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Chapitre 1. Introduction et responsabilités 
du SPF 
 

1.1. Parties concernées et durée du contrat 
 

Le présent contrat d’administration reprend les engagements pris par le Service public fédéral Santé 

publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement (« SPF Santé »), d’une part, représenté par 

monsieur Tom AUWERS, Président du Comité de Direction, et par le Gouvernement fédéral, d’autre part, 

représenté par madame Maggie DE BLOCK, Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, dans le 

cadre de la réglementation sur les contrats d’administration telle que définie par l’article 11bis de l’arrêté 

royal du 29 octobre 2001 relatif à la désignation et à l’exercice des fonctions de management dans les 

services publics fédéraux et les services publics fédéraux de programmation et par l’article 10bis l'arrêté 

royal du 2 octobre 2002 relatif à la désignation et à l'exercice des fonctionsd'encadrement dans les 

services publics fédéraux et les services publics fédéraux de programmation. 

Conformément à l’article 11 §4 de l’arrêté royal du 29 octobre 2001, le présent contrat a été discuté et a 

reçu l’approbation de l’ensemble des Ministres et Secrétaires d’Etat compétents pour le secteur d’activité 

du SPF, à savoir : 

 Madame Maggie DE BLOCK, Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, et de l'Asile et la 

Migration, pour le domaine de la Santé publique ; 

 Madame Marie-Christine MARGHEM, Ministre de l'Energie, de l'Environnement et du 

Développement durable, pour le domaine de l'Environnement ; 

 Monsieur Denis DUCARME, Ministre des Classes moyennes, des Indépendants, des PME, de 

l'Agriculture, et de l'Intégration sociale, chargé des Grandes villes, pour le domaine de la Sécurité 

alimentaire ; 

 Monsieur Philippe DE BACKER, Ministre de l'Agenda numérique, des Télécommunications et de la 

Poste, chargé de la Simplification administrative, de la Lutte contre la fraude sociale, de la Protection 

de la vie privée et de la Mer du Nord, pour le domaine du Milieu marin. 
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Signé à Bruxelles le 05/07/2019 

 

 

Au nom du Gouvernement fédéral 

 

 

 

Au nom du SPF Santé 
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1.2. Portée du contrat d’administration 
 

Le présent contrat d’administration est conclu pour une période maximale allant du 1er janvier 2019 au 

31 décembre 2021. En cas de changement réglementaire définissant la liaison des contrats avec la 

législature du Gouvernement fédéral ou en cas de demande, ce contrat sera renégocié avec le nouveau 

Gouvernement fédéral issu des élections fédérales en 2019. 

Disposer d’un nouveau document global permet au SPF de couvrir la période intermédiaire entre les deux 

législatures et permet de pérenniser les dossiers et réformes lancés par le Gouvernement fédéral actuel. 

Un nouveau contrat est apparu également nécessaire afin d’encadrer la dynamique participative en cours 

concernant l’optimalisation du fonctionnement de notre organisation, notamment via un renforcement 

des relations et synergies avec certains partenaires-clefs (l’Institut national de Maladie-Invalidité et 

l’Agence fédérale des Médicaments et des Produits de Santé dans le cadre du redesign des 

administrations de santé, l’Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire, SPF Mobilité, SPF 

Intérieur, SPF Sécurité sociale, etc.). 

Ce contrat sera concrétisé en plans opérationnels d’un an : les « plans d’administration ». Un plan 

d’administration est un plan opérationnel annuel qui intègre également le suivi et la mise en œuvre des 

différents plans d’action thématiques liés aux objectifs transversaux définis à l’article 11bis, §2, 5° de l’AR 

du 29 octobre 2001. 

Le contrat d’administration et le plan d’administration annuel servent de base pour l’évaluation annuelle 

des mandataires. Ils servent également de cadre pour la définition des objectifs d’équipes et des objectifs 

individuels et ce, dans le cadre des cycles d’évaluation des fonctionnaires fédéraux. 

1.3. Missions du SPF Santé 
 

Le SPF Santé est impliqué dans les trois piliers de la politique fédérale en matière de santé, à savoir… 

 La protection de la santé humaine, notamment la mise à disposition de soins de santé bien organisés 

et de qualité, financièrement supportables et accessibles, et intégrés répondant aux besoins de la 

population, la politique nutritionnelle, la délivrance d’une expertise médicale dans le cadre l’exercice 

d’activités professionnelles et la politique en matière d'alcool, de tabac et de cosmétique ; 

 La protection de la santé animale et végétale, y inclus la protection de la sécurité de la chaîne 

alimentaire, notamment la mise en place des règles et normes concernant les aspects qualité et 

santé de tous les produits qui sont utilisés aux différents niveaux de la chaîne alimentaire (engrais, 

amendements du sol, substrats de culture, produits phytopharmaceutiques, aliments pour animaux, 

denrées alimentaires, compléments alimentaires, organismes génétiquement modifiés, etc.), la 

prévention et la lutte contre les maladies des animaux, l’exercice de la médecine vétérinaire, la 

protection contre les maladies et ravageurs des plantes et produits végétaux ; 

 La protection de la santé de l’environnement, à savoir la charge d'assurer de façon préventive et 

intégrée un environnement et un climat de qualité au bénéfice de chacun et l’encouragement des 

modes de production et de consommation durables, respectueux de la biodiversité et de la santéen 

particulier par la politique intégrée des produits. 
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Dans le cadre de ces différentes politiques de santé, le SPF Santé exerce cinq missions principales : 

 L’appui aux politiques fédérales : le SPF appuie - grâce à une collaboration au niveau fédéral, national, 

et international – la conception de nouvelle politique fédérale scientifiquement fondée et de normes 

(dans les domaines qui relèvent de sa compétence et dans le respect des compétences de chacun), en 

assure la coordination et surveille leur exécution en vue d'un éventuel ajustement ; 

 La délivrance d’un service direct à des usagers : certains groupes cibles ou clients sont tributaires de 

la prestation de services du SPF pour leurs activités professionnelles, commerciales ou industrielles. 

Dans les domaines de la santé publique, de la sécurité de la chaîne alimentaire et de l'environnement, 

notre SPF est responsable de la délivrance d'une multitude d'agréments, autorisations, visas, 

certificats, expertise médicale, enregistrements, etc. Dans le cadre des soins de santé, le SPF calcule 

les budgets et, dans certains cas, assure le financement des hôpitaux, des services ambulanciers et 

d’autres projets et initiatives ; 

 La réalisation d’inspections et de contrôles : afin de garantir l’application correcte de la législation, le 

SPF Santé détermine, en collaboration avec ses partenaires d'exécution et les Ministres et Secrétaires 

d’Etat compétents, une politique de contrôle et procédera lui-même à des inspections ou des contrôles 

dans certains domaines spécifiques ; 

 La communication et l’information : dans le cadre du droit du public à l’accès à l’information, le SPF 

développe une politique d’information active et passive. Le public en général peut adresser ses 

questions aux experts. De nombreux produits d’information et de communication ciblent les citoyens 

ou visent des publics plus spécialisés. Outre l'information des citoyens et des professionnels, ces 

campagnes ont souvent pour objectif un changement de comportement ; 

 La gestion des crises sanitaires et environnementales : Le SPF cordonne et exécute une politique et 

une gestion intégrées des crises sanitaires et environnementales, en collaboration avec les différents 

partenaires. Il se basera notamment à cet effet sur les différents plans de crise et d'urgence, organise 

l’aide urgente et intervient, notamment pour les incidents maritimes en Mer du Nord et lors des 

notifications RAPEX. 

A travers ses différentes missions, le SPF a pour mission d’exercer, de manière efficace et efficiente, son 

rôle de régulateur en matière de santé humaine, de sécurité de la chaîne alimentaire et de la protection 

de l’environnement. Dans le cadre de la réglementation organique, l’objectif du SPF est de garantir un 

environnement normatif clair, adapté et respecté, ce qui est une condition essentielle en vue de protéger 

la santé humaine, la santé végétale, la santé animale et la santé de la planète. Ce rôle se situe tant au 

niveau d’une réflexion permanente d’amélioration et de proposition de cadre normatif que dans l’exercice 

de ses missions de service et d’inspection, où il assurera correctement le respect des droits et devoirs des 

publics-cibles (et des citoyens belges), pour lesquels il est compétent. Une partie de ses missions 

d’information s’inscrit également dans le cadre de ce rôle afin d’informer les publics-cibles de leurs droits 

et devoirs. 
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1.4. Un SPF fédérateur 
 

 

Afin de garantir une approche intégrée des politiques de santé et 
d’environnement, le SPF ne peut 
exercer ses tâches et missions, même parfois exclusives, sans tenir 
compte des actions ou décisions 
prises à de nombreux échelons, à savoir… 

 Ses partenaires fédéraux ; 

 Ses partenaires nationaux ; 

 Ses partenaires internationaux ; 

 Ses partenaires sociétaux ; 

 Ses partenaires scientifiques. 
 

1.4.1. Un SPF intra-fédéral 
 

Dans l’exercice de ses missions, ses partenaires fédéraux principaux sont l’Institut national de Maladie-

Invalidité (INAMI), la plate-forme e-Health, l’Agence fédérale des Médicaments et des Produits de Santé 

(AFMPS), l’Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire (AFSCA), l’Agence fédérale de 

Contrôle nucléaire (AFCN), l’Institut Royal des Sciences Naturelles de Belgique, et l'Institut fédéral du 

Développement durable. Pour la politique en matière de l’aide urgente et la gestion de crises, la 

collaboration avec le SPF Intérieur et d'autres SPF comme les Affaires étrangères ou le SPF Mobilité est 

très importante. Les partenaires avec qui la Direction de l'Expertise médicale (Medex) entretient des 

contacts étroits sont notamment le SPF Stratégie et Appui, l’Agence fédérale des risques professionnels 

(FEDRIS), le Service fédéral des Pensions, le SPF Mobilité et Transports et la Banque Carrefour de la 

Sécurité sociale.  Le SPF, via la DGEM, entretient des contacts soutenus avec le SPF Economie, RDG et le 

SPF Affaires étrangères. 

De manière plus générale, le SPF favorise l'intégration des objectifs et des priorités liés à ses compétences 

dans d'autres domaines de compétences en stimulant, en collaborant et en soutenant les autres 

départements fédéraux et/ou les entités fédérées ("Health and environnement in all policies").  

 

1.4.2. Un SPF interfédéral et international 
 

La nature transfrontalière des thématiques de santé et d’environnement ainsi que les compétences des 

différents niveaux de pouvoir imposent au SPF le développement d’une expertise réelle en coordination 

de réseaux et de partenariats et ce, afin d’assurer une cohérence politique et réglementaire et de 

permettre à la Belgique de parler d’une seule voix sur les forums internationaux.  

Une grande partie des politiques en matière de sécurité alimentaire, y inclus la santé animale et végétale, 

dépendent fortement des politiques au niveau international, notamment du niveau européen. Au niveau 

national, le SPF Santé est seul compétent pour la plupart des politiques dans ces domaines. Par ce fait, la 

coordination au niveau de la politique belge en matière de sécurité alimentaire et de nutrition se 
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concentre surtout autour des consultations avec l’AFSCA et aux consultations régulières des parties 

prenantes à travers le Conseil consultatif pour la politique de la Sécurité alimentaire et autres produits de 

consommation.  Pour ce qui concerne les matières concernant la sécurité alimentaire et la santé animale 

et végétale, une concertation est prévue entre les Régions et l’Etat fédéral via la Conférence 

interministérielle Agriculture (Groupe de travail permanant CIPA), constitué des représentants des 

Ministres compétents pour l’Agriculture au niveau des Régions et du pouvoir fédéral. Le SPF y représente, 

pour ce qui concerne ses compétences, le Ministre de l’Agriculture. 

Pour ce qui relève du domaine de la santé humaine, les soins de santé, à l’exception des médicaments, 

relèvent en grande partie des compétences nationales, qui sont grandement partagées et interconnectées 

entre le niveau fédéral et les communautés, celles-ci exerçant de nombreuses compétences au niveau de 

l’organisation des établissements de soins de santé, des soins de santé préventifs et des professions de 

soins de santé. D’autres politiques (p.ex. sur les produits de consommation et de commerce, 

l’environnement) ont un impact direct ou indirect sur la santé et sont déterminées au niveau 

international. La Conférence interministérielle Santé publique en est l'organe coordinateur, tant au niveau 

de la concertation interfédérale que de la représentation internationale de la Belgique. Le SPF en assure 

le secrétariat, de même que celui du groupe de travail sur la politique en matière de résistance 

antimicrobienne (AMR).  

L'échelon fédéral coordonne et exprime, pour le domaine de la santé humaine, le point de vue de la 

Belgique dans les forums internationaux. Le SPF se charge également du secrétariat du groupe de travail 

intercabinets international de la Conférence interministérielle Santé publique, qui dispose d’un mandat 

élargi à toutes les instances internationales compétentes en matière de santé. Le SPF organise également 

la coordination avec les autres partenaires au niveau fédéral dont notamment l’AFMPS et l’INAMI. Dans 

ce contexte le principe de base est que le SPF Santé est, en sa qualité de ‘Ministère de la Santé’, le premier 

point de contact des organisations internationales et des autres États membres. (« National Focal Point »). 

Au niveau des produits de consommation (tabac, alcool, etc.), une collaboration intensive a été instaurée 

avec les pouvoirs locaux (niveau politique et police). Cette collaboration a trait à l’organisation de 

contrôles communs, la communication de données de contrôle et la sensibilisation vis à vis de nouvelles 

réglementations et nouveaux risques.  

Enfin, la gestion de crise sanitaire ou des urgences de santé publique, nécessite une collaboration 

internationale intensive. Dans ce cadre, le SPF collabore étroitement avec les entités fédérées dans le 

cadre du Risk Management Group (RMG) et du Risk Assessment Group (RAG). De manière plus ciblée, le 

SPF, dans le cadre des missions d’expertise de Medex, est un partenaire obligé et entretient des contacts 

avec les communautés et régions en tant qu’entités employeuses.   

Les politiques environnementales belges sont, en grande majorité, discutées, déterminées et 

réglementées au niveau européen et/ou international. Compte tenu de la répartition des compétences 

environnementales entre l’État Fédéral et les Régions, dans laquelle, malgré des compétences 

exclusivement fédérales (comme par exemple le milieu marin et la politique de produits), ces dernières 

exercent la plus grande partie des compétences environnementales, les thèmes environnementaux qui 

exigent une concertation entre les Régions et l’Etat fédéral sont traités par la Conférence interministérielle 

de l’Environnement (CIE), composée des représentants des ministres en charge de l’environnement dans 

les Régions et au niveau fédéral, et est élargie avec d’autres ministres afin d’assurer l’intégration de 

l’environnement et de la politique climatique dans l’ensemble des secteurs. L’Etat fédéral est également 
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chargé de la coordination de la politique internationale de l’environnement. C’est le rôle du Comité de 

Coordination de la Politique Internationale de l’Environnement (CCPIE) qui est présidé par la DG 

Environnement du SPF. Le CCPIE recueille, assemble et coordonne les positions des acteurs publics belges 

qui seront défendues auprès de l’Union européenne ou des organisations internationales.  Le SPF donne 

aussi un appui au fonctionnement de la Commission Nationale Climat et à son secrétariat permanent. 

Sous l’impulsion de l’Organisation mondiale de la Santé, OMS, (notamment via la conférence d’Helsinki 

de 1994), la Belgique a développé une politique spécifique axée sur les liens entre les facteurs 

environnementaux et la santé humaine. Lors de la conférence ministérielle environnement-santé de 

l’OMS – Europe, organisée en 1994 à Helsinki, les Etats membres de cette organisation se sont engagés à 

rédiger des Plans Nationaux d’Action Environnement-Santé (NEHAP). A la suite de la conférence 

d’Helsinki, la Conférence Interministérielle (mixte) des Ministres de l’Environnement et de la Santé 

(CIMES) a approuvé en 2002 et 2003 les bases du Plan National d'Action Environnement Santé belge 

(National Environmental Health Action Plan – NEHAP). Pour ce qui relève de cette coordination 

« environnement-santé », le SPF Santé assure le secrétariat de la cellule nationale environnement-santé, 

groupe mandaté par la CIMES et réunissant des représentants fédéraux, régionaux et communautaires. 

Ce groupe élabore et assure le suivi du NEHAP et coordonne les relations de la Belgique avec l’OMS en la 

matière.   

 

1.4.3. Un SPF participatif 
 

La réalisation des politiques de santé et d’environnement est une responsabilité sociétale, qui ne peut 

réussir sans une forte implication tant des secteurs et professionnels concernés que du citoyen en général. 

La collaboration avec ceux-ci permet notamment d'assurer le soutien sur le terrain de la politique 

développée. 

En ce qui concerne le domaine des soins de santé, les hôpitaux, les professionnels de la santé et les acteurs 

de l’aide médicale urgente sont des clients essentiels. En conséquence, notre SPF collabore étroitement 

avec leurs organisations coupoles et professionnelles. Les universités jouent un rôle clé dans les organes 

d’avis et sont un partenaire crucial dans la politique de santé. Nous associons également les organismes 

assureurs et les organisations de patients à la politique. Étant donné que nous souhaitons accroître la 

participation du patient, celles-ci joueront un rôle plus important à l'avenir. Dans le cadre des Public 

Health Emergencies (PHE), une collaboration étroite est menée avec les hôpitaux, les laboratoires et les 

établissements scientifiques. 

Lors de l'élaboration de diverses mesures fédérales relatives au domaine de l'environnement, les 

fédérations d'employeurs, les syndicats et les ONG concernées sont consultés. Cette consultation 

s'effectue par thème ou par dossier. Dans ce contexte, le Conseil Fédéral de Développement Durable est 

un partenaire privilégié. D'autres formes de collaboration avec les fédérations d'entreprises ont été mises 

sur pied dans le cadre d'accords sectoriels. Le suivi de toutes ces formes de collaboration est assuré par 

la DG Environnement qui se charge aussi de la gestion des contributions que la Belgique accorde à des 

organisations internationales qui traitent d’environnement. Dans le domaine de la sécurité de la chaîne 

alimentaire et de la politique nutritionnelle, les fédérations professionnelles des secteurs de 

l'alimentation, de la distribution et de l'agriculture (p. ex. FEVIA et COMEOS, le Boerenbond, la FWA) et 
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les associations de consommateurs sont consultées lors de l'élaboration d'une nouvelle législation.  Cela 

se fait via le Conseil consultatif en matière de politique alimentaire et d'utilisation d'autres produits de 

consommation. Également pour la politique sanitaire concernant les animaux et les plantes, une 

concertation concernant la politique menée et la mise en œuvre de nouvelle réglementation a été 

instaurée avec les secteurs concernés (organisations agricoles, associations de vétérinaires, producteurs 

de pommes de terre, etc.).  

Pour les missions d'inspection, la collaboration avec les entreprises et les fédérations est essentielle. Les 

résultats des campagnes environnementales sont communiqués aux fédérations d’entreprises et au grand 

public. Le système d’alerte rapide mis en place au niveau européen (RAPEX) permet de retirer du marché 

les substances ou les produits dangereux pour la santé ou l’environnement et de vérifier si ce retrait est 

bien effectif. La plupart des entreprises concernées collaborent en organisant le retrait volontaire des lots 

incriminés. Les parcs, zoos et autres centres d’accueils prennent en charge les saisies d’espèces vivantes, 

un contrat avec FINSHOP règle la vente de saisies d’autres espèces. En ce qui concerne le contrôle et le 

suivi des infractions, une collaboration a été établie avec le parquet et la police. 

Au niveau des produits de consommation, les données de contrôles sont communiquées aux 

organisations impliquées dans la santé publique (Fondation contre le Cancer, Kom op tegen Kanker, VDAD, 

…).  

En matière d’expertises médicales, des contacts et consultations sont organisés avec les associations de 

victimes, les compagnies d’assurance et ASSURALIA, des écoles d’aviation, etc. 

Au niveau du citoyen belge, le SPF a une responsabilité essentiellement d’information. Le grand public est 

informé et sensibilisé au travers de campagnes, outils web et événements publics. Néanmoins, plusieurs 

fois par an, dans le cadre de la participation du public au processus décisionnel dans le domaine de 

l’environnement, des consultations qui concernent également les citoyens sont organisées sur de grands 

projets tels les plans et programmes environnementaux.  Les connaissances et attitudes des citoyens sont 

aussi régulièrement sondées, dans le domaine des changements climatiques par exemple. 

 

1.4.4. Un SPF à l’écoute de la science 
 

Vu la complexité des thématiques appuyées par le SPF, ses actions doivent être le plus scientifiquement 

fondées. C’est pourquoi le SPF se base sur la recherche et sur des études menées par les universités et 

bureaux d'étude au niveau national et international ou sur des avis scientifiques (par exemple ceux de 

l'EFSA ou du Conseil supérieur de la Santé...). Dans les domaines de la santé des animaux et des végétaux 

et de la sécurité alimentaire, la cellule Recherche contractuelle du SPF s'occupe de la sélection des projets 

d'étude en appui à la politique qui reçoivent une subvention. À cette fin, elle collabore avec des 

partenaires tels que les organes coupoles des universités flamandes (VLIR) et francophones (ARES), les 

universités et institutions de recherche belges ainsi que leurs chercheurs. 

Dans ce cadre, la collaboration avec Sciensano (Conseil Supérieur de la Santé, CSS, et le Centre d’Expertise, 

KCE, y compris) est essentielle. Sciensano formule ses avis avec l'aide d'un réseau d'experts nationaux et 

internationaux. Les connaissances scientifiques sont transposées dans des avis en appui à la politique 

(science based policy advice) s'adressant aux décideurs politiques belges à l'échelon fédéral et fédéré 
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(cellules de préparation de la politique et administrations), dans des bonnes pratiques destinées aux 

praticiens professionnels et aux secteurs professionnels, et dans une information générale à l'intention 

des patients, des consommateurs et des citoyens. 

La collaboration avec les universités et les instituts de recherche est à double sens. De nombreux 

collaborateurs du SPF donnent, dans les universités belges et étrangères, des cours ou conférence en tant 

qu’invité.  

Le collège de jurisprudence de l’Office médico-légal chez Medex fonctionne grâce au partenariat avec 

les sept facultés de médecine du pays. 

 

1.5. Services responsables de la mise en œuvre du contrat 

d’administration 
 

Afin de mener à bien ses missions principales et de réaliser le présent contrat d’administration, le SPF 

Santé compte actuellement cinq services : 

 Les services du Président sont en charge de la coordination de dossiers européens et internationaux 

avec les Communautés, les Régions, les autres Ministères et le secteur privé sur des matières de santé 

publique et du secrétariat du NEHAP ainsi que de la gestion des situations d’ urgences en santé 

publique. Les services du Président se chargent également de la coordination de la stratégie du SPF 

(notamment du contrat d’administration), des dossiers/projets One World One Health, de la 

coordination de la recherche académique et de la participation du SPF à la politique fédérale de 

développement durable. Ils offrent un support en matière de gestion de projet, de portefeuilles de 

projet et de programme en en matière de développement de l’organisation, de communication. Ils 

appuient également le fonctionnement du Comité de Direction ; 

 La DG Soins de santé (DGGS) en charge de la politique de soins de santé fondée sur les données, 

conseils et avis de spécialistes pour obtenir un continuum de soins de qualité accessibles à tout un 

chacun. La DG se focalise sur cinq grands domaines dans le système des soins de santé : les hôpitaux, 

les professions de santé, les soins multidisciplinaires intégrés, l’aide médicale urgente et les soins 

psychosociaux. Pour chacun de ces domaines, la DG est responsable pour la régulation, le planning et 

la gestion de l’offre, la délivrance de visa pour les professionnels de la santé et d’autres autorisations, 

le financement des hôpitaux, services d’ambulance, autres organisations et projets pilotes, la gestion 

de données et le développent de connaissance, ainsi que le contrôle de la réglementation. La DG joue 

un grand rôle dans la modernisation et l’intégration de l’organisation des soins ainsi que dans le 

support à l’amélioration de la qualité des soins. La DG assure la coordination interfédérale de la 

politique de santé publique et en matière de drogues ;  

 La  DG Animaux, Végétaux et Alimentation (DGAPF) en charge de la mise en place des règles et 

normes (tant au niveau nationale qu’internationale) concernant les aspects qualité et santé de tous 

les produits qui entrent aux différents niveaux de la chaîne alimentaire, à savoir la santé animale (la 

prévention et la lutte contre les maladies des animaux, la qualité et la sécurité des produits animaux, 

ainsi que l’exercice de la médecine vétérinaire), la santé végétale (la protection contre les maladies et 

ravageurs des plantes et produits végétaux), les normes pour les denrées alimentaires, les normes de 
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produits pour les matières premières destinées à l’alimentation animale, les produits 

phytopharmaceutiques (agréations, certificats, autorisations pour essais avec des produits non-

agréés), les normes produits pour les engrais, amendements de sol et substrats de culture (via la 

législation, l’octroi d’autorisations de mise sur le marché et la délivrance de certificats) et les 

organismes génétiquement modifiés (autorisations pour des essais en champs et la commercialisation 

et l’utilisation dans les denrées alimentaires et les aliments pour animaux). Elle est également 

compétente pour les normes ainsi que les contrôles/inspections concernant les cosmétiques, les 

salons de tatouage/piercing, certains sous-produits animaux non destinés à la consommation 

humaine et la lutte contre le tabagisme et la consommation d’alcool ;  

 La DG Environnement (DGEM), en charge de l’appui au volet fédéral de la politique 

environnementale. Ce volet comprend notamment la gouvernance de la politique internationale de 

l’environnement (via le comité de coordination de la politique internationale de l’environnement - 

CCPIE) ; la politique de réduction des émissions de gaz à effet de serre, d’ajustement aux changements 

climatiques et de transition bas carbone dans le cadre de la lutte contre le réchauffement de la 

planète ;  la politique encadrant les marchés des produits et des substances chimiques pour en limiter 

les effets sur la santé et l’environnement (dont l’inspection) ; la politique relative à la protection de la 

biodiversité et des services écosystémiques ; la politique du milieu marin pour une mer du Nord 

vivante et durable et la planification de l’espace marin ; 

 La Direction de l'Expertise médicale (Medex) chargée, pour les organisations publiques fédérales et 

autres administrations affiliées (comme les communautés, dont l’enseignement, régions, services 

locaux, etc.), de la délivrance d’expertise médicale dans la gestion des absences pour raisons 

médicales de leur personnel, des accidents du travail, des maladies professionnelles et des pensions 

anticipées pour raisons médicales. Medex délivre également de l’expertise médicale dans le cadre de 

l’accès à des fonctions de transports (chauffeurs, pilotes d’avions, bateliers) et pour les victimes 

examinées par l'office médico-légal (victimes de guerre, victimes militaires en temps de paix, victimes 

de violences intentionnelles, victimes d’un acte de terrorisme, accidents de travail et maladies 

professionnelles du personnel de la police fédérale et des zones de police). 

Afin de soutenir ces services « business », le SPF dispose de trois services de support :  

 Le service d’encadrement Budget & Contrôle de gestion (B&B) soutient ses clients internes (direction, 

management de ligne et membres du personnel) en assurant le suivi des procédures budgétaires et 

comptables. Le service juridique, en charge des amendes administratives, de la coordination du 

contentieux et du contrôle de la qualité légistique des textes réglementaires finalisés fait également 

partie de B&B; 

 Le service d’encadrement ICT propose, en interaction étroite avec ses clients, une prestation de 

services efficaces, professionnels et innovants à tous les clients du SPF SPSCAE dans le but de 

développer régulièrement des composantes logicielles et services de qualité, réutilisables dans la 

mesure du possible et de manière opportune ; 

 Le service d’encadrement Personnel & Organisation (P&O) engage pour le SPF des collaborateurs 

motivés et formés qui lui permettent d’atteindre ses objectifs. Le service d’encadrement P&O gère 

les moyens (enveloppe du personnel, etc.), gère les dossiers du personnel, participe au 

développement de l’organisation (talent et leadership, bien-être et diversité, valeurs et résultats, etc.) 

et investit dans les collaborateurs (formation, développement, etc.). Les services chargés de la gestion 

du bâtiment, de la logistique et des traductions font également partie du SPF Stratégie et Appui. 
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Chapitre 2. Cadre stratégique du contrat 
d’administration 
2.1. Valeurs du SPF   
 

Le SPF Santé adhère aux valeurs suivantes, dans toutes ses actions au quotidien et dans la réalisation des 

objectifs du présent contrat et ce, tant en interne, entre collègues, qu’en externe, avec ses partenaires :  

 

 Durabilité : ensemble avec nos partenaires, nous recherchons le juste équilibre entre les dimensions 

sociale, écologique et économique pour les intéressés et les générations présentes et futures ; 

 Orientation client : en nous déplaçant vers et en dialoguant avec nos clients (internes et externes), 

nous connaissons leurs besoins et leur logique, et pouvons leur répondre avec objectivité, 

transparence, qualité, efficacité et équité ; 

 Innovation : dans notre réseau, nous restons en permanence ouverts aux idées et technologies 

nouvelles et nous en apportons de nouvelles afin de travailler ensemble à une fonction publique 

moderne ; 

 Place aux talents : extraire le meilleur de chaque talent en donnant une chance et en saisissant des 

opportunités dans un esprit de confiance réciproque ;  

 Ensemble dans le respect : collaborer de manière respectueuse en regardant au-delà de ses propres 

limites, en considérant la diversité comme une opportunité et en posant comme principe la plus-value 

de la mission commune ; 

 Intégrité : nous sommes des collègues, des partenaires et/ou des prestataires de services fiables, 

parce que, au départ d'un intérêt SPF commun, nous assumons les responsabilités de nos actes et de 

leurs conséquences envers autrui. 

 

2.2. Une approche participative et corporate pour des défis en 

perpétuelle évolution  
 

Il est devenu indiscutable que la société belge affronte, depuis quelques décennies, une période de 

transition accélérée. Il est peu de domaines où ne sont pas relevées des mutations. La littérature 

internationale pointe une série de transitions sanitaires et environnementales qui seraient à l’origine 

d’une pression importante sur les pouvoirs publics : changements environnementaux, culturels et 

technologiques, changements d’ordre économique, social et démographique, déstabilisation de la famille, 

évolution du marché de l’emploi, mouvement de globalisation, enjeux du développement durable et 

évolution des modes de gouvernance eux-mêmes, crises alimentaires, problématique des pesticides 

synthétiques et des perturbateurs endocriniens, réformes des hôpitaux, nouvelles pathologies, perte de 

biodiversité et des services écosystémiques, changements climatiques, évolution du commerce sur 
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Internet, inégalités sociales de santé et face à la crise environnementale, influence de l’environnement 

sur la santé, résistance aux antibiotiques, maladies chroniques, etc. 

Si cette période de transition accélérée de la société est indéniable, l’Etat fédéral, dans le cadre de ses 

activités, est amené à accompagner, anticiper, orienter, freiner, supporter ces transitions. Il doit donc être 

correctement armé pour pouvoir les appréhender au mieux, au risque de voir son action souffrir d'un 

décalage par rapport aux évolutions et d’apporter, de ce fait, des réponses inappropriées et inefficaces. 

Ces éléments indiquent combien la situation actuelle, faite de la conjonction de transitions multiples, 

représente un défi majeur pour l’action publique tant au niveau de la conception des politiques publiques 

que de leur mise en œuvre. 

Dans ce cadre, le SPF Santé est donc confronté à de nombreux défis et ce, dans un cadre budgétaire et 

institutionnel de plus en plus complexes. La trajectoire budgétaire définie pour le SPF est irréversible et 

doit nous inciter à être davantage inventif dans notre fonctionnement. De plus, le redesign des 

administrations de (soins) de santé se fera. Au SPF Santé, d’y trouver sa place en bonne entente avec 

l’INAMI et l’AFMPS.  

La liste de ces défis n’est pas exhaustive et peut encore être complétée. Il est par ailleurs certain que cette 

liste évoluera au fil du temps. Pour décrire l’environnement de travail du SPF, le modèle VUCA semble 

être le plus correct, à savoir… 

 Volatility (volatilité) : l’environnement changera rapidement et radicalement, parfois sans logique ou 

fréquence claire ; 

 Uncertainty (incertitude) : il est actuellement difficile de prévoir et d’identifier clairement les 

conséquences concrètes des changements à venir ; 

 Complexity (complexité) : l’environnement sera modifié par une série de facteurs qui interagissent 

les uns avec les autres ; 

 Ambiguity (ambiguité) : il est difficile de mettre en place un modèle causal clair faisant le lien entre 

les différentes sources de changement et leurs conséquences. 

Si ces défis nous obligent à nous dépasser sans cesse, ils représentent surtout autant de nouvelles 

opportunités, par exemple pour plus de cohésion et de collaboration dans le cas du Redesign pour un 

meilleur service au citoyen et pour un fonctionnement encore plus efficient. A côté de cela, ces défis 

doivent aussi nous permettre de nous remettre de temps en temps en question et de (re)penser ce que 

nous voulons être comme organisation et notre place dans ce monde en constante évolution. 

Afin de répondre aux différents enjeux auxquels le SPF fait face, notamment le Redesign des 

administrations de santé ou de l’implémentation du principe de One World One Health, le SPF estime que 

la réponse ne pouvait être que corporate et participative : participative car le SPF dispose de nombreux 

experts motivés, proches du terrain, à même d’analyser les besoins de la société belge et d’y proposer les 

solutions idoines, corporate car sans une forte coordination et mobilisation interne au sein du SPF, le SPF 

ne pourra jouer un rôle efficace dans la mobilisation des acteurs afin d’arriver la solution intégrée 

nécessaire.       

Ainsi, 150 collaborateurs qui le souhaitaient, tous services du SPF confondus, ont reçu l'opportunité de se 

détacher de leurs tâches quotidiennes le temps d'une journée (24 octobre 2017) pour avancer, 

comprendre ensemble et imaginer, au cours d'une série d'ateliers, le futur que nous souhaitons pour nos 
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missions et notre organisation. A côté de cet exercice, une quarantaine d’experts a été interviewée durant 

le deuxième semestre de l’année 2017 afin de partager leurs visions et idées d’améliorations. 

Toutes ces idées, réflexions, craintes, défis ont été ensuite consolidés et ont servis de référence pour le 

séminaire du Comité de Direction, réunis le 27 et 28 novembre 2017. La rédaction d’une nouvelle vision 

stratégique pour le SPF Santé a résulté de ce séminaire.  

2.3. Notre vision : le SPF Santé en 2029 
 

Face à un environnement de travail en perpétuelle évolution, le SPF Santé doit se positionner et définir 

une vision stratégique. Cette vision stratégique est une projection idéale de notre organisation et des 

services à la politique et la société dans dix ans. La vision de notre SPF représente l’objectif à long terme 

de notre organisation, que ce soit au niveau de nos missions mais également de notre fonctionnement. 

Elle entend donner un sens et une direction à notre organisation. Elle doit également créer un cadre 

réaliste et ambitieux pour les stratégies, activités, projets et objectifs de tous les services de notre 

organisation. Elle est également un élément essentiel pour nos collaborateurs afin de leur donner une 

idée claire et motivante de la direction de notre organisation et du cadre dans lequel ils devront planifier 

et organiser leur travail individuel. Bref, notre vision définit l’identité de notre SPF dans une société en 

transition permanente. 

2.3.1. Notre déclaration de mission 
 

Le SPF Santé, dans le cadre de ses missions, entend offrir la plus-value suivante à ses usagers, partenaires 

et donneurs d’ordre :  

2.3.2. Notre ambition pour la réalisation de nos missions 
 

En tant qu’organisation publique, nous mettons la santé et toutes ses composantes au centre de nos 

préoccupations et de nos missions :  

 

NOTRE SPF EST UN POINT DE RÉFÉRENCE SANTÉ, UN DÉPARTEMENT D’APPUI 

STRATÉGIQUE TRANSVERSAL « HEALTH AND ENVIRONMENT IN ALL POLICIES » ET 

UNE ORGANISATION EN RÉSEAU QUI GARANTIT UNE EXCELLENCE DANS 

L’EXÉCUTION DE TÂCHES AVEC VALEUR AJOUTÉE. 
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Nous sommes un point de référence au niveau de toutes les thématiques traitées directement par nos 

équipes et nous sommes un partenaire reconnu dans le débat sociétal et politique. Nous privilégions une 

approche holistique de la santé (santé humaine, santé de la planète, santé animale et végétale) avec un 

focus sur la santé humaine. Néanmoins, selon les besoins et les demandes des partenaires, une approche 

spécialisée peut être mise en œuvre tant que le lien avec la santé reste tangible. Nous développons le plus 

possible une approche evidence-based, fondée sur les dernières données scientifiques et chiffrées. Nous 

intégrons le principe de précaution dans nos propositions. 

Nous nous positionnons comme un département d’appui stratégique transversal « Health and 

Environment in all policies », qui promeut l’unité et la cohérence de nos politiques. Vis-à-vis de nos 

ministres, nous agissons et exécutons les décisions prises de manière loyale tout en privilégiant un 

dialogue constructif dans la préparation et l’évaluation des politiques. Nous avons un impact sur l’agenda 

de recherche et sur l’exploitation de données afin d’offrir une vue précise des futurs enjeux.  

En tant qu’organisation en réseau, nous rassemblons, de manière participative et transparente, tant les 

partenaires nationaux et internationaux que les citoyens. Nous intégrons une approche prospective dans 

les structures de coordination. Sur base de notre expertise et en accord avec nos ministres, nous 

développons et défendons le point de vue fédéral. Dans un esprit constructif, nous visons à atteindre un 

compromis positif et défendons loyalement les décisions prises entre les différents partenaires. 

Nous visons l’excellence dans l’exécution des tâches qui ont une plus-value pour la réalisation de nos 

missions et objectifs.  

 

2.3.3. Notre ambition pour notre fonctionnement 
 

En tant qu’employeur, nous mettons la santé et le bien-être des collaborateurs au centre de nos 

préoccupations et de notre fonctionnement : 

 

 

 

AVEC L’AMBITION DE PROTÉGER ET D’AMÉLIORER LA SANTÉ DES CITOYENS, NOTRE 

SPF ENTEND ÊTRE LE PROMOTEUR BELGE DU PRINCIPE « ONE WORLD, ONE 

HEALTH », EN METTANT LA SANTÉ ET TOUTES SES COMPOSANTES AU CENTRE DE 

NOS PRÉOCCUPATIONS ET DE NOS MISSIONS, AUTANT LA SANTÉ HUMAINE, LA 

SANTÉ DE LA PLANÈTE, LA SANTÉ ANIMALE ET VÉGÉTALE QUE L’ALIMENTATION. 
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Conscients des enjeux sociétaux d’actualité, nous offrons aux collaborateurs, dans un cadre clair, un 

terrain propice au développement de leur expertise et au déploiement de leurs talents et ce, aussi, en 

dehors des structures formelles. 

Nous sommes une organisation responsable, cohérente et apprenante face à ses objectifs, priorités et 

résultats et qui s’exprime d’une seule voix. Nous privilégions la qualité du résultat en équilibre avec les 

délais. Nous garantissons également des conditions de travail saines et agréables dans un esprit de 

solidarité et nous sensibilisons les collaborateurs quant à leur santé physique et psychique. Dans la gestion 

au jour le jour du SPF, nous prenons en compte les aléas de la vie des collaborateurs.  

Nous encourageons et développons l’autonomie des collaborateurs dans leur travail ainsi que leur sens 

des responsabilités vis-à-vis de leurs partenaires, de leurs clients, de leurs collègues et des objectifs de 

l’organisation. En équipe, dans un climat de confiance et accompagnés par des chefs de qualité, ils 

disposent, en concertation avec le management, du choix de leur mode de fonctionnement, au sein 

duquel la participation, la consultation et la co-création sont fortement encouragées.  

Nous sommes un SPF créatif et transparent dans son organisation en simplifiant au maximum nos 

procédures internes, en digitalisant notre mode de fonctionnement et en développant une approche 

réfléchie des nouveaux modes de travail.  

2.4. Axes stratégiques pour les années 2019-2021 
 

Via la nouvelle vision et les différents chantiers lancés dans le cadre du présent contrat 2019-2021, le SPF 

Santé exprime son souhait non seulement de maintenir la qualité de service concernant ses missions 

actuelles mais également de développer, avec les directions générales existantes, une approche 

transversale et opérationnelle de réflexion, de coordination et d’appui stratégique organisée autour du 

principe de One World One Health. Au niveau de son organisation, le SPF accentuera ses efforts en vue 

de simplifier son fonctionnement et de mettre ses collaborateurs au centre de ses préoccupations 

internes. 

Plus concrètement, tout en respectant le cadre budgétaire pluriannuel fixé par le Gouvernement fédéral, 

le SPF axera ses actions autours de plusieurs grands axes stratégiques :  

1. La réalisation d’un service de qualité dans le cadre de ses missions (support aux politiques fédérales, 

service aux usagers, inspection, information et gestion de crises),  

NOTRE SPF EST UNE ORGANISATION RESPONSABLE, COHÉRENTE, APPRENANTE ET CRÉATIVE 

QUI S’APPUIE SUR DES COLLABORATEURS COMPÉTENTS ET AUTONOMES, AYANT LE SENS DES 

RESPONSABILITÉS ET QUI DÉPLOIENT LEUR EXPERTISE ET LEURS TALENTS. 
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o En y intégrant de l’innovation et de la proactivité via une analyse proactive des (nouveaux) 

risques environnementaux et sanitaires, un support aux politiques menées par le 

Gouvernement fédéral, le renforcement des partenariats externes et l’optimalisation de 

l’organisation de nos missions ; 

o En identifiant correctement les produits du SPF et les thématiques traitées par le SPF, la 

qualité visée par mission et produit et une réflexion sur la manière dont la réalisation de ces 

activités récurrentes sera mesurée ; 

 

2. Le renforcement de son excellence organisationnelle : le SPF s’efforcera toujours d’améliorer son 

fonctionnement et son organisation. Dans les prochaines années, le SPF Santé poursuivra ses efforts 

afin d’optimiser sa capacité et son organisation interne et de pouvoir proposer aux clients et 

partenaires de meilleurs services. Cinq chantiers transversaux de synergies internes ont été identifiés 

pour les années 2019-2021 :  

o « One World one Health » en vue de mobiliser concrètement les équipes du SPF autour du 

concept "Un Monde, Une Santé» via des thématiques et actions ciblées ;  

o « Collaboration internationale » en vue d’optimaliser la coordination interne entre les 

différentes filières et équipes internationales au sein du SPF ;   

o « Inspection » afin d’optimiser nos processus d’inspections, notamment sur le plan de la 

collaboration interne en matière de bien-être et sécurité des inspecteurs et contrôleurs, 

intégration de l’e-commerce dans les stratégies d’inspection et la digitalisation et 

l’harmonisation des procédures ; 

o « One Voice » afin de renforcer notre communication en interne mais aussi auprès de nos 

partenaires et du citoyen en y favorisant les principes de solidarité, de priorité et de One 

Voice;  

o « Creative » afin de réfléchir à ce que nous voulons être comme organisation avec un focus 

sur l’optimalisation des processus de fonctionnement interne, la carrière des collaborateurs, 

la gestion des talents et des connaissances, le bien-être des collaborateurs, le leadership et le 

travail en équipe. 

 

3. La participation proactive au redesign des administrations de santé notamment en 

coordonnant les projets redesign et en participant loyalement aux projets gérés par 

ses partenaires dans le cadre des quatre programmes de l’axe politique entre 

l’AFMPS, l’INAMI et le SPF Santé et sur base des priorités définies par le Comité de 

Management, à savoir :  

o Le développement d’une stratégie politique et de gestion commune aux trois organisations 

(stratégie) ;  

o Le renforcement de la cohérence et de la coordination sur le plan des processus opérationnels 

business (passerelles) ; 

o La mise sur pied d’une approche ‘evidence-based’ coordonnée et intégrée des données de 

santé, afin de pouvoir utiliser celles-ci de manière optimale lors de la détermination, de la 

mise en œuvre et du contrôle de l’exécution de la politique de santé (data) ;  

o L’organisation conjointe des services d’encadrements et du déménagement vers un bâtiment 

unique (support) 
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Dans ce cadre, le SPF appuiera pleinement les travaux, décisions et réflexions du comité de 

management chargé de superviser l’axe politique. Il apportera également son soutien à l’axe 

connaissance, notamment à la création de Sciensano et au développement du Programme Health 

Research System. Il veillera tout particulièrement à la bonne organisation du strategic board, chargé 

de la coordination entre les deux axes, et aux synergies opérationnelles entre les projets des deux axes, 

notamment entre le programme HRS et le programme Data.   

Le SPF coordonnera également une révision de ses relations avec l’Agence fédérale de la Sécurité 

alimentaire. Au vu de l’importance de ces relations pour les missions du SPF, le SPF considèrera ces 

efforts comme un chantier redesign.  

4. Une solution structurelle pour la problématique des médecins : le SPF Santé rencontre des 

problèmes pour engager et garder des profils médicaux. Par ce manque de profils médicaux, les 

missions de bases du SPF, pour lesquels une formation médicale est nécessaire soit 

réglementairement, soit fonctionnellement, ne peuvent plus être réalisées, du moins avec la qualité 

souhaitée. Pour y remédier, le SPF a pour objectif,… 

o D’analyser de manière approfondie les profils médicaux ainsi que les tâches, missions et 

conditions de travails qui y sont liées ;  

o D’analyser les possibilités de rendre plus attrayantes les fonctions demandant un profil 

médical soit réglementairement, soit fonctionnellement ; 

o D’analyser les possibilités en matière d’accord de collaboration, en y incluant une clarification 

du principe de « ressources partagées » et les accords possibles en matière réglementaire, 

structurelle et organisationnelle ;  

 

2.5. Notre traduction opérationelle du One World One Health 
 

Les définitions officielles « One world, One health » actuelles se veulent multisectorielles liant, d’un côté, 

santé humaine et animale (OMS) ou reconnaissant, de l’autre, les effets de déterminants 

environnementaux (impact du changement climatique et de la perte de biodiversité) sur la santé (6ème 

conférence ministérielle sur l’environnement et la santé, Ostrava, 13-15/06/2017). Si tous les éléments 

repris de la « déclaration de mission » du SPF font partie de ces statements et définitions internationales, 

ils n’offrent pas au SPF encore d’outils et d’instruments d’intégration suffisamment larges que pour 

répondre à ses besoins et sa volonté d’établir des politiques globales, transversales, intégrées et 

efficientes en lien avec toutes ses missions.  

La traduction opérationnelle du « One World, One Health », plus large, propre au SPF Santé et établi de 

manière participative avec tous nos services se décline en six principes : 

1. Améliorer la santé humaine comme objectif final : ce 1er principe constitue l’objectif final du concept 

1W1H et doit être perçu comme une approche écosystémique de la santé humaine. Cette approche 
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« touche les impacts des activités humaines ou des transformations naturelles de l’environnement 

sur leurs écosystèmes et les répercussions qui s’ensuivent sur leur santé »1.   

 

2. Intégrer les quatre piliers des missions du SPF Santé à savoir la santé humaine, la santé végétale et 

animale et la santé de l’environnement ;  

 

3. Intégrer l’interconnexion et l’interdépendance des quatre piliers : par extension du principe 2, les 

projets ou mesures du SPF proposés dans le cadre des quatre piliers de nos missions doivent 

obligatoirement analyser l’interconnexion et l’interdépendance qui les caractérisent et ne peuvent 

donc pas être envisagés isolément. 

 
4. Mobiliser des experts des différentes DG’s : ce n’est que via le travail en réseau, les échanges et 

partages d’expertise que l’intégration des quatre piliers des missions ainsi que leurs interconnexion 
et interdépendance prend pleinement forme et conduit à des mesures et projets cohérents et 
efficients. 
 

5. Analyser l’impact et l’influence des autres filières politiques et coordination des interactions avec les 
partenaires externes : se limiter aux seules missions du SPF Santé serait réducteur pour le présent 
concept. Il est donc essentiel d’également analyser l’impact et l’influence d’autres filières politiques, 
fédérales et des entités fédérées, notamment les filières sociales, économiques, de l’énergie, de 
mobilité, de fiscalité, de l’enseignement, des relations internationales et la coopération au 
développement, etc. 

 
L’analyse d’impact et d’influence aidera à la prise en compte de ces différentes filières en s’appuyant 
sur différents outils d’analyses en fonction des objectifs poursuivis (gender, économie, inégalités 
sociales, environnement, etc.) et permettra de progressivement intégrer nos missions dans les autres 
politiques (health & environment in all policies) comme défini dans notre vision et stratégie. 
 
Cette analyse d’impact et d’influence s’inscrira également dans la dynamique des réseaux de 
coordination existants et/ou tout autre instrument de coordination (accords de coopération, etc…).  
 

6. Appréhender l’influence de mégatendances importantes : si, dans la littérature, de nombreux 

articles scientifiques qui identifient et analysent les mégatendances qui influencent l’état de la 

planète, de l’environnement, de la santé humaine et les services de santé, peu d’articles de références 

étudient par contre les mégatendances qui influenceraient ces domaines en particulier pris dans leur 

interconnexion.  

Dès lors, sur base de la littérature scientifique disponible, le SPF Santé a identifié et sélectionné sept 

mégatendances qui, dans l’état actuel de la question et de nos connaissances, devraient être étudiées 

et évaluées du point de vue de leur impact(s) potentiel (s) sur tout projet/action 1W1H du SPF :  

 Le citoyen consommateur-acteur ; 

 Les évolutions technologiques ; 

                                                           
1 Michel Guérin, Pierre Gosselin, Sylvaine Cordier, Claude Viau, Philippe Quénel et Éric Dewailly, Environnement et 
santé publique : Fondements et pratiques, Acton Vale (Québec, Canada) et Paris (France), Edisem et Éditions 
Tec&Doc, 2003, 1 022 p., p. 594 
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 Limitation et compétition pour les ressources ; 

 Inégalités socio-économiques (inégalités sociales de santé et inégalités socio-

environnementales) ; 

 Evolution démographique et urbanisation ; 

 Mondialisation/Globalisation ; 

 Risques croissants sur la santé humaine (pandémie, changement de style de vie, exposition à de 

nombreux produits dont effet seul ou multiple – effet cocktail –). 

Une action ou une thématique ne pourra être qualifiée d’action ou thématique One World One Health 

que si elle couvre directement ou indirectement les six principes du concept. 

 

2.6. Intégration du développement durable dans la stratégie du SPF 

Santé 
 

Le développement durable concerne la manière dont les aspects économiques, sociaux et 

environnementaux sont pris en considération dans le fonctionnement et la préparation des politiques du 

SPF cela en restant attentif aux perspectives envisagées à court, moyen et long terme.  

Depuis l’adoption du Programme de Développement Durable « Horizon 2030 »2 des Nations-Unies en 

septembre 2015,  le Gouvernement fédéral n’a cessé de répéter son ambition d’atteindre les 17 objectifs 

décrits dans ce Programme.  

De par ses compétences, le SPF Santé est particulièrement concerné par  la mise en oeuvre directe de 

plusieurs de ces objectifs (Santé, Alimentation, Lutte contre les changements climatiques, Biodiversité, 

Océans, Institutions efficaces, …) et par les effets indirects positifs (ou négatifs) que nos activités peuvent 

induire sur la réalisation des autres objectifs de développement durable. 

 

Que ce soit au niveau international, européen, national ou interfédéral, le SPF Santé s’engage dans cette 

démarche de développement durable en élaborant et implémentant ses politiques en adéquation avec 

les 17 objectifs universels du Programme « Horizon 2030 » des Nations-Unies (et par extension les 

objectifs de la vision stratégique fédérale à long terme (2050) pour un développement durable) .  

Pour ce faire, les responsabilités et engagements de notre SPF et les liens de ses activités vis-à-vis des 

SDG’s sont repris et intégrés à différents niveaux du contrat d’administration 2019-2021, de son 

implémentation et de son monitoring. 

 

 

                                                           
2 http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=A/70/L.1&Lang=F 

http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=A/70/L.1&Lang=F
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Au niveau opérationnel, lorsque pertinent, les liens avec les SDG’s sont détaillés : 

 Dans les objectifs stratégiques du contrat lui-même ; 

 Dans les plans d’administration futurs qui l’opérationnaliseront ; 

 Dans les fiches de projets qui permettront notamment d’en suivre et en évaluer périodiquement la 
mise en œuvre. 

 

Priorité est donnée aux projets et mesures qui répondent au principe « One World , One Health » tel que 

défini dans la nouvelle vision stratégique de notre institution et qui impliquent une mise en oeuvre 

transversale favorisant la cohérence et les synergies entre nos différentes compétences et missions. 

Au niveau stratégique, le SPF continuera à contribuer proactivement à une politique transversale de 

développement durable via notamment : 

 La préparation de la contribution du service à la politique de développement durable3. La/les 

manière(s) dont le service public cadre sa politique et fait le lien avec les défis et les objectifs formulés 

dans la vision à long terme de développement durable et du programme des Nations unies à l’horizon 

2030 (Sustainable Development Goals) ; 

 La coordination de la contribution du service à l’exécution de la politique fédérale en matière de 

développement durable, dont l’exécution des mesures du Plan fédéral de développement durable 

qui ont été confiées au SPF (Représentant du SPF à la Commission interdépartementale pour le 

développement durable (CIDD), soutien de la cellule), la réalisation des objectifs de la Vision à long 

terme pour le développement durable, et du programme des Nations unies à l’horizon 2030 

(Sustainable Development Goals) ; 

 La mise à disposition d’expertise relative aux missions du SPF dont : 

                                                           
3 L’ A.R. sur les cellules de développement durable prévoit que si les éléments obligatoires  du plan d’action annuel sont intégrés au contrat et 
au plan d’administration du SPF, aucun plan ne doit être établi. 
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o La représentation du SPF à la CIDD (Représentant du SPF à la CIDD, soutien ad hoc d’experts) 

et ses groupes de travail (représentant du SPF à la CIDD, experts ad hoc, membres de la 

cellule…) ; 

o La participation à la concertation de réseau des cellules de DD (Représentant du SPF à la CIDD 

en tant que coordinateur de la cellule, soutien des membres de la cellule) ; 

o Le soutien et le suivi lors de l’exécution de l’Analyse d’impact de la réglementation (AIR)4 pour 

les aspects relatifs au DD. 

 

Au niveau opérationnel, le SPF Santé assurera le suivi et l’exécution de la politique relative à la fonction 

exemplaire des services publics fédéraux via l’intégration du développement durable dans le 

fonctionnement quotidien du SPF par notamment : la gestion environnementale interne (maintien de la 

certification EMAS ou équivalent), la mobilité durable du personnel (conformité réglementaire, plan de 

mobilité…), les marchés publics durables (critères écologiques et sociaux, suivi, rapportage…) et la 

sensibilisation du personnel au développement durable (news, infos, journée DD...). Le SPF appuiera 

activement l’aspect durable des activités dans le cadre du redesign, en particulier pour le déménagement 

du SPF, de l’INAMI et de l’AFMPS vers le nouveau bâtiment commun.  

 

  

                                                           
4 http://www.simplification.be/fr/content/analyse-d-impact 

 

http://www.simplification.be/fr/content/analyse-d-impact
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Chapitre 3.  Appuyer de manière qualitative 
et proactive les politiques de santé et 
d’environnement  
 

Via ses connaissances et son expertise, le Service public fédéral Santé se doit de soutenir, de manière 

intégrée et scientifiquement fondée, au départ de la recherche et d'une gestion adéquate des données, 

l’élaboration, la préparation, la mise en œuvre et l’évaluation des politiques en matière de santé humaine, 

de santé végétale, de santé animale, d’alimentation et de protection de l’environnement. Pendant les 

trois prochaines années, le SPF fera le nécessaire pour devenir, en matière de politiques de santé, un 

centre de référence et de coordination, en optimisant l’orientation clients vers les cellules stratégiques et 

ses partenaires et en s’efforçant de mettre en place des partenariats centrés sur les besoins du citoyen et 

de la société belge. Dans ce cadre, le SPF poursuivra les objectifs suivants :  

• Collaborer de manière concrète et ciblée autour du « One World One Health » ; 

• Appuyer les politiques en matière d’alimentation et de santé végétale et animale ;  

• Appuyer les politiques en matière de soins de santé ;  

• Appuyer les politiques environnementales  

• Appuyer les politiques en matière de santé et travail  

• Assurer les nécessaires coordinations et coopérations au niveau sociétal, fédéral, national et 

international. 

De par ses actions, le SPF entend offrir aux différentes cellules stratégiques des Ministres et Secrétaires 

fédéraux, chargés de la politique de Santé, un support au niveau… 

 Du travail journalier des cellules stratégiques : le SPF s’engage à fournir aux Ministres et Secrétaires 

d’Etat compétents et à leurs cellules stratégiques un support journalier intégré et de qualité sur base 

de leurs besoins. Ce support comprend notamment la mise à disposition de manière proactive 

d’information sur les dossiers en cours et la délivrance de réponses, de qualité et dans les délais 

impartis, aux questions posées par les cellules stratégiques mais également la délivrance de 

propositions de réponses aux questions posées aux Ministres et Secrétaires d’Etat compétents 

(questions parlementaires, questions posées par d’autres autorités publiques, questions des médias, 

questions de stakeholders ou de citoyens, etc.).  Le SPF s’engage également à offrir un support et des 

avis  juridiquement étayés dans la réalisation du processus réglementaire (loi programme, loi portant 

des dispositions diverses, réglementation organique en de erbij aansluitende 

uitvoeringsreglementering, etc.) ; 

 De l’adaptation du cadre normatif : si le besoin s’en fait sentir, le SPF s’engage à proposer aux 

Ministres et Secrétaires d’Etat compétents des propositions claires, ciblées et applicables 

d’optimalisation du cadre normatif en vigueur et d’en assurer, si la mission lui échoit, leur mise en 

œuvre. Dans ce cadre, le SPF s’engage à fournir aux Ministres et Secrétaires d’Etat compétents, des 

avis et des recommandations objectives et scientifiquement étayées (evidence and science-based 

policy advice) soit sur demande, soit de manière proactive;  
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 De la mise en place d’une stratégie fédérale ou nationale : le SPF s’engage à appuyer les Ministres et 

Secrétaires d’Etat concernés, en collaboration avec les différents partenaires, dans la rédaction, le 

suivi, l’implémentation et/ou l’évaluation de stratégies fédérales et/ou nationales. Ce support peut 

comprendre tant la coordination de tels plans que la mise en œuvre d’actions concrètes qui seraient 

confiées au SPF ; 

 De la réflexion prospective en matière de santé et d’environnement   :  le SPF s’engage à développer 

également une approche à long terme des thématiques spécialisées ou transversales et à organiser, 

financer ou suivre des études ayant pour but de soutenir et de préparer à long terme la politique dans 

le cadre de la santé humaine, de la santé des animaux et des végétaux et de l’environnement, et ce 

en étroite collaboration avec les établissements scientifiques et les universités et en dialogue avec les 

parties prenantes, notamment dans le cadre du programme Brain de la Politique scientifique fédérale. 

Sur base de cette réflexion, le SPF pourrait proposer d’éventuelles adaptations à la réglementation de 

base encadrant les politiques de santé. 

 

3.1. Collaborer de manière concrète et ciblée autour du « One World 

One Health »  
 

 

 
 

Cette collaboration poursuivra l’objectif de concrétiser le concept One World One Health (1W1H) du SPF 

au travers de différentes thématiques, de différentes actions/projets et de la création d’un programme 

de recherche à moyen et long terme. Un modèle de gouvernance sera également développé pour soutenir 

et encourager cette collaboration5. Un appel à des thèmes transversaux a été organisé au niveau des 

services du SPF durant le second semestre de l’année 2018. our la période 2019-2021, le SPF développera, 

en premier lieu, les thématiques suivantes : 

Thèmes Explications 
 

Lutte contre la 
résistance aux 
antimicrobiens  
 
 

La lutte contre la résistance aux antimicrobiens (AMR-Antimicrobial Resistance) 
est un défi pour notre société. Dans une déclaration approuvée par l'Assemblée 
générale des Nations Unies, l'Organisation mondiale de la Santé (OMS) a déclaré 
que la résistance aux antimicrobiens était l'une des plus grandes menaces pour 
la santé publique pour le présent et le proche avenir. Les organisations 

                                                           
5 PS : un appel à thèmes transversaux OWOH sera organisé durant la deuxième moitié de 2018 
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Thèmes Explications 
 

 
 
 
Services 
responsables : VZR, 
DGAPFI, DGEM, DGGS 
en collaboration avec 
BAPCOC, AMCRA, 
Sciensano, AFMPS, 
AFSCA, INAMI, CSS, 
Régions et 
Communautés 
 
 
 

 

internationales exhortent donc les États membres à prendre des mesures pour 
lutter efficacement contre la résistance aux antimicrobiens.   
 
Des activités et initiatives de lutte contre l’AMR sont organisées en Belgique 
depuis des décennies, y compris par la BAPCOC (Belgian Antibiotic Policy 
Coordination Committee) créé en 1999 au sein de notre SPF. Néanmoins, les 
indicateurs récents montrent que davantage d'efforts doivent être réalisés et 
qu'une approche renouvelée, renforçant la coordination entre les secteurs 
humains et vétérinaires et prenant en compte les aspects environnementaux de 
la résistance aux antimicrobiens, doit être suivie.  
 
C'est pourquoi le SPF a décidé de mettre en place une coopération 
intersectorielle sur l’AMR, suivant le principe du «One World One Health». Les 
objectifs sont de développer un plan d'action national One Health AMR pour fin 
2019, en collaboration avec tous les acteurs concernés, tant fédéraux (BAPCOC, 
AMCRA, Sciensano, AFMPS, AFSCA, INAMI, CSS, …) que fédérés (administrations 
compétentes des Régions et Communautés). 
 
Dans ce cadre, il n’est pas opportun de créer de nouvelles instances 
interadministratives ou interfédérales, voire d’autres organes de pilotage 
supplémentaires étant donné que la réalisation de l’objectif principal constitue 
une mission du SPF. A cette fin, le SPF devrait pouvoir s’organiser de manière 
satisfaisante. La composition de la BAPCOC et l’AMCRA dispose de suffisamment 
d’expertise tant sur le plan du contenu que sur le plan scientifique.  
En d’autres termes : 

 En ce qui concerne les aspects humains de l’AMR, la DGGS sera chargée 
d’activer la BAPCOC (à l’exception du groupe de travail « médecine 
vétérinaire ») ;  

 La DGAPF gèrera les aspects vétérinaires de l’AMR en collaboration avec 
l’AMCRA ;  

 La DGEM prendra en charge les aspects en rapport avec les écosystèmes. La 
DGEM dispose des structures de concertation avec les entités fédérées et 
fédérale, et peut dès lors mobiliser l’expertise nécessaire en la matière. 

 
Le plan d'action national contiendra des objectifs stratégiques et opérationnels 
concrets et mesurables, définira clairement les responsabilités, prévoira des 
indicateurs pour l’évaluation et décrira les ressources financières allouées.   
 
Le plan d'action national contiendra des objectifs stratégiques et opérationnels 
concrets et mesurables, définira clairement les responsabilités, prévoira des 
indicateurs pour l’évaluation et décrira les ressources financières allouées. 
 

Inégalités sociales 
face à la santé et 
l’environnement 

L’analyse des indicateurs sociaux européens (étude du SPF Sécurité sociale en 
2016) et les résultats de quelques autres études récentes démontrent que les 
signes de dégradation de la situation sociale sont de plus en plus nombreux. 
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Thèmes Explications 
 

 Cette augmentation du risque social a clairement un impact sur les politiques de 
santé et les politiques environnementales.  
 
Au niveau de la santé, les différentes enquêtes de santé confirment le lien entre 
le statut socioéconomique (niveau d’étude, niveau de revenus, degré de 
privation matérielle) et la santé, notamment au niveau de l’espérance de vie à 
la naissance. Ainsi, l’espérance de vie à la naissance en 2011 affichait une 
différence de 9,6 ans pour les hommes et de 5,4 ans pour les femmes entre les 
personnes ayant suivi un enseignement supérieur et celles ayant suivi 
seulement l’enseignement de base. De telles différences ont également été 
constatées pour différents indicateurs de santé : bonne santé déclarée, 
maladies chroniques, limitations de longue durée dans les capacités 
fonctionnelles, expression de la douleur, santé mentale, qualité de vie, indice de 
masse corporelle « IMC », hygiène bucco-dentaire. Ces inégalités peuvent 
notamment s’expliquer entre autres par des comportements plus à risques 
(tabac, alcool, alimentation, etc.) et un accès moindre aux soins de santés.  
 
Au niveau environnemental, cette différence de santé entre groupe socio-
économiques se couple à deux facteurs supplémentaires :  

 Un risque plus grand d’exposition des groupes socio-économiques faibles 
aux stresseurs environnementaux, due notamment à une concentration 
territoriale de ces groupes dans des zones plus à risques ; 

 Une vulnérabilité plus grande de ces groupes, à savoir des capacités plus 
faibles de se mobiliser collectivement ou de pallier individuellement aux 
effets des changements environnementaux (déménagement, achat des 
biens plus durables encouragés par les autorités, etc.).  

 
Ces facteurs ont à leur tour un impact négatif sur la santé de ces groupes socio-
économiques mais également sur les efforts de conscientisation des autorités 
en matière de santé et d’environnement si les différences sociales ne sont pas 
prises en compte.  
 
Le SPF a pour objectif de travailler sur cette thématique à deux niveaux :  

 Le développement et l’implémentation d’un tool d’analyse permettant, en 
amont, de mesurer l’impact social d’une initiative en matière de santé et 
d’environnement ;  

 La conscientisation au niveau du débat sociétal d’une approche différenciée 
pour les différents groupes socio-économiques au niveau des politiques de 
santé et d’environnement et la facilitation d’une approche « health and 
environment in all policies ».  

 

Travelling around 
the world : impact 
sur la santé et 
l’environnement  

En 2017, l’Association du transport aérien international (IATA) prévoyait que le 
nombre de passagers aériens s’élèvera à 7,8 milliards en 2036, ce qui représente 
presque le double des quatre milliards de voyageurs par rapport à 2017. Cette 
prévision se fonde sur un taux de croissance annuel composé (TCAC) de 3,6 %.  
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Thèmes Explications 
 

  
La forte augmentation du nombre des déplacements et des voyageurs qui se 
rendent à l'étranger ainsi que la mobilité croissante des individus sont à l'origine 
de problèmes de santé majeurs, en termes de... : 

 Protection de la santé humaine contre (l'introduction de) maladies ; 

 Protection de la sécurité de la chaîne alimentaire : la propre production 
alimentaire peut être mise en danger par la propagation d' « agents » nocifs 
(qui affectent la santé animale et végétale et ont un impact sur 
l'approvisionnement et la sécurité alimentaire) ; 

 Protection de la santé de l'environnement, y compris la santé des végétaux 
et des animaux : introduction des EEI/effets sur la biodiversité, politique de 
prévention sanitaire, santé animale et végétale, impact global des 
déplacements sur l'environnement. 

 
Dans ce contexte, le SPF travaillera sur des actions de sensibilisation axées sur 
les objectifs suivants :  

 Problèmes de santé liés aux déplacements des personnes/du grand public, 
qu'ils soient accompagnés ou non d'animaux/végétaux/marchandises 
(food&feed /Cites) /EEI ;  

 Impact de l'augmentation des déplacements sur l'environnement ;  

 Introduction, intentionnelle ou non intentionnelle, 
d'organismes/marchandises/éléments nocifs pour l'homme/les 
animaux/les plantes/la nutrition (y compris l'interconnexion) et 
l'environnement ; 

 Recueil de toutes les obligations normatives (BE/UE) et contacts 
d'information pour les différentes disciplines via un guichet unique. 

 

Transitions des 
systèmes de santé 
et alimentaires face 
aux défis 
environnementaux 
 

La croissance de la population humaine et l’augmentation de la prospérité 
globale amènent une forte croissance de la demande en aliments, énergie, biens 
et services en tout genre ainsi que de la production de déchets. Afin de satisfaire 
les besoins de l’humanité, la réponse a été jusqu’ici d’utiliser et de multiplier 
l’exploitation des ressources avec comme conséquence notamment la 
destruction des « Habitats » et l’augmentation des gaz à effet de serre. Ceci 
accroit le réchauffement climatique et met de plus en plus de pression sur les 
écosystèmes, qui ne sont plus suffisamment capables de fournir les services 
écosystémiques (tels que pollinisation, approvisionnement, etc.). 
  
Par ailleurs, la pollution environnementale finit par se retrouver en partie dans 
l’eau potable, dans les chaines alimentaires et dans l’air respiré. Les effets sur la 
santé sont de plus en plus visibles comme l’obésité, le diabète, les cancers et 
autres maladies dites « sociétales » chroniques. Par ailleurs, les plastiques, 
emmenés par le vent ou les eaux vers les nappes souterraines ou les rivières, 
finissent dans les mers et océans où ils s’accumulent, notamment dans les 
organismes marins. Cette pollution impacte non seulement la survie de ces 
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Thèmes Explications 
 

organismes mais également la santé humaine via les produits de la mer qui se 
retrouvent dans la chaîne alimentaire.  
 
Les systèmes alimentaires actuels vont devoir s’adapter aux défis 
environnementaux. Une transition durable est nécessaire, comme proposée par 
de multiples organes internationaux  : il s’agit d’accompagner les systèmes et 
les acteurs vers une production plus diversifiée, plus locale, moins 
consommatrice de produits chimiques, d’ emballages et d’énergie. Cette 
transition doit conduire à une alimentation plus équilibrée, plus variée, moins 
transformée et avec moins de viande, et plus de fruits et légumes.  
  
Compte tenu de ses compétences et responsabilités au niveau fédéral, national 
et international, le SPF est en mesure de jouer un rôle clef et proactif dans ces 
transitions. Dans une perspective One World One Health, le SPF souhaite initier 
des travaux concrets sur deux thématiques transversales : diminution des 
impacts des changements climatiques sur la santé humaine et transition durable 
des systèmes alimentaires et ce, dans le respect des écosystèmes. 
 
Au niveau de la santé, l’attention portera sur l’identification et la mise en œuvre 
de mesures d’adaptation aux changements climatiques sur la santé comme la 
prévention et l’optimalisation de la gestion de crise en matière de santé face aux 
risques climatiques, l’amélioration de la cohérence des instruments belges et 
internationaux (NEHAP3, plan action santé environnement climat OMS, …), la 
mise en place d’un monitoring des indicateurs de suivi de la santé (maladie de 
Lyme, moustiques, …), etc. Une réflexion sur le rôle du secteur de la santé pour 
réduire ses émissions de GES rentre également dans le scope de cette 
thématique.     
 
Concernant la transition durable des systèmes alimentaires, le SPF se 
concentrera sur la définition d’une vision commune en vue de définir une 
stratégie et des actions concrètes pour les prochaines années. Des exemples 
d’axe de travail sont notamment la mise en œuvre de mesures de sensibilisation, 
conscientisation sur les plastiques provenant du milieu marin et se retrouvant 
dans notre alimentation,  ou l’analyse du secteur « food/feed » (modalités 
d’étiquetage des denrées alimentaires et aliments pour animaux, …) afin d’isoler 
des mesures capables d’améliorer la durabilité des systèmes alimentaires. 
 
Afin d’y arriver, une première étape analytique et préparatoire sera nécessaire, 
comme le mapping des acteurs tant nationaux qu’internationaux, documents, 
processus/instruments et expertises existants ou à développer, l’identification 
des besoins de recherche et des financements existants dans ce cadre (BRAIN, 
programmes EU, etc.). 
 

 

Pour la période 2019-2021, le SPF réalisera, égalemnt, les projets et initiatives suivants: 
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Projets Explications 

Conférence sur le 
commerce des 
espèces exotiques 
animales dans une 
approche One 
World, One Health 
 
Service responsable : 
DGEM en 
collaboration avec 
DGAPFI, l’AFSCA, les 
Régions, l’UE, 
Stakeholders et ONG 

Le citoyen se trouve actuellement confronté à des listes d’animaux exotiques 
multiples basées sur la CITES, les espèces exotiques envahissantes, le bien-
être animal, la santé animale, etc. Aussi, quand ces listes n’existent pas, le 
commerce est libre avec les risques que cela peut engendrer pour la 
biodiversité, la santé humaine ou la santé animale. Mettre tout le monde 
autour de la table et dessiner ce que la société peut accepter sur base des 
risques identifiés sera profitable de manière générale pour le citoyen, les 
politiques, les entreprises, les animaux et l’écosphère dans laquelle l’homme 
gravite. 
 
Le SPF Santé organisera une conférence de deux jours sur les impacts ex ante 
et ex post du commerce international d’animaux exotiques en mettant en 
exergue les aspects environnementaux mais aussi ceux liés aux risques sur la 
santé humaine et la santé animale, ce dans une perspective One World One 
Health novatrice incluant le bien-être animal et l’éthique animale. Le titre 
actuel qui est proposé pour couvrir tous les sujets de la Conférence est le 
suivant : « The trade of exotic animals at global and local level. Implications 
for wild populations, biodiversity and animal-welfare at the interface of 
human, animal and environmental health?”. 
 
La conférence se focalisera sur les risques liés à la perte de biodiversité dans 
les forêts tropicales suite au ‘land-use change’ et sur le trafic des reptiles et 
des amphibiens avec un focus sur les serpents non protégés par la CITES.  
Les Régions, compétentes en matière de bien-être animal, de santé animale 
des espèces sauvages et de contrôle des espèces exotiques envahissantes 
seront associées et pourront informer des mesures qu’elles prennent (cf. 
liste positive des reptiles).  
 
Lors de chaque journée, un temps sera donné pour discuter de certains 
problèmes particuliers rencontrés et envisager quelles mesures peuvent être 
prises au niveau national, voire au niveau UE, ce dans une perspective One 
World One health et la prévention de la survenance de maladies émergentes. 
 

 

Le SPF Santé, via les services du Président, continuera à soutenir le Plan National d’Action Environnement 

Santé belge (NEHAP) qui fournit un cadre global cohérent pour une action environnement-santé à tous 

les niveaux institutionnels de la Belgique. Le NEHAP se veut une boîte à outils pour des réalisations 

concrètes et concertées. Il promeut des synergies à tous niveaux, entre acteurs, entre secteurs, entre 

thématiques et politiques. Dans cadre, le SPF organise la coordination administrative par le secrétariat de 

tous les projets et la gestion budgétaire du compte de trésorerie, coordonnera la mise en œuvre du projet 

de formation des professionnels de la santé en médecine environnementale dans le cadre du NEHAP II 

(en collaboration avec les services compétents pour les professions de santé) et coordonnera la confection 

d’un nouveau plan Nehap (NEHAP III) et d’un nouveau portefeuille de projets. Dans ce cadre, une réflexion 

sera organisée sur l’optimalisation de la gouvernance du réseau NEHAP.  
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Afin de rendre pertinents et interprétables les enjeux en matière de santé et d’environnement, le SPF 

entend créer une dynamique quant à la production, la mise à disposition et le croisement des données 

nécessaires à ses clients dans la préparation et l’évaluation des politiques de santé et d’environnement. 

Le SPF estime qu’au plus ses clients et partenaires disposent de données utiles, utilisables et pertinentes, 

au mieux, ceux -ci seront à même de comprendre tous les aspects des enjeux et donc de prendre les 

décisions qu’ils jugent nécessaires. Disposer d'une offre de services en matière des données, de labusiness 

intelligence et d’analyses constitue une nécessité pour être en mesure d'embrasser pleinement cette 

évolution. Les politiques, les organisations, les entreprises et les citoyens attendent des pouvoirs publics 

qu'ils utilisent les données de manière plus "intelligente" et, surtout, qu'ils les utilisent pour soutenir la 

société de manière plus adéquate et plus intégrée (données relatives à la santé humaine, à la sécurité 

alimentaire et à l'environnement). Dans ce cadre, et en étroite collaboration avec le programme Données 

du redesign, le SPF travaillera à l'élaboration d'une vision et d'un plan d'action concrets pendant la durée 

du contrat d'administration. 

 

Durant la période du présent contrat, le SPF santé analysera les conséquences du commerce électronique 

sur ses différentes missions et sur les politiques de santé. Dans un premier temps, un projet ciblé au niveau 

de ses missions d’inspection sera mis sur pied (voir chapitre 5). Dans un cadre plus large, le SPF prendra 

contact avec le SPF Economie, mettra en avant cette thématique dans les divers forums inter-SPF (par 

exemple au niveau du développement durable) et se préparera en interne à cette discussion transversale.  

Pour la période 2019-2021, le SPF travaillera également sur l’organisation d’un symposium autour du 

concept « One world, One health ». Lors de ce symposium, diverses thématiques en lien avec le concept 

« One world, One health » seront abordées et débattues afin de traiter le sujet de la « santé » dans toutes 

ses composantes, notamment la santé humaine, la santé animale et végétale ainsi que la santé 

environnementale.  

 

3.2. Appuyer les politiques en matière d’alimentation et de santé 

végétale et animale 
 

 

  
 

Dans le cadre de ses compétences et des moyens mis à sa disposition, le SPF Santé, via la DGAPFI, 

continuera à appuyer, de manière intégrée et scientifiquement fondée, les politiques et thématiques 

suivantes :  
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1. La politique en matière de santé animale visant à prévenir l'apparition ou la recrudescence de 

certaines maladies animales en Belgique, et ce pour les animaux d'élevage, les abeilles et les animaux 

de compagnie, entre autres  

a. Élaborer et financer des programmes sanitaires ad hoc par l'intermédiaire du Fonds des 

animaux, suivre l'évolution des maladies animales en Belgique et dans d'autres États 

membres et élaborer des propositions pour une stratégie et une politique visant à prévenir 

leur apparition en BE; 

b. Proposer et développer les initiatives (législatives) nécessaires pour assurer la santé des 

abeilles, en étroite collaboration avec les partenaires fédéraux (AFMPS, AFSCA) compte tenu 

de la sensibilité de ce thème ;  

c. Le suivi et la publication des implementing acts/delegated acts mettant en œuvre le 

règlement communautaire sur la santé animale (Règlement 2016/429) à partir de 2019 et une 

augmentation proportionnelle des obligations de transposition (législation nationale) ; 

d. Préparation et suivi des réunions des CVO (Chief Veterinary Officers - Chefs des services 

vétérinaires).  

 

2. La politique de l'exercice de la médecine vétérinaire par le suivi de la mise en œuvre de la loi sur 

l'exercice de la médecine vétérinaire  entre autres, par le biais de l'AR portant des dispositions 

relatives à la guidance vétérinaire et de l'AR relatif à l'utilisation des médicaments à usage vétérinaire, 

une attention particulière pour l'utilisation des antibiotiques en médecine vétérinaire afin d'améliorer 

leur utilisation et contribuer ainsi à la lutte mondiale contre la résistance bactérienne pour ces 

substances et la mise en œuvre de la Directive 2005/36 sur la libre circulation des vétérinaires. 

 

3. Superviser le bon fonctionnement de l'Ordre des vétérinaires en veillant à la bonne application de la 

loi de 1950 portant création de l'Ordre des vétérinaires, à savoir superviser la bonne application de la 

loi de 1950 portant création de l'Ordre des vétérinaires. Ceci dans le but d'obtenir des conseils de 

qualité et soutenus dans l'élaboration de propositions politiques en matière de santé animale. 

 

4. La politique phytosanitaire visant à éviter l'apparition d'organismes nuisibles aux végétaux et aux 

produits végétaux en Belgique, au moyen...  

a. Le suivi et la publication des implementing acts/delegated acts mettant en œuvre le 

règlement communautaire sur la santé des végétaux (Règlement 2016/2031) à partir de 2019 

et une augmentation proportionnelle des obligations de transposition (législation nationale); 

b. Le développement des conseils et des initiatives (législatives) nécessaires, y compris 

l'établissement du statut phytosanitaire belge en tant que norme ;  

c. La préparation et le suivi des réunions des Cophs (Chief Officers of plant health services - Chefs 

des services phytosanitaires) ; 

d. La fourniture d'expertise phytosanitaire par la participation active aux groupes de travail 

internationaux de la CIPV (Convention internationale pour la protection des végétaux), de 

l'OEPP (Organisation européenne et méditerranéenne pour la protection des plantes) ainsi 

qu'aux groupes de travail européens (Commission, EFSA, Conseil, etc.) ; 

e. L’entretien de l'expertise et des connaissances en la matière par la concertation avec les 

institutions de recherche scientifique et les parties prenantes afin de développer une 

politique phytosanitaire adaptée et efficace en Belgique ; 

f. L'organisation du point de contact unique pour la Belgique pour la IPPC et l'OEPP. 
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5. La politique concernant l'évaluation des substances actives et l'autorisation des produits 

phytopharmaceutiques, et notamment … 

a. L’établissement et la coordination de la position belge dans le vote de l'UE sur les substances 

actives et la fourniture de conseils sur la nouvelle législation relative aux produits 

phytopharmaceutiques (autorisation, lignes directrices, étiquetage, etc.) ; 

b. L’établissement du programme quinquennal obligatoire de réduction de l'utilisation des 

produits phytopharmaceutiques et la réalisation des différents projets individuels dans ce 

cadre ;  

c. Le secrétariat, la coordination et l'organisation des procédures de consultation (en 

préparation de la validation par le ministre), également pour la partie régionale du 

programme national de réduction. 

 

6. La politique en matière d'autorisation et de mise sur le marché des engrais, amendements et 

substrats de culture 

a. La définition et la coordination de la position belge dans l'UE ; 

b. La rédaction de proposition d’initiatives politiques, d’avis ou de législations relative aux 

engrais (autorisation, interprétations, normes de produits, etc. ). 

 

7. La politique en matière de denrées alimentaires et d'aliments pour animaux afin de garantir que la 

sécurité des denrées alimentaires et des aliments pour animaux soit maintenue au même niveau, 

voire renforcée.  

a. Sécurité sanitaire des denrées alimentaires (additifs alimentaires, contaminants, auxiliaires 

technologiques, arômes, matériaux en contact, hygiène, …) ; 

b. Aspects nutritionnels et protection de la santé (étiquetage, étiquetage nutritionnel, Novel 

Food, compléments alimentaires, plantes, nutriments, autres substances nutritionnelles, 

alimentation particulière, eaux, …) ; 

c. Sécurité sanitaire de l’alimentation animale (additifs, substances indésirables, substances 

interdites, étiquetage, aliments diététiques, aliments médicamenteux, …) ; 

d. Organismes Génétiquement Modifiés (OGM – Food, Feed et culture). 

 

8. La politique de la BE sur l'alimentation saine par le biais du Plan Fédéral Nutrition Santé: 

a. Suivi de la convention avec les secteurs / Suivi et appui du Cabinet Santé publique dans le 

cadre de la mise en place des réunions inter-cabinets Nutrition / Sel iodé ; 

b. Mise en place d'un étiquetage nutritionnel informatif pour le consommateur (genre 

Nutriscore) ;  

c. Comité d’allaitement maternel : développement et promotion de l'allaitement maternel en 

collaboration entre la DGAPFI et la DGGS. 

 

9. Surveiller et mettre en œuvre les politiques BE et UE concernant les sous-produits animaux non 

destinés à la consommation humaine afin de garantir que la sécurité de ces produits soit maintenue 

au même niveau, voire renforcée. 

 

10. Suivre et mettre en œuvre les politiques BE, UE et internationales en matière de consommation 

d'alcool et de produits du tabac, et notamment …   
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a. Le suivi des activités au niveau de l’OMS ; 

b. L’implémentation de la directive 2014/40/UE (tabac/e-cigarette) ; 

c. La coordination du plan Tabac avec la réduction de la consommation de tabac dans la 

population et protéger la population contre les effets néfastes sur la santé de la 

consommation de tabac, ainsi que réglementer la vente et la consommation d'e-

cigarettes ; 

d. Alcool : mise en place des mesures spécifiques décidées par la Ministre. 

 

11. Surveiller et mettre en œuvre les politiques BE et UE concernant la sécurité des cosmétiques afin de 

garantir que la sécurité de ces produits soit maintenue au même niveau, voire renforcée.   

a. Règlement UE n° 1223/2009 : adaptation continue des listes de substances, élaboration 

de guidelines ; 

b. Organisation de campagnes d'information vers le public et les professionnels ; 

c. Gestion des notifications d'effets indésirables. 

 

12. Mettre en place le financement et le suivi de recherches scientifiques dans les domaines politiques 

de la sécurité alimentaire et de la santé animale et végétale.  Ceci, pour accroître les connaissances 

scientifiques en vue d'élaborer des politiques efficaces dans ces domaines. Il s'agit notamment : 

a. De lancer un appel à candidatures et d'évaluer les demandes de subventions de recherche 

scientifique dans le domaine de la sécurité alimentaire et de la politique de santé animale 

et végétale (recherche contractuelle) ; 

b. De préparer, pour le Ministre, une proposition relative à l'octroi de subventions aux 

projets sélectionnés ; 

c. De suivre la mise en œuvre des projets sélectionnés (par le biais de comités 

d'accompagnement, et de rapports scientifiques et financiers) afin de s'assurer que les 

données et les conclusions qui en découlent sont utiles à la formulation de nouvelles 

propositions ou de nouveaux conseils stratégiques. 

 

Pour la période 2019-2021, le SPF réalisera, en premier lieu, les projets suivants : 

Projets Explications 

Transfert et suivi de 
la gestion 
comptable des 
Fonds  
 
Service 
responsable : 
DGAPF (en 
collaboration avec 
la DGEM pour le 
Fonds Matières 
Premières), AFSCA, 
BOSA, B&B, P&O, 
ICT, VZR, SPF 
Finances, Fedopress 

Par décision du Ministre de l'Agriculture en juillet 2017, la gestion comptable 
de trois fonds (fonds des animaux, des végétaux et des matières premières) 
est transférée de l'AFSCA au SPF Santé. Il s'agit d'un projet commun (SPF et 
AFSCA) visant à regrouper la gestion budgétaire et financière des fonds 
(AFSCA) et la gestion politique (SPF) au sein d'une seule organisation, le SPF 
Santé. 
 
Le Fonds des matières premières et le Fonds des végétaux ont déjà été 
transférés le 1/1/2018, le Fonds des animaux suivra le 1/1/2019.  
 
Les objectifs de ce transfert sont les suivants :  
• Offrir une plus grande transparence au niveau des revenus et des 

dépenses des Fonds 
• Éviter les pertes financières en permettant une plus grande flexibilité 

comptable  
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Projets Explications 

• Conduire à une efficacité accrue de la gestion des fonds par l'intégration 
de l'orientation politique et de la gestion comptable au sein d'une même 
organisation (entre autres liens Bill & Pay - FEDCOM pour les recettes, et 
lien avec FEDCOMMANDER pour les dépenses). 

 
En 2019-2020, il sera encore nécessaire de consacrer beaucoup de temps au 
bon suivi de ce transfert, qui s'accompagnera sans doute d'un certain nombre 
de difficultés initiales et de problèmes qu'il faudra résoudre. 
 

Nutriscore 
 
Service responsable : 
DGAPFI en 
collaboration avec 
COM, ICT, DGGS, 
AFSCA, SCIENSANO 

La Ministre de la Santé publique a pris la décision d'introduire le nutri-score 
comme label alimentaire en Belgique. Les consommateurs pourront ainsi 
obtenir plus facilement des informations leur permettant de savoir dans 
quelle mesure un aliment fait partie d'une alimentation équilibrée.  Ceci est 
une des actions pour combattre l’obésité. Ce nutriscore permettra 
également d’améliorer la connaissance des interactions entre Santé et 
Nutrition équilibrée. 
 
Le projet a pour objectif concret l’adoption et l’implémentation du système 
Nutri-score (étiquetage nutritionnel d’aliments) en Belgique. Plus 
concrètement, le SPF se focalisera sur les actions suivantes :  

 Fournir un cadre légal aux utilisateurs ; 

 Développer une méthode pour le contrôle des étiquetages à priori en 
interne et postériori avec l’AFSCA (responsabilité partagée) ; 

 Développer et lancer une campagne de communication et exécution ; 

 Réaliser une étude de faisabilité du développement d’une base de 
données pour gérer le nutriscore. 

 

 

3.3. Appuyer les politiques en matière de soins de santé 
 

  
 

Dans le cadre de ses compétences et des moyens mis à sa disposition, le SPF Santé, via la DGGS, continuera 

à appuyer, de manière intégrée et scientifiquement fondée, les politiques et thématiques suivantes :  

 Les politiques en matière de professions de santé ; 

 La politique hospitalière ; 

 La politique en matière de soins intégrés ;  

 La politique d’aide médicale urgente ; 

 La politique en matière de soins psychosociaux. 
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La DGGS contribuera de manière proactive au projet"Accès à l'innovation", à savoir à 

perpétuer les initiatives de coopération existantes et mettre en place de nouvelles 

initiatives concrètes de coopération pour renforcer la cohérence et la coordination des 

processus business afin de promouvoir l'accès à l'innovation dans le domaine des 

médicaments, des technologies et des dispositifs médicaux et du matériel corporel 

humain. 

 

Afin de permettre à la DGGS d'assumer son rôle de coordination au sein du réseau des administrations de 

soins santé, le SPF mettra en œuvre les notifications du Conseil des ministres du 12 octobre 2015 

concernant le budget santé 2016, à savoir les décisions relatives au renforcement des capacités du 

personnel de la DGGS. Les budgets ("budget de redesign") mis à disposition dans ce contexte pour les 

réformes politiques liées à la politique fédérale de la santé seront utilisés et suivis de manière ciblée et 

précise.  

Pour son service général d'appui à la politique, le SPF Santé recrutera deux attachés à la coordination 

politique respectivement pour le suivi et le renforcement de la Conférence interministérielle et de 

l'Institut pour l'avenir ainsi que pour le suivi des projets et activités de la DGGS dans le cadre de ce contrat 

d’administration d'administration et la collaboration avec Sciensano.  

 

3.3.1. Support à la politique en matière de professions de santé 
 

Le SPF Santé, via la DGGS, continuera à appuyer, de manière intégrée et scientifiquement fondée, les 

politiques et thématiques suivantes :  

1. La plannification des professions de soins de santé, à savoir le monitoring des professionnels de santé 

et suivi du contingentement via la réalisation d’analyses diverses et publications de statistiques pour 

permettre aux membres de la Commission de Planification de rendre des avis et de fixer les quotas. 

Dans ce cadre, le SPF fournira les données dans les temps pour publier les AR dans le cadre du 

contingentement, coordonnera la confection d’un plan pluriannuel de travail en collaboration avec la 

Cellule stratégique Santé publique la Commission de Planification, l’INAMI et la Conférence 

Interministérielle. Le SPF coordonnera également la confection de ce plan ;   

2. L'appui stratégique, scientifique et administratif aux différents conseils consultatifs et commissions 

relatifs aux professions des soins de  santé : il s'agit, d'une part, de réviser la législation 

professionnelle en vue de fixer les normes de reconnaissance des professions et, d'autre part, 

d'élaborer la législation en vue d'une pratique médicale qualitative. Dans ce contexte, le SPF élaborera 

un plan de travail basé sur les avis du Conseil supérieur et en coordination avec la Cellule stratégique 

Santé publique. Le SPF suivra de près la mise en œuvre de ce plan de travail. Cela comprend aussi le 

soutien de la politique d'organisation des stages pour les médecins ("médecin-spécialiste en 

formation", MSF), en coopération avec l'INAMI ; 

3. La gestion des données des prestataires de soins de santé à travers la maintenance, l'exploitation et 

le développement d'eCad, l'application informatique de gestion des processus de délivrance des visas 
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et des accréditations des professionnels de la santé, résultant de la loi coordonnée du 10 mai 2015 

sur l’exercice des professions des soins de santé. Cela comprend une surveillance des activités telles 

que décrites dans le protocole d'accord entre le SPF et les entités fédérées. En tant que coordinateur, 

le SPF s'engage à satisfaire les partenaires en ce qui concerne les engagements du protocole d'accord 

et à travailler de manière proactive en tant que partenaire au développement de l'application. Dans 

ce contexte, tous les deux mois, le SPF remet au Comité directeur un rapport sur l'avancement des 

travaux. 

 

Pour la période 2019-2021, le SPF réalisera, en premier lieu, les projets et initiatives suivants: 

Projet Explication 

Réforme de la 
LEPSS 
 
Service responsable : 
DGGS en 
collaboration avec les 
professions des soins 
de santé, l'INAMI, la 
cellule stratégique 
Santé publique 

Le projet englobe un appui au niveau de l'élaboration d'une nouvelle loi sur 
l'exercice des professions des soins de santé dans laquelle les soins de santé 
intégrés et la multidisciplinarité occupent une place centrale, à laquelle les 
différentes professions de santé peuvent s'identifier et qui prévoit, en outre, une 
place pour intégrer l'évolution des soins de santé.  
 
Ceci comprend entre autres :  
• La rédaction d’un mémorandum qui doit contenir les notes conceptuelles et 

au sein duquel les concept déjà formulés (comme « accès direct » et 
« exercice autonome ») sont détaillés plus en profondeur ;  

• La délivrance du concept d’association professionnelle représentative 
(timing dépendant de la publication) ;  

• La   suppression formelle « la Commission médicale de Recours » et la 
définition d’une procédure pour le traitement des dossiers en cours (timing 
dépendant de la publication de la loi) ;  

• La délivrance du concept de professions de support en soins et des soins 
infirmiers et implémentation du domaine de soins infirmiers ;  

• La délivrance du concept de comitologie et implémentation de la nouvelle 
comitologie.  
 

Loi Socle 
 
Service responsable : 
DGGS en 
collaboration avec la 
cellule stratégique 
Santé publique, 
l'INAMI, les caisses 
d'assurance maladie 
et les organisations 
professionnelles, les 
parties prenantes 
(soins de santé, 
professions des soins 
de santé) 

 
 

Ce projet comprend l’exécution et l’application de la nouvelle loi relative à la 
qualité de la pratique médicale individuelle des professionnels de santé. Cette 
législation a pour objectif de donner forme au droit à un service de qualité, tel 
qu’il est garanti par l’article 5 de la Loi du 22 août 2002 concernant les droits du 
patient. Via des obligations et responsabilités spécifiques, cette loi garantit, voir 
même renforce, la qualité des soins de santés. 
 
Ce projet comprend, entre autres, les premiers délivrables suivants :  

 Définition d’un planning concernant les priorités en matière d’arrêtés 
d’exécution ;  

 Mise en place d’une collabortion concernant la loi, avec l’INAMI et les 
Communautés ;  

 Délivrance de l’arrêté d’exécution visum et portefeuille, de l’arrêté 
d’exécution permanence et de l’arrêté d’exécution commission de contrôle 
et le registre.  
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Projet Explication 

Financement 
qualité des stages 
 
Service responsable : 
DGGS en 
collaboration avec les 
communautés, 
l'INAMI et  ICT 

Le projet "Financement et programmation des stages des médecins : vers une 
solution intégrée au niveau de la capacité de stage, du financement des stages 
et du contrôle de la qualité" a été défini par la ministre de la Santé en 2017 avec 
pour objectif " une clarification juridique des principes du stage professionnel et 
de leur rapport avec l'agrément, ainsi que de la programmation des places de 
stage et des services de stage, en relation avec les besoins en soins et la 
planification de l'offre". 
 
Entre-temps, ce projet s'est concrétisé un peu plus et vise à trouver des solutions 
au niveau du financement des maîtres de stage pour les assistants en formation 
(médecine) ainsi qu'à améliorer la qualité des stages. La programmation est 
actuellement hors champ. 
 
La réalisation de ce projet est échelonnée dans un plan pluriannuel. Le résultat 
final, c'est : 

 Suivi de la qualité des maîtres de stage et des services de stage au moyen 
d'un système de gestion informatisé comprenant une enquête sur la qualité, 
des possibilités d'audits en cas de problèmes et la mise en place d'un point 
de contact central pour les réclamations. 

 Un financement solide des stages des MSF : le maître de stage est rémunéré 
pour la partie pédagogique du stage. 

 
Ce projet comprend, entre autres, les premiers délivrables suivants :  

 Adaptations réglementaire AR 2014 (critères de reconnaissance des maîtres 
de stage coordinateur) + adaptatins arrêté procéduriel AR 1993 ;  

 AR INAMI 2018 et 2019/2020/2021 

 Estimation, par le SPF, du budget pour l’AR INAMI 2019/2020/2021 

 Qualité des services de stage : marché public concernant le développement 
d’un cadre de qualité et implémentation de ce cadre ;  

 Communication concernant le projet ; 

 Conceptualisation et développement d’un système de vouchers ; 

 Contestations : définition d’une procédure.  
 
Dans eCad, les nouveaux développements nécessaires seront développés, 
comme, par exemple, comme prévoir la possibilité de désigner un maître de 
stage coordinateur et développer un lien entre eCad et le système de gestion 
automatique.  
 
Dans ce cadre, une dépense supplémentaire de 18,46 millions d'euros a été 
inscrite en 2018 dans le budget du SPF Santé lors du contrôle budgétaire 2018. 
Sur ce montant, 700 000 € (295 000 en personnel et 405 000 en fonctionnement 
pour la communication, le développement et la maintenance ICT, et les coûts ICT 
pour le suivi de qualité) sont attribués aux dépenses de gestion du SPF Santé 
("Livre vert budgétaire"). 
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Pour la période 2019-2021, le SPF travaillera également sur les initiatives suivantes qui seront 

opérationnalisées dans le plan d’administration :  

 Relations de coopération au niveau des gardes des médecins généralistes: le projet concerne 

l'élaboration d'un système uniforme de postes de garde de médecins généralistes. Concrètement, le 

projet va d’abord se focaliser sur une prise de connaissance des problématiques afin de rédiger des 

propositions de modèles d’organisation de la permanence de médecine générale. Sur base des 

consultations menées à l’échelon politique et des options retenues par le pouvoir politique, le SPF 

rédigera une proposition de loi en la matière. En plus de la rédaction (et publication) de la loi, le SPF 

en coordonnera l’implémentation sur le terrain. 

 Adaptation de la loi sur les pratiques non conventionnelles (anciennement loi Colla), à savoir 

l'évaluation et l'adaptation de la loi du 29 avril 1999 relative aux pratiques non conventionnelles et 

des AR relatifs à l'homéopathie, l'ostéopathie et la chiropraxie, et si possible également l'acupuncture 

(y compris les propositions visant à simplifier les procédures d'avis);  

 Création d’un Ordre des dentistes: le projet doit aboutir à la finalisation d’un projet de loi portant la 

création d’un Ordre des dentistes, qui pourra être déposé au Parlement par la Ministre de la Santé. 

Ce pilier sera renforcé 

 Grâce aux décisions du Conseil des ministres du 12 octobre 2015 sur le Budget 2016 de la Santé et au 

renforcement des capacités de personnel de la DGGS. Le SPF Santé recrutera donc trois attachés 

politiques. 

 Grâce aux décisions du Conseil des ministres du 30 mars 2018 concernant l'impact de la double 

cohorte de médecins en formation à partir de 2018, et en particulier concernant l'absorption de 

l'augmentation temporaire du volume, le modèle de financement suivant la personne et le cadre 

budgétaire. Cela représente une dépense supplémentaire de 18,46 millions d'euros en 2018. Sur ce 

montant, 17 760 k€ sont attribués à la catégorie des masters de stage en dehors de l'objectif 

budgétaire de l'INAMI et 700 k€ aux frais de gestion du SPF Santé répartis sur les dépenses 

supplémentaires de personnel et de fonctionnement. Cela permettra au SPF de recruter du personnel 

supplémentaire et plus précisément trois attachés stratégiques et deux experts administratifs 

 

3.3.2. Support à la politique hospitalière 
 

L'une des principales missions du SPF au niveau de la politique de la santé du gouvernement fédéral 
consistera à soutenir la réforme de la politique hospitalière, et plus précisément la mise en œuvre du plan 
d'action - Réforme du financement des hôpitaux. Cette réforme concerne à la fois l'organisation des 
hôpitaux et le financement des soins.  
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Maîtrise de l’offre hospitalière et organisation des hôpitaux 

 

Le SPF Santé, via la DGGS, continuera à appuyer, de manière intégrée et scientifiquement fondée, les 

politiques les politiques menées concernant la maîtrise de l’offre hospitalière et de l’organisation des 

hôpitaux ainsi que la réforme du paysage hospitalier. 

Pour la période 2019-2021, le SPF réalisera, en premier lieu, les projets et initiatives suivants: 

Projet Explication 

Planification de la 
gestion de l'offre 
dans les hôpitaux 
dans le cadre des 
réseaux 
hospitaliers en 
formation 
 
Service responsable : 
DGGS en 
collaboration avec la 
cellule stratégique 
Santé publique, le 
KCE et l'INAMI 
 

 

Le projet vise à établir un processus uniforme pour chaque mission de soins au 
niveau de laquelle il faut contrôler l'offre. Cela garantit l'égalité de traitement de 
chaque activité et, de cette façon, d'instaurer à l'avenir un traitement efficace 
des activités de gestion de l'offre dans les hôpitaux. Afin de mener à bien ce 
projet, une plateforme a été créée, à laquelle participent les acteurs suivants : 
KCE, INAMI, SPF (coordination), cellule stratégique. Pour déterminer les 
processus planifiés  
 
Les arrêtés d’exécution nécessaires seront préparés (notamment concernant la 
gouvernance). 
 
A côté de cela, le SPF s’occupera du support au groupes de travail thématiques 
de la CIM (notamment Mère et enfant, population vieillissante, soins d’urgance) 
et ce, en fonction des décisions de la CIM.  
 

Formation de 
réseaux 
hospitaliers 
cliniques 
locorégionaux 
 
Service responsable : 
DGGS en 
collaboration avec la 
cellule stratégique 
Santé publique, les 
entités fédérées, le 
KCE et l'INAMI 
comités consultatifs 

Un réseau clinique locorégional s'inscrit dans un nouveau modèle d'organisation 
pour offrir les missions de soins locorégionaux de manière qualitative, efficace et 
accessible aux patients d'une région géographique spécifique et ce, grâce à la 
coopération clinique entre hôpitaux. Le projet comprendra les activités 
suivantes :  
 
• Mettre en place des réseaux hospitaliers cliniques locorégionaux et les 

publier au Moniteur belge pour ainsi encourager la concertation au niveau 
de l’Intercab Hôpitaux. 

• Soutenir la création de réseaux hospitaliers locorégionaux sur le terrain : les 
réseaux cliniques locorégionaux sont des collaborations entre hôpitaux qui 
forment ensemble une zone géographiquement contiguë. Le niveau fédéral 
est responsable des différents contacts entre les entités fédérées et les 
soutient si nécessaire avec des données, des réponses à des questions 
spécifiques...  

• Effectuer des analyses globales de l'ensemble du pays (à condition que les 
entités fédérées fournissent des informations suffisantes).  
Soutenir et coordonner trois groupes de travail thématiques (mère/enfant, 
population vieillissante et soins d'urgence) : ces groupes de travail visent à 
délimiter ces trois missions de soins et ce qu'elles signifient au sein des 
missions de soins locorégionales. Pour que les différents réseaux puissent 
arriver à développer une vision de ces missions de soins au sein de leur 
réseau.  



 

 44 

Projet Explication 

 

 

Pour la période 2019-2021, le SPF travaillera également sur l’initiative suivante qui sera opérationnalisée 

dans le plan d’administration :  

 Alternatives à l’hospitalisation, à savoir la réalisation et l’évaluation des deux projets pilotes dans le 

cadre des durées de séjour raccourcies pour l’accouchement et l’hospitalisation à domicile. Après 

deux ans de projet ‘accouchement avec séjour écourté’, le projet prévoit la réalisation d’un trajet de 

soins commun à tous les projets en vue d’un troisième projet standardisé. 

Ce pilier sera renforcé grâce aux décisions du Conseil des ministres du 12 octobre 2015 sur le Budget 2016 

de la Santé et au renforcement des capacités de personnel de la DGGS. Au cours de la période 2019-2021, 

le SPF Santé recrutera ainsi un conseiller politique et trois attachés (dont un senior) en soins aigus. 

 

Financement des hôpitaux 
 

Le SPF Santé, via la DGGS, continuera à appuyer, de manière intégrée et scientifiquement fondée, la 

politique en matière de financement des hôpitaux. Chaque année, le SPF calcule et établit une 

proposition, en concertation avec l’INAMI, de budget global de financement des établissements 

hospitaliers ainsi que des modalités de répartition. Dans ce cadre, le SPF réalise notamment des 

simulations financières en appui à la politique, prépare le cadre réglementaire nécessaire, appuie le 

programme Pay for Quality programma (P4Q) (notamment via d’un set d’indicateurs par le groupe de 

travail P4Q et le calcul des incitants financiers),  coordonne la gestion des contrats dans le cadre de la 

rubrique B4 du Budget des Moyens Financiers (BFM). 

Le SPF participera aux projets de redesign de la première passerelle "réforme du 

secteur hospitalier " qui se concentre sur la mise en place d'un nouveau lien structurel 

entre le SPF, l'INAMI et l'AFMPS dans le cadre de la définition des clusters de 

financement : soins à basse, moyenne et haute variabilité. Le SPF collaborera au projet 

en cours de l'INAMI en matière de déploiement, de suivi et d'audit du système des 

honoraires des soins à faible variabilité ainsi que des élargissements prévus, à savoir... 

1. L'élargissement aux honoraires liés à d'autres groupes de pathologie et d'autres prestations médicales 

(p. ex. imagerie médicale et biologie clinique) ;  

2. L'élargissement aux médicaments et autres produits de santé, ainsi qu'au budget des moyens 

financiers (BFM). 

Le SPF travaillera également sur d'autres aspects des réformes :  

 Soins à haute variabilité (SHV), à savoir le soutien du cluster SHV (séjours liés à des besoins de soins 

difficiles à standardiser et donc imprévisibles) dans le cadre de la réforme du paysage hospitalier et 

du financement belges et ce, sur base des résultats de l'étude du KCE et des futures priorités politiques 

en la matière ; 
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 Soins à moyenne variabilité (SMV), à savoir le soutien du cluster SMV (séjours liés à des besoins de 

soins qui varient plus entre les patients) dans le cadre de la réforme du paysage hospitalier et du 

financement belges et ce, sur base des résultats de l'étude du KCE et des futures priorités politiques 

en la matière ; 

Pour la période 2019-2021, le SPF travaillera également sur l’initiative suivante qui sera opérationnalisée 

dans le plan d’administration :  

 NRG-New: les NRG, Nursing Related Groups (NRG), sont des profils de soins infirmiers. Il faut vérifier 

si le modèle NRG actuel s'avère une méthode correcte pour cartographier les activités infirmières 

dans le contexte hospitalier. Divisé en trois phases, et sur la base d'analyses et de simulations 

statistiques et avec l'aide d'un organe consultatif scientifique et technique, ce projet analysera la 

situation et élaborera et mettra en œuvre un nouveau modèle fondé sur cette analyse. 

 

 

Qualité dans les hôpitaux 
 

Le SPF Santé, via la DGGS, continuera à appuyer, de manière intégrée et scientifiquement fondée, les 

politiques et thématiques suivantes :  

1. La politique en matière d'antibiotiques, afin de promouvoir l'utilisation correcte et adéquate des 

antibiotiques en première ligne (e.a. campagne) et dans les hôpitaux et de surveiller la politique 

d'hygiène hospitalière dans les hôpitaux.Concrètement, le SPF organisera des campagnes nationales 

à l'automne 2018 et les années suivantes, publiera le rapport sur les indicateurs de qualité en 

collaboration avec Sciensano en 2019 et 2021, et mettra en œuvre le projet en matière de AMR ; 

2. L’utilisation de l'imagerie médicale, à savoir la promotion du bon usage de l'imagerie médicale, la 

promotion et le développement de critères de qualité pour l'utilisation de l'imagerie médicale (B-

Quaadril), l'évitement de l'exposition inutile aux rayonnements et la tenue à jour du cadastre des 

appareils lourds d'imagerie médicale. Le SPF appliquera correctement et en temps utile les 

recommandations la Cellule stratégique Santé publique et impliquera de manière proactive l'INAMI, 

l'Agence Fédérale de Contrôle nucléaire (AFCN), le secteur de la santé et l'industrie au sein de la 

Belgian Medical Imaging Platform (Belmip) afin de soutenir cette politique. Entre autres choses, le 

SPF surveillera et évaluera le protocole d'accord existant en collaboration avec les Régions et les 

Communautés. Sur la base des accords conclus avec l'INAMI et des budgets disponibles à cet effet, le 

SPF organisera une campagne de sensibilisation sur ce thème ;  

3. L'utilisation du sang afin de garantir l'utilisation du sang et la sécurité de son utilisation, en particulier 

le soutien des politiques d'hémovigilance et de transfusion et l'optimisation de l'utilisation des 

composants sanguins dans les hôpitaux belges. Le SPF fournit une analyse annuelle de l'utilisation du 

sang dans les hôpitaux et, dans le cadre d'un appel d'offres public, le SPF assurera un 

approvisionnement suffisant aux hôpitaux en achetant les dérivés plasmatiques stables "solutions 

d'albumine et immunoglobulines humaines normales pour administration intraveineuse". A côté de 

celà, le SPF effectuera une évaluation de la loi relative ausang, pour ce qui concerne les dons effectués 

par des profils à risque  dont les HSH. Pour la fin 2019, en collaboration avec les établissements de 

transfusion sanguine, l’AFMPS, Sciensano et le Conseil supérieur de la Santé, le SPF entreprendra les 

étapes nécessaires en vue de la définition d’un cadre d’évaluation et réalisera une première 
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évaluation en fonction des données disponibles. Pour la fin 2020, sur base des résultats de 

l’évaluation, des propositions concernant la modification des critères pourront être présentées au 

Ministre;  

4. L'officine hospitalière et la pharmacie clinique afin de promouvoir les soins pharmaceutiques dans 

les hôpitaux, de garantir une utilisation sûre et responsable des médicaments (pharmacie clinique) et 

d'assurer la continuité des soins pharmaceutiques (première ligne et hôpital). Dans ce rapport, le SPF 

publiera un rapport annuel sur la pharmacie clinique et coordonnera les activités de la plateforme de 

consultation (SPF, INAMI, AFMPS et pharmaciens hospitaliers) pour les soins pharmaceutiques ;  

5. Allaitement maternel et soins de développement : par le support à l’initiative "Hôpital Ami des 

Bébés", notamment via l’organisation de coaching des hôpitaux dans l’obtention du label IHAB, 

l’organisation des groupes de travail thématiques, le financement des contrats de formation en 

allaitement maternel, l’organisation de réunion inter-hospitalières, etc. ; 

6. Qualité et sécurité des patients dans les hôpitaux psychiatriques afin de promouvoir et de soutenir 

progressivement la coordination de la qualité et de la sécurité des patients dans les hôpitaux 

psychiatriques belges. Dans ce document, le SPF proposera un troisième programme pluriannuel 

fixant les critères des actions à mener et facilitant la coopération avec les coordinateurs du réseau. 

Une concertation avec les entités fédérées sera organisée pour améliorer la coopération entre les 

hôpitaux et les réseaux ; 

7. La médiation interculturelle, entre autres l'organisation de la médiation interculturelle dans les 

hôpitaux généraux et psychiatriques dans le but de surmonter autant que possible la barrière de la 

langue, les barrières socioculturelles et les tensions interethniques dans le cadre de l'assistance. Le 

SPF surveillera de près le nombre des médiations, allouera correctement et en temps utiles les fonds 

destinés aux postes de médiateur interculturel et de coordinateur de la médiation interculturelle et 

maintiendra l'application web de médiation interculturelle à distance.  

Le SPF travaillera également sur les initiatives suivantes qui seront opérationnalisées dans le plan 

d’administration :  

 Le Dossier patient informatisé (DPI), à savoir le suivi de l'utilisation effective du DPI intégré au moyen 

d'indicateurs. Des objectifs concrets seront également définis pour un certain nombre d'indicateurs 

et les résultats de ces indicateurs seront mis à la disposition des parties prenantes. Un budget sera 

établi en fonction des mesures à prendre ; 

 Clinical Trial –Collège: le projet concerne la mise en œuvre en Belgique du processus d'évaluation 

éthique des essais cliniques de médicaments sur base du règlement européen (CTR 536/2014) et de 

la loi belge du 7/5/2018 sur les essais cliniques de médicaments à usage humain. Concrètement, le 

projet vise, entre autres, l'installation et l'organisation du Clinical Trial College, le démarrage, 

l'exécution et l'évaluation des projets pilotes et la coordination des comités d'éthique impliqués. 

 
Ce pilier plus spécifique sera également renforcé... 

 Grâce aux décisions du Gouvernement fédéral concernant le budget initial 2018 sur l'exécution de la 
loi du 10 avril 2014 portant des dispositions diverses en matière de santé et plus particulièrement sur 
un système d'autosuffisance en dérivés plasmatiques stables (albumine et immunoglobulines) dans 
le domaine des dérivés plasmatiques stables afin d'éviter des problèmes de livraison, à savoir un 
budget de fonctionnement de 77 000 € et un budget personnel de 42 000 €. Le SPF recrutera ainsi, au 
cours de la période 2019-2021 un expert en fractionnement du sang et du plasma ; 
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 Grâce aux décisions du Gouvernement fédéral concernant le budget initial 2018 dans le cadre de la 
création d'un Collège d'éthique unique, fédéral et indépendant sur les essais cliniques, à savoir une 
enveloppe de personnel de 258 000 € et des crédits de fonctionnement de 144 000 €. Le SPF recrutera 
ainsi quatre gestionnaires de dossiers au cours de la période 2019-2021. 

 
 

3.3.3. Support à la politique en matière de soins multidisciplinaires intégrés 
 
Le SPF Santé, via la DGGS, continuera à appuyer, de manière intégrée et scientifiquement fondée, les 

politiques menées concernant l’organisation et la promotion de soins multidisciplinaires intégrés. Pour la 

période 2019-2021, le SPF réalisera, en premier lieu, les projets et initiatives suivants :  

Projets Explication 

Soins intégrés 
 
Service responsable : 
DGGS en 
collaboration avec 
l'INAMI, Sciensano et 
l'AIM 
Communautés et 
Régions, Consortium 
Faith.be 
 

 

Le projet vise la mise en œuvre, le suivi et la coordination du Plan conjoint en 
faveur des malades chroniques : "Des soins intégrés pour une meilleure santé" 
(CIM Santé publique, 2015). L'objectif est le Triple Aim2+ : proposer des soins de 
haute qualité à tous les patients de manière neutre en termes de coûts et 
améliorer l'état de santé de la population, en mettant plus particulièrement 
l'accent sur l'équité dans les soins et la satisfaction du personnel. Pour atteindre 
cet objectif, il est nécessaire de réformer le système de soins actuel des malades 
chroniques afin d'en faire un système de soins plus intégré et axé sur le patient.  
 
Le Plan identifie 14 composantes nécessaires au développement des soins 
intégrés. Pour réaliser ces composantes, le Plan prévoit des projets pilotes de 
soins intégrés. Ces projets élaborent un plan d'action pour la mise en œuvre de 
processus de soins novateurs dans le domaine des composantes des soins 
intégrés dans une région définie, en collaboration avec un vaste groupe de 
partenaires. Les actions sont définies sur la base des besoins locaux identifiés 
dans la région. 
 
12 projets ont débuté en janvier 2018 et mettront leur plan d'action en œuvre 
sur une période de 4 ans. Le suivi est assuré par la cellule interadministrative 
Soins intégrés (gérée par le SPF et l'INAMI). 
 
Le projet vise les activités suivantes pour assurer la mise en œuvre correcte du 
plan :  

 Appui et bon fonctionnement de la cellule interadministrative Soins intégrés 
(gérée par le SPF et l'INAMI) pour suivre et évaluer les projets pilotes et 
convertir les résultats positifs en un cadre structurel ;  

 Appui au consortium d'universités (Faith.be) chargé de l'accompagnement 
scientifique des projets ;  

 Appui du groupe de travail interadministratif, composé des administrations 
des entités fédérées et des autorités fédérales et chargé de rendre compte 
aux CIM du déploiement et de la planification des actions complémentaires 
et spécifiques décidées par les autorités compétentes en complément des 
initiatives contenues dans les projets pilotes ;  
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Projets Explication 

 Appui de la CIM Santé publique et Maladies chroniques et du GTI en charge 
de la gestion stratégique du plan, ainsi que du Groupe de Pilotage Soins 
intégrés, composé de la cellule stratégique du ministre de la Santé publique, 
du SPF Santé (via la DGGS) et de l'INAMI et chargé de son suivi stratégique et 
du plan de communication associé 

 

Réforme des soins 
pénitentiaires 
 
Service responsable : 
DGGS en 
collaboration avec 
l'INAMI, et EPI 
(Justice)  
Cellules stratégiques 
Justice et Santé 
publique, entités 
fédérées et 
établissements de 
soins de santé 
réguliers existants 

Lors de la CIM du 26 mars 2018, la CIM Santé publique et le Ministre de la Justice 
se sont engagés à réformer les soins de santé dans les prisons afin de garantir (à 
terme) une meilleure qualité des soins de santé dispensés aux détenus. 
 
Le projet vise à développer un plan stratégique pour une réforme (par phase) des 
soins de santé pénitentiaires par le groupe de pilotage Santé pénitentiaire pour 
le compte de la CIM Santé publique (élargie au Ministre de la Justice), et ce, sur 
la base des 4 " plans de sous-action " qui seront développés par les 4 groupes de 
travail : 
1. Groupe de travail "Réforme des soins aux détenus". 
2. Groupe de travail "Assurabilité des personnes détenues et remboursement 

des prestataires de soins en prison". 
3. Groupe de travail "Coordination centrale des soins et du contrôle qualité". 
4. Groupe de travail "Conditions préalables". 
 
Après l'élaboration de ce plan, le projet appuiera sa mise en œuvre progressive, 
en fonction des travaux du groupe de pilotage et des décisions de la CIM. 
L'organisation éventuelle d'une évaluation basée sur des projets pilotes (entre 
autres pour mieux pouvoir estimer les coûts) sera discutée à ce niveau.  
 
Les ressources financières prévues à cette fin seront encore davantage calculées 
en fonction des modèles d'organisation des soins choisis. 
 

 

Pour la période 2019-2021, le SPF travaillera sur les initiatives suivantes qui seront opérationnalisées 

dans le plan d’administration :  

 Évolution BelRAI : BelRAI est une application web (en ligne) uniforme d'enregistrement des données 

des clients, provenant éventuellement de différents contextes de soins, dans l'instrument 

d'évaluation interRAI. Le projet comprend la définition, la budgétisation et la hiérarchisation de la 

Change-request adressée à BelRAI 2.0 ainsi que la conclusion d’accord su sein de l’Intercab concernant 

la planification, le suivi, l'exécution et la mise en œuvre des travaux. 
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3.3.4. Support à la politique en matière d’aide médicale urgente 
 

Le SPF, par l'intermédiaire de la DGGS, continuera à soutenir la politique d'aide médicale urgente (AMU) 

à travers l'organisation concrète de l’AMU (programmation, agrément, financement), le management et 

l’organisation de la centrale d'urgence 112 et le dispatching médical et l'organisation des subventions aux 

services ambulanciers. Le SPF soutient également la mise en œuvre de la réforme des soins non 

planifiables, principalement dans le domaine de la modernisation et de l'amélioration du financement des 

ressources de l’AMU, de l'amélioration de la supervision et d'une meilleure connaissance des 

développements de la chaîne AMU. 

 
Pour la période 2019-2021, le SPF réalisera, en premier lieu, les projets et initiatives suivants: 

Projet Explication 

1733 
 
Service responsable : 
DGGS en 
collaboration avec 
ICT, Com, la cellule 
stratégique Santé 
publique, l'INAMI, le 
SPF Intérieur, Smals, 
Wachtposten 
Vlaanderen, AFMPS 
et Domus Medica 

Le projet prévoit la création d'un numéro d'appel unique 1733 pour traiter les 
appels du service de garde des médecins généralistes. Le service de garde est 
organisé en semaine de 18 h à 8 h le lendemain matin, les jours fériés et les week-
ends. 
 
Le 1733 peut garantir que l'organisation des médecins généralistes de garde sera 
plus uniforme, qu'il y aura une réduction du nombre des passages inutiles aux 
services d'urgence et qu'il y aura une meilleure coopération entre les médecins 
urgentistes et les généralistes. 
 
Concrètement, 1733 sera déployé sur l’ensemble du territoire. Une campagne 
de communication pour le citoyen sera également prévue. 

 

Réforme de l'aide 
médicale urgente 
 
Service responsable : 
DGGS en 
collaboration avec la 
cellule stratégique, la 
Chancellerie 
SMALS, Intercab 

Le SPF Santé, par l'intermédiaire de la DGGS, coordonnera et mettra en œuvre la 
réforme des soins non planifiables. Plusieurs projets prioritaires ont été 
développés dans ce contexte:  
1. Évolution vers un financement forfaitaire des moyens AMU avec une 

amélioration du subside de permanence (calcul sur base du 1er départ, 
renforcement de la collecte de données relatives aux interventions, 
évolutions vers 350 lieux de départs avec chacun une permanence) et 
l’instauration d’un forfait d’activation dès qu'une ambulance est activée pour 
un patient. Cette partie a été déjà réalsiée et est en application depuis le 1er 
janvier 2019 ;  

2. Renforcement de la qualité du dispatching médical avec l’amélioration des 
outils d'enregistrement et l’élaboration d'un nouveau manuel de régulation 
pour l'ensemble des soins non planifiables, la numérisation de la méthode 
d'interrogation de l'appelant pour aider l'opérateur 112, par la technologie, 
à structurer des informations souvent chaotiques lors de situations de 
détresse.  Dans ce cadre, une attention toute particulière sera donnée au 
coaching et au suivi adéquats des opérateurs dans les CS 112 sont 
indispensables ; 

3. Renforcement du support stratégique et du contrôle de la facturation et des 
dossiers de subvention. Afin de permettre l'enregistrement de données 
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Projet Explication 

relatives aux activités prestées dans le cadre de l'AMU et donc le contrôle 
idoine, il convient aussi de poursuivre la mise en œuvre d'un enregistrement 
standardisé. 

 
Les premiers projets en la matière seront les suivants :  
• Automatisation du calcul de subisides pour les service d’ambulances: 

mise en place d’un module de calcul automatique des subsides accordés 
aux services ambulanciers en lien avec la base de données centralisées 
du projet « modèle de données DWH-DGH »  pour le service aide urgente 
et ses clients ;  

• Modèle de données Data Warehouse DGH : la mise en place d’une  base 
de données centralisée unique pour l’ensemble des données liées à 
l’activité du service aide urgente ;  

• GIS-analyse : la réalisation (via consultance GIS) et l’utilisation d’analyses 
et de rapports cartographiques basés sur des données réelles actuelles 
et historiques, de simulations et d’optimisation pour le service des aides 
médicales d’urgence afin d’améliorer l’activité,  la gestion de celui-ci et 
du système des aides médicales d’urgence dans son ensemble voire une 
diminution  des coûts à terme et une meilleure utilisation du budget. 

 

 
Pour la période 2019-2021, le SPF travaillera également sur les trajets suivants en matière de réforme à 

l’Aide médicale Urgente:  

 Intégration des Paramedical Intervention Teams (PIT) dans l'AMU en tant que moyen à part entière 

et leur évolution de 22 PIT à 50 en tenant compte de la disponibilité d'un nombre insuffisant 

d'infirmiers sur le marché du travail et de l'organisation de lieux de départ à distance des services 

d'urgences ; 

 Impact des réformes sur le fonctionnement du Fonds de l’Aide Médicale Urgente via une analyse 

des conséquences de l’augmentation probable du nombre de dossiers (couplée à la diminution 

moyenne du montant à charge du patient sur la facture) et discussion avec le Fonds.  

 
Ce pilier sera renforcé 

 Grâce aux décisions du Conseil des ministres thématique des 13 et 14 mai 2017, qui a alloué un budget 
supplémentaire au plan de soins non planifiables et plus particulièrement à la réforme de l'aide 
médicale urgente. Ce montant comprend un budget de 70 millions d'euros pour le financement de la 
réforme et une augmentation de l'enveloppe de fonctionnement du SPF Santé publique de 1 398 000 
euros (838 000 euros pour le personnel et 560 000 euros pour le fonctionnement). Au cours de la 
période 2019-2021, cela permettra au SPF de recruter cinq chefs fonctionnels régionaux, quatre 
fonctions de coordination (niveau attaché) et un collaborateur administratif ;  

 Grâce aux décisions du Conseil des ministres du XXXX concernant la lutte contre le terrorisme qui ont 
alloué les budgets suivants à l'aide médicale urgente  : 692 000 € en crédits pour du personnel d'aide 
psychosociale et 1 651 000 € de frais de fonctionnement (aide psychosociale, système 
d'enregistrement des victimes, TCCC-TEMS, etc.). Au cours de la période 2019-2021, le SPF pourra 
ainsi recruter deux attachés d'aide psychosociale, deux attachés TCCC-TEMS, un attaché de régulation 
médicale, un médecin et un assistant administratif ; 
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 Grâce aux décisions du Conseil des ministres du 12 octobre 2015 concernant le Budget 2016 de la 
Santé et au renforcement des capacités de personnel de la DGGS. Le SPF Santé pourra ainsi recruter 
un Chef d'équipe Régulation médicale. 

 

3.3.5. Support à la politique en matière de soins psychosociaux 
 

Le SPF Santé, via la DGGS, continuera à appuyer, de manière intégrée et scientifiquement fondée, les 

politiques et thématiques suivantes :  

1. Soins de santé mentale pour adultes: à savoir, évaluation, approfondissement et élargissement de la 

réforme des soins de santé mentale (projet 107). Et aussi la conceptualisation et la mise en œuvre 

d'un modèle relatif aux unités psychiatriques résidentielles de crise dans les hôpitaux généraux, y 

compris pour les personnes ayant des problèmes liés aux substances psychoactives. Dès que le 

nouveau modèle sera approuvé et que le budget sera établi, le SPF le mettra en œuvre. Dans ce 

contexte, le SPF respectera également les accords conclus dans le cadre de la CIM Santé publique du 

26 avril 2010, notamment en réalisant des circuits de soins et des réseaux de soins par le biais de 

l'implémentation de l'article 107 et en travaillant de manière proactive avec le secteur.  

2. Soins de santé mentale pour les enfants et les adolescents, à savoir le suivi et l'évaluation de la 

réforme des soins de santé mentale pour les enfants et les adolescents (réseau, coordination du 

réseau, mise en œuvre des soins de crise, soins assertifs et liaison) par la mise en œuvre correcte et 

le suivi des accords de la déclaration conjointe complémentaire du 24 février 2014 à la déclaration 

conjointe du 10 décembre 2012 pour la réalisation de réseaux et de circuits de soins de santé mentale 

pour enfants et adolescents et de collaboration proactive avec ce secteur. Le SPF opérationnalisera 

chaque année les accords de la CIM via son plan d'administration et procédera à une première 

évaluation par programme en 2019 ; 

3. Soins de santé mentale pour les internés par la mise en œuvre du Masterplan prisons et de 

l'internement tel qu'il a été approuvé par le Conseil des ministres du 18 novembre 2016 en 

collaboration avec le Service public fédéral Justice, l'INAMI et la Régie des Bâtiments (entre autres, en 

ce qui concerne les accords budgétaires à ce sujet). Le SPF mettra le Masterplan en œuvre, 

correctement et en temps utile, dans les hôpitaux psychiatriques, conformément aux instructions de 

la Cellule stratégique Santé publique. En fonction de l'attribution des Centres de psychiatrie légale 

(Paifve, Wavre et Alost (construction et exploitation)), le SPF préparera et suivra le dossier avec les 

partenaires susmentionnés afin d'optimiser l'offre de soins de santé mentale aux internés ; 

4. La politique en matière de psychotropes à travers le déploiement du plan d'action 2019-2021 relatif 

à la prise de psychotropes chez les enfants, les jeunes et les personnes âgées, avec une priorité sur 

l'utilisation adéquate des antidépresseurs et des benzodiazépines, sur la base des conseils de BelPEP 

(Belgian Psychotropics Experts Platform). Le SPF soumettra un plan d'action à la Cellule stratégique 

Santé publique, en coordination avec l'INAMI (y compris en ce qui concerne les accords budgétaires), 

puis assurera le suivi de sa mise en œuvre concrète et fera rapport à ce sujet via le plan 

d'administration. 

5. Les violences intrafamiliales (y compris les mutilations génitales féminines) par des actions de 

sensibilisation et de formation pour améliorer leur détection et leur approche dans les hôpitaux. Le 

SPF est responsable de la surveillance du contenu et de la mise en œuvre de ces actions de 

sensibilisation et de formation ainsi que de l'octroi correct et en temps utile de leur financement. 
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6. La prise en charge des patients souffrant d'un problème d'alcool, à savoir l'optimisation de la prise 

en charge des patients souffrant d'un problème d'alcool en formant le personnel hospitalier à cette 

thématique et en créant une fonction de liaison "alcool" dans les hôpitaux. Cette optimisation des 

soins est testée et évaluée dans le cadre de 8 projets pilotes, de sorte que les bonnes pratiques et les 

conditions préalables à leur mise en œuvre dans d'autres hôpitaux soient clairement identifiées. Le 

SPF s'engage à allouer, correctement et dans les délais prévus, le financement des projets, à assurer 

un suivi correct de ces projets et à formuler des recommandations stratégiques sur la base de ceux-

ci. 

Pour la période 2019-2021, le SPF réalisera, en premier lieu, les projets et initiatives suivants: 

Projet Explication 

Psychologues de 
première ligne 
 
Service responsable : 
DGGS en 
collaboration avec 
l'INAMI et les 
réseaux SSM 

Le projet vise à abaisser le seuil d'accès aux soins de santé mentale pour les 
adultes (18-64 ans) souffrant de troubles mentaux légers en proposant un 
nombre limité de consultations avec des psychologues cliniciens (ou 
ergothérapeutes cliniciens) à un tarif nettement réduit. 
 
Le projet est strictement limité au groupe cible décrit et ne réglemente en aucun 
cas le remboursement des soins dispensés par les psychologues cliniciens ou les 
ergothérapeutes cliniciens en général. 
 
Dans le cadre d'un projet pilote de quatre ans, on examinera si cette offre couvre 
(entièrement) un besoin, quelles en sont les implications financières et si cette 
façon de travailler a un effet positif sur le flux des patients au sein d'un réseau 
de soins de santé mentale. Dans ce contexte, le SPF, par l'intermédiaire de la 
DGGS, est responsable de... 

 Des visa des psychologues cliniciens et des orthopédagogues cliniciens 

 Du point de contact pour les réseaux SSM (allocation du budget B4 pour le 
suivi administratif, formation) 

 Du suivi administratif propre (entre autres, sur la base des données de l'AIM 
que nous recevons par l'intermédiaire de l'INAMI) 

 De l’accompagnement de la recherche scientifique 
 
Le financement se fait via une enveloppe fermée. C'est le réseau SSM (ou plus 
précisément un hôpital au sein du réseau SSM) qui reçoit et gère ces ressources. 
Le réseau s'assure que les psychologues de première ligne connaissent bien le 
fonctionnement du réseau de soins de santé mentale et les partenaires (de soins) 
qui en font partie. 
 
Un budget de 22,5 millions d'euros a été libéré à cet effet, aussi bien pour le 
remboursement des soins dispensés que pour le soutien administratif fourni par 
les réseaux. Le SPF pourra ainsi recruter 2 ETP pour la DGGS - Professions de la 
santé et exercice de la profession et 2 ETP pour la DGGS - Soins psychosociaux 
pour soutenir cette réforme.  
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Pour la période 2019-2021, le SPF travaillera également sur les initiatives suivantes qui seront 

opérationnalisées dans le plan d’administration :  

 Modèle d'aide aux toxicomanes dans trois prisons, à savoir développer un programme d'aide aux 

toxicomanes (drogues illicites et alcool) pour les personnes en détention. L'objectif est de développer 

et de tester ce modèle dans une phase pilote dans trois prisons (pilotes), principalement dans la prison 

de Hasselt, la prison de Lantin et le complexe pénitentiaire de Bruxelles ; 

 Campagne Alcool et Grossesse : le projet a pour objectif d’organiser une campagne d’information 

visant à toucher et à sensibiliser les professionnels de la santé, et en particulier les gynécologues, les 

sages-femmes et les médecins généralistes, avec un message clair,  quant à la question de la 

consommation d’alcool pendant, avant et après la grossesse. 

 

3.3.6. Datamanagement ter ondersteuning van ziekenhuisbeleid 
 

Le SPF, par l'entremise de la DGGS, élabore une politique intégrée de données et d'indicateurs 

stratégiques pour soutenir la politique fédérale des soins de santé. En collaboration avec les hôpitaux, le 

SPF enregistre et analyse toutes les données importantes pour la politique et le financement des 

établissements de soins. Concrètement, ces tâches comprennznt... 

1. Des systèmes d'enregistrement intégrés, entre autres, le développement et la maintenance des 

bases de données (RHM, RPM, UREG, SMUR, PIT, cadastre de l'imagerie médicale, Finhosta, 

assistance, conseil et soutien aux établissements afin de pouvoir garantir une bonne architecture des 

données, l'élaboration de contrôles, le respect des délais et l'exploitation des bases de données en 

utilisant les données pour diverses applications : financement, qualité, épidémiologie, planification 

des établissements de soins, utilisation performante des ressources, statistiques internationales  

2. La confection de statistiques hospitalières (STATHOP). L'objectif du SPF est de créer une forme de 

cadastre du monde hospitalier basé sur de données actualisées afin de contribuer à l'élaboration 

d'une politique de santé telle que prévue à l'article 92 de la loi sur les hôpitaux. Le SPF met les données 

à disposition sur demande en fonction des thématiques discutées au sein du CFEH, au cabinet, au 

Parlement, etc. Il y aura également un exercice d'intégration avec le RHM et d'autres flux de données 

plaatsvinden; 

 

Pour la période 2019-2021, le SPF réalisera, en premier lieu, les projets suivant: 

Projet Explication 

CoBRHA+ 
 
Service responsable : 
DGGS en 
collaboration avec 
ICT, l'INAMI, 
l'AFMPS, la 
Communauté et la 
Région flamandes, la 
Commission 

La base de données CoBRHA actuelle identifie les acteurs de la santé (gestion des 
utilisateurs et des accès) qui utilisent certaines applications hébergées sur la 
plateforme eHealth. Toutefois, CoBRHA ne contient pas toutes les données et la 
base de données SAMM est également utilisée pour certains services. Il est 
nécessaire de passer à une base de données unique et fiable qui contienne les 
données de toutes les parties concernées. En raison des changements au niveau 
des compétences prévus par la 6e réforme de l’État, il est nécessaire que les 
entités fédérées et les autorités fédérales puissent échanger des données sur les 
acteurs de la santé pour l'exécution de leurs missions respectives. 
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Projet Explication 
communautaire 
commune, la COCOF, 
la Communauté 
française (FWB), la 
Région wallonne 
(AViQ) et 
Communauté 
germanophone. 
 

 
Le projet vise l'évolution et l'optimisation de la base de données du CoBRHA 
actuel par l'ajout de fonctionnalités banque carrefour, d'un historique et d'un 
numéro d'identification unique. 
 
Aujourd'hui, CoBRHA est principalement utilisée pour l'accès et la gestion des 
utilisateurs des applications hébergées sur la plateforme eHealth. La banque 
carrefour CoBRHA+ permet aux autorités compétentes de partager les données 
administratives des différents acteurs de la santé (prestataires de soins de santé 
individuels et établissements de santé) nécessaires à l'exécution de leurs 
missions respectives. 
 

 

Pour la période 2019-2021, le SPF travaillera également sur les initiatives suivantes qui seront 

opérationnalisées dans le plan d’administration :  

 Big Data: mise en place de projet(s) destiné(s) à partager plus activement les données des différents 

systèmes d'enregistrement au sein de la DGGS avec des tiers, notamment en promouvant plus 

activement nos données, en les rendant visuellement plus attractives et en adaptant la 

réglementation interne relative à la mise à disposition des données en fonction de la transparence de 

l'administration ;  

 Qualité des données, à savoir l'élaboration d'une politique, au sein de la DGGS en matière de qualité 

des données, avec, entre autres, la création d'une "équipe" (ad hoc) à cet effet, l'élaboration d'un 

bulletin d'information sur la qualité des données relatives aux enregistrements pour le secteur et 

l'élaboration d'une politique de qualité des données au niveau de tous les enregistrements. L'objectif 

est de se conformer aux recommandations de la Cour des comptes et aussi d'impliquer activement 

les tiers et de leur permettre de signaler les anomalies ;  

 CIC-Rebuild : le CIC (Fichier central des établissements de soins) est une base de données centralisée 

sur les établissements de soins en Belgique. Les informations et les données du CIC proviennent des 

hôpitaux (p. ex. coordonnées) et des communautés/régions (agréments). L'application et la base de 

données actuelles ne sont plus en mesure de répondre aux besoins actuels. Elles peuvent être 

complétées, mais il n'est plus possible de procéder à des modifications pour ajouter de nouvelles 

fonctionnalités. Pour être conforme, le CIC doit donc être entièrement reconstruit. 
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Dans le cadre de ses compétences et des moyens mis à sa disposition, le SPF Santé, via la DGEM, 

continuera à appuyer, de manière intégrée et scientifiquement fondée, les politiques et thématiques 

suivantes :  

 La gouvernance des politiques environnementales ; 

 La politique en matière de changements climatiques ; 

 La politique relative à la biodiversité et aux services écosystémiques; 

 La politique encadrant le marché des produits et substances chimiques ; 

 La politique du milieu marin. 

 

3.4.1. Support à la gouvernance des politiques environnementales 
 

Le SPF Santé, via la DGEM, continuera à appuyer la gouvernance des politiques environnementales en 

Belgique. Le SPF est le garant du fonctionnement du secrétariat du Comité de Coordination de la Politique 

Internationale de l’Environnement (CCPIE) regroupant plus de 1.800 experts répartis en plus de 40 

groupes directeurs et de travail et de la Conférence Interministérielle de l’Environnement (CIE), élargie au 

besoin aux autres Ministres nécessaires à la prise de décision. Ces plates-formes de gouvernance des 

politiques environnementales seront modernisées durant le contrat. Par ailleurs, le 3ième Rapport 

Fédéral sur l’Environnement (RFE) fera le point sur le bilan environnemental de la législature précédente, 

la procédure fédérale relative à  l’évaluation stratégique environnementale des plans et des programmes 

(SEA) sera révisée sur base de l’exercice européen REFIT, les négociations pour le nouveau règlement Life 

2021-28 seront assurée et le point focal LIFE « Environment, Climate Action and Governance and 

Information » sera au service des organisations belges voulant soumettre un projet à ce programme de 

financement environnemental de la Commission européenne. 

Une réflexion plus large sera entamée sur la manière dont la concertation avec les acteurs sociétaux 

(entreprises, ONG, etc.) peut être améliorée et ce, au niveau de l’ensemble des missions de la DGEM. 

L’objectif est d’éviter une concertation en fin de processus. Vu l’exemplarité que l’Etat doit avoir, il s’agit 

là d’une priorité. Le SPF analysera si une norme ISO ne peut pas servir de guideline en la matière.  

 

Pour la période 2019-2021, le SPF réalisera, en premier lieu, les projets et initiatives suivants: 
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Projet Explication 

Modernisation des 
plateformes de 
gouvernance des 
politiques 
environnementales 
 
Service responsable : 
DGEM en collaboration 
avec la cellule 
stratégique Env., ICT, 
les Régions, les SPF 
impliqués dans le RFE, 
les cabinets 
ministériels impliqués 

L’objectif est de moderniser les plateformes de gouvernance des politiques 
environnementales qui sont sous la responsabilité du SPF afin de fournir un 
service amélioré et de simplifier le travail demandé. Les trois plateformes 
suivantes sont concernées :  
• Le rapport fédéral sur l’environnement (RFE) : l’objectif est de mettre 

le RFE en ligne, en updatant de façon régulière et automatique les 
indicateurs sur base des données disponibles et en simplifiant leur 
utilisation pour des rapports thématiques ;  

• Le Comité de coordination de la politique internationale de 
l’environnement (CCPIE) : l’objectif est de moderniser la gestion de 
l’information en tenant compte des besoins et des potentialités des 
systèmes disponibles autres que CIRCA ;  

• La Conférence interministérielle de l’environnement (CIE) : l’objectif 
est de développer une e-CIE de façon à gérer l’upload des demandes 
de points d’agenda et particulièrement des nombreux documents liés, 
ainsi que d’assurer un workflow décisionnel répondant aux demandes 
des cellules stratégiques et de remplacer les procédures CIE actuelles 
qui se font par échange de mails et à faciliter le processus des PVs. 

 
Ce projet de modernisation est essentiel pour tenir compte de l’évolution des 
systèmes de gestion de l’information et pour permettre à l’équipe du SPF en 
place de répondre aux besoins croissants de nos utilisateurs. Il permettra un 
gain de temps crucial dans la gestion des documents et donc des réunions. 
Cette meilleure gestion permettra également un traitement plus rapide et plus 
efficace des dossiers au sein des deux instances. 
 

 

3.4.2. Support à la politique en matière de changements climatiques 
 

Le SPF Santé, via la DGEM, continuera à appuyer, de manière intégrée et scientifiquement fondée, les 

politiques et thématiques suivantes :  

 La politique d’atténuation des changements climatiques (réduction des émissions de gaz à effet de 

serre), conformément à l’accord de coopération du 14 novembre 2002, plus particulièrement via 

l’appui au Plan National Energie-Climat 2021-2030  et au règlement européen « Governance of the 

Energy Union and Climate action », la mise en œuvre de la « Effort Sharing Regulation (ESR) 2020-

2030 », la mise en œuvre nationale du cadre règlementaire européen en matière de biocarburants, 

l'opérationnalisation du mécanisme de responsabilisation en matière de changement climatique, 

l'opérationnalisation de l'accord de coopération sur la répartition nationale des charges 2016-2020, 

la préparation et participation aux réunions dans le cadre du Protocole de Montreal (Open-ended 

Working Group of the Parties to the Montreal Protocol, MOP, ExCom), la lutte contre la fraude dans 

le système communautaire d'échange de droits d'émission et le registre des gaz à effet de serre en 

collaboration avec la police et la justice, le Centre de traitement des informations financières et la 
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cellule de renseignement financier (CRF) d'Europol, le Standard Independent Assessment Review of 

the national greenhouse gas register imposé par la CCNUCC, etc. ; 

 La politique d’adaptation aux changements climatiques, afin de prévenir les effets néfastes ou 

d’exploiter les opportunités bénéfiques des impacts présents et futurs des changements climatiques, 

plus spécifiquement la mise en œuvre de la contribution fédérale au Plan national d'adaptation aux 

changements climatiques, la coopération transfrontalière en matière d'adaptation aux changements 

climatiques et de réduction des risques de catastrophe (Sendai) et le renforcement du rôle du SPF 

dans le domaine des synergies entre les politiques climatique et sanitaire; 

 La politique de « monitoring, reporting and verification (MRV) », à savoir le soutien de la politique 

visant à mettre en place un suivi correct de la politique climatique, via la préparation / coordination 

des rapports au titre de l’UNFCCC (communications nationales, rapports biennaux), des règlements 

européens « Monitoring Mechanism » (525/2013) et « Governance of the Energy Union and Climate 

Action », des contributions à divers rapports belges obligatoires et autres rapports à l'ONU, à l'UE, à 

l'OCDE..., la préparation  et la coordination de l’étude de la Commission Nationale Climat (CNC) sur 

l'inventaire et les projections des émissions de gaz fluorés, le support au International Partnership for 

Transparency under the Paris Agreement ; 

 La politique de financement climatique, à savoir la politique visant à soutenir les pays éligibles à 

mettre en œuvre leur Contribution Déterminée au niveau National (CDN) par le biais d’actions 

spécifiques et concrètes dans les domaines des inventaires de Gaz à Effet de Serre et de l’élaboration 

et de la mise en œuvre de politiques, via notamment le financement de projets pilotes dans quelques 

pays partenaires, l’organisation d’un Climate Day entre les acteurs de la Politique de Coopération 

belge, une analyse de faisabilité pour la mise en place d’un fonds d’investissement pour les petites et 

moyennes entreprises dans les pays en voie de développement, l’analyse du rôle des entreprises 

privées dans la politique de financement climatique, la mise aux enchères de quotas d’émissions, 

l’appui à une politique qui vise à rendre les investissements cohérents aux objectifs de l’Accord de 

Paris, y compris le support au SPF Finances dans le cadre de l'émission d'obligations vertes ; 

 La politique de transition bas-carbone, notamment l’actualisation des études réalisées dans le cadre 

du projet: 'BE Low carbon 2050', la mise à jour/approfondissement de l'étude "Financement de la 

transition vers une Belgique pauvre en carbone d'ici 2050", la politique visant à introduire un signal 

de prix cohérent avec la transition vers un avenir pauvre en carbone en Belgique, comprenant la 

poursuite du suivi des résultats du "débat national sur la tarification du carbone", une participation 

aux coalitions internationales comme la “High Ambition Coalition” dans le cadre de l’Accord de Paris 

et le Green Growth Group au niveau européen, l'élaboration d'une Long Term Low Emission Strategy 

belge, la modernisation et la promotion plus large de l'outil web My2050, la contribution à 

l'élimination progressive du charbon comme source d'énergie dans le monde, l'étude d'un prix 

minimum du carbone dans les échanges européens d'émissions. 

Pour la période 2019-2021, le SPF réalisera, en premier lieu, les projets et initiatives suivants: 

Projet Explication 

Plan national intégré en 
matière d’énergie et de 
climat 2021-2030 
 
Service responsable : DGEM  
- SPF Economie (DG Energie) 

Le PNEC 2021-2030 constitue le pivot de la politique nationale climat-
énergie pour la décennie à venir, et s’inscrit dans la perspective de  la 
transition vers une société bas-carbone. Il constitue la contribution de la 
Belgique à l’atteinte des objectifs européens et internationaux en matière 
de climat et d’énergie. 
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Projet Explication 
en collaboration avec le SPF 
Mobilité et Transports, le 
SPF Finances, le Ministère 
de la Défense, et le SPP 
Politique scientifique, le 
Bureau Fédéral du Plan, les 
consultants et la 
Commission européenne 

L’élaboration du PNEC 2021-2030 a été initiée dans le courant de l’année 
2017, dans le contexte du mandat décidé conjointement par le groupe 
CONCERE et la Commission Nationale Climat, et conformément à la 
méthodologie adoptée dans ce contexte. La contribution fédérale au PNEC 
est coordonnée conjointement par la DG Energie et la DG Environnement. 
Ce travail devait aboutir à la soumission auprès de la Commission 
européenne du projet de PNEC 2021-2030 au plus tard le 1er janvier 2019. 
Les étapes ultérieures (consultation du public et des organes d’avis, 
recommandations de la Commission européenne, révisions et finalisation 
du plan) se dérouleront tout au long de l’année 2019, la version finale du 
PNEC devant être notifiée à la Commission européenne au plus tard le 
1/1/2020.  
 
La DGEM coordonnera avec la DG Energie ces différentes étapes, et 
formulera des propositions relativement aux différents éléments du plan 
(en particulier pour ce qui concerne la dimension « decarbonisation »), qui 
seront élaborées en concertation avec les différents départements 
fédéraux concernés, sur base d’une analyse des recommandations de la 
Commission européenne, des avis des organes consultatifs, et des 
résultats de la consultation du public. 
Le résultat attendu consiste en la soumission à la Commission européenne 
du PNEC 2021-2030 à l’échéance du 1er janvier 2020, conformément à la 
législation européenne. 
 
Le projet devra être étroitement aligné sur les développements dans le 
cadre de l'élaboration d'un LTLES (voir projet ci-dessous), qui devrait 
fournir le cadre à long terme pour les PNEC successifs. 
 

Long-term Low emission 
strategy 
 
Service responsable : DGEM  
en collaboration avec les 
autres SPF concernés, le 
Bureau Fédéral du Plan, les 
consultants,  la Commission 
européenne et tous les 
autres acteurs de la 
politique et la société civile, 
voir le grand public. 

Le règlement européen « Governance of the Energy Union and Climate 
Action » (Chapter 3, art. 14 & 14bis) et l’Accord de Paris (article 4.19 et 
paragraphe 36 de la décision 1/CP21) engagent les états-membres à 
soumettre au 1/1/2020 leur « Stratégie à long-terme » à la Commission 
européenne. 
 
La stratégie à long terme doit permettre à la Belgique de contribuer à 
l’action internationale visant à maintenir l’augmentation de la 
température mondiale nettement en-dessous de 2°C par rapport au 
niveau préindustriel, et d’ainsi prévenir les impacts des changements 
climatiques, potentiellement dévastateurs pour le développement, 
l’économie, et le bien-être des générations futures.  
L’élaboration de la stratégie à long terme devait être entamée dès la fin de 
l’année 2018, dans la foulée de la Communication par la Commission 
européenne sur sa proposition de « Union`s long-term strategy for 
greenhouse gas emissions reduction in accordance with the Paris 
Agreement ». 
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Projet Explication 

Une partie des travaux analytiques préparatoires relatifs à la Stratégie à 
long terme de la Belgique (exploration de scénarios de transition, analyses 
d’impact, tarification carbone, etc.) ont déjà été réalisés ou sont en cours 
de réalisation. La DGEM coordonnera conjointement avec la DG Energie le 
développement de la Stratégie à long-terme. Elle formulera des 
propositions concrètes basées sur les résultats des différentes études et 
analyses de scénario réalisées dans le contexte du projet « Belgique bas 
carbone 2050 ». Elle s’appuiera également sur la stratégie à long-terme 
européenne, et les divers avis et recommandations en la matière. 
 
Le résultat attendu du projet est la Stratégie à long-terme de la Belgique, 
conformément aux engagements dans le contexte de l’Accord de Paris 
(Article 4) et du règlement européen « Governance of the Energy Union 
and Climate Action». 
 

 

3.4.3. Support à la politique relative à la biodiversité et aux services écosystémiques 
 

Le SPF Santé, via la DGEM, continuera à développer et à mettre en œuvre des engagements 

internationaux, européens et fédéraux en matière de biodiversité et de services écosystémiques :  

 Le SPF Santé interviendra dans différents fora internationaux/européens liés à la biodiversité afin que 

les engagements soient pris en cohérence avec les intérêts de la Belgique. Durant la période du 

Contrat d’Administration, elle assurera le pilotage belge des négociations sur les engagements post 

2020 de la Convention des Nations-Unies sur la Diversité Biologique (COP15) et des protocoles de 

Carthagène (COP/MOP10) et de Nagoya (COP/MOP3), le pilotage belge des négociations sur le Pacte 

Global pour l’Environnement, la négociation belge de la Convention CITES (COP18-19) et des réunions 

visant à lutter contre la criminalité et les trafics illégaux d’espèces, la négociation belge de la 

Commission Baleinière Internationale (IWC68) et des deux enceintes visant la protection de 

l’Antarctique continental (ATCM42-43-44) et océanique (CCAMLR38-39-40). En outre, le SPF suivra 

des nombreuses autres négociations pertinentes ; 

 Le SPF Santé mettra en œuvre des mesures fédérales complémentaires à celles des Régions de façon 

à mesurer, assurer et valoriser les services écosystémiques dans le cadre de nos engagements 

internationaux et européens. Les mesures prévues ont pour objectifs de préserver la pollinisation 

(Plan abeilles), de mobiliser les entrepreneurs et les citoyens-consommateurs pour favoriser un 

déplacement des marchés vers une consommation et des produits plus respectueux de la biodiversité 

et des services écosystémiques, de faire passer le message de « l’alliance responsable » des autorités 

publiques, des entreprises et des citoyens-consommateurs face aux enjeux de la biodiversité 

(stratégie #BeBiodiversity), et de mettre en œuvre le Protocole de Nagoya sur un accès sécurisé et un 

partage équitable des Ressources Génétiques ; 

 L’équipe ESPECES applique le cadre légal international, européen et fédéral en matière de gestion des 

espèces. Ce cadre justifie l’exercice de la compétence en matière de conservation de la nature. Le SPF 

mènera la conclusion d’un accord de coopération avec les Régions ainsi que d’autres actions afin 

d’améliorer la mise en œuvre de cette législation essentielle à la protection des espèces sauvages 
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menacées d’extinction. Pour les espèces menaçantes, la mise en œuvre de l’accord de coopération 

entre l’État fédéral, les Régions et les Communautés sur la prévention et la gestion de l’introduction 

et la propagation des espèces exotiques envahissantes (EEE), sera poursuivie après assentiment 

parlementaire. Le SPF continuera par ailleurs le développement d’une politique fédérale cohérente 

en tenant compte des risques émergents liés à la globalisation conformément au concept de One 

world One Health.  

Pour la période 2019-2021, le SPF réalisera, en premier lieu, les projets et initiatives suivants: 

Projet Explication 

Stratégie #BeBiodiversity 
 
Service responsable : DGEM 
en collaboration avec la 
DGAPF, la cellule 
Environnement/Santé, la 
Com, P&O,  le CFDD, la 
Régie des Bâtiments, la 
mobilité et les transports 
(SPF + Infrabel/SNCB,…), la 
Défense, les Régions, les 
syndicats, les entreprises, 
les ONG environnementales, 
des partenaires européens 
pour le projet LIFE, 
BEEgroup pour 
l’organisation de la fête des 
voisins en 2019 

L’objectif général est d’une part de mobiliser les entrepreneurs et les 
citoyens-consommateurs pour favoriser un déplacement des marchés vers 
des produits et une consommation plus respectueux de la biodiversité et 
des services écosystémiques. Et d’autre part, de faire passer le message de 
« l’alliance responsable » (coresponsabilité) des autorités publiques, des 
entreprises et des citoyens-consommateurs face aux enjeux de la 
préservation de la biodiversité qui sont aussi essentiels que ceux des 
changements climatiques pour l’avenir de nos sociétés.  
 
Ce projet comprendra notamment les éléments suivants : 
• Développement d’un site web interface avec les Régions pour 

aider les entreprises à identifier les actions possibles à réaliser ; 
• Enquête auprès des consommateurs sur les liens qu’ils voient 

entre leurs achats et la biodiversité avec un concours ; 
• Troisième volet de la campagne de communication sur l’appel à 

l’action ; 
• Vidéos « d’entrepreneurs parlant aux entrepreneurs » de leurs 

réalisations en matière de biodiversité ; 
• Semaine belge de la biodiversité regroupant différents 

événements dont un symposium avec le CFDD pour préparer les 
engagements fédéraux en matière de biodiversité dans le cadre de 
la CBD et dans le cadre du nouveau gouvernement fédéral (mars 
2019) ; 

• Fête des voisins « biodiversity friendly » en mai 2019 ; 
• Lancement d’un projet européen sur le sourcing de matières 

premières « biodiversity friendly ». 
 
Vu les résultats obtenus et les engagements post 2020 de UNCBD, un 
deuxième programme est en préparation pour la période 2020-2024 qui 
sera  réalisé via les différents plans d’administration et ce, en concertation 
avec la Cellule stratégique du Ministre de l’Environnement  
 

Accord de coopération 
CITES 
 
Service responsable DGEM, 
en collaboration avec les 
services de support, les 

Ce projet encadre la conclusion d’un accord de coopération avec les 
régions comprenant toutes les améliorations prévues pour mettre en 
œuvre cette législation essentielle à la protection des espèces menacées 
d’extinction 
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Projet Explication 
Régions, les douanes, 
l’AFSCA, la justice et la 
police 

Ce projet est juridiquement obligatoire. Les évolutions de la CITES depuis 
la loi de réforme institutionnelle de 1980 font que l’Autorité fédérale 
exerce de facto des compétences définies comme régionales. Le premier 
but de l’accord de coopération et de la création de la cellule commune 
disposant d’une personnalité juridique est de remédier aux risques 
juridiques de cette situation. Par ailleurs, des améliorations du texte de la 
loi de 1981 prévues depuis un certain temps vont pouvoir être introduites 
dans le texte de cet accord, pour une meilleure protection des espèces 
menacées et le bénéfice des demandeurs de permis et certificats. 
 
La CIE a décidé en juin 2018 de la réalisation du business plan estimé à 
50.000€ à répartir entre fédéral (15%) et Régions (85%). Sur cette base, la 
CIE décidera des actions que le SPF devra entreprendre.  Le SPF s’engage à 
réaliser ces actions et ce, selon le timing qui aura été convenu 
 

 

 

3.4.4. Support à la politique de produits 
 

Le SPF Santé, via la DGEM, continuera à appuyer la politique encadrant le marché des produits et 

substances chimiques pour en diminuer l’impact sur l’environnement et la santé6, en concertation avec 

les stakeholders et les autres partenaires publics (départements fédéraux et régions) et sociétaux 

(Conseils d’Avis, fédérations d’entreprises, ONG’s, etc.). Le SPF Santé est un des acteurs de référence 

auprès du citoyen, des autorités, des acteurs socio-économiques et des ONG en ce qui concerne les 

produits, substances et services. Concrètement, en matière de produits, le SPF Santé tend à une transition 

vers des modes de production et de consommation durable… 

 En participant au niveau EU et BE à la définition de stratégies, planification et de définition de 

méthodologies sur des thématiques transversales telles qu’économie circulaire (dont l’efficience des 

ressources), l’empreinte environnementale des produits et qualité de l’air et de l’eau, les risques 

chimiques des produits, etc. ; 

 En assurant la concertation intra belge, la négociation européenne et la mise en œuvre des 

réglementations européennes tels que ecodesign (quelque 15 nouveaux règlements produits par an), 

ecolabel, REACH, biocides, etc. ; 

 En participant de manière active et engagée aux groupes de travail et de décision de l’Agence 

chimique européenne pour l’autorisation, la limitation, la substitution, le contrôle de l’utilisation des 

substances chimiques ; 

 En mettant en œuvre de façon concrète le principe de précaution notamment via l’utilisation de la 

méthodologie de l’analyse du cycle de vie, le programme d’utilisation durable des biocides, etc. ; 

                                                           
6 Avec comme principal levier d’action publique la loi du 21 décembre 1998 relative aux normes produits ayant 
pour but la promotion de modes et de consommation durables et la protection de l’environnement et de la sante 
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 En assurant la connaissance et la surveillance du marché via notamment des bases de données 

d’enregistrement des produits (durabilité des biocarburants, caractéristiques des matériaux de 

construction, performances des appareils de chauffage, engins mobiles non-routiers…) ; 

 En utilisant, de façon transversale, les outils économiques et de sensibilisation afin de rappeler le 

cadre légal, de dissuader de l’achat de produits nocifs ou de favoriser l’achat positif. 

Pour la période 2019-2021, le SPF réalisera, en premier lieu, les projets et initiatives suivants: 

Projet Explication 

Implémentation d’un 
plan d’action national sur 
les perturbateurs 
endocriniens suivant les 
recommandations du 
Sénat 
 
Service responsable : DGEM, 
en collaboration avec la 
DGAPFI, DGGS, la Com, le 
secrétariat du NEHAP, le SPF 
économie, SPF emploi et 
travail, Régions (eau, air, 
sol…), Communautés 
(formation…) 

 

L’objectif du projet consiste à élaborer un plan d’action national sur les 
perturbateurs endocriniens (PE), en concertation avec les entités fédérées 
les instituts scientifiques publics y compris Sciensano et s’inspirant des 
recommandations du rapport du Senat du 23 mars 2018 concernant la 
nécessaire collaboration entre l’autorité fédérale, les Communautés et les 
Régions en ce qui concerne la prévention et l’élimination de perturbateurs 
endocriniens présents dans les produits de consommation, en vue de 
promouvoir la santé publique.  
 
L’implémentation se fera via le Groupe de Travail existant du CCPIE 
« Perturbateurs endocriniens », au sein duquel la DGAPFI, la DGEM et les 
Régions sont représentées, qui avait préparé les positions belges sur les 
législations EU biocides et pesticides. Il sera élargi le cas échant 
notamment à Sciensano. 
 
Ce projet comprendra notamment 

 Un inventaire des actions déjà (partiellement) réalisées et de celles qui 
devraient encore l’être avec une identification des acteurs 
responsables pour ces différentes actions seront également 
identifiés ;  

 La définition de priorités nationales afin d’assurer une approche 
cohérente et des actions concertées pour l’ensemble du pays ; 

 La possible création d’un réseau scientifique interdisciplinaire, qui 
favoriserait l’échange de savoir entre la communauté scientifique et 
les autorités ; 

 L’organisation de rencontres avec les stakeholders (fédérations 
d’entreprises, ONG). 

 
L’élaboration d’un plan d’action national devrait favoriser les échanges 
entre les différentes autorités concernées, le transfert d’informations, le 
rassemblement et l’utilisation des données (ex : données de bio-
monitoring) ainsi que la mutualisation des expériences. Des ressources 
humaines et financières pourront ainsi être mobilisées sur des actions 
concertées, à différents niveaux de pouvoir 
  

Ressource Efficiency – 
économie circulaire 
 

Ce projet fait suite à la mise en œuvre de la première feuille de route 
fédérale sur l’efficacité des ressources (Ressource efficiency) et l’Economie 
Circulaire. D’ici mi-2019, des thématiques telles que la stratégie plastique, 
la recyclabilité, la réparabilité, les nouveaux business models, la promotion 
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Projet Explication 
Service responsable : DGEM 
en collaboration avec la 
Com, P&O, des experts 
internationaux, le CIDD, 
IFDD, le SPF Economie, les 
régions et d’autres Etats 
Membres 

de l’innovation, etc., seront débattues avec la société civile durant des 
ateliers. L’organisation pratique de ces ateliers sera prise en charge par le 
SPF. 
 
S’inscrivant dans les travaux européens sur l’Economie Circulaire (EC), ces 
débats permettront d’identifier les chantiers à mettre en œuvre (sous la 
forme d’une deuxième feuille de route) par le fédéral pour les prochaines 
années.  Ils confirmeront également la volonté du fédéral de poursuivre 
l’objectif de faire de la Belgique un pays pionner en économie circulaire, 
en collaboration avec les acteurs fédéraux impliqués dans ces matières, les 
autres niveaux de pouvoir et l’ensemble des parties prenantes. Sur base 
des résultats des discussions, des actions seront définies dans la vision et 
mises en œuvre tout au long de la prochaine législature. 
 
A partir de 2019, il s’agira donc de mettre en œuvre l’ensemble des 
mesures de la deuxième feuille de route.  
 
En 2019-2020, le fédéral devra également transposer la directive 
(actuellement en négociation) relative à l’interdiction des produits en 
plastique à usage unique.  
 
La coopération autour du thème de l’EC initiée avec le Benelux il y a deux 
ans pourra également être poursuivie de même qu’avec d’autres Etats 
Membres. Au niveau du Benelux en particulier, il s’agira de poursuivre les 
réflexions développées jusqu’à présent sur la question de la réparabilité.  
 
Enfin, entre 2019 et 2021, dans le cadre de la mise en œuvre du plan 
d’action européen EC, toute une série de chantiers en lien avec les 
compétences fédérales seront lancés au niveau européen. Il s’agira de 
suivre de prêt leur négociation, de tenir compte de leur développement 
au niveau du débat national et enfin, pour certains dossiers, d’assurer leur 
transposition au niveau belge. Ces chantiers porteront en particulier sur le 
développement d’un nouveau cadre de la politique des produits, des 
nouvelles exigences RE/EC au niveau de la conception des produits, des 
exigences essentielles pour les emballages, les matériaux de construction, 
etc.     
 

SAICM 
 
Service responsable : DGEM 
en collaboration avec 
CCIM/CCPIE chemicals 

Ce projet encadre la mise en œuvre de l’approche stratégique dite « 
SAICM» qui est un cadre politique non contraignant devant permettre une 
gestion rationnelle des produits chimiques tout au long de leur cycle de 
vie. Adopté à Johannesburg en 2002 lors du sommet mondial sur le 
développement durable, il améliorera, d’ici à 2020, la fabrication et 
l’utilisation des produits chimiques de manière à réduire au minimum leurs 
effets néfastes sur la santé humaine et l'environnement.  
 
Les actions concrètes réalisées par notre SPF dans le domaine des 
problèmes émergents identifiés par la SAICM seront les suivantes : 
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Projet Explication 

 Contrôler le plomb dans les peintures et dans les produits grand public 
pour lesquels le plomb et ses composés sont largement interdits ;  

 Renforcer l’obligation pour les producteurs, fournisseurs et 
importateurs d’articles à communiquer des informations sur les 
substances préoccupantes contenues dans les produits ; 

 Limiter les substances dangereuses dans les produits électriques et 
électroniques ; 

 Suivre les développements de la nanotechnologie et assurer la 
traçabilité des nanomatériaux. 

 

Communication produits 
chimiques guidelines 

L’objectif est de définir des processus avec une chaîne claire de décision 
sur la communication relative aux produits chimiques afin d’établir des 
guidelines claires à l’usage des communicateurs dans les services et des 
porte-paroles: 

 En cas de communication de résultats d’’inspection, 

 En cas de communication de crise (ex/ Fipronil, amiante dans les 
poudres de maquillage Claire’s, …), 

 En cas de communication institutionnelle (ex : rapport DB nanos) 

 En cas de divergences de communication entre DG ‘s sur le 
même sujet (ex : risques pour la santé liés au glyphosate)  

 En cas de communication sur des nouvelles législations, ou de 
nouvelles décisions relatives à une substance ; 

 En cas de communication proactive. 
 
Cela permettrait une plus grande rapidité dans les processus de 
communication et une plus grande clarté dans la définition du travail et de 
la responsabilité de chacun.  Il s’agira dans un premier temps de mieux 
informer le pouvoir politique afin de mieux informer, au final, la société. 
Ce projet permettra également de soutenir le personnel concerné dans sa 
volonté de communiquer sur les résultats obtenus dans des dossiers 
réputés sensibles. 
 

Energievreters -website  Le projet vise un renouvellement complet du site web 
www.energievreters.be / www.energivores.be , non seulement au niveau 
du lay-out (look&feel), mais aussi du code sous-jacent. Le nouveau site 
web sera "responsive" (c'est-à-dire spécifiquement adapté aux médias 
mobiles tels que les tablettes et les smartphones), sera plus facile à trouver 
via les moteurs de recherche et sera connecté aux médias sociaux.  
 
Techniquement, l'intervention s'avère certainement nécessaire étant 
donné que le site web date de fin 2006 et qu'il est aujourd'hui devenu 
obsolète. L'objectif est d'offrir aux citoyens des informations plus 
attrayantes. Le renouvellement de la technologie permettra de plus 
facilement faire des ajustements et donc de gagner du temps et au SPF de 
réaliser des économies budgétaires au niveau de la maintenance du site 
Web. 

http://www.energievreters.be/
http://www.energivores.be/
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Projet Explication 

 

 

Pour la période 2019-2021, le SPF travaillera également sur les initiatives suivantes qui seront 

opérationnalisées dans le plan d’administration :  

 L’accès et la gestion des informations des biocides autorisés en Belgique, 

 La communication sur les produits chimiques et les produits de consommation, 

 La prise décision concertée lorsqu’une substance, ou un produit, est traité dans plusieurs législations 

afin de promouvoir les synergies et de mutualiser les connaissances scientifiques, 

 Le renforcement des relations avec les grandes chaînes de distribution en Belgique et notamment 

leurs acheteurs afin de les informer et les former quant à leurs obligations légales ; 

 

3.4.5. Support à la politique du milieu marin  
 

Le SPF Santé, via la DGEM, continuera à appuyer la politique visant une Mer du Nord propre, saine, sûre 

et productive avec une biodiversité riche et diverse et un usage durable de l'espace marin, notamment 

le support à la thématique « Océans » dans les négociations internationales ainsi que le suivi, la réalisation 

et l’actualisation des plans suivant… 

 Le plan d’aménagement des espaces marins (PAEM), y inclus le suivi de la procédure de concession 

des activités industrielles et commerciales, du secteur de l’énergie renouvelable et de l’aquaculture 

et la gestion des collaborations internationales (dont le projet interrégional NorthSEE) ; 

 Le plan de gestion pour Natura 2000 dans la partie belge de la mer du Nord avec un focus sur le suivi 

des conséquences des activités éoliennes dans la zone de conservation spéciale « Vlaamse Banken » 

(directive Habitats) et le suivi de la nouvelle zone de conservation spéciale « Vlakte van de Raan » 

(directive Habitats) ; 

 La stratégie marine pour la partie belge de la mer du Nord (DCSMM) qui met l'accent sur les mesures 

dans le domaine de la pêche récréative, la protection des requins et des raies, l'étude et la 

réintroduction éventuelle des huîtres plates, la politique en matière de bruit, la politique relative aux 

filets de pêche ;  

 Le plan de gestion de district hydrographique pour les eaux côtières belges (DCE) avec un accent 

particulier sur l'optimisation des procédures de révision, la politique en matière de polluants. 

Des synergies sont développées entre les différents ensembles de politiques susmentionnés, tels que les 

mesures en faveur de la pêche (élaboration d'une procédure pour les zones d'essai), l'étude et la 

réintroduction éventuelle de bancs de gravier, l'élaboration d'indicateurs hydromorphologiques ou la 

lutte contre l'eutrophisation (en coordination avec les Régions), l'exploitation minière en haute mer visant 

à explorer et exploiter les fonds marins et l'interaction entre le climat et les océans, notamment le rôle 

des objectifs du développement durable (ODD). 

Durant la période du contrat d’administration, le SPF entamera une réflexion d’optimalisation de 

certaines procédures internes ou externes gérées par le Service Milieu Marin du SPF, comme par exemple 
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l’implication des stakeholders dans l’Aménagement des espaces marins (MRP) pour lesquels il faut 

chercher un équilibre entre acceptation nécessaire et efficacité. Cela s’inscrit dans une révision plus large 

de toute la procédure MRP, afin de la raccourcir, sans faire des concessions relatives à la qualité. 

Une attention toute particulière sera apportée au Plan d’action déchets marins, notamment dans son 

suivi et son opérationnalisation. L’objectif consistera à réfléchir à ce que la Belgique pourrait faire pour 

être proactive, voire précurseur en la matière.  

Pour la période 2019-2021, le SPF réalisera, en premier lieu, les projets et initiatives suivants: 

Projet Explication 

Paardenmarkt - 
recherche d’une solution 
structurelle à ce dépôt 
de munitions 
 
Service responsable : DGEM 
en collaboration avec le 
Ministère de la Défense, 
l’IRSNB et la Région 
flamande 

 
 

Les différentes études réalisées depuis que ce site marin de munitions 
chimiques datant de la première guerre mondiale a été révélé dans les 
années 70 ont conduit à la conclusion qu’il n’y a pas de risques immédiats. 
Une stratégie (temporaire) de monitoring visant à contrôler qu’il n’y a pas 
de fuites de gaz a été mise en place en attendant qu’une solution 
technique appropriée puisse être trouvée pour assainir le site ou éliminer 
les risques associés aux munitions entreposées. 
 
Différents projets de la Région Flamande en matière de protection de la 
côte vont avoir un impact probable sur le site de munitions, qui devront à 
terme impliquer la levée des restrictions concernant les activités 
autorisées dans ce site.  Il est devenu indispensable de faire évoluer la 
stratégie concernant ce site vers la recherche de solutions techniques 
réalisables avant que des substances nocives ne soient relâchées dans 
l’environnement marin.  
 
Une stratégie proactive (plutôt que purement passive) est susceptible de 
rassurer toutes les parties concernées et de créer un climat serein et 
constructif pour la recherche d’une solution dans de bonnes conditions. 
 

 

Pour la période 2019-2021, le SPF travaillera également sur les initiatives suivantes qui seront 

opérationnalisées dans le plan d’administration :  

 Alignement de la structure du Service Milieu marin sur le rôle du PAEM : le projet vise à rationaliser 

et à optimiser le rôle multiple du Service Milieu marin de la DGEM dans la planification des espaces 

marins, principalement en tant que coordinateur de la procédure et du contenu du PAEM, d'une part, 

et l'autorité compétente pour le milieu marin, d'autre part ;  

 

 

3.5. Appuyer les politiques en matière de santé et travail  
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Le SPF Santé, via Medex, continuera à appuyer, de manière intégrée et scientifiquement fondée, les 

politiques et thématiques suivantes : 

 Les éléments du statut des fonctionnaires fédéraux pour lesquels Medex délivre une expertise 

médicale, à savoir les absences pour maladie, les accidents de travail, les pensions anticipées pour 

des raisons médicales et les maladies professionnelles. Dans ce cadre, le SPF Santé continuera ses 

efforts à valoriser ses données pour la politique fédérale en matière de fonction publique via 

notamment le rapport annuel relative à l'absentéisme fédéral ;  

 L’expertise médicale nécessaire dans la cadre de la sécurité du secteur des transports ; 

 L’expertise médicale nécessaire dans le cadre de l’Office médico-légal (OML) à savoir pour les 

victimes de guerre, les militaires en temps de paix, les victimes de violences intentionnelles, les 

victimes d’un acte de terrorisme et la police ; 

 Les liens entre santé et travail, via la contribution à l’élaboration d’une vision stratégique et 

transversale concernant les questions de santé liées aux conditions et à l’organisation du travail dans 

toutes ses dimensions et la coordination de la mise en œuvre afin de donner forme à la politique du 

gouvernement fédéral en la matière. 

 

 

Pour la période 2019-2021, le SPF réalisera, en premier lieu,  les projets et initiatives suivants : 

Projet Explication 

Réintégration des 
fonctionnaires 
statutaires absents 
de longues durées 
pour raisons 
médicales 
 
Service responsable : 
Medex en 
collaboration avec ICT 

Ce projet s’inscrit dans l’objectif plus vaste du gouvernement fédéral qui vise la 
réintégration des malades de longues durées, tout secteur confondu.  
Concreter voorziet om een nieuwe procedure in dit verband te lanceren.  
 
En fonction de la décision politique sur le contenu de cette nouvelle procédure, 
un nouveau module devra être développé dans Mediflow (l'application 
informatique de gestion des fichiers Medex) pour appliquer cette nouvelle 
procédure. Pour le moment (avril 2018), l'analyse fonctionnelle n'a pas encore 
commencé, car la nouvelle procédure doit encore être déterminée et validée. 
 
Dans ce cadre le SPF Santé effectuera une analyse des besoins de cette mission 
dans le programme Mediflow, gérant les dossiers traités par Medex, et 
analysera les fonctionnalités de Mediflow dans les autres missions Medex 
pertinentes pour le développement du module réintégration. 
 
L’objectif est d’éviter de repartir de zéro avec un tout nouveau système 
informatique totalement diffèrent, notamment au niveau de la gestion des 
dossiers et en matière de convocation. 
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Projet Explication 

Le projet comprendra également l’organisation de formations aux membres du 
personnel. 
 

Modernisation des 
critères de mise en 
pension pour 
inaptitude physique 
des fonctionnaires 
 
Service responsable : 
Medex en 
collaboration avec ICT, 
les Commissions 
militaires d'aptitude et 
de réforme pour les 
militaires, le Service 
médical de HR Rail, la 
Commission d'aptitude 
du personnel des 
services de police, 
pour les membres du 
service de police 
intégré et les instances 
médicales commises 
par un organisme 
d'assurance 

 

Le Conseil des Ministres du 26 juillet 2018 a décidé de revoir la  procédure de 
mise à la pension pour inaptitude physique afin de renforcer les possibilités de 
réintégration professionnelle.  
 
Les critères médicaux de mise à la pension pour inaptitude physique des 
fonctionnaires statutaires doivent être modernisés. Pour ce faire, la 
Commission des pensions peut s'inspirer des critères repris dans l'article 100, 
§1 de la loi du 14 juillet 1994 relative à l'assurance obligatoire soins de santé et 
indemnités. 
 
D’autre part, il convient de créer et mener un groupe de travail avec les autres 
commissions médicales visées à l'article 117 en vue de développer, moderniser 
les critères médicaux sur base de capacités restantes, de partager les bonnes 
pratiques et d'harmoniser les méthodes d'évaluation et de rédiger un rapport 
écrit portant sur le résultat du groupe de travail. 
 
Le projet aura pour objectifs 

 De définir les nouveaux critères médicaux (en concertation avec l’INAMI, le 
Conseil supérieur de l’Invalidité et le Collège National de Médecine 
d’Assurance sociale en matière d’Incapacité de travail) sur base des 
capacités restantes et favoriser la réintégration. ;  

 De créer et mener un groupe de travail avec les autres instances médicales 
visées à l'article 117 en vue de développer, moderniser les critères 
médicaux sur base de capacités restantes, de partager les bonnes pratiques 
et d'harmoniser les méthodes d'évaluation ;  

 D’implémenter les nouveaux critères médicaux. Cela impliquera de 
préparer une communication/formation des médecins de Medex et des 
médecins non-fonctionnaire de la Commission des pensions, de préparer 
une formation spécifique pour le rôle des médecins superviseurs, de 
communiquer des « guidelines » et veiller à leur respect et d’informer les 
administrations clientes de la législation relative à la réintégration et du 
rôle que jouera à l’avenir la Commission des pensions dans ce contexte.  

 
La réalisation du projet devra tenir compte  d’une modification éventuelle de 
l’article 117: comme indiqué ci-dessus, il s’agit d’une harmonisation de 
l’application de l’article 117 par tous les services médicaux concernés.    
 

Amélioration 
Absentéisme 
 
Service responsable: 
Medex en 
collaboration avec ICT, 
Corporate Com, P&O, 

Le Conseil des Ministres du 26 juillet 2018 a décidé un renforcement des 
contrôles dans le cadre d’absences imputées sur le capital-maladie. Ce 
renforcement des contrôles se traduira par une modernisation de la procédure 
Medex/Empreva /des commissions spécifiques et via la prise d’objectifs 
spécifiques dans les contrats de gestion/ d’administration de l’administration 
publique fédérale et des corps spéciaux en termes : 
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Projet Explication 
alle federale 
administraties via de 
betrokken netwerken 
(HR, BOCA), het 
beleidscel van 
Volksgezondheid 

• de lutte contre l’absentéisme, 
• de recours aux contrôles spécifiques des commissions médicales 

(Medex ou autre). Pour les corps spéciaux, ces contrôles auront lieu 
sous la coordination du Ministre de la Fonction Publique ; 

• de réintégration professionnelle 
 
Le projet a déjà réalisé les actions suivantes :  

• Rédaction d'une communication aux Présidents et Directeurs des 
Ressources humaines qui reprend la liste des outils actuels et 
contient une invitation à la collaboration destinée à capter les 
souhaits en matière d'amélioration.  

• L'élaboration d'un état des lieux général à partir des réponses avec 
un catalogue des pistes d'amélioration possibles et une 
présentation des outils susceptibles d'aider les administrations 
fédérales à se situer par rapport à la problématique de 
l'absentéisme ;  

• Une communication didactique de la procédure concernant la 
réintégration en insistant aussi sur les rôles de chacun (une fois 
qu’un plan de réintégration doit être lancé) ;  

• L'organisation d'une concertation avec les responsables des 
administrations fédérales pour les soutenir à intégrer des objectifs 
en matière d'absentéisme dans leur contrat d'administration ;  

 
Pendant la durée du contrat d'administration, le projet se concentrera sur les 
délivrables suivants :  

• Organiser un suivi plus stricte de la qualité médicale du travail des 
médecins contrôleurs. 

• L'adaptation de la procédure interne du service Absentéisme de 
Medex (et l'adaptation ou l'élaboration éventuelle d'une 
description du processus) après concertation avec le Comité B 
(concertation entre les autorités fédérales et les syndicats) et 
Intercab   

• L'adaptation des contrôles au quick-scan : en cas de réintégration 
après une absence de longue durée, examiner et éventuellement 
bloquer les contrôles des absences et donc établir un lien à partir 
de la procédure de Réintégration vers l'application web 
absentéisme pour éviter d'avoir des données contradictoires et un 
travail redondant. 

 

 

Le SPF Santé publique contribuera également à la réforme de la Commission des pensions, notamment 

par la modernisation et la simplification de la procédure de départ anticipé à la retraite (en collaboration 

avec le Service fédéral des pensions), qui comprend la suppression du médecin non-fonctionnaire en 

première instance, la création d'un collège de recours avec une procédure de recours unique et les 

ajustements opérationnels et informatiques nécessaires. 
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3.6. Le SPF fédérateur : assurer les nécessaires coordinations et 

coopérations au niveau sociétal, fédéral, national et international 
 

3.6.1. Assurer les nécessaires coordinations et partenariats au niveau national   
 

  
 

Dans ce cadre de ces missions, le SPF Santé est impliqué dans un grand nombre d’activités portant sur la 

demande, toujours croissante, de coordination, de collaboration, de concertation et de mise au point avec 

les stakeholders, les institutions relevant de l'autorité fédérale et les entités fédérées, activités pour 

lesquelles il exerce plusieurs rôles selon ces compétences et l’organisation des organes de concertation :  

 Secrétariat, à savoir le support formel et administratif à la coordination comme l’organisation 

formelle des réunions, la définition de l’agenda, la rédaction du compte-rendu ou PV, etc. ; 

 Coordination à savoir l’exercice d’un rôle de support neutre aux interactions entre les différents 

partenaires comme le support à la prise de décision, la gestion informelle des réunions, la recherche 

d’un compromis ; 

 Présidence à savoir l’exercice formel du rôle de Président, responsable du bon déroulement des 

réunions et de l’atteinte des objectifs fixés en commun ;   

 Support contenu à savoir l’apport d’expertise politique et technique de qualité, objectives et 

scientifiquement étayées, aux organes / réunions de concertation via la confection d'avis ou d'étude 

;  

 Participation à savoir la participation en tant que membre à part entière aux organes de concertation 

afin de participer aux discussions, négociations et prise de décision ; 

 Représentation formelle à savoir la représentation formelle de l’autorité politique au sein d’un 

organe.  

Les nombreux partenariats, organes de concertations et plateformes nationaux, avec pour chacun d’entre 

eux les rôles exercés par le SPF, sont repris en annexe du contrat.   

Pour la période 2019-2021, le SPF réalisera, en premier lieu, les projets suivants : 

Projet Explication 

Information des 
distributeurs sur 
leurs obligations 
légales Loi NP 
 
 

Le SPF Santé a pour mission de garantir que les produits sur le marché soient 
légaux et le moins dangereux et impactant possible pour la santé, 
l’environnement et la protection des travailleurs (cf. loi Normes de produits du 
21 décembre 1998).  
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Projet Explication 
Service responsable : 
DGEM 

Dans ce cadre, le SPF  a constaté que les campagnes d’inspection de certains 
produits montrent un taux d’infractions très élevé, comme, par exemple : 

 Campagnes chauffage de 2017 et 2018 ; 

 Biocides non autorisés en général et spécifiquement dans le réseau de 
distribution parapharmacie (campagne de 2016) ; 

 Bijoux (restriction REACH cadmium et plomb) 2017 et 2018 

 Bouchons de sécurité – contrôle récurent. 
 
Aussi, le SPF estime qu’il serait souhaitable de prévoir un projet pilote qui 
consisterait à relancer les fédérations mais surtout les chaînes de distribution 
pour les informer du problème et suivant le modèle qui conviendra le mieux, 
les former et si possible former leurs acheteurs en aval. 
 
Ce projet sera testé sur deux ans avant d’être évalué. 
 

Protocole SPF-
AFSCA 
 
Services responsables : 
DGAPFI en 
collaboration avec 
DGEM, VZR, B&B et 
AFSCA 

 

Le projet vise à optimiser encore la coopération avec l'AFSCA par une mise en 
œuvre et une application correctes du protocole de collaboration et à procéder 
aux adaptations nécessaires. Ceci tient compte, entre autres, des résultats des 
audits réalisés par l'AFSCA en 2018. 
 
Objectifs de cette collaboration renforcée : 
• Clarifier et préciser les tâches et les compétences de chacun, tant au niveau 

belge qu'international ; 
• Renforcer le fonctionnement par la collaboration au travers de la 

concertation à différents niveaux (accords de services), la collecte et 
l'utilisation coordonnées des données, une communication coordonnée 
(QPV, citoyen) et des synergies entre les services opérationnels ; 

• Accords relatifs à l'appui opérationnel à la gestion des Fonds. 
 

Interfederal 
Taskforce: expertise 
médicale unique 
partie 2 
 
Service responsable : 
Medex en 
collaboration avec ICT 

Le Projet 2.0 (interne au SPF) est une extension du projet de base qui ne 
s’occupait que de la relation entre les expertises Medex et l’évaluation du degré 
d’autonomie (DG Personnes handicapées du SPF Sécurité sociale). Le périmètre 
s’étend pour prendre en compte une expertise unique entre l’accident du 
travail du secteur public et l’évaluation de la pension de dédommagement.  
 
Suite aux recommandations de la Commission d’enquête parlementaire 
spécifique aux victimes d’attentats terroristes, le SPF Santé, via Medex, s’est vu 
attribuer le lead pour le projet de l’examen unique par le cabinet ministériel De 
Block.   
 
Cet examen unique permettra d’éviter aux victimes d’être examinées 
indépendamment pour chaque type d’expertise. Le but du présent projet 
consiste à ce que les médecins désignés par l’OML (Office Médico-légal, organe 
de Medex) et les médecins de Medex puissent évaluer les accidents du travail 
du secteur public et l’octroi d’une pension de dédommagement en même 
temps. 
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Projet Explication 

 
Ce projet vise à élaborer une procédure en accident du travail spécifique pour 
les victimes des attentats et à réaliser les adaptations informatiques et 
organisationnelles nécessaires à son implémentation.  
 

Interfederal 
Taskforce: expertise 
médicale unique 
partie 3 
 
Service responsable : 
Medex en 
collaboration avec 
Assuralia 

Le projet expertise unique partie 3 (Medex et Assuralia) est une extension du 
projet de base qui ne s’occupait que de la relation entre Medex et l’évaluation 
du degré d’autonomie (DG Personnes handicapées du SPF Sécurité sociale). Le 
périmètre s’étend pour prendre en compte une expertise conjointe entre les 
expertises Medex (voir partie 2) et les expertises des différentes entreprises 
d’assurance.  
 
Ce projet vise à élaborer d’une procédure unique entre les missions assurées 
par Medex et celles dévolues aux entreprises d’assurance, qui prend en 
compte :  

 L’examen médical pour la pension de dédommagement Medex) pour les 
victimes directes reconnues comme telles par la cellule des victimes civiles 
de la guerre et des victimes d’actes de terrorisme (Service fédéral des 
pensions) ;  

 L’évaluation des accidents du travail du secteur public (Medex)  

 Différentes expertises pratiquées par les entreprises d’assurance, 
notamment… 

o Contrats privés (assurance complémentaire hospitalisation, 
assurance familiale…)  

o Responsabilité civile objective (exemple : assurances ayant 
couvertes la STIB ou l’aéroport de Zaventem)  

o Accidents du travail du secteur privé (Loi du 10 avril 1971) ou la 
réassurance pour le secteur public (Loi du 3 juillet 1967)  

 L’évaluation de la perte du degré d’autonomie (DG Personnes handicapées) 
si la victime en fait la demande (assurée par Medex depuis le 22 janvier 
2018)  

 

 

Pour la période 2019-2021, le SPF travaillera sur les initiatives suivantes qui seront opérationnalisées 

dans le plan d’administration :  

 Plan d'action sécurité transport "Qualité expertise médicale-chauffeurs" à savoir la mise en place 

d’une collaboration structurelle entre Medex et le SPF Mobilité (DG transport routier et sécurité 

routière) visant à l’uniformisation des examens (ex. dépistage drogue et alcool), la centralisation des 

données et les adaptations réglementaires nécessaires afin de pouvoir utiliser les mêmes critères lors 

des différents examens.  
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3.6.2. Continuer à garantir une forte implication à l’international 
 

  
 

Les politiques en matière de santé et d’environnement ne peuvent être conçues et réalisées que dans un 

cadre international, ce qui implique une demande, toujours croissante, de coordination, de collaboration, 

de concertation et de mise au point entre les stakeholders telles que les institutions relevant de l'autorité 

fédérale, des entités fédérées, du niveau supranational ou international.  

L’implication du SPF Santé au niveau international (c’est-à-dire sous-européen, européen et supra-

européen) s’inscrit dans sa mission de protéger la santé humaine (en y incluant la sécurité alimentaire), 

animale, végétale et l’environnement. Plus précisément le SPF Santé s’engage à appuyer les politiques 

fédérales de santé et d’environnement grâce à son implication à l’international afin de :  

 Veiller et promouvoir la cohérence des politiques et actions bilatérales et multilatérale au niveau 

sous-européen, européen et supra-européen (Health & Environment in all policies) ; 

 Défendre les intérêts belges et agir sur les législations, politiques, normes, standards et 

recommandations élaborées au niveau sous-européen, européen et supra-européen ; 

 Veiller à la mise en œuvre nationale des engagements pris au niveau sous-européen, européen et 

supra-européen ; 

 Chercher des approches communes et pertinentes pour nos missions avec d’autres pays (p.ex. 

catastrophes, crises, des intérêts et objectives communs, implémentation, mise en œuvre commune 

de politiques, travailler en réseau et en partenariat, etc.) ; 

 Effectuer des activités de coopération internationale, y inclus via les programmes internationaux de 

collaboration et de renforcement de capacités ; 

 Effectuer des analyses prospectives (« Horizon scanning ») des risques et tendances émergentes et 

échanger des informations, connaissances et bonnes pratiques avec d’autres pays. 

 

Dans le cadre de ses compétences, des moyens mis à sa disposition, des mécanismes de coordination, des 

accords conclus avec d’autres administrations belges et des mandats qu’il exerce, le SPF Santé, tout en 

défendant ses propositions avec conviction, visera à l’établissement d’un consensus au sein des parties 

impliquées, qu’il défendra loyalement une fois celui-ci atteint. Pour ce faire, il continuera à s’impliquer 

fortement auprès des institutions, organismes et plateformes internationales. Dans ce cadre, le SPF Santé 

a identifié plusieurs rôles qu’il s’engage à exercer le plus qualitativement possible selon ses 

responsabilités et ressources dans les différents réseaux et organisations internationaux :  

 Watch dog : suivre les discussions internationales pour assurer que les intérêts belges ne soient pas 

compromis, en informer nos Ministres, Secrétaires d’État et partenaires nationaux et étrangers et ce, 

afin de promouvoir   cohérence et synergie entre différentes politiques et différents domaines ; 
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 Subject matter expert : mettre à disposition, de nos Ministres, Secrétaires d’État et partenaires 

nationaux, son expertise (à travers des groupes de travail, « peer reviews », groupes d’experts, 

organes d’avis, comités d’évaluation…), y compris en matière technique, institutionnelle et légale ; 

 Political advisor : appuyer nos Ministres et Secrétaires d’État dans la formulation, la communication 

et/ou la défense d’une position propre et d’une position fédérale ;  

 BE Coordinator : rassembler et consolider les éléments pertinents afin d’appuyer nos Ministres, 

Secrétaires d’État et partenaires nationaux dans la formulation d’une position belge et ce, dans le 

cadre des accords conclus avec d’autres administrations belges ;  

 BE Negotiator : représenter et négocier, au nom de la Belgique (dans le cadre des mandats reçus et 

la position coordonnée au niveau national) ; 

 Mandate holder : susciter, là où c’est nécessaire, l’obtention et assurer, grâce à l’expertise reconnue 

de nos experts, des mandats (p.ex. comme président, membre du bureau, membre du Conseil 

exécutif, etc.) auprès des plateformes ;) auprès des plateformes, institutions et organisations ; 

 EU-lead : susciter, là où c’est nécessaire, l’obtention et assurer (grâce à l’expertise reconnue de nos 

experts) des rôles de coordinateur ou négociateur au nom de l’Union européenne ;  

 Project Cooperator : contribuer à des projets de collaboration avec d’autres pays (p.ex. actions 

conjointes, formations communes, projets bilatéraux, projets de coopération…) ;  

 SPOC/ Focal point : relayer de l’information des plateformes internationales aux différentes parties 

prenantes en Belgique, rassembler, consolider et transmettre des données à des fins de rapportage 

(p.ex. comme point focal ou autorité compétente) ; 

 Implementor : mettre en œuvre directement ou suivre la mise en œuvre des engagements 

internationaux de la Belgique, notamment la transposition de la réglementation internationale et des 

directives européennes ;  

 Communicator : communiquer de manière proactive aux parties prenantes et vers le citoyen en 

Belgique sur des sujets de l’agenda international relatif à nos missions ; 

 Donor : organiser la contribution financière de la Belgique (ou de l’État fédéral) à certaines 

plateformes. 

Les nombreuses plateformes et organisations internationales, avec, pour chacune d’entre elles, les rôles 

exercés par le SPF et ses différents services, sont reprises en annexe du contrat.   

Pour la période 2019-2021, le SPF réalisera, en premier lieu, les projets suivants : 

Projets Explications 

Négociations post 
2020 UNCBD 
 
Service responsable : 
DGEM en collaboration 
avec VZR, P&O, 
Logistique, les Régions, 
le CFDD et les acteurs de 
la société civile 

Le SPF assure pour la Belgique le rôle de pilote de processus de négociations 
cléfs en matière de biodiversité (CBD, Nagoya, Carthagène, CITES, CBI, 
UNCLOS). Par ailleurs, l’Autorité fédérale dispose de leviers lui permettant de 
contribuer à la définition des engagements belges qui seront définis pour le 
post 2020 en matière de biodiversité et de services écosystémique.  
 
L’objectif du projet consiste à obtenir des engagements nationaux et 
internationaux ambitieux post 2020 pour la Convention des Nations-Unies sur 
la diversité biologique et ses deux protocoles de Nagoya et de Carthagène 
pour supporter la biodiversité et ses services écosystémiques post 2020. 
 
Le projet a déjà démarré dès 2016 avec comme premiers milestones : 
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Projets Explications 

• Processus préparatoire de la COP13 (décembre 2016), SBSTTA21 
(décembre 2017) et SBSTTA22 et du SBI2 en juillet 2018 ; 

• CDB COP14, et COP/MOP de Nagoya (3) et de Carthagène (9) fin 2018 
en Egypte ; 

• Symposium avec le Conseil fédéral du développement durable en 
mars 2019 en conclusion de la semaine nationale de la biodiversité 

• Consultations avec acteurs fédéraux, régionaux, NGOs, scientifiques, 
publiques, etc. ;  

• Réunions préparatoires formelles sous la UNCBD en 2019 et 2020: 
SBSTTA(23-24), SBI3 et WG11 pour l’Article 8j ; 

• Consultations au niveau global au sein d’autres conventions (CITES, 
CMS, ITPGRFA, UNEA, etc.) ; 

• COP15 UNCBD, et COP/MOP de Nagoya (4) et de Carthagène (10) fin 
2020 en Chine. 

 
La réalisation de ce projet est d’une importance cruciale politique et 
stratégique pour définir des engagements internationaux, européens, belges 
et fédéraux qui permettent de stopper la perte de biodiversité et les 
perturbations des services écosystémiques que tous les rapports actuels, dont 
le dernier rapport récent de l’IPBES, mentionnent dans le rouge. 
 

OSPAR - BBNJ 
 
Service responsable : 
DGEM en collaboration 
avec P&O, Log, Comité 
de coordination de la 
politique internationale 
de l’environnement 
(CCPIE), SG Noordzee, 
DG Nature, VLIZ, SPF 
Affaires étrangères 

Le projet vise à apporter une contribution significative à court terme et d'ici 
2020 à la conception stratégique de l'un des instruments les plus importants 
du droit maritime international pour la protection de la biodiversité dans les 
océans (BBNJ) et à renforcer la convention régionale existante sur les mers, 
OSPAR, particulièrement pertinente pour la Belgique, afin de garantir, avec 
les autres États membres, que les objectifs environnementaux soient mieux 
intégrés dans le développement des activités humaines en mer et dans les 
océans, par le double résultat suivant du projet :  
• Au niveau régional de l'Atlantique du Nord-Est, une nouvelle stratégie 

environnementale pour l'Atlantique du Nord-Est a été élaborée 
conjointement avec les autres États membres de la Convention OSPAR au 
niveau des hauts fonctionnaires, pour refléter les principaux objectifs 
d'OSPAR et les relier à la protection de la biodiversité mondiale. La 
nouvelle stratégie devrait être lancée lors d'une réunion ministérielle en 
2020 et devrait être étroitement liée à la stratégie marine européenne et 
aux objectifs du développement durable. En outre, les modalités 
d'administration de la Convention OSPAR doivent être adaptées de 
manière adéquate aux nouveaux objectifs de la nouvelle stratégie 
globale. 

• Au niveau mondial, un beau résultat de la Conférence 
intergouvernementale (BBNJ) pour la gestion durable de la biodiversité 
au-delà des zones de juridiction nationale, un des instruments de droit 
maritime international les plus importants depuis l'UNCLOS elle-même, 
développé avec l'aide de la Belgique en tant que pionnier au sein de l'UE 
et de l'ONU, tant formellement (la Belgique comme négociatrice en chef 
des aires marines protégées pour l'UE et membre du Bureau) 
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Projets Explications 

qu'informellement (organisation d'événements et de séminaires 
parallèles). 

 
Les deux processus (aux niveaux régional et mondial) doivent également être 
liés de manière adéquate, ce qui peut également être réalisé en synergie avec 
le COMAR au sein du Conseil de l'Union européenne. 
 

Belgian NDC Initiative 
 
Service responsable : 
DGEM en collaboration 
avec Enabel, la Direction 
générale Coopération au 
Développement du 
ministère des Affaires 
étrangères et les 
ambassades belges dans 
les pays concernés 

L'initiative consiste en un appel à projets dans le cadre duquel les pays 
éligibles peuvent soumettre une proposition de projet. L'initiative vise à 
contribuer au renforcement des capacités et des institutions dans le domaine 
de la politique climatique (par exemple, intégrer la dimension climatique dans 
les plans de développement (sectoriels), dresser un inventaire des gaz à effet 
de serre, élaborer un cadre de suivi de la politique climatique, etc.) dans 
certains pays en développement avec lesquels nous coopérons déjà dans un 
contexte plus large (par exemple, les pays partenaires de la BE dans le cadre 
de la coopération au développement, les pays du cluster francophone du 
Partenariat pour la transparence dans l'accord de Paris). 
 
Un protocole d'accord définissant les modalités spécifiques de la coopération 
sera conclu avec le ou les auteurs des propositions sélectionnées. L'expertise 
nécessaire sera ensuite obtenue par le biais d'une adjudication publique. 
 
Chaque année (en 2019, 2020 et 2021), une ou plusieurs initiatives seront 
sélectionnées sur la base d'un appel à projets. La durée de chaque initiative 
individuelle est d'un à deux ans. Les résultats concrets dépendent du type de 
projet, mais peuvent inclure, par exemple : un système de gestion des 
données pour la réalisation régulière d'un inventaire des gaz à effet de serre, 
une méthode pratique pour l'intégration du changement climatique dans les 
plans stratégiques (sectoriels), des plans de mise en œuvre spécifiques pour 
des actions climatiques identifiées, un cadre institutionnel pour la réalisation 
d'un inventaire des gaz à effet de serre, etc. 
 
Le projet aidera à formuler une réponse efficace au défi mondial du 
changement climatique pour tous les pays, mais surtout pour les plus 
vulnérables. Les projets connexes sont explicitement soutenus par le niveau 
politique, notamment en raison des résultats concrets sur le terrain et parce 
qu'ils contribuent à la visibilité et à la reconnaissance de la Belgique au niveau 
international. 
 

Année internationale 
de la santé des 
végétaux - IYPH2020 
 
Service responsable : 
DGAPFI en collaboration 
avec le SPF BUZA, ICT, 
Com, P&O 

Le projet comprend la collaboration et l'organisation par le SPF Santé 
publique d'une série d'événements, de campagnes et d'actions dans le cadre 
de l'Année internationale de la santé des végétaux en 2020, avec pour 
objectifs:  

 Sensibilisation accrue du public à la santé des plantes ;  

 Support politique accru pour les Organisations nationales de protection 
des végétaux ;  
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Projets Explications 

 Augmenter la connaissance en la matière en promouvant plus de projets 
reliés à la santé des plantes ;  

 Obtenir des engagements sur le financement durable des systèmes 
phytosanitaires nationaux ; 

 Une plus grande participation des pays en développement au commerce 
international ; 

 Accroissement des engagements des donateurs à la CIPV et au 
renforcement des capacités phytosanitaires ; 

 Meilleure prise en compte des questions phytosanitaires dans les 
programmes académiques nationaux ; 

 Implication accrue des parties prenantes dans la prise de décision 
phytosanitaire nationale ;  

 Renforcer les organisations régionales de protection des végétaux ; 

 Etablissement du 6 décembre 2021 comme journée internationale de la 
santé des plantes.  

Le projet comprendra d'abord des études préliminaires, des études de 
faisabilité, des recherches de partenariats et de ressources pour déterminer 
la portée du projet et l'importance de la participation du SPF. Une fois le 
champ d'application validé au niveau de l'ONU/FAO (prévu pour fin 2018), le 
projet préparera les événements prévus et les organisera en 2020.  
 

 

Pour la période 2019-2021, le SPF travaillera également sur les initiatives suivantes qui seront 

opérationnalisées dans le plan d’administration :  

 La création d’une fonction interne de «EU Project coordinator» qui informe, conseille et soutient les 

experts travaillant sur des projets EU, d’un processus clair (‘EU Project Manual’) pour l’introduction 

et réalisation des projets européens dans notre SPF et la mise-en-place d’un « EU Project E-portal » 

sur SharePoint pour échange de connaissance et gestion de documents ;  

 Implémentation en Belgique du Plan d’action mondial de l’OMS visant à réduire au minimum le 

risque d’exposition au poliovirus associé aux établissements après l’éradication par type des 

poliovirus sauvages et l’arrêt progressif de l’utilisation du vaccin antipoliomyélitique oral ; 

      

 

 

 

3.6.3. Optimaliser la collaboration en interne pour une meilleure représentation à 

l’international  
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La répartition des compétences dans ces différentes matières  

- Entre les Gouvernements des entités fédérées,  
- Entre les Gouvernements des entités fédérées et le Gouvernement fédéral,  
- Entre les différentes administrations belges qui en ont la charge et 
- Entre les Ministres et Secrétaires d’États différents au niveau fédéral  

 
…et bien sûr le cadre donné par les différents accords de coopération en matière internationale entre des 
entités fédérale et fédérées’7, résultent en différents modèles de coordination pour définir nos positions 
belges sur la scène internationale pour ce qui relèvent de nos missions et compétences. Trois éléments 
essentiels différencient la manière dont le SPF s’organise en interne :  

 Le degré de compétence des instances internationales / supranationales dans la définition des 

politiques ;  

 La répartition des compétences entre l’État fédéral et les entités fédérées ;  

 La présence de plateforme de coordination officielle au niveau belge. 

Dans ce cadre, le SPF réalisera, en premier lieu, les projets suivants : 

Projets Explications 

Plan d’action 
chantier 
international  
 
Services 
responsables : VZR, 
DGAPF, DGEM, DGGS 

Pour la période 2019-2021, le SPF Santé travaillera principalement à 
l’amélioration de sa coordination interne des positions et matières 
internationales, notamment pour assurer le principe de « one world, one health, 
one Voice » tel que défini dans sa nouvelle vision stratégique. Plus 
particulièrement, le SPF Santé instaurera des mécanismes et réseaux afin 
d’assurer une meilleure coordination entre les différents départements du SPF 
Santé. L’objectif poursuivi étant d’établir en interne de meilleures positions 
cohérentes et intégrées avant d’entamer la négociation d’une position belge 
avec les autres acteurs fédéraux, belges, européens, etc.  
 
Des pistes d’améliorations concrètes seront définies dès 2019 et intégrées au 
plan d’administration.  
 

Coordination de 
position fédérale 
sur les produits 
chimiques 
 
Service responsable : 
DGEM et VZR en 

Ce projet a pour objectif la mise en place d’une coordination systématique au 
sein du SPF dans le cadre de dossiers européen santé ‘transversaux’ cad  où 
l’expertise de plusieurs DG est indispensable afin d’avoir une approche 
transversale et  holistique de la problématique des produits chimiques et une 
définition de la meilleure stratégie à adopter par le SPF sur ces dossiers. 
 

                                                           
7 Coopération dans le cadre de la conclusion de traités mixtes, Coopération relative à la représentation de la 

Belgique auprès de certaines organisations internationales, Coopération relative à la politique internationale de 

l'environnement, Coopération relative à la représentation de la Belgique au Conseil de Ministres de l'UE 
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Projets Explications 
collaboration avec la 
DGAPF et la DGGS 

Plus concrètement, il s’agira de constituer un sous-groupe au groupe FOG 
(existant) qui se réunirait tous les mois ou deux mois et favoriserait les échanges 
pragmatiques et les discussions d’experts sur ces thématiques. Ce sous-groupe 
aura comme objectif d’éviter… 

 Que des options potentiellement ou partiellement contradictoires soient 
prises dans des réglementations différentes du fait du manque de 
coordination formelle et d’un échange d’information, interne au SPF.  

 Que des positions du SPF ayant potentiellement un impact dans d’autres 
domaine partent vers l’extérieur (inclus DGE ou RP) sans concertation entre 
DG. 

 
Ce groupe devra s’inscrire dans les organes légaux de concertation où les 
décisions finales seront prises et où d’autres acteurs que le SPF pourront être 
présents (ex : CCPIE, …). 
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Chapitre 4. Garantir un service de qualité 
vis-à-vis des usagers du SPF 
 

Le cadre normatif en vigueur pour les politiques de santé impose à de nombreux publics-cibles (voir au 

citoyen belge en général) le respect de certaines obligations, comme l’introduction d’une demande 

d’autorisation ou d’enregistrement pour certaines actions qu’ils souhaitent réaliser (comme par exemple 

l’exercice d’une profession, l’achat d’un animal, l’utilisation d’un produit ou la mise sur le marché d’un 

produit). Dans ce cadre, le SPF s’engage à faire tout ce qui est en son pouvoir pour garantir un traitement 

rapide et correct des dossiers individuels qui lui sont confiés, en offrant une administration orientée 

clients, focalisée sur les besoins des usagers et garantissant une application correcte et uniforme de la 

réglementation. Au vu de la diversité des publics-cibles auxquels le SPF doit offrir un service direct ainsi 

que les différences de réglementation s’y appliquant, le SPF a défini des objectifs opérationnels différents 

selon le type d’usager autours de trois grandes orientations :     

 Garantir une meilleure collaboration au niveau des autorisations ; 

 Garantir un service rapide et correct des dossiers individuels ;  

 Optimaliser l’organisation de travail afin d’améliorer le service aux usagers.  

 

4.1. Assurer une meilleure collaboration au niveau des services directs 
 

  
 

Afin d’améliorer la collaboration au niveau des services directs rendus par le SPF, le SPF travaillera, entre 

2019 et 2021, sur les initiatives suivantes qui seront opérationnalisées dans le plan d’administration :  

 Délégation à la DGAPF de certaines tâches de routine actuellement confiées au ministre 

compétent : la délégation de certaines tâches de routine ou administratives à l'administration 

compétente augmentera considérablement l'efficacité de certains processus (par exemple l'agrément 

des vétérinaires, la prolongation des essais sur le terrain avec les OGM, l'approbation des missions 

hors UE, etc.). Les délégations actuelles, par exemple pour les autorisations de produits 

phytopharmaceutiques et d'engrais, devraient être renouvelées ou consolidées ; 

 Réseau Borderline: de nombreux producteurs doivent s'adresser au SPF Santé publique et/ou à 

l'Agence des médicaments et des produits de santé pour obtenir l'autorisation (ou l'enregistrement) 

de commercialiser leur produit. Le statut d'un produit n'est pas toujours clair. Parfois, les autorités 

doivent fournir des explications spécifiques pour déterminer le statut d'un produit avant qu'une 

autorisation puisse être soumise. Le projet visera à éliminer les zones grises ("borderline") entre les 
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différentes autorisations de produits (produits phytopharmaceutiques - biocides - médicaments - ... ) 

et à établir un réseau permanent et un système d'archivage (par exemple dans SharePoint) pour 

enregistrer les discussions et les décisions finales concernant tous les cas limites discutés. Tout 

d'abord, une étude de faisabilité sera réalisée pour déterminer dans quelle mesure et dans quel délai 

ce projet peut être réalisé. 

 

4.2. Assurer un service direct de qualité dans le cadre de la politique 

alimentaire et de la politique de santé animale et végétale  
 

 

 
 

Concernant le service rendu dans le cadre de politique alimentaire et de la politique de santé animale et 

végétale, le SPF Santé, via la DGAPFI, continuera ses efforts concernant la qualité et la rapidité de ces 

services directs. Il s’agit des services suivants :  

Service rendu Bénéficiaire(s) Principe de qualité 
poursuivi 

Indicateur(s) 
de suivi 

Traitement des demandes 
d'agrément des vétérinaires 
souhaitant participer à l'application 
des lois et règlements (maladies 
réglementées, prophylaxie des 
maladies, etc. ). 
 

Vétérinaires Traitement correct et en 
temps opportun des 
demandes sur la base des 
conditions fixées par la 
législation, et ce dans un 
délai raisonnable de 3 
mois. 

% de demandes 
traitées dans le 
délai imparti. 

Traitement des demandes des 
vétérinaires titulaires d'un diplôme 
obtenu à l'étranger désireux de 
pratiquer en Belgique 

Vétérinaires Traitement correct et en 
temps opportun des 
demandes sur la base des 
conditions fixées par la 
législation. Délai légal 
fixé : 3 mois, 
éventuellement prolongé 
d'un mois 
 

% de demandes 
traitées dans le 
délai imparti 
 
Tous les deux 
ans, rapport à 
l'UE sur les 
décisions prises 
(art. 60 Directive 
2005/36/CE) 

Évaluation des demandes 
d'autorisation des utilisateurs 
professionnels et des vendeurs de 
produits phytopharmaceutiques 

Utilisateurs et vendeurs 
professionnels 

Traitement correct des 
demandes sur la base des 
conditions fixées par la 
législation. 

 



 

 

82 

Service rendu Bénéficiaire(s) Principe de qualité 
poursuivi 

Indicateur(s) 
de suivi 

Évaluation des demandes 
d'autorisation de stations d'essai 
des produits 
phytopharmaceutiques8. 

Instituts de recherche, 
stations d'essai 

Traitement correct des 
demandes sur la base des 
conditions fixées par la 
législation. 

 

Évaluation des demandes 
d'autorisation de mise sur le marché 
belge de produits 
phytopharmaceutiques et d'additifs. 
Évaluation des demandes 
d'autorisation de substances actives 
et des limites maximales de résidus 
(LMR) au niveau dans l'UE. 

Producteurs ou 
distributeurs de 
produits 
phytopharmaceutiques 

Conseil étayé sur le plan 
scientifique et légal 
Traitement correct et en 
temps opportun des 
demandes sur la base des 
conditions fixées par la 
législation.  
(selon le type de dossier 
ou de demande, les 
délais UE varient entre 4 
et 18 mois) 

% de demandes 
traitées dans le 
délai imparti 

Évaluation des demandes de 
dérogation pour les engrais, les 
amendements et les substrats de 
culture. 

Producteurs ou 
distributeurs d'engrais, 
d'amendements des 
sols et de substrats de 
culture. 

Conseil étayé sur le plan 
scientifique et légal 
Traitement correct et en 
temps opportun (12 mois 
après que le dossier soit 
complet) des demandes 
sur la base des conditions 
fixées par la législation. 

% de demandes 
traitées dans le 
délai imparti 
 

Autorisations pour les unités de 
production de boues d'épuration 
provenant des stations d'épuration 
des eaux usées domestiques et/ou 
urbaines et/ou industrielles. 
(conformément à la législation 
"engrais, amendements et substrats 
de culture") 

Producteurs de boues 
d'épuration 

Avis étayé sur le plan 
scientifique et légal 
Traitement correct et en 
temps opportun (12 mois 
après que le dossier soit 
complet) des demandes 
sur la base des conditions 
fixées par la législation. 

% de demandes 
traitées dans le 
délai imparti 

Évaluation et traitement 
administratif des notifications pour 
le tabac et les cigarettes 
électroniques. 

Producteurs ou 
importateurs 

Traitement correct et en 
temps opportun des 
demandes sur la base des 
conditions fixées par la 
législation. Tabac : dans 
les 30 jours qui suivent la 
notification 
Cigarette électronique : 
pas de délais légaux pour 
les produits existants ; 
pour les nouveaux 
produits : < 6 mois. 

% de demandes 
traitées dans le 
délai imparti 

                                                           
8 Pour pouvoir vendre un produit phytopharmaceutique en Belgique, les titulaires de l'autorisation doivent 
démontrer qu'il est actif. Cela se fait sur la base d'études scientifiques. Pour être certain de la qualité de ces 
études, elles doivent être réalisées par un organisme agréé. Lors de la réalisation des essais, ces organismes 
doivent respecter certaines normes de qualité et recommandations internationales. 
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Service rendu Bénéficiaire(s) Principe de qualité 
poursuivi 

Indicateur(s) 
de suivi 

Évaluation et traitement 
administratif des dossiers de 
notification pour les compléments 
alimentaires et les aliments enrichis 
 

Demandeurs 
(producteurs ou 
distributeurs) 

Traitement correct et en 
temps opportun (30 
jours) des demandes sur 
la base des conditions 
fixées par la législation. 

% de demandes 
traitées dans le 
délai imparti. 

Évaluation, avec la Commission 
d’avis des préparations de plantes, 
des compléments alimentaires et 
autres denrées à base de plantes 
non autorisées ; octroi de 
dérogations 

Demandeurs ou 
distributeurs 

Avis fondés sur des 
données scientifiques 
Traitement correct et en 
temps opportun (3 mois ) 
des demandes sur la base 
des conditions fixées par 
la législation. 

% de demandes 
traitées dans le 
délai imparti 

Traitement et suivi de la procédure 
de demande d'essais en champ avec 
des plantes ou des animaux 
génétiquement modifiés. 
Formulation d'un avis 
9d'autorisation pour le(s) ministre(s) 
compétent(s) sur la base d'un avis 
scientifiquement fondé (Conseil 
consultatif de biosécurité). 
 

Instituts de recherche Traitement correct et en 
temps opportun (90 
jours) des demandes sur 
la base des conditions 
fixées par la législation. 

% de demandes 
traitées dans le 
délai imparti 

Reconnaissance d'une source d'eau 
minérale naturelle pour le 
commerce, sur la base d'une 
évaluation scientifique par le 
Conseil supérieur de la santé. 

Producteurs Traitement correct des 
demandes sur la base des 
conditions fixées par la 
législation. 

 

Dossiers de notification des denrées 
alimentaires destinées à une 
alimentation particulière 
(préparations pour nourrissons et 
denrées alimentaires destinées à 
des fins médicales spéciales) 

Demandeurs ou 
distributeurs 

Traitement correct des 
demandes sur la base des 
conditions fixées par la 
législation. 

 

Autorisation de mise sur le marché 
de Novel Foods pour le produit 
concerné dans l'Union européenne 
sur la base d'une évaluation 
scientifique.   
 

Demandeurs ou 
distributeurs 

Traitement correct des 
demandes sur la base des 
conditions fixées par la 
législation. 

 

Traitement des demandes d'essais 
de produits d'alimentation animale 
contenant des additifs non autorisés 
(feed) ; délivrance d'une dérogation 
écrite. 

Instituts de recherche Traitement correct des 
demandes sur la base des 
conditions fixées par la 
législation. (introduction 
du dossier au plus tard 4 
semaines avant le début 

 

                                                           
9 En ce qui concerne la législation UE relative à l'introduction intentionnelle d'organismes génétiquement modifiés 
(OGM) dans l'environnement, dans la mise en œuvre de cette législation, le SPF Santé publique se conformera 
strictement à l'arrêt de la Cour de justice du 25 juillet 2018 (affaire C-528/16) concernant le statut OGM de 
certaines nouvelles techniques de mutagenèse. 
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Service rendu Bénéficiaire(s) Principe de qualité 
poursuivi 

Indicateur(s) 
de suivi 

de l'essai, cf. AM 28-06-
2011) 

Agrément/enregistrement des 
producteurs/négociants de sous-
produits animaux non destinés à la 
consommation humaine  

Demandeurs ou 
distributeurs 

Traitement correct des 
demandes sur la base des 
conditions fixées par la 
législation. 

 

Délivrance de certificats sanitaires 
pour les produits cosmétiques 
destinés à l'exportation vers des 
pays tiers   

Demandeurs ou 
distributeurs 

Traitement correct et en 
temps opportun des 
demandes en tenant 
compte de la législation 
et des procédures en 
vigueur. (dans un délai 
raisonnable d'une 1 
semaine dès que le 
dossier est complet) 

% de demandes 
traitées dans le 
délai imparti 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pour la période 2019-2021, le SPF réalisera, en premier lieu, les projets suivants : 

Projets Explications 

Fonds de solidarité 
pour le secteur des 
plantes ornementales 
 
Service responsable : 
DGAPFI en collaboration 
avec B&B, l’AFSCA, des 
Instituts de recherche, le  
Centres de recherche en 
Culture Ornementale, les 
Producteurs et 
représentants du secteur  

En 2014, le SPF Santé publique a réalisé une enquête en vue d’identifier les 
besoins du secteur végétal dans le cadre du Fonds des Végétaux. Par la suite, 
seul le secteur ornemental a manifesté un intérêt pour une réflexion sur la 
création d'un fonds de solidarité. Ainsi, une réunion préparatoire avec les 
représentants au Conseil du Fonds pour les secteurs ornementaux et 
pépinières et le cabinet du Ministre de l’Agriculture s’est tenue le 8 juin 2016. 
  
Dès lors, conformément à l’article 10 du règlement d'ordre intérieur du 
Conseil du Fonds des Végétaux (arrêté ministériel du 20 novembre 2006), un 
groupe de travail pour le secteur ornemental/pépinières a été créé. 
 
Les travaux seront organisés en deux phases : 

 1ère phase : analyse et étude de faisabilité avec pour objectif d’obtenir 
une réponse formelle de la part du secteur ornemental quant à la 
volonté ou non de créer un Fonds de solidarité pour les producteurs de 
plantes ornementales, à l’image du Fonds de solidarité pour les 
producteurs de pommes de terre ; 

 2ème phase : implémentation et création du Fonds si la réponse est 
positive. 

 
Un tel Fonds permettrait… 

 D’offrir  au producteur en ordre de cotisation une indemnisation des 
pertes directes de valeur subies en cas d’obligation de destruction de 
plantes ornementales pour des raisons phytosanitaires ; 

 D’assurer un monitoring des organismes nuisibles et prévention quant à 
leur dispersion dans la nature. 
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Projets Explications 

 

PANAMA - Création et 
mise à disposition 
d’une plateforme 
électronique pour 
l’introduction et la 
gestion en ligne des 
demandes 
d’autorisation relatives 
aux produits 
phytopharmaceutiques 
et aux engrais. 
 
 
Service responsable : 
DGAPF en collaboration 
avec ICT et service 
juridique de la DG 

Création et mise à disposition d’une plateforme électronique pour 
l’introduction et la gestion en ligne des demandes d’autorisation relatives 
aux produits phytopharmaceutiques et aux engrais. 
PANAMA est déjà utilisée pour la gestion des demandes relatives aux 
engrais.  
Le présent projet vise à étendre PANAMA aux produits 
phytopharmaceutiques.  Cela comprend les parties suivantes : 
Front office : 

 Demandes d’autorisation pour les produits phytopharmaceutiques ; 

 Demandes d’autorisation pour les substances actives de produits 

phytopharmaceutiques ; 

 Demandes pour les agréments GEP et produits destinés à des fins 

expérimentales ; 

 Gestion des déclarations annuelles de ventes de produits et calcul 

des cotisations annuelles. 

Back office : 

 Gestion des demandes précitées ; 

 Génération des documents et autorisations relatifs aux demandes. 

 

FOODSUP - Validité 
limitée du n° de 
notification des 
compléments 
alimentaires et 
aliments enrichis, avec 
adaptation du système 
de paiement 
 
Service responsable : 
DGAPFI en collaboration 
avec ICT.  

Délivrables :  
- Introduction d’une durée de validité limitée pour les notifications 

des compléments alimentaires et aliments enrichis, par adaptation 

de la règlementation et de l’application Foodsup, sur base de la date 

d’octroi du numéro ou, pendant la période transitoire, sur base de la 

date du dernier courrier de notification ; 

- Adaptations de Foodsup pour que des courriers de rappels 

électroniques et papier vers les firmes soient générés avant la fin de 

la période de validité et lorsque le numéro est supprimé en fin de 

période de validité. Les lettres seront établies par firme et 

mentionneront tous les produits concernés de la firme, ainsi que la 

date de fin de validité des numéros pour les dossiers les plus 

récents ;  

- Adaptation de Foodsup pour la mise en place d’un système de 

renotification simple pour les renotifications et les modifications de 

dossier: Pour les produits, copy/paste total avec possibilité de 

modifier certains éléments et conservation du même numéro de 

notification ;  

- Lors de la renotification, une facture sera générée. La firme devra 

également confirmer ses données générales ; 
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Projets Explications 

- Mise à jour continue de la liste publique des produits ayant reçu un 

numéro de notification, sur base d’une nouvelle différenciation du 

statut des produits :  

* N° attribué (et conservé) ; 
* N° retiré (sur base d’une évaluation ou faute de renotification) : 
restent dans la liste pendant 2 ans avec la mention « non validé 
depuis… [date de suppression] » ; 
* N° temporaire, avec la mention « n° temporaire valable jusque … 
[date de fin de validité]". 
 Passage à 6 mois de validité pour les N° temporaires. 

- Possibilité pour les firmes d’inactiver certaines de leurs personnes de 
contact. 
- Introduction de l’option de paiement direct on line dans Foodsup.  

 

 

4.3. Assurer un service direct de qualité dans le cadre de la politique de 

soins de santé 
 

  
 

4.3.1. Services directs aux citoyens 
 

Service rendu Bénéficiaire(s) Principe de qualité 
poursuivi 

Indicateur(s) de 
suivi 

Médiation des plaintes des patients 
ambulatoires et orientation des 
patients vers la bonne instance pour la 
gestion des plaintes  

Patients Permanence 
téléphonique trois 
jours ouvrables par 
semaine avec accusé 
de réception dans les 
15 jours ouvrables 

Élaboration d'un 
rapport annuel 
reprenant 
l'ensemble des 
activités d'ici fin 
avril 

 

 

 

 

Pour la période 2019-2021, le SPF réalisera, en premier lieu, les projets d’optimalisation suivant: 
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Personal Health 
Viewer (roadmap 
e-santé) 
 
Service responsable : 
DGGS en 
collaboration avec la 
cellule stratégique 
Santé publique, 
eHealth  
 
 

 

Ma santé est un portail en ligne, également appelé "Personal Health Viewer". Ce 
portail donne aux citoyens une vue d'ensemble de leurs données de santé via un 
point d'accès unique. Diverses plateformes mettent aujourd'hui des données à 
la disposition des patients sous forme numérique : par exemple, des données 
médicales, des données médico-administratives, des informations sur les 
déclarations anticipées de volonté ... Cependant, beaucoup de personnes n'ont 
pas conscience de cette possibilité ou n'arrivent pas à trouver la bonne 
plateforme. 
 
Actuellement, les citoyens peuvent cliquer sur le lien « Masanté » pour accéder 
à un certain nombre de données sur leur santé, y compris le résumé du dossier 
du médecin généraliste et les données des hôpitaux. Au début du contrat 
d'administration, cette offre sera progressivement élargie de sorte qu'à partir de 
l'"user adoption", 20 % de la population active BE (estimée à 7 millions de 
citoyens, chiffres de 2017) puisse consulter son dossier de santé chaque mois". 
Concrètement, cela représente 1,4 million d'utilisateurs/mois. Les modifications 
prévues pour la période 2019-2021 sont : l'enrichissement et l'accélération de 
nouvelles fonctionnalités (grâce à notre architecture tuile flexible) pour notre 
portail santé. 
 

Orgadon New 
 
Service responsable : 
DGGS en 
collaboration avec 
ICT, Smals – eHealth, 
AFMPS 

Le système don d’organes doit être adapté suite à une modification de la loi du 
13 juin 1986 sur le prélèvement et la transplantation d'organes en ce qui 
concerne les possibilités de s'enregistrer comme donneur d'organes post 
mortem qui a été adoptée il y a peu.  De plus, pour le don d’organes, le système 
actuel comprend deux bases de données ce qui engendre des incohérences et 
une mauvaise qualité des données.  
 
Pour le matériel corporel humain (compétence AFMPS), bien que la législation 
opting-out date de 2008, aucun registre n’a été créé à ce jour. Ceci doit être pris 
en compte dans un projet intégré. 
 
Le projet a deux objectifs :  

 La mise sur pied d’un système d’enregistrement des déclarations don 
d’organes post mortem avec trois entrées : le citoyen, les communes, les 
médecins généralistes qui pourront enregistrer ce type de déclaration online.  

 La mise sur pied d’un système équivalent pour le matériel corporel humain 
pour lequel l’AFMPS est compétente avec également trois entrées mais aussi 
trois registres en fonction de la finalité du prélèvement : thérapeutique, 
recherche scientifique, commercial. 

 

 

 

4.3.2. Services dans le cadre de la politique en matière de professions de santé 
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Concernant le service rendu dans le cadre de la politique en matière des professions de santé, le SPF 

Santé, via la DGGS, et continuera ses efforts concernant la qualité et la rapidité de ces services directs. Il 

s’agit des services suivants :  

Service rendu Bénéficiaire(s) Principe de qualité 
poursuivi 

Indicateur(s) de 
suivi 

Délivrance des agréments des maîtres 
de stage et des services de stage pour 
les médecins, les dentistes, les 
pharmaciens hospitaliers et des 
professions de santé mentale 
(psychologue et orthopédagogue 
clinicien) 
 

Maîtres de stage et 
services de stage 

Rapidité d'exécution 
Octroi des 
autorisations dans les 
délais légaux fixés 

Nombre 
d’attestations 

Traitement des demandes d'agrément 
introduites (par des prestataires de 
soins de santé ou des organismes de 
formation) Formation permanente des 
professionnels des soins de santé 
 

Les organisations 
professionnelles et, 
d'autre part, les 
organisations 
hospitalières 

Qualité Nombre de 
demandes 

Délivrance de visas, de certificats y 
afférents, d'autorisations d'accès à 
une profession de la santé 
 

Tous les professionnels 
des soins de santé
  

Rapidité d'exécution Début de la 
mesure de 
référence en 2019 
% d'attestations 
délivrées dans le 
délai légal fixé 
Nombre de visas 
délivrés par an  
Nombre de 
dossiers articles 
145-146 par an  
Nombre 
d'attestations par 
an  

 

Pour la période 2019-2021, le SPF travaillera, en premier lieu,  sur les projets et initiatives d’optimalisation 

suivants: 

  

Automatisation 
des demandes 
d'agrément des 
maîtres de stage 
et des places de 
stage  
 
Service 
responsable : DGGS 
en collaboration 
avec ICT et COM 

Les maitres de stage (MST) des médecins (généralistes et spécialistes) et des 
dentistes sont agréés par le SPF Santé pour une période renouvelable de 3 à 5 ans. 
Ce processus d’agrégation comprend la soumission de la part du candidat d’un 
formulaire standard et d’une série d’annexes, la validation de ces candidatures par 
le SPF et par une (voire deux) commission(s) dédicacée(s). Ce processus reste 
largement manuel et « paper-based ». Le processus est appelé à s’automatiser 
(Portail Maîtres de Stage) pour augmenter la satisfaction des clients et compenser 
le manque de moyens. 
 
Le projet vise à développer un portail permettant aux maitres de stage (MST) des 
médecins et dentistes de remplir leurs formulaires online et d’uploader leurs 



 

 89 

documents dans un portail accessible par le SPF et les commissions MST afin de 
faciliter le travail des commissions en proposant des documents sous forme 
électronique, ainsi que (optionnellement) des résumés de dossier pour inspection 
rapide. 
 
Ce projet sera financé par le budget « Groene boek », à hauteur de 40.000 €.  
 
 

 

Pour la période 2019-2021, le SPF participera pleinement à la réalisation du projet iGuide (un système 

d’aide à la prise de décision pour les prestataires de soins) et travaillera également sur les initiatives 

suivantes qui seront opérationnalisées dans le plan d’administration :  

 Automatisation et standardisation des données mises à disposition de l'INAMI, notamment les 

données concernant  les plans de stage et statut des dossiers agrément et visa des médecins, dentistes 

et kinés et les statuts des visas des infirmiers, aides-soignants et paramédicaux (audiciens, 

audiologues, orthopédistes…);  

 Automatisation visa plus, à savoir l'extension du portail scolaire afin que les visas des médecins 

(masters en médecine), des dentistes (masters en dentisterie), des pharmaciens et des professionnels 

des soins de santé mentale (psychologues cliniciens et orthopédagogues cliniciens) puissent être 

délivrés automatiquement grâce à un système sécurisé et à un échange de données avec la ou les 

sources authentiques. 

 

4.3.3. Services dans le cadre de la politique hospitalière 
 

Concernant le service rendu dans le cadre de la politique hospitalière, le SPF Santé, via la DGGS, continuera 

ses efforts concernant la qualité et la rapidité de ces services directs. Il s’agit des services suivants :  

Service rendu Bénéficiaire(s) Principe de qualité 
poursuivi 

Indicateur(s) de 
suivi 

Calcul de coût : IHP (Initiative 
Habitations protégées), MSP (Maisons 
de Soins Psychiatriques) , A1-A3 (prix 
de la journée), G&Sp isolés (lits 
gériatriques isolés et Sp) 
 

Communautés et 
Régions 

Exactitude et rapidité 
des calculs 

Adaptation à 
chaque 
modification 
d’agrément pour 
MSP et IHP 
communiquées par 
les entités et calcul 
A1/A3 à chaque 
BMF (01/01 + 
01/07 si décision 
ministérielle) 

Calcul et octroi du financement des 
hôpitaux sur une base annuelle (1/7 
et/ou 1/1) 

Hôpitaux Exactitude et rapidité 
des calculs 

Envoi des 
notifications aux 
hôpitaux pour le 
01/01 + 01/07 si 
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Service rendu Bénéficiaire(s) Principe de qualité 
poursuivi 

Indicateur(s) de 
suivi 
décision 
ministérielle) 
Nombre de recours 
% dossiers de 
recours pour 
lesquels le SPF a 
envoyé les 
documents à 
temps 

Liquidation des BMF via les 
organismes assureurs  ou via l’INAMI 
des hôpitaux visés à l’article 110 de la 
loi sur les hôpitaux 

Hôpitaux Liquidation et 
instructions correctes 
et à temps 

Liquidation et 
instructions à 
chaque BMF 
(01/01 + 01/07) 

Révisions des BMF annuels : contrôle 
et octroi des moyens suite aux 
révisions des budgets à postériori 

Hôpitaux Révision correcte et 
en accord avec le 
planning du BPA 

Années de BMF 
encore à réviser  
Années de Déficits 
encore à fixer 
 

Encadrement de l'expérimentation sur 
les embryons, o.a. het verlenen van 
toestemming om een 
onderzoeksproject op embryo’s in 
vitro uit te voeren in België en het 
geven van richtlijnen aan de lokale 
Ethische Comités en de onderzoekers 
 

Ethische comités en 
onderzoekers 

Correct verlenen van 
toestemming  

Aantal rapporten 
voor lopende 
projecten 
Aantal nieuwe 
adviezen 
Aantal 
toestemmingen 
 

 

Pour la période 2019-2021, le SPF réalisera, en premier lieu,  les projets et initiatives d’optimalisation 

suivants: 

Projets Explications 

BMF New 
 
Service responsable : 
DGGS en 
collaboration avec 
ICT  

D'une part, le projet vise à mettre en place un nouveau système permettant de 
calculer le budget des moyens financiers pour les hôpitaux (BFM) et de l'aligner 
sur les normes ICT actuelles. D'autre part, le projet vise à le faire selon les 
principes établis dans un programme précédent (BICC - Business Intelligence 
Competency Center) qui a jeté les bases du traitement Big Data. En d'autres 
termes, nous visons un système performant qui permette au Service de gestion 
des données de gérer et de mettre les données authentiques à la disposition du 
Service Financement et que ce dernier soit en mesure de calculer le BFM au sein 
de ce concept de manière performante et indépendante des personnes. 
 
Pour que le processus BFM soit de haute qualité et performant, pour qu'il soit 
mis aux normes actuelles en matière de ICT et d'entreposage de données, il est 
nécessaire de le remanier. L'objectif, dans ce cadre, consiste à concevoir un 
système le plus indépendant de la personne possible. L'application actuelle 
Healthaccount n'est plus supportée par les ICT (accès). L'application actuelle 
permet de consolider la dernière étape du processus et d'effectuer le calcul final. 
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Projets Explications 

 

Redesign de 
PortaHealth 
 
Service responsable : 
DGGS en 
collaboration avec 
les ICT 

Pour fournir leurs données hospitalières minimales et leurs données 
psychiatriques minimales, les hôpitaux doivent utiliser le portail Internet 
Portahealth. Mais les enregistrements qui ne sont pas directement liés au Service 
de gestion des données - comme Finhosta - utilisent également ce portail.  
 
Ce portail permet de transférer les données au SPF Santé de manière sécurisée 
et chaque envoi entrant est soumis à un certain nombre de contrôles 
automatisés. De plus, Portahealth offre également aux hôpitaux la possibilité 
d'accéder en toute sécurité aux rapports/feed-back individuels. 
La méthode de traitement actuelle au sein de Portahealth entraîne des temps de 
traitement trop longs, surtout en période de pointe, quand les dates limites 
officielles d'introduction des données approchent. Le projet vise les délivrables 
suivants :  

 Introduction d'une politique sur les versions afin de s'assurer que les 
institutions qui soumettraient leurs documents en retard ne sont pas 
soumises à des contrôles nouveaux/supplémentaires/adaptés de par la 
réforme de l’État et qu'il existe une liste claire des contrôles utilisés par 
collecte de données ;  

 Un large suivi par le service d'encadrement ICT pour détecter les problèmes 
techniques et trouver des solutions plus rapidement ; 

 Une élaboration plus détaillée de certaines phases et statuts pour s'assurer 
que les hôpitaux eux-mêmes peuvent consulter les détails (par exemple, 
certains champs (données) restés vierges) de certains types de problèmes 
auxquels leur envoi est confronté sans avoir à contacter au préalable le 
service d'assistance de Portahealth. 

 
Avec ce projet, le SPF veut d'abord et avant tout chercher des moyens d'accélérer 
ce traitement, c'est-à-dire d'augmenter la performance de Portahealth. De plus, 
le SPF veut également en profiter pour apporter des améliorations techniques 
qui permettront d'améliorer le service aux hôpitaux. 
 

Terminologie 
 
Service responsable : 
DGGS en 
collaboration avec le 
secteur hospitalier 
 
 

Ce projet fait partie du Plan d'action fédéral e-Santé 2015-2018 et sera poursuivi 
dans le Plan d'action fédéral e-Santé 2019-2021. L'objectif principal de ce projet 
est la création et le développement d'un centre national de terminologie qui 
définit, coordonne, facilite et stimule l'utilisation des normes terminologiques 
dans les soins de santé en Belgique. L'interopérabilité sémantique repose sur une 
terminologie, et plus particulièrement sur la terminologie utilisée dans les soins 
de santé. Elle fournit une signification normalisée du langage humain parlé et 
écrit dans le domaine des soins de santé. Une terminologie ou une classification 
est également appelée un système de codes si les concepts sont identifiés par un 
code (unique).  
 

Grâce à la terminologie et au codage, il est possible d'échanger des informations 
sans ambiguïté entre différents contextes (de soins), systèmes et langues. 
 

Les objectifs du projet sont les suivants :  
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Projets Explications 

 Développement d'un centre de coordination opérationnelle et d'expertise 
basé sur la norme terminologique SNOMED CT ;  

 Exécution des missions du National Release Center (NRC) comme point de 
contact entre les utilisateurs et Snomed International ;  

 Préparation et mise en place d'activités d'appui pour les experts sur le terrain 
et pour d'autres points d'action au niveau de l'utilisation d'un stockage codé 
et significatif de l'information sanitaire ;  

 Coordination de la terminologie de laboratoire (LOINC et Retam).  
 
 

 

Pour la période 2019-2021, le SPF travaillera également sur les initiatives suivantes qui seront 

opérationnalisées dans le plan d’administration :  

 Automatisation de l'enregistrement en imagerie médicale, à savoir la création d'une application ICT 

pour l'enregistrement et la gestion du cadastre des appareils lourds d'imagerie médicale et le 

développement d'un portail web pour l'enregistrement par les opérateurs ainsi que la création d'une 

base de données ; 

 Simplification des enregistrements de la DGGS dans le but de simplifier les enregistrements gérés 

par la DGGS, non seulement au niveau de chaque enregistrement individuel, mais aussi entre les 

enregistrements entre eux. Dans le cadre du principe de l'enregistrement unique, il est crucial 

d'impliquer activement et d'évaluer de manière critique les enregistrements (l'utilisabilité, les 

éventuels doubles enregistrements, etc.) et d'établir des liens mutuels entre les enregistrements. 

 

4.3.4. Services dans le cadre de la politique d’aide médicale urgente 
 

Concernant le service rendu dans le cadre de la politique hospitalière, le SPF Santé, via la DGGS, continuera 

ses efforts concernant la qualité et la rapidité de ces services directs. Il s’agit des services suivants :  

Service rendu Bénéficiaire(s) Principe de qualité 
poursuivi 

Indicateur(s) de 
suivi 

Enregistrement des défibrillateurs 
externes automatiques (DEA) installés 
dans les lieux publics ou dans un 
véhicule 

 

Le citoyen Correct et à jour L'outil web est 
disponible 

 

Pour la période 2019-2021, le SPF travaillera également sur l’initiative suivante qui sera opérationnalisée 

dans le plan d’administration :  

 AEDDEAT new, à savoir la création d’une application ou les possesseurs d’AED assureraient 

l’enregistrement et le suivi de l’AED afin de créer une base de données qui servirait d’une part à 

cartographier les différents AED dans le but de la mettre à disposition des services de secours 
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(centrale 112….) d’une part et d’autre part mettre ces informations sur une plateforme WEB 

permettant sa mise à disposition aux personnes intéressées. 

 

4.4. Assurer un service direct de qualité dans le cadre de la politique 

environnementale  
 

 

 
 

4.4.1. Services dans le cadre de la politique de changements climatiques 
 

Concernant le service rendu dans le cadre de la politique de changements climatiques, le SPF Santé, via la 

DGEM, continuera ses efforts concernant la qualité et la rapidité de ces services directs. Il s’agit des 

services suivants :  

Service rendu Bénéficiaire(s) Principe de 
qualité poursuivi 

Indicateur(s) de 
suivi 

Soutien continu aux utilisateurs du 
registre national des gaz à effet de 
serre et accompagnement intensif des 
entreprises au niveau de la cession 
des droits d'émission 

Sociétés tenues par la 
législation européenne 
de participer au 
système 
communautaire 
d'échange de quotas 
d'émission (SCEQE)
   

Réponses fournies 
dans les délais 

Nombre de service 
requests traités vs 
reçus 

Entretien et gestion de la Registry 
Management Application (REMA) 
belge pour la gestion back-office du 
registre national des gaz à effet de 
serre 
 

Sociétés tenues par la 
législation européenne 
de participer au 
système 
communautaire 
d'échange de quotas 
d'émission (SCEQE)
   

Réponses fournies 
dans les délais 

Disponibilité de 
l’application 
REMA >98% 

 

Pour la période 2019-2021, le SPF réalisera, en premier lieu,  le projet suivant : 
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Projets Explications 

Registre des gaz à 
effet de serre - 
Automatisation du 
flux de travail 
 
Service responsable : 
DGEM en 
collaboration avec les 
services ICT, 
Logistique 
 

Dans la phase précédente d’automatisation des flux de travail, les processus 
internes ont été intégrés dans l’outil REMA (Registry Management Application). 
Il s’agissait du traitement des dossiers et des données au sein du service. 
Cependant, les clients-entreprises devaient toujours imprimer des formulaires, 
les signer sur papier et les envoyer par courrier recommandé. 
 
La phase suivante ouvre l’outil REMA pour les clients externes du registre. Ainsi, 
les entreprises pourront remplir, authentifier et introduire les formulaires 
directement en ligne. L’outil REMA captera les données introduites et les traitera 
dans les flux de travail automatisés. 
Ces formulaires intelligents s’adaptent et guident le client en fonction du cas en 
question. De plus, ils seront pré-remplis avec toutes les données déjà connues 
par les autorités (Banques Carrefour des Entreprises, registre national des 
personnes, extrait de casier judiciaire, registre européen des gaz à effet de serre). 
 
Afin de garantir la sécurité et la confidentialité, l’accès aux formulaires sera 
sécurisé par la carte d’identité ou des moyens d’authentification équivalents. 
Au cas où des formulaires papiers seraient encore introduits – venant de 
l’étranger – ils seront scannés par le Digital Office et automatiquement liés au 
dossier approprié dans REMA grâce à des codes QR. 
 
Cette automatisation permettra également au service concerné d'apporter une 
réponse structurelle à une pénurie de personnel et d'éviter les retards de 
traitement. 
 

 

4.4.2. Services dans le cadre de la politique relative à la biodiversité et aux services 

écosystémiques 
 

Concernant le service rendu dans le cadre de la politique relative à la biodiversité et aux services 

écosystémiques, le SPF Santé, via la DGEM, continuera ses efforts concernant la qualité et la rapidité de 

ces services directs. Il s’agit des services suivants :  

 

Service rendu Bénéficiaire(s) Principe de 
qualité poursuivi 

Indicateur(s) de 
suivi 

Délivrance des documents CITES 
(permis d’importation, de (ré) 
exportation, certificats intra-
communautaires, de propriété, pour 
collection d’échantillons, pour 
exposition itinérante) 
 

Demandeurs 
particuliers et 
professionnels faisant 
l’élevage et/ou le 
commerce d’espèces 
CITES 

Qualité et rapidité 
de la réponse 
 

Suivi permanent 
informatique des 
arriérés en cours de 
réalisation 
 

Octroi d’un permis d’importation, 
d’exportation ou de transit d’espèces 

Demandeurs de 
dérogation 

Qualité et rapidité 
de la réponse  

Nombre 
d’autorisations 
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Service rendu Bénéficiaire(s) Principe de 
qualité poursuivi 

Indicateur(s) de 
suivi 

exotiques envahissantes 
(Règlementation EEE) 

d’import/export et 
transit d’espèces 

traitées (vu le faible 
nombre par an) 
 

Analyse, pour le Ministre, des 
demandes de permis 
d'environnement requis pour toute 
activité en Antarctique soit organisée 
en Belgique ou au départ de la 
Belgique, soit menée au sein, à bord 
ou au moyen d’une infrastructure ou 
d’un véhicule faisant l’objet d’une 
construction ou d’un placement dans 
le cadre d’une activité 
 

Demandeurs de 
voyages en Antarctique 
(acteurs 
gouvernementaux et 
non-
gouvernementaux),  
Ministre de 
l’Environnement  

Qualité et rapidité 
de la réponse  

Nombre 
d’autorisations 
traitées (vu le faible 
nombre par an) 
 

Négocier les demandes de conditions 
de partage ABS et proposer une 
décision au Ministre 

Demandeurs de 
conditions de partage, 
Ministre  
 

Qualité et rapidité 
de la réponse 

Nombre 
d’autorisations 
traitées (vu le faible 
nombre par an) 
 

Remettre des avis sur les plans et 
programmes fédéraux pouvant 
impacter l’environnement dans le 
cadre de la procédure SEA 

Ministres et secrétaires 
d’Etat fédéraux 

Qualité et respect 
des délais de l’avis 

Nombre d’avis 
traités (vu le faible 
nombre par an) 

 

4.4.3. Services dans le cadre de la politique de produits 
 

Concernant le service rendu dans le cadre de la politique de produits, le SPF Santé, via la DGEM, 

continuera ses efforts concernant la qualité et la rapidité de ces services directs. Il s’agit des services 

suivants :  

Service rendu Bénéficiaire(s) Principe de 
qualité poursuivi 

Indicateur(s) de 
suivi 

Gestion des enregistrements des 
utilisateurs belges d’un produit 
biocide pour lequel il est spécifié dans 
l'acte d'autorisation ou de notification 
que ce produit biocide est repris dans 
le circuit restreint  

 

Professionnels Demandes traitées 
dans les délais. 
Qualité des 
évaluations. 
 

Nombre 
d’enregistrements 
délivrés 
 
 

Instruction des demandes 
européennes en vue d’un acte 
d’autorisation et/ou de notification de 
mise sur le marché d’un biocide par le 
Ministre et ce, sur base de l’avis du « 
Conseil d’Avis Biocides » suivant 
 

Professionnels Ministre 
de l’Environnement 

Demandes traitées 
dans les délais. 
Qualité des 
évaluations. 
 

Nombres d’actes 
délivrés 
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Service rendu Bénéficiaire(s) Principe de 
qualité poursuivi 

Indicateur(s) de 
suivi 

Instruction des demandes 
d’attribution d’une licence ecolabel  
 

Industries Qualité des 
instructions 

Nombres de 
licences attribuées 

Mise à disposition d’un cadre pour 
l'élaboration d’EDP et leur mise à 
disposition 
 

Professionnels de la 
construction 
Régions 

Exécution du 
programme EDP 
 

Nombre de PCR 
produits,  
Nouvelles 
(sous-)catégories 
d’impact 
 

Gestion des enregistrements des 
environmental product declaration 
pour les produits de la construction 

Professionnels de la 
construction 
Citoyens 

Base de données en 
ligne et à jour 
Vérification 
technique des EDP 
 

Nombre de produits 
enregistrés,  
 

Gestion des enregistrements des lots 
de biocarburant (ainsi que leurs 
caractéristiques) qui sont mis sur le 
marché belge 

Professionnels vendant 
des biocarburants sur 
le marché belge 

Base de données en 
ligne et à jour 
Adaptations à toute 
nouvelle 
réglementation 

 

Le traitement des demandes des 
constructeurs d'engins ou de 
machines agricoles ou de véhicules 
utilisés dans la construction qui 
souhaitent bénéficier du mécanisme 
de flexibilité et qui doivent respecter 
les limites d'émission des véhicules 
polluants (OFFROAD). 

 

Fabricants Base de données en 
ligne et à jour 
Adaptations à toute 
nouvelle 
réglementation 

 

Gestion des enregistrements des 
appareils de chauffage mis sur le 
marché belge 
 

Fabricants qui mettent 
des appareils de 
chauffage sur le 
marché belge 
 

  

Gestion des enregistrements des 
nanomatériaux mis sur le marché 
belge 

Les entreprises qui 
mettent des 
nanomatériaux sur le 
marché belge 
 

  

Evaluation de substances chimiques 
dans le cadre du règlement 
1907/2006/CE (REACH) 

ECHA 
Industriels 

Evaluations 
réalisées selon les 
standards EU et 
dans les deadlines 
fixées par l’ECHA10 
 

 

Validation et facturation des licences 
FLEGT (relatives aux importations de 
bois afin que la mise en libre pratique 
par les Douanes soit admise) 

Importateurs de bois 
sur le marché belge 

Validation et 
facturation des 
licences dans les 
délais  

Nombre de licences 
validés et de 
factures émises 

                                                           
10 L’Agence européenne des produits chimiques 
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Service rendu Bénéficiaire(s) Principe de 
qualité poursuivi 

Indicateur(s) de 
suivi 

 

 

Pour la période 2019-2021, le SPF réalisera, en premier lieu,  le projet suivant : 

Projets Explications 

Nouveau 
Gestautor 
 
Département 
responsable : DGEM 
en collaboration avec 
les ICT, P&O, des 
consultants externes 
et le Fonds 
budgétaire des 
matières premières 
et des produits. 
 
 

Le projet concerne le développement et la mise en œuvre d'un nouvel outil ICT 
pour les biocides afin de centraliser et d'améliorer les demandes, la gestion des 
dossiers, le rapportage et l'archivage tant pour les fonctionnaires que pour les 
parties prenantes. 
 
Le système ICT actuel du Service des biocides repose sur une technologie 
dépassée, ce qui représente une charge importante et évitable pour le Service 
ICT en termes de formation/formation continue. La demande, le traitement et la 
finalisation d'un dossier, ainsi que le rapport final nécessitent (à l'heure actuelle) 
différentes actions manuelles de la part des différents utilisateurs du Service des 
biocides. Il s'agit d'une énorme charge de travail administratif, qui entraîne un 
fonctionnement sous-optimal et des retards inutiles. En outre, compte tenu 
d'une modification imminente de l'AR sur les produits biocides (T4 2018), nous 
devons passer à des fichiers et des archives purement électroniques, pour 
lesquels le système actuel n'est pas adapté. 
 
Le nouveau système permettra aux entreprises d'entrer leurs demandes 
directement dans le système (au lieu de l'utilisation actuelle d'un troisième 
programme qui doit être suivie d'une importation des données) au moyen de 
documents électroniques (au lieu de l'exigence actuelle de le faire sur papier et 
par courrier). Les différents experts et le gestionnaire du dossier peuvent alors 
saisir leurs conclusions directement dans le système, de sorte que l'acte 
d'autorisation final puisse être remis au demandeur presque directement et 
correctement et complètement rempli. Étant donné que le nouveau système 
sera également connecté au programme d'enregistrement des produits en 
circuit fermé, il sera possible d'établir rapidement un rapport plus à jour pour les 
différents acteurs. 
  
Dans ce contexte, le lien sera fait avec Bill & Pay et FEDCOM SAP. 
 

 

4.4.4. Services dans le cadre de la politique du milieu marin 
 

Concernant le service rendu dans le cadre de la politique redu milieu marin, le SPF Santé, via la DGEM, 

continuera ses efforts concernant la qualité et la rapidité de ces services directs. Il s’agit des services 

suivants :  
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Service rendu Bénéficiaire(s) Principe de 
qualité poursuivi 

Indicateur(s) de 
suivi 

Octroi de permis ou d'autorisations en 
rapport avec la mer du Nord, à savoir : 

 Permis généraux 
d'environnement 11 

 Introduction d'espèces exotiques 
pour l'aquaculture 

 Autorisations pour les projets ou 
plans ayant un impact significatif 
sur les sites Natura 2000 

 Concessions en vue de projets 
commerciaux et industriels12 

 

Demandeurs 
professionnels et non-
professionnels désireux 
d'effectuer des 
activités dans la mer du 
Nord 

Qualité et rapidité 
de la procédure, 
dans le respect des 
délais 
réglementaires 

 

 

Durant la période du contrat d’administration, le SPF entamera une réflexion d’optimalisation de 

certaines procédures internes ou externes gérées par le Service Milieu Marin du SPF, comme par exemple 

les procédures d’octroi de permis d'environnement, dans le cadre de la nouvelle procédure tendering 

offshore énergie à partir de 2020 par exemple, et notamment une clarification des critères d’octroi qui ne 

sont pas toujours clairs. 

 

4.5. Assurer un service direct de qualité dans le cadre de la politique 

santé et travail 
 

  
 

Concernant le service rendu dans le cadre de la politique santé et travail, le SPF Santé, via Medex, 

continuera ses efforts concernant la qualité et la rapidité de ces services directs. Il s’agit des services 

suivants :  

Service rendu Bénéficiaire(s) Principe de qualité 
poursuivi 

Indicateur(s) de 
suivi 

Réalisation d’examens médicaux pour 
élaborer un plan de reprise du travail 

Travailleurs des 
services publics 
pour lesquels 

Délai de rendez-vous 
(5 jour ouvrables) 

% de rendez-vous 
dans le délai fixé 

                                                           
11 Permis d'environnement pour les activités de génie civil (par exemple la construction d'éoliennes), le creusement 
de tranchées et l'élévation des fonds marins, l'utilisation d'explosifs et d'appareils acoustiques puissants, l'abandon 
et la destruction d'épaves et de chargements de navires ayant sombré, les activités industrielles et les activités des 
entreprises publicitaires et commerciales. 
12 La procédure doit encore être élaborée  
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Service rendu Bénéficiaire(s) Principe de qualité 
poursuivi 

Indicateur(s) de 
suivi 

progressif après une incapacité de 
travail 

Medex est le 
service médical 
compétent 

avant la reprise du 
travail) 

Encodage des certificats médicaux Travailleurs des 
services publics 
pour lesquels 
Medex est le 
service médical 
compétent 

Délai d’encodage des 
certificats dans le 
délai fixé (de 2 à 5 
jours en fonction du 
nombre de certificats 
entrants) 

% des certificats 
encodés dans le délai 
fixé  

Réalisation d’examens médicaux pour 
déterminer les séquelles suite à un 
accident du travail 

Travailleurs des 
services publics 
pour lesquels 
Medex est le 
service médical 
compétent 

Délai de traitement 
de la procédure 
d’appel. 
Supervision d’un 
échantillon de 
dossiers par un 
médecin 
fonctionnaire du 
service de qualité 
médicale. 

% de procédures 
traitées dans les 150 
jours 
Délai de traitement 
avant la 1ère 
convocation. 
Délai de traitement 
entre l’examen 
médical et la prise de 
décision. 

Réalisation d’examens médicaux pour 
déterminer les séquelles suite à une 
maladie professionnelle  

Travailleurs des 
services publics 
pour lesquels 
Medex est le 
service médical 
compétent 

Délai de traitement. 
 

Délai de traitement 
avant la 1ère 
convocation. 
Délai de traitement 
entre l’examen 
médical et la prise de 
décision. 

Paiement de tous les frais relatifs à un 
accident du travail ou une maladie 
professionnelle 

Travailleurs des 
services publics 
pour lesquels 
Medex est le 
service médical 
compétent 

Délai de paiement < 
25 jours 

% des factures payées 
dans le délai fixé 

Réaliser des examens médicaux pour 
déterminer les séquelles pour les 
victimes d’actes intentionnels de 
violence, de terrorisme, de guerre et 
militaires en temps de paix 

Citoyens, 
militaires 

Délai pour fournir un 
avis médical motivé, 
supervision des 
dossiers par un 
médecin 
fonctionnaire du 
service Qualité 
médicale < 180j 

% de dossiers  entre la 
notification et la 
réception de la 
décision traités dans 
les délais 
 

Réaliser des examens médicaux pour 
déterminer l’aptitude d’un 
fonctionnaire à continuer d’exercer sa 
fonction après utilisation de tous ses 
congés maladie 

Travailleurs 
statutaires des 
services publics 
pour lesquels 
Medex est le 
service médical 
compétent  

Délai de 
traitement dans les 
107 jours; supervision 
des dossiers par un 
médecin 
fonctionnaire du 
service qualité 
médicale 

% de dossiers traités 
dans les délais 
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Service rendu Bénéficiaire(s) Principe de qualité 
poursuivi 

Indicateur(s) de 
suivi 

Examens médicaux dans le cadre de la 
disponibilité pour déterminer le 
caractère grave et de longue durée de la 
maladie 

Fonctionnaires Traitement en même 
temps que la pension 
prématurée. 
Contrôle de 
l’uniformité des 
décisions  

BSC Qualité médicale 

Réalisation d’examens d’aptitudes 
médicales pour les chauffeurs, les 
bateliers et les pilotes civils (y compris 
contrôleurs aériens et cabin crew) 

Chauffeurs, 
bateliers, pilotes 

Délais de rendez-vous 
Réalisation d’un 
échantillonnage pour 
la supervision des 
décisions par un 
médecin du service 
qualité médicale 

Délai de convocation : 
% dans les 30 jours 

 

Pour la période 2019-2021, le SPF réalisera, en premier lieu,  les projets et initiatives suivants: 

Projets Explications 

Facturato 
 
Service 
responsable : 
Medex en 
collaboration 
avec ICT, Com et 
e-Health 

Depuis 02/01/2018 les médecins généralistes peuvent envoyer les attestations 
de soins à la mutuelle de façon électronique. Cette pratique sera appliquée dans 
l’ensemble du secteur médical. Dans le cas d’un accident de travail, Il est donc 
impératif pour Medex de pouvoir réceptionner ces attestations de la même 
façon.  
 
La réalisation de ce projet a pour objectif de permettre la réception électronique 
des attestations de soins émises par des prestataires médicaux (hôpitaux, 
médecins généralistes et spécialistes, kinés, psychologues…) pour les victimes 
d’un accident de travail mais aussi l’automatisation de leur encodage (données, 
factures et prestations) dans l’application Medical Cost pour en faciliter le 
traitement. 
 
Le projet comprend l’analyse, le développement, l’intégration aux applications 
existantes, la communication (interne et externe) et la formation des utilisateurs 
(internes et externes). 
 
Ce projet va également permettre de résoudre les points suivants : 

 Temps de traitement plus long et fort manuel 

 Charge administrative importante 

 Renforcement de la confidentialité médicale: omdat het nu op manuele 
manier verwerkt wordt, zou er gemanipuleerd kunnen worden of verlies 
van documenten en met het te digitaliseren kunnen we dit vermijden 
(geldt ook voor dossierbeheerders de medische confidentialiteit) 

 Diminution les erreurs d’encodage 

 Possibilité de télétravail : Augmentation de la motivation du personnel 

 Diminution des charges financières (courrier, personnel…) 
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Projets Explications 

BPR OML 
 
Service 
responsable : 
Medex en 
collaboration 
avec ICT  

Avec ce projet, le SPF Santé publique entend réformer et assouplir le traitement 
des dossiers "activités traditionnelles" liées à l'Office médico-légal (invalides en 
temps de guerre (y compris les victimes d'actes terroristes), invalides en temps 
de paix, prisonniers politiques et police intégrée).  
 
Dans un premier temps, il est prévu de procéder à une réforme de l'AR existant 
et ensuite de poursuivre le développement du module "activités traditionnelles" 
dans l'application Mediflow.  
 
En révisant la procédure, le SPF vise à accélérer le traitement des dossiers des 
citoyens. Cela permettra également aux médecins et au personnel administratif 
de travailler plus rapidement et plus efficacement. 
 
Concrètement, le projet comprendra les éléments suivants : 

 Modification du texte législatif existant (AR) et publication au Moniteur belge 

 Demande d'avis sur le nouvel AR aux associations représentatives des 
victimes (par courrier) 

 Révision de l'analyse de 2014 sur les besoins de Mediflow et intégration de 
la notion de Digital Office avec les partenaires externes. 

 Développement du module dans Mediflow 

 Procédure de création du nouveau module dans Mediflow  

 Test du nouveau module dans Mediflow 
 

Medex – e-Box 
Citoyen 
 
Service 
responsable : 
Medex en 
collaboration 
avec ICT et COM 
 
 

Le projet vise à remplacer les envois postaux de Medex vers le citoyen par des 
envois électroniques sécurisés via e-Box citoyen.  L’e-Box est une boîte aux 
lettres électronique, sécurisée et gratuite. Il existe une e-Box pour chaque n° de 
Registre National.  
 
Dans le cadre du projet e-Box Employer, un « communication channel » a été 
développé. Il s’agit d’un système qui dispatche les documents générés par 
Mediflow en fonction d’un canal de communication prédéfini dans Mediflow. 
Ainsi, le communication channel envoie des documents de Mediflow vers l’e-Box 
Entreprise, l’imprimante du SPF  ou sur des adresses e-mail.  
 
Le projet « e-Box citoyen » vise à envoyer les courriers destinés aux citoyens et 
générés par Mediflow dans l’e-Box citoyen, au travers du communication 
channel. 
 

Medex – Front 
Office 
 
Service 
responsable : 
Medex en 
collaboration 
avec IC, COM et 
e-Health 

L’objectif de ce projet est d’analyser les possibilités en vue de créer un tool pour 
communiquer avec les clients de Medex, à savoir les employeurs et les citoyens. 
Les clients pourraient se connecter de façon sécurisée (GDPR-compliant) et 
pourraient : 

 Consulter des données : leurs données personnelles, l’état d’avancement 
de leurs expertises, les documents qu’ils nous ont transmis, les documents 
que nous leur avons envoyés (e-Box citoyen), les factures et les paiements 
réalisés (lien avec Medical Cost) 
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Projets Explications 

 Introduire des données : des données personnelles, des demandes 
d’expertise, des documents à uploader, informer de son accord/désaccord 
avec une décision, déterminer les dates des rendez-vous eux-mêmes (e.a. le 
projet 329 BROKA doit être repris)… 

 Générer des données : Les employeurs pourraient générer certains 
rapports 

 
A côté de l’analyse, il sera nécessaire de découper le projet en phases (car le 
scope peut s’avérer très large) et de déterminer un planning d’implémentation, 
de développement et de mise en production.  
 

 

 

Pour la période 2019-2021, le SPF travaillera également sur les initiatives suivantes qui seront 

opérationnalisées dans le plan d’administration :  

 Adaptation du système de classification ICD9  : le remplacement de l'actuel système de classification 

de la CIM9 par un nouveau système plus moderne qui est soit le système de codification SNOMED, 

soit le système de classification renouvelé ICD10 ou encore ICD11 ;  

 Participation au projet eHealth Multi-eMediAtt, qui permettra aux médecins d'envoyer les données 

des certificats médicaux à Medex par voie électronique protégée par eHealth ; 

 Medex - Virtual Dossier : la digitalisation de tout nouveau dossier créé par Medex ; 

 Transfert des demandes BZ Medex-FEDRIS  : transfert de toutes les demandes résiduelles relatives 

aux maladies professionnelles du secteur public qui sont encore gérées par Medex à Fedris ; 

 Etude de l'impact de la présence des experts aux tribunaux de travail : l’analyse de l'efficience de la 

présence (>< absence) des médecins de Medex aux expertises du tribunal du travail sur les taux 

d'incapacité partielle permanente de travail (IPP) octroyés et sur les périodes d’incapacité temporaire 

totale de travail (ITT) dans le contexte actuel de réduction de l'effectif médical ; 

 Analyse de l'ITT suite à un accident du travail: l'étude qualitative de la durée d'incapacité temporaire 

de travail (ITT) acceptée par les médecins de Medex pour un certain type d'accident, entre autres, par 

comparaison de cette durée avec la durée proposée dans les recommandations/modèles de décision 

existants, et si possible, également avec l'ITT acceptée par les assureurs privés et par les tribunaux du 

travail;  

 Suivi du service qualité médicale : la mise en place d’un outil décisionnel de management pour le 

suivi du service Qualité Médicale via notamment la création d’un tableau de bord qui permettra de 

monitorer l’activité des médecins du service ; 

 BPR AT Police: ce projet vise à harmoniser la législation sur les accidents du travail applicable à la 

police avec le reste du secteur public et à apporter les modifications nécessaires à l'infrastructure 

informatique de Medex;  

 Révision procédure paiement des médecins experts OML : la digitalisation de la gestion des 

payements des médecins externes pour les chauffeurs, des médecins externes pour les accidents du 

travail, des médecins non-fonctionnaires en Commission Pension et des Médecins experts de l’Office 

Médico-Légal ; 



 

 103 

 Repartition géographique: évaluer si la taille et la localisation des centres médicaux correspondent 

toujours à la répartition des domiciles de nos patients.  

Ce pilier sera renforcé par… 

 Les décisions du Conseil des Ministres concernant la réintégration après une incapacité de travail qui 

octroient au SPF, entre autre un budget de fonctionnement de 150.000 € et un budget de 297.000 € 

avec lequel le SPF engagera, durant la période 2019 à 2021, un chef de cellule, 3,5 médecins, deux 

infirmiers et 5 gestionnaires de dossiers ; 

 Les décisions du Conseil des Ministres concernant l’octroi de statut de solidarité nationale pour les 

victimes d’actes de terreur et le traitement de leurs demandes d’indemnités, notamment l’octroi, via 

la provision 2018, d’un budget de fonctionnement de 40.000 € et d’un budget de personnel de 

262.000 € avec lequel le SPF engagera, durant la période 2019 à 2021, deux médecins, un infirmier et 

un gestionnaire de dossiers.  

 

4.6. Assurer un service direct de qualité dans le cadre de la politique 

sanitaire 
 

  
 

Concernant le service rendu dans le cadre de la politique environnementale, le SPF Santé, via les Services 

du Président, continuera ses efforts concernant la qualité et la rapidité de ces services directs. Il s’agit des 

services suivants :  

Service rendu Bénéficiaire(s) Principe de 
qualité 
poursuivi 

Indicateur(s) de 
suivi 

Certificats sanitaires (bateaux) après 
inspection de Saniport 

Compagnies maritimes 
(bateaux) 

Délivrance des 
certificats dans 
le délai imparti 

Nombre de certificats 
délivrés 
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Chapitre 5. Garantir l’application correcte de 
la législation via la réalisation d’inspections 
et de contrôles de qualité 
 

Afin de garantir l’application correcte de la législation, le SPF déterminera, en collaboration avec les 

partenaires d'exécution, une politique de contrôle et procédera lui-même à des inspections, des contrôles 

ou des audits dans les domaines suivants :  

 Les produits de consommation (tabac, e-cigarette, alcool, cosmétiques) ; 

 Sous-produits animaux et organismes génétiquement modifiés (en dehors de la chaîne alimentaire) 

 Magasins de tatouage ;  

 La Loi Normes de Produits ;  

 Les Lois et Règlements européens relatifs à la biodiversité : CITES, EEE, ABS ;  

 La préservation de la nature dans la Mer du Nord ; 

 Les absences pour raisons médicales des agents des organisations publiques fédérales ; 

 La situation sanitaire de bateaux et de certains avions en provenance de zones à risque; 

 La bonne organisation de l’Aide Médicale Urgente  

 L’exercice des professions de santé ; 

 Les données des hôpitaux.  

Contrôler la bonne application des législations et normes pour lesquelles le SPF est compétent et assurer 

le suivi des infractions constatées sont une nécessité. Non seulement, cette action permet de mettre fin 

à des infractions, à des dangers et/ou à des nuisances mais elle comporte aussi un effet dissuasif, éducatif 

et préventif. En outre, le respect de la législation contribue à l’tablissement d’une concurrence équitable. 

Pour la politique d'inspection (en dehors des produits de consommation et des soins de santé), la 

collaboration avec les entreprises et les fédérations est essentielle. Les résultats des campagnes sont 

communiqués aux fédérations d’entreprises. Le système d’alerte rapide mis en place au niveau européen 

permet de retirer du marché les substances ou les produits dangereux pour la santé ou l’environnement 

et de vérifier si ce retrait est bien effectif. La plupart des entreprises concernées collaborent en organisant 

le retrait volontaire des lots incriminés. Dans le domaine des produits de consommation, les résultats des 

contrôles sont également communiqués aux différentes fédérations comme par exemple celles 

responsables pour le tabac et l’alcool.  

Dans le domaine des produits de consommation (tabac, alcool), une étroite coopération est en place avec 

les autorités locales (politique et police). Cette coopération concerne l'organisation de contrôles 

conjoints, le partage des données d'inspection et la sensibilisation à la nouvelle législation et aux risques. 

Des données de contrôle sont également communiquées aux organisations concernées par la santé 

publique (Fondation contre le cancer, Kom op tegen Kanker, VDAB, etc.). 
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Dans ce cadre le SPF poursuivra les objectifs suivants :  

 Réaliser de manière qualitative les différents types de contrôles et inspections ; 

 Optimaliser le fonctionnement des inspections via plus de collaborations internes ainsi que des 

projets spécifiques d’amélioration.  

Concernant l’inspection en général, le SPF agira de concert avec les services d’inspections des autres 

autorités publiques, notamment en matière d’agenda d’inspection. Il convient d’éviter le plus possible 

différents contrôles chez une même personne ou entreprise et ce, dans un même laps de temps.  

Le SPF s'engage également à rapidement diligenter des enquêtes de qualité concernant toutes les plaintes 

relatives à d'éventuelles infractions ou à la qualité des inspections et à y donner suite.  

 

5.1. Réaliser des contrôles de qualité relatifs aux produits de 

consommation, sous-produits animaux et OGM en dehors de la 

chaîne alimentaire et salons de tatouage  
 

  
 

Chaque année, en accord avec le(s) ministre(s) compétent(s) et au moyen de son plan d'administration, 

le SPF fixe des objectifs annuels au niveau des contrôles suivants :  

 Contrôle de la législation sur le tabac pour vérifier le respect de la réglementation en vigueur afin de 

réduire le tabagisme et de protéger les non-fumeurs du tabagisme passif (interdiction de fumer, vente 

aux mineurs, étiquetage, publicité, suivi des notifications, e-commerce) ;  

 Contrôle de la législation sur l'alcool pour s'assurer du respect de la réglementation en vigueur (vente 

aux mineurs ; publicité sur contrat publicitaire) afin de protéger autant que possible la santé des 

consommateurs (et en particulier des jeunes) contre les conséquences négatives d'une 

consommation (excessive) d'alcool ; 

 Contrôle et vérification de tous les maillons de la manipulation et de l'utilisation des sous-produits 

animaux destinés à des utilisations en dehors de la chaîne alimentaire, telles que la recherche, 

l'éducation, l'alimentation des animaux non producteurs de denrées alimentaires et la fabrication et 

la mise sur le marché de certains produits dérivés (cire d'abeille, cuir, laine, peaux, taxidermie, etc.), 

afin de protéger au maximum la santé animale et celle des consommateurs ;  

 Contrôles de l'utilisation d'organismes génétiquement modifiés (OGM) en dehors de la chaîne 

alimentaire, à savoir contrôles réguliers des essais de cultures OGM en plein champ autorisés (respect 

des conditions fixées dans l'autorisation) afin d'empêcher leur dissémination dans l'environnement et 

contrôles de la présence d'OGM non autorisés, par exemple poissons, plantes ornementales et 

semences.  Il s'agit plus particulièrement de contrôles sur place dans les phases cruciales de la 
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recherche sur le terrain (démarrage, floraison, récolte et mesures après récolte) afin d'exclure la 

dissémination d'éventuelles semences d'OGM ou de cultures OGM dans l'environnement. Cette tâche 

s'effectue en coopération avec les Régions en ce qui concerne le contrôle des semences et avec 

l'AFSCA et les douanes quand des OGM suspects sont importés de pays tiers13 ;  

 Contrôles auprès des fabricants et des distributeurs de produits cosmétiques afin de s'assurer de la 

conformité de ces produits avec les règles en vigueur, à savoir la composition (y compris l'absence de 

substances interdites) et l'étiquetage et la publicité corrects ;  

 Contrôles dans les magasins de tatouages et de piercings pour s'assurer qu'ils respectent les règles 

d'hygiène, les qualifications professionnelles et les produits autorisés. 

Cette stratégie sera mise en œuvre sous la responsabilité de la DGAPF et fera l'objet d'un suivi dans le 

plan d'administration sur la base d'objectifs quantifiés et notamment le nombre de contrôles par an et 

par thème.  

  

5.2. Réaliser des contrôles de qualité relatifs à la Loi Normes de 

Produits 
 

  
 

Le SPF définit, chaque année et en accord avec le(s) Ministre(s) compétent(s), un plan d’inspection pour 

les contrôles visant le respect par les entreprises et les particuliers des réglementations légales concernant 

la mise sur le marché et dans un seul cas bien spécifique, l'utilisation des produits (respect à de la loi 

Normes de produits et ses arrêtés d'exécution, ainsi que les règlements européens figurant à l'annexe 1 

de la Loi), plus particulièrement14 ; 

 Les contrôles dans le cadre de la règlementation EU REACH visant à garantir que les produits 

chimiques mis sur le marché ont bien été enregistrés auprès de la banque de données de l'Agence 

européenne des produits chimiques (ECHA) et qu’ils respectent les limitations d’usage/dosage, … 

imposés suite à l’évaluation scientifique Eus et soient correctement étiquetés ; 

                                                           
13 En ce qui concerne la législation européenne relative à l'introduction intentionnelle d'organismes génétiquement 
modifiés (OGM) dans l'environnement, dans la mise en œuvre de cette législation, le SPF Santé publique se 
conformera strictement à l'arrêt de la Cour de justice du 25 juillet 2018 (affaire C-528/16) concernant le statut OGM 
de certaines nouvelles techniques de mutagenèse. 
14 Autres domaines de contrôles (non exhaustif) : batteries et accumulateurs, consommation de carburant et 
émissions de CO² des voitures, respect des critère Ecolabel, bruit aérien des appareils électroménagers, substances 
qui appauvrissent la couche d'ozone, polluants organiques persistants (POP), biocarburants, moteurs à combustion 
interne pour les véhicules à caractère non routier, conditionnements, emballages, etc.  
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 Les contrôle visant la conformité de la mise sur le marché des substances et préparations 

dangereuses (via quinze classes de danger définies : inflammable, corrosif, irritant, cancérigène…). 

Intervenant auprès des distributeurs ou dans les entreprises (fabricants, importateurs, grossistes), les 

contrôles portent tout particulièrement sur quatre points : l’étiquetage, l’emballage, la fiche de 

données sécurité, la notification au centre anti-poisons ; 

 Les contrôle visant la mise sur le marché et l’utilisation (en dehors de la chaîne alimentaire) des 

pesticides/biocides et fumigations, vérifiant notamment si les produits sont autorisés, s’il existe un 

local pour le stockage, si l’équipement et le matériel de protection imposés sont bien disponibles ; 

 Le contrôle des articles au sens de REACH et des treated articles au sens des biocides, plus 

spécifiquement les vêtements imprégnés de produits chimiques ;  

 Le contrôle de tous les produits utilisant de l’énergie et certains vecteurs énergétiques ; 

 Le contrôle des appareils produisant des ondes (GSM, off road, etc.) ; 

 Les contrôles visant à faire appliquer le « règlement Bois » ou EU Timber Regulation (EUTR), afin 

d’interdire la mise sur le marché européen de bois (et des produits dérivés) provenant de récoltes 

illégales ainsi que le règlement FLEGT afin de contrôler l’origine licite du bois. 

 

Cette stratégie sera mise en œuvre sous la responsabilité de la DGEM et fera l'objet d'un suivi dans le plan 

d'administration sur la base d'objectifs quantifiés et notamment le nombre de contrôles prévus et 

effectués.  

5.3. Réaliser des contrôles de qualité relatifs à la biodiversité 
 

  
 

Le SPF définit, chaque année et en accord avec le(s) Ministre(s) compétent(s), un plan d’inspection pour 

les contrôles relatifs à la biodiversité, plus particulièrement dans le cadre de la lutte contre le trafic des 

espèces menacées (application de la Convention CITES), dans le cadre de la prévention et de la gestion 

de l'introduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes (règlement du Parlement 

européen EEE) et dans le cadre de l’accès aux ressources génétiques et au partage juste et équitable des 

avantages découlant de leur utilisation (ABS). 

Cette stratégie sera mise en œuvre sous la responsabilité de la DGEM et fera l'objet d'un suivi dans le plan 

d'administration sur la base d'objectifs quantifiés et notamment le nombre de contrôles prévus et 

effectués.  
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5.4. Réaliser des contrôles de qualité relatifs à la préservation de la 

Mer du Nord 
 

  
 

Le SPF Santé est compétent au niveau des contrôles du respect de la réglementation relative à la loi 

Milieu Marin, à la loi Marpol et à d'autres réglementations environnementales marines (p. ex. le Traité 

international sur les eaux de ballast), ainsi que le contrôle du respect du plan d'aménagement des espaces 

marins.  

Ces contrôles sur le terrain sont liés à des actions administratives et juridiques en complément aux actions 

de contrôle sur le terrain.  

Le SPF, par l'intermédiaire de la DGEM (service Milieu marin), entreprend également, dans la mesure du 

possible, des actions visant à améliorer la coopération entre les différents services publics compétents et 

avec le parquet. Le lancement et la coordination de la feuille de route Marpol en est un exemple. 

 

5.5. Réaliser des contrôles médicaux de qualité dans le cadre des 

absences au travail 
 

  
 

Le SPF, via Medex, effectue un contrôle des absences pour raisons médicales des agents des 

organisations publiques fédérales ainsi que des organisations publiques non-fédérales affiliées.  Les 

décisions réalisées dans ce cadre sont supervisées par un médecin du service qualité médicale. 

La réalisation de ces contrôles sera suivie au moyen des indicateurs suivants :  

 Pourcentage de contrôles réalisés par rapport au nombre de malades de plus d’un jour qui ont été 

signalés 

 Pourcentage de contrôles réalisés par rapport au nombre de malades d’un jour qui ont été signalés 
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5.6. Réaliser des contrôles sanitaires de qualité des bateaux et avions 
 

  
 

En application du Règlement Sanitaire International de l’Organisation Mondiale de la Santé, les agents 

Saniport du SPF Santé effectuent l’inspection sanitaire de bateaux et de certains avions en provenance 

de zones à risque, définies par l’OMS. Au cours de leurs inspections, les agents examinent les documents 

requis par la législation internationale, l’entièreté du navire et de la cabine passagers de l’avion, ainsi que 

les bagages et colis quand c’est nécessaire. Ces derniers sont envoyés à la destruction s’ils représentent 

un risque sanitaire. 

La lutte contre les vecteurs de maladies (rats, moustiques) et leur réservoir fait également partie de leurs 

missions. 

Cette mission comprend  

 La surveillance d’éventuels risques sanitaires importés via les ports et aéroports belges (« Saniport») ; 

 Le rapportage d’incidents à la garde de vigilance sanitaire et aux services d’inspection des 

communautés ; 

 L’organisation d’actions sanitaires aux points d’entrée (ex : coordination du « pest control » aux points 

d’entrée, destruction des bagages suspects, etc.).  

 

5.7. Réaliser des contrôles de qualité dans le cadre de la bonne organisation 

des soins de santé 
 

  
 

Le SPF, via la DGGS, organise les contrôles et audits suivants :  
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 Contrôle de la bonne organisation de l’Aide Médicale Urgente, via les Inspecteurs d’hygiène 

fédéraux. Les inspecteurs ont accès à tout moment : 

o Aux hôpitaux disposant d’une fonction SUS (Service d’urgence spécialisé), 

o Aux véhicules des services mobiles d’urgence (SMUR), 

o Au centre d’appel unifié, 

o Aux services d’ambulance et à leurs véhicules, 

o Aux centres de formation des secouristes-ambulanciers. 

Dans le cadre de sa mission de contrôle, ils peuvent requérir tous les documents dont ils ont besoin. 

Ils dressent des procès-verbaux pour les infractions qu’ils constatent. L’Inspecteur d’hygiène fédéral 

est épaulé par un infirmier responsable, notamment, de l’encadrement des services d’ambulances 

collaborant à l’AMU et des insignes distinctifs authentifiant les secouristes-ambulanciers 

Le SPF, via la DGGS, contrôlera, sur base annuelle, l’ensemble des services ambulanciers ainsi qu’un 

pourcentage d’ambulances définis chaque année.  

Dans le cadre de la réforme de la chaîne AMU et de l'injection budgétaire, il est prévu d'améliorer la 

surveillance. À cette fin, une stratégie et les processus opérationnels nécessaires seront élaborés dans 

le cadre du BOCA 2019-2021. 

 

 Contrôle de l’exercice des professions de santé : l’Inspecteur d’hygiène fédéral veille à ce que les 

professionnels de la santé exercent leur profession conformément aux lois et règlements,  retire le 

visa (accès à la profession) ou impose des conditions à son maintien, surveille les rôles de garde, 

informe les personnes intéressées des décisions relatives à l'exercice de la profession, prises par la 

Commission elle-même, la Commission Médicale de Recours, les Ordres compétents concernés et/ou 

les tribunaux, garde un œil vigilant sur les prescriptions de produits stupéfiants, psychotropes ou 

assimilés, allant jusqu’à demander une justification, si les prescriptions paraissent abusives, signale 

les fautes professionnelles des praticiens à l'Ordre concerné et informe le Parquet des pratiques 

illégales et des abus éventuels. 

 

Dans le cadre de ce qu'on appelle la Sokkelwet, qui fait encore l'objet de discussions politiques au 

moment de l'élaboration du présent BOCA, la surveillance de la qualité de la pratique professionnelle 

connait une réforme en profondeur. Une stratégie et les processus opérationnels nécessaires seront 

élaborés dans le cadre du BOCA 2019-2021, en fonction de la législation adoptée et de ses arrêtés 

d'exécution. À cet effet, une étroite coopération avec l'INAMI et l'AFMPS sera nécessaire. 

 

 Audit des données d’hôpitaux : en le SPF contrôle la qualité des données envoyées par les hôpitaux. 

Dans ce cadre, le SPF Santé participera pleinement au projet passerelle “Audit des 

hôpitaux”. Ce projet de collaboration vise à mettre en place et à rendre 

opérationnel un nouveau service "Audit des hôpitaux" qui rassemble toutes les 

parties impliquées dans l'inspection (initialement : INAMI, SPF Santé, AFMPS ; 

éventuellement ou ad hoc ultérieurement : AFCN, Régions et Communautés) en 

une équipe chargée de réaliser les audits dans les hôpitaux. Ce service disposera 

d'une méthodologie générale et d'un programme pluriannuel pour réaliser ces 

audits. Le contrôle comptable sera également poursuivi parallèlement. 
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5.8. Optimaliser le fonctionnement des différents services d’inspection  
 

  
 

 

5.8.1. Optimaliser la collaboration interne au niveau des missions d’inspection et de 

contrôles 
 

En mars 2018, les différents services d’inspection du SPF, ainsi que les services normatifs et le service 

juridique (B&B), ont été appelés à réfléchir ensemble à la manière de faciliter les contrôles et de les rendre 

plus efficaces. Cette réflexion a permis de mettre en lumière six grands axes de développement :    

 L’amélioration du bien-être et de la sécurité des contrôleurs et des inspecteurs. Afin de leur 

permettre d’exécuter leurs missions sereinement, il est essentiel de leur offrir un cadre clair dans le 

règlement de travail et au niveau de leur responsabilité juridique. Des procédures devraient 

également être mise en place en cas d’agression physique ou d’atteinte à la vie privée sur les réseaux 

sociaux auxquelles les inspecteurs sont confrontés de plus en fréquemment.      

 Le renforcement du contrôle de l’e-commerce pour l’ensemble des produits contrôlés par le SPF 

Santé (comme par exemple les produits de tabac et cigarettes électroniques, les cosmétiques, les 

produits phytopharmaceutiques, les compléments alimentaires, les espèces protégées, les produits 

chimiques et biocides, etc.). La détection des infractions serait facilitée par des outils de recherche 

on-line à développer. Par ailleurs, le cadre juridique devrait être analysé et adapté si nécessaire, afin 

d’avoir des procédures efficaces et de pouvoir mettre fin aux infractions.  

 La digitalisation et l’harmonisation des procédures de contrôle et de suivi de A à Z15, y compris le 

suivi des procès-verbaux dressés (via les amendes administratives notamment) : la digitalisation de 

certains processus et le développement de bases de données intégrées permettent un gain de temps 

et d’efficacité, notamment pour la rédaction des procès-verbaux, leur suivi et le rapportage. Des 

directives juridiques transversales, par exemple pour la prise d’échantillons, sont également 

souhaitables.   

                                                           
15 c-à-d. de la constatation de l’infraction jusqu’à la perception et le recouvrement de l’amende, en ce compris la 
transmission des procès-verbaux aux parquets et leur suivi. 
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 L’intensification de la communication interne et de la coopération, entre les différents services 

d’inspection, mais également entre les inspecteurs/contrôleurs ‘sur le terrain’ et leur service central 

d’inspection, les services normatifs, les services de communication et le service juridique en charge 

des amendes administratives (B&B). Une concertation plus structurée et de bonnes pratiques de 

partage d’information pourraient être mise en place pour favoriser la collaboration, la cocréation et 

les synergies.    

 Le renforcement du support administratif et l’amélioration du service au client. Les contrôleurs et 

inspecteurs doivent pouvoir se concentrer sur leurs missions principales, certaines tâches pouvant 

être confiées au personnel administratif. Afin d'optimaliser la communication avec les citoyens, 

notamment pour les plaintes et demandes d'informations, les modalités de contact des services 

d'inspection pourraient être réévaluées.  

 L’optimalisation du matériel pour faciliter le travail sur le terrain. La mise à disposition de solutions 

mobiles performantes permettrait d'offrir la possibilité de se connecter aux bases de données du SPF 

ou à d'autres applications lors des inspections. Des véhicules et des lieux de stockage pour les saisies 

sont également souhaités au niveau régional. 

Un programme « inspection » sera dès lors implémenté. Dans ce cadre, le SPF réalisera, en premier lieu, 

les projets suivants durant la période 2019-2021 : 

Projets Explications 

Bien-être et 
sécurité des 
inspecteurs et 
contrôleurs 
 
Services 
responsables : 
DGAPFI, DGEM, DG 
GS, Medex, en 
collaboration avec 
P&O, Serv. Juridique 
en charge des 
amendes 
administratives 
(B&B), ICT 

Lors de leurs contrôles ou dans le cadre du suivi de leurs procès-verbaux, les 
inspecteurs et contrôleurs sont souvent confrontés à des situations difficiles, 
dans lesquelles ils peuvent être visés à titre personnel. Afin de pouvoir réaliser 
leur travail sereinement et efficacement, un projet visant à consolider le cadre 
administratif et juridique dans lequel ils exercent leurs missions sera mis en 
œuvre.  
 
Ce projet portera sur la révision du règlement de travail pour les prestations en 
soirée et le week-end, sur l'évaluation de la protection juridique personnelle et 
sur le développement de procédures de gestion des agressions physiques et on 
line.  
   
Les possibilités d'optimalisation du matériel pour les contrôles sur le terrain 
seront également examinées dans le cadre de ce projet.  
 

Intégration de l’e-
commerce dans les 
stratégies 
d’inspection  
 
Services 
responsables : 
DGAPFI, DGEM, en 
collaboration avec le 
Serv. Juridique en 
charge des amendes 

L'e-commerce est en croissance constante et de nombreux produits non 
conformes sont mis sur le marché par cette voie. Les procédures classiques de 
contrôles et de poursuites ne sont pas toujours adaptées. De nouvelles stratégies 
d'inspection doivent donc être mises en place et les législations doivent être 
réévaluées et probablement adaptées.  
 
En fonction des moyens disponibles, un projet sera développé sur les axes 
suivants: 

 L'élaboration d'un outil informatique de recherche ciblée de produits non 
conformes proposés sur Internet ;  
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Projets Explications 
administratives 
(B&Bc), ICT et COM 
 

 L'analyse du cadre juridique applicable à la détection et au traitement des 
infractions et faire des propositions d’adaptations des dispositions juridiques 
pour permettre des contrôles sur le terrain avec effets directs ; 

 Le renforcement des contrôles sur l’e-commerce et du suivi ; 

 Communication : sensibilisation de monde politique, du grand public et des 
acteurs économiques concernés par l’e-commerce ;  

 Initialiser et/ou améliorer la collaboration avec les autorités publiques 
belges et UE en matière de contrôle de l’e-commerce ;  
Initialiser et/ou développer une collaboration avec les intermédiaires d’e-
commerce afin d’obtenir un autocontrôle et ainsi les responsabiliser. 
  

Digitalisation et 
harmonisation des 
procédures  
 
Services 
responsables : 
DGAPFI, DGEM, 
service juridique en 
charge des amendes 
administratives 
(B&B), ICT 
 

 Afin de faciliter les contrôles et leur suivi, il faudrait intensifier la digitalisation 
de certains processus et l'élaboration de bases de données intégrées. Une base 
de données des procès-verbaux est en cours de développement. Elle devrait être 
liée à d'autres bases de données, comme celle du Service Juridique en charge des 
amendes administratives (B&B). Le projet vise l’amélioration de l’efficacité dans 
les processus via : 

 La digitalisation ;  

 L’harmonisation ;  

 L’optimalisation du modèle organisationnel du service juridique en charge 
des amendes administratives (plus particulièrement la procédure 
concernant les amendes administratives) ; 

 
Le projet portera en outre sur l'élaboration de directives juridiques transversales 
(modèles de PV, procédures d'échantillonnage …) afin de garantir la sécurité 
juridique des actions menées par les services d'inspection et de contribuer à leur 
harmonisation. 
 
Ce projet analysera les possibilités de synergies fédérales en matière 
d’inspection telles que, par exemple, sa participation aux projets fédéraux « e-
pv »  et « Single window ». 
 

 

D’autres idées d’optimalisation seront analysées durant la période 2019-2021, notamment l'évaluation et 

l'amélioration du back-office des services d’inspection via une analyse As-Is de la situation.  
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5.8.2. Optimaliser l’organisation de travail de chaque inspection 
 

  
 

Pour la période 2019-2021, le SPF réalisera, en premier lieu, les projets et initiatives suivants: 

Projets Explications 

Amélioration du 
contrôle DGEM 
 
Service responsable : 
DGEM en 
collaboration avec la 
DGAPF, logistique, 
service juridique 
chargé des amendes 
administratives (B&B), 
ICT, Com, parquets. 
 
 

Le projet comprend l'identification des faiblesses dans la chaîne d'inspection, la 
conception de propositions d'amélioration et un début de mise en œuvre afin 
d'optimiser la chaîne d'inspection de la DGEM. Le projet a pour but : 

 Un contrôle plus clair et plus effectif 

 Plus de clarté, de sécurité et de sécurité juridique, tant pour les parties 
prenantes au sein du SPF (personnel d'inspection, experts et service 
juridique central) qu'en dehors du SPF (verbalisés, parquets et sujets de 
droit concernés). 

 Poursuites par les parquets des infractions constatées par l'inspection de la 
DGEM 

 Une sanction plus efficace des contrevenants 
 
Le projet se concentrera sur les thèmes suivants : 

 Sensibilisation des parquets 

 Recouvrement des amendes administratives impayées 

 Utilisation des langues pendant le contrôle et dans les documents de 
contrôle 

 Le montant de l'amende administrative 

 Communication et échange d'informations entre les différents services 
concernés au sein du SPF 

 Établir un lien entre la base de données des amendes administratives et 
les bases de données des inspections 

 Échantillonnage, analyses de laboratoire et résultats 

 Uniformisation des procès-verbaux 

 Accès du public aux données d'inspection 

 Communication, publication des résultats de la campagne 

 Caractère vérifiable de la législation 

 Un cadre sûr, favorable et motivant pour le personnel d'inspection. 
 

Inspection DGAPF 
 
Service responsable : 
DGAPFI en 
collaboration avec la 
DGEM, le service 
juridique chargé des 

Le projet vise à élargir encore la base de données sur les contrôles des produits 
de consommation et les fonctionnalités connexes, à savoir...  
• Développer un lien avec la base de données Service juridique (AMENDES) ; 
• Poursuite de la numérisation et de l'automatisation des processus ; 
• Prévoir une application mobile (contrôleurs/inspecteurs sur le terrain) ; 
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Projets Explications 
amendes 
administratives (B&B), 
ICT, parquets et SPF 
Justice 
 
 

• Synergies entre les différents contrôles (par ex. contrôle des produits 
cosmétiques, cigarette électronique, substances chimiques... ) ; 

 Mise à disposition continue du public de données de contrôle à jour (site 
web, applications... ). 

 
L'application à développer apportera les avantages suivants : 
• La fonction de planification permet au management de planifier et de gérer 

les inspections planifiées et imprévues d'une manière claire, en fonction du 
nombre d'ETP et du nombre de jours d'inspection disponibles ;  

• Des listes de contrôle prédéfinies permettent aux inspecteurs et aux experts 
techniques d'identifier, de saisir et d'enregistrer facilement et rapidement 
toutes les caractéristiques de la visite d'inspection, la législation applicable, 
les articles de loi violés, les mesures de contrôle et les informations sur les 
produits ; 

• Les rapports spécifiés peuvent être rapidement rédigés par l'inspection et 
la stratégie rapidement mise en place sur la base de requêtes dans 
lesquelles tous les champs existants peuvent être combinés ; 

• La rédaction des documents est simplifiée pour les inspecteurs et les 
experts techniques. 

 

Politique de 
sanction au niveau 
du transfert des 
données 
hospitalières 
 
Service responsable : 
DG GS en 
collaboration avec 
l'INAMI, le Conseil 
fédéral des 
établissements 
hospitaliers 

Après analyse de l'arriéré accumulé dans certains établissements de soins, le 
SPF Santé a pu conclure que, malgré des contacts répétés avec ces 
établissements (contacts téléphoniques, lettres officielles, etc.), ils n'ont pas 
comblé cet arriéré. Sans une politique de sanctions, le SPF ne peut pas inciter 
ces institutions à prendre des mesures concrètes pour éliminer cet arriéré. 
 
La première phase de cette politique de sanction a été développée sur 2017-
2018. Cette première phase concerne l'introduction tardive des données 
relatives au résumé hospitalier minimum, à l'application FINHOSTA et aux 
données liées de la cellule technique. 
 
Après l'achèvement de la première phase, l'intention est d'axer cette nouvelle 
politique, outre sur le respect des délais fixés pour introduire les données, aussi 
sur la qualité des données. Dans cette phase du projet, l'accent sera mis sur 
l'élaboration de sanctions en cas de mauvaise qualité et/ou de présentation 
délibérée de données enjolivées en raison de perspectives financières 
potentielles. Tout cela se fera en étroite collaboration avec les médecins 
auditeurs (et conformément aux audits). 
 

 

Pour la période 2019-2021, le SPF travaillera également sur l’initiative suivante qui sera opérationnalisée 

dans le plan d’administration :  

 Analyse de la position de Saniport dans le paysage institutionnel belge et élaboration de 

proposition d’action pour la modernisation et le renforcement de la base légale relative au 

contrôle sanitaire du trafic international aux Points d’entrée ports et aéroport ; 
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Chapitre 6. Garantir une politique et une 
gestion intégrées des crises 
 

Le SPF se portera garant d’une politique et d’une gestion intégrée des crises, en collaboration avec les 

différents partenaires. Il se basera notamment à cet effet sur les différents plans de crise et d'urgence. En 

collaboration avec les entités fédérées et la cellule de crise du SPF intérieur, le SPF Santé poursuivra les 

objectifs suivants : 

 Assurer la coordination et la permanence de la vigilance sanitaire et assurer la préparation de la 

Belgique aux crises internationales ;  

 Garantir une Aide urgente (AU) adéquate tant au quotidien qu'en cas de crise nationale ; 

 Réagir le plus rapidement possible lors des crises de type environnementale qui dépendent de ses 

compétences (incidents maritimes et incidents dans le cadre de la procédure Rapex) ;  

 Garantir les nécessaires synergies entre les différents services du SPF chargés de la préparation et la 

réaction aux crises.  

Concrètement, cela signifie que les tâches de la Gestion de crise comprennent les tâches suivantes : 

1. Développer et gérer la capacité de détecter, d'évaluer et de signaler les menaces pour la santé et 
l'environnement.  

2. Développer et gérer la capacité de réagir aux menaces sur la santé et l'environnement, tant à 
l'échelle nationale qu'internationale. 

3. Intervenir dans un cadre normatif en définissant adéquatement les plans et procédures d'urgence 
pour les différents partenaires de l'assistance médico-psycho-sanitaire (de crise) (Plan d'urgence 
hospitalier, MAXI PIPS, MAXI PIM, PRIMA,  ....). 

4. Proposer aux autorités, par l'intermédiaire d'une unité de surveillance médicale, toutes les mesures 
de sauvegarde de la santé publique et veiller à ce que les médecins, infirmiers et paramédicaux 
coopèrent efficacement à la mise en œuvre des mesures prises par les autorités pour gérer les crises 
de santé publique. 

5. La gestion de la cellule de crise départementale du SPF Santé pour soutenir et/ou organiser la 
gestion de crise en cas de calamités pour lesquelles le SPF est compétent ou en cas de phase fédérale. 

6. Faciliter et coordonner la coopération multidisciplinaire dans la gestion des crises, tant à l'intérieur 
qu'à l'extérieur du SPF Santé publique, aux niveaux national et international. 

7. Recherche, développement et contrôle de la qualité des plans, des procédures et de l'organisation 
pour acquérir et partager plus d'expertise et développer des systèmes de gestion des connaissances. 

8. La communication est un élément essentiel de la gestion des crises. La loi stipule, p. ex., que le 
ministre de la Santé publique est responsable de la diffusion de l'information tout au long des 
événements dans les situations mettant la santé en danger, dans le but de : 

 Réduire la vulnérabilité de la population par des mesures qui encouragent un comportement 
approprié ; 

 Expliquer les limites des mesures prises pour minimiser les effets contre-productifs des 
comportements irrationnels et le manque de cohérence dans la pratique des professionnels. 

9. L'organisation et la gestion de la capacité de réponse à déployer au niveau international (B-FAST, 
UNDAC, EUCPT, EMT, OMS, Accord de Bonn et EMSA). 
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10. Garantir une bonne gestion de l'information pour gérer et analyser les flux d'information dans les 
missions ci-dessus, fournir les outils appropriés pour la gestion de l'information et créer une mémoire 
institutionnelle pour le SPF Santé pour la gestion des crises. 

 

Les responsables de la gestion des crises doivent être en mesure d'apporter en tout temps un soutien 

général au Président du Comité de Direction pour permettre la réalisation des tâches stratégiques, 

tactiques et opérationnelles du SPF Santé en situation de crise. 

 

6.1. Assurer la préparation de la Belgique et la coordination en cas de 

crises sanitaires et internationales 
 

  
 

Le SPF Santé souhaite se présenter comme un partenaire fiable et efficace dans l'aide (de crise) nationale 

et internationale en matière de santé publique, de sécurité de la chaîne alimentaire et d'environnement.  

Pour être dynamique et novateur, il est nécessaire de penser de façon créative et de remettre en question 

les processus existants. En établissant une bonne coopération avec des partenaires nationaux et 

internationaux, le SPF Santé pourra apporter une valeur ajoutée, tant en termes d'opérationnalité que 

d'innovation.  

Pour y parvenir, les compétences nécessaires doivent être développées et une vision claire doit être 

poursuivie dans le domaine de la gestion des crises, tant au niveau national qu'international. 

Le SPF Santé est actuellement un pionnier dans le domaine des équipes médicales d'urgence et souhaite 

se profiler comme un partenaire d'avenir pour d'autres acteurs internationaux tels que l'UE et l'OMS, qui 

accordent une grande importance à l'innovation et à la créativité. L'importance de soumettre 

continuellement les processus à une réflexion critique est fondamentale. 

Le SPF réalisera les activités suivantes  

 Préparation de la Belgique à des crises de santé publique, à savoir la participation aux projets du 

Centre de Crise, la rédaction, mise-à-jour et opérationnalisation de différents plans (generic 

preparedness plan Noodplan FOD Gezondheid,  Noodplan nucleair, Noodplan Elektriciteit),  en 

concertation avec les partenaires nationaux, la gestion cohérente des stock stratégiques, 

l’organisation et participation aux  exercices de crise nationaux et internationaux  et l’organisation et 

participation aux exercices du plan de crise SPF ; 

 Activation, coordination et implémentation des modules B-Fast (compétences santé) : la mise à 

disposition d’un système de garde 24/7et la collaboration avec nos partenaires nationaux et 

internationaux ; 
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 Soutien au crisismanager en situations de crise, à savoir la collaboration au processus de gestion 

de crise coordonné par la cellule (départementale ou nationale) de crise ; 

 Coordination au niveau national et international au niveau de la gestion de crise de santé publique, 

à savoir la participation aux réunions internationales et nationales de gestions de crises de santé 

publique (Health security committee, RSI, la Présidence et coordination du RMG, l’application des 

mesures décidées par les autorités (RMG) aux points d’entrée officiels et le soutien au contact tracing 

via les inspecteurs Saniport ; 

 Coordination et organisation des formations dans le domaine de la protection civile et de 

l’humanitaire à savoir la coordination avec nos partenaires EU, UN, WHO et nationaux, l’organisation 

de formations Emergency Medical Team (EMT) (international) et la formation BFAST suivant 

différents modules (national) ; 

 Activation, coordination de la collaboration avec les différents partenaires (EU, UN, WHO) en cas 

de crise au niveau international ainsi que la mise à disposition d’experts (dans les domaines de la 

protection civile et l’aide humanitaire) via l’organisation de la mobilisation d’experts volontaires 

belges (de Santé publique) et la collaboration avec les partenaires nationaux et internationaux. 

Dans ce cadre, le SPF Santé assurera la présidence européenne des Emergency Medical Teams au sein de 

l’OMS.    

Pour la période 2019-2021, le SPF réalisera, en premier lieu, les projets et initiatives suivants: 

Projets Explications 

Plan d'urgence SPF 
 
Service responsable : 
VZR, en collaboration 
avec la DGEM, la 
DGGS et le CGCC 

 

Les obligations en matière de gestion des crises sont définies dans la 
réglementation nationale et internationale. Le Règlement sanitaire 
international de l'OMS et l'EWRS de l'UE exigent des États membres qu'ils 
établissent un système de surveillance, de détection, de contrôle et de 
notification des risques ou crises sanitaires, puis qu'ils proposent et 
appliquent des mesures pour gérer ce risque ou cette crise. Cela nécessite 
une coopération entre les différents acteurs.  
 
Une situation de crise au sein du SPF Santé nécessite l'application d'une 
politique spécifique en cas de crise sanitaire, et ce, pour toute la durée de la 
crise sanitaire, afin de revenir au fonctionnement normal de l'établissement. 
Le principal défi consistera à faire en sorte que la réponse apportée dans le 
cadre d'une politique de crise utilise l'expertise globale du SPF Santé de 
manière intégrée et standardisée.  
 
Cela signifie qu'un plan d'urgence doit être établi et doit être disponible, qui 
peut être activé en cas de crise sanitaire éventuelle.  
 
Le plan d'urgence du SPF Santé couvre l'ensemble du département (ou une 
partie de celui-ci) et comprend une Cellule de crise départementale (CCD), 
présidée par le président du comité de gestion ou toute autre personne 
désignée par lui. Le président est assisté d'une équipe de crise, dont les 
fonctions sont décrites ci-après.  
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Projets Explications 

Le plan d'urgence décrit les personnes qui doivent être déployées et les 
procédures à suivre en cas de crise sanitaire. Le plan d'urgence du SPF Santé 
est inclus dans les autres plans d'urgence du gouvernement au niveau du 
Centre gouvernemental de Coordination et de Crise (CGCCR). 
 

Emergency 
Medical Team 
Level 2 
 
Service responsable : 
VZR, en collaboration 
avec B-Fast 

 

À la suite de l'engagement du Ministre de la Santé publique d'inscrire l'hôpital 
de campagne belge au Corps médical européen de la Commission 
européenne, ce module sera surclassé en Emergency Medical Team level 2 et 
une demande de subvention d'adaptation a été soumise à la Commission 
européenne à cette fin. 
 
L'Emergency Medical Team Level 2 doit satisfaire aux normes minimales de 
l'Organisation mondiale de la Santé, à savoir...  
Provide inpatient acute care, general and obstetric surgery for trauma and 
other major conditions. 
A Type 2 FMT must be able to perform at least 7 major or 15 minor operations 
daily with at least 20 inpatient beds per one operating table and be able to 
function 24 hours per day, seven days per week (24/7) if required. 
 
La mise à niveau vers un EMT2 permet de dispenser de meilleurs soins aux 
victimes d'une catastrophe. Le déploiement de l’EMT2 peut être à la fois 
national et international. 

 

6.2. Garantir une Aide urgente (AU) adéquate 
 

  
 

Le SPF Santé soutient son développement ou sa mise à niveau en cas de crise sur la base des connaissances 

et des compétences acquises quotidiennement dans le cadre de l'aide d'urgence. L'aide d'urgence 

comprend les sous-domaines des soins individuels urgents et des soins collectifs urgents. Les soins urgents 

individuels comprennent l'aide médicale urgente, le dispatching médical dans le cadre de l'aide médicale 

urgente (112) et les soins de première ligne non planifiés (1733 - 116117). Les soins urgents collectifs 

comprennent l'aide psychosociale urgente, l'évaluation proactive des risques, la planification d'urgence 

et les moyens logistiques des soins collectifs. 

Afin d'offrir ces différents aspects au citoyen au quotidien de la manière la plus efficace possible, l'aide 

urgente dans le cadre du fonctionnement du SPF Santé repose sur deux piliers : un pilier terrain ancré et 

construit autour des centres d'urgence médicale (112), un pilier politique qui, grâce à l'interaction et la 
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communication avec le pilier terrain, dirige ce dernier en termes de contenu, mais garantit également les 

aspects préparatoires et les processus d'appui de l'aide urgente. 

Le pilier terrain constitue le nexus de l'aide d'urgence.  

Chaque année, les centrales d'urgence (médicale) 112 pilotent non moins de 600 000 interventions - des 

interventions dans lesquelles des ambulances, des équipes d'intervention paramédicale ou des groupes 

d'urgence médicale sont envoyés sur les lieux d'incidents individuels et collectifs.  

Outre les interventions médicales du 112, le pilier terrain traitera également au quotidien des questions 

relatives à l'analyse des risques liés aux manifestations (Tommorowland, Dour Festival, Rock Werchter, 

réunions OTAN...), des questions relatives à la mise en œuvre des plans d'urgence généraux (MAXI PIM, 

MAXI PIPS, PRIMA...) au sein des communes et des provinces et de la surveillance des secouristes-

ambulanciers et des services actifs dans l'aide urgente. À cet effet, ils disposent des différentes 

spécialisations et expertises nécessaires au sein d'un cluster collaboratif pluridisciplinaire : expertise 

médicale, expertise psychosociale, expertise en régulation médicale, expertise TCCC, etc.  

Au sein du pilier terrain, une permanence 24/7 est également garantie afin d'assister les décideurs 

communaux et/ou provinciaux dans leurs cellules de crise en cas d'incidents. Les partenaires du pilier 

terrain sont les autorités communales et provinciales ainsi que les partenaires opérationnels des autres 

disciplines (pompiers, police, protection civile, services ambulanciers, hôpitaux, etc.) 

Le pilier politique oriente le contenu du pilier terrain et réalise un certain nombre de missions de routine 

importantes :  

 Préparation et suivi de la programmation et du financement de l'aide médicale urgente. 

 Suivi du dispatching médical, des travaux de régulation médicale, de l'intégration du 1733 dans le 

112 et de la synergie avec le dossier des postes de garde. 

 Suivi et recherche sur la vision de la communication au sein des services d'aide urgente et du 

dispatching assisté par ordinateur. 

 Transformer les connaissances accumulées dans le pilier terrain en documents stratégiques 

préparatoires et en documents d'appui.  

 Accompagnement des processus transversaux ou fédéraux (p. ex. DEA ou liste des victimes). 

 Accompagnement des activités du Conseil national des secours médicaux d'urgence. 

 Soutien des processus d'aide d'urgence (gestion logistique, marchés publics, suivi budgétaire, suivi 

des demandes de subvention, secrétariat et encadrement des symposiums ou ateliers). 

 Participation au Conseil d'administration du Fonds Aide médicale urgente.Participation à la 

plateforme de concertation de la COP dans le cadre du dossier 112 et de la présidence tournante. 

Toujours dans le cadre du pilier politique, une permanence 24/7 est garantie afin de rapporter les 

incidents plus importants signalés par le pilier terrain à la cellule de crise ministérielle et, si nécessaire, de 

se joindre à la cellule de crise départementale lors du déploiement. 

Les partenaires du pilier politique (et du Conseil national des secours médicaux d'urgence) sont : 

 Associations professionnelles des secouristes-ambulanciers, des infirmiers urgentistes, des médecins 

urgentistes et des services ambulanciers 

 Fédérations de sapeurs-pompiers et zones de secours 
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 Verenigingen van Steden en Gemeenten (VVSG et UVC) 

 Conférence des gouverneurs 

 SPF Intérieur (Police, Sécurité civile, Centre de crise, Sécurité privée) 

 SPF Mobilité 

 Régions et Communautés 

 INAMI 

 Organismes assureurs 

Pour la période 2019-2021, le SPF réalisera, en premier lieu, les projets et initiatives suivants: 

Projets Explications 

Traçabilité et 
Identification des 
Victimes de 
Catastrophes  
(slachtofferslijst) 
 
Service responsable : 
DGGS en collaboration 
avec la Com, l’ICMS 
(plateforme informatique 
du SPF Intérieur) et la 
Croix Rouge de Belgique 

Dans le cadre de l’enveloppe Fédérale du budget « Terreur », le projet vise 
à optimaliser la communication de crise, en mettant un nom sur les victimes 
de catastrophe et en permettant de les retrouver dans leur parcours de 
victime. Concrètement, le projet a pour objectif de mettre à disposition des 
services de secours et de la partie D2 de la chaîne des secours un outil 
permettant la reconnaissance et la traçabilité des victimes de catastrophe.  
 
Le projet prévoit notamment… 
• Le développement d’un logiciel de traçabilité et de reconnaissance de 

victimes de catastrophe basé sur un bracelet à code barre ;  
• L’organisation de formation au personnel devant se servir du logiciel 

(Croix-Rouge, intervenant de la chaine D2 (IH, PSM, etc.) et ce, via la 
conclusion de convention avec les services concernés ;  

• L’organisation de tests « in vitro » avec une équipe inter disciplinaire et 
puis « in vivo » via un exercice grandeur nature ;  

• La mise en place d’un paquet de communication on line (FAQ, mode 
d’emploi, etc.). 

 
Un premier Proof of Concept sera réalisé en 2019.  
 

MAXI PIPS - Taskforce 
terrorisme 
 
Service responsable : 
DGGS en collaboration 
avec Log, Com, la Croix-
Rouge, la police locale + 
fédérale, l'équipe 
d'identification des 
victimes de catastrophes, 
le parquet fédéral, les 
associations de victimes, 
les régions, les maisons de 
la justice, SAM : centrum 
voor mens en 
samenleving, les Centra 
Algemeen Welzijn (CAW), 
Victim Support Europe, 

Un très grand nombre d'institutions sont impliquées dans le suivi 
psychosocial des personnes touchées. En outre, la législation en vigueur 
répartit les compétences en matière de prise en charge psychosociale des 
personnes touchées par des catastrophes entre la prise en charge aiguë 
(fédéral, SPF Santé) et les soins de suivi (Communautés). Dans l'intérêt des 
personnes touchées, une meilleure collaboration devrait être organisée 
entre tous les services et organisations concernés. Les objectifs du projet 
sont les suivants :  

 Concrétisation de la collaboration entre les différents services dans le 
cadre du Plan d'intervention psychosociale.  

 Mise à jour de la procédure d'accompagnement psychologique 
pendant le processus d'identification. 

 Conclure des accords concernant les compétences en matière 
d'organisation du suivi collectif.  

 Conclure des accords concernant la transition de la phase aiguë (PIPS) 
à la phase de suivi (CCPS).  



 

 
123 

Projets Explications 
certains experts et autres 
partenaires psychosociaux 

 Accroître et gérer l'expertise 
 
Concrètement, le SPF souhaite apporter les délivrables suivants après 
l'élaboration d'un texte de vision :  

 Renforcer le réseau des services psychosociaux 

 Ajouter des procédures opérationnelles standardisées (Standard 
Operating Procedures) au PIPS existant concernant la collaboration 
entre les différents services. 

 Procédures opérationnelles normalisées en matière de collaboration 
D2-D3 sur la prise en charge des proches et l'accompagnement 
psychologique pendant le processus d'identification. 

 Procédures opérationnelles standardisées de transition de la phase 
aiguë à la phase de suivi 

 Formulation de recommandations concrètes concernant la 
compétence et l'organisation des soins de suivi collectifs (y compris les 
formations) 

 

 

Pour la période 2019-2021, le SPF travaillera également sur les initiatives suivantes qui seront 

opérationnalisées dans le plan d’administration :  

 Centre d'expertise, à savoir la création d'un centre d'expertise d'aide psychosociale après des 

situations d'urgence collectives, afin que la qualité de l'aide psychosociale après les situations 

d'urgence collectives soit continuellement améliorée et que les connaissances disponibles soient 

directement utilisables et accessibles au moment de la survenue imprévue d'une crise ; 

 Hôpital militaire (trajet 1), à savoir la réalisation d'une analyse des diverses activités de l'hôpital 

militaire qui pourraient potentiellement être utiles pour la santé publique. L'objectif est de mettre en 

place une collaboration entre l'hôpital militaire et (certains) hôpitaux civils pour les activités utiles ;  

 Hôpital militaire (trajet 2), à savoir la mise en place d'une collaboration structurelle entre la santé 

publique et le ministère de la Défense dans le cadre d'une capacité tampon en cas d'une catastrophe 

liée un nombre très élevé de victimes, la prévision d'une capacité supplémentaire de prise en charge 

des défunts pendant les incidents/calamités/catastrophes, la prévision de possibilités 

(infrastructurelles) de prise en charge des familles des défunts et de soutien des activités de crise et 

de routine dans le cadre des incidents CBRN16 et/ou des malades hautement contagieux. 

En ce qui concerne la réorganisation de l'aide médicale urgente dans le cadre des actes de terrorisme, les 

budgets suivants ont été alloués au SPF Santé en 2018 via une provision interministérielle ("budget 

terrorisme"), à savoir....  

 Un budget de personnel de 692 000 € à utiliser par le SPF pour recruter six profils universitaires et un 

assistant administratif au cours de la période 2019-2021 ; 

 Un budget informatique de 182 000 € ; 

 Un budget facilitaire de 26 000 € ;  

                                                           
16 Chemical, biological, radiological and nuclear 
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 Un budget de fonctionnement de 1 433 000 € ;  

Ces budgets seront structurellement inclus dans le budget du SPF à partir de 2019.  

En matière de prévention, le SPF fournira les avis suivants :  

Avis Bénéficiaire(s) Principe de qualité 
poursuivi 

Indicateur(s) de 
suivi 

Avis en matière d'aide médicale, 
sanitaire et psychosociale dans le 
cadre des grands événements (par 
l'IFH ou son adjoint) (PRIMA)  
   
 

Villes et Communes 
Province 

Fourniture en temps 
voulu, avant la tenue 
de l'événement (1 
mois) 

La mesure de 
référence a été 
démarrée en 2019 

Dispenser des avis dans le cadre du 
PGUI (Plan général d'urgence et 
d'intervention) et du PPUI (Plan 
particulier d'urgence et 
d'intervention) aux communes et aux 
villes.   
  

Villes et Communes, 
provinces 

Dispenser des avis 
aux partenaires 
externes dans les 
délais convenus 

La mesure de 
référence a été 
démarrée en 2019 

 

6.3. Réagir le plus rapidement possible lors des crises ou incidents de 

type environnemental  
 

  
 

Les responsabilités du SPF, en matière du milieu marin, comprennent les activités précédentes :  

 Gestion (stratégie & gestion de crise) des incidents de pollution menaçant les espaces maritimes 

sous juridiction de la Belgique, à savoir la mise à disposition d’une garde permanente Milieu Marin 

(notamment pour siéger au CP-OPS Discipline 1 en cas d’activation du PGUI mer du Nord et pour 

coordonner les opérations antipollution en mer   

 Gestion des contrats et conventions passés avec différents partenaires (publics et privés) assurant 

l’apport logistique nécessaire pour les interventions antipollution en mer, notamment un 

renouvellement dans les délais pour assurer la continuité de la disponibilité de la capacité 

d’intervention ; 

 Formation du personnel en matière de gestion journalière et de mobilisation du matériel anti-

pollution  (inclus préparation et exercices) avec la réalisation d’un plan annuel des différentes 

formations et exercices pour les différents partenaires (privés et publics) concernés (p.ex. 

organisation de 4 exercices en mer par an) ; 
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 Maintenir la capacité d'intervention parée à intervenir et l'équipement opérationnel (entre autres, 

l'entretien quotidien, les inspections réglementaires et les étalonnages), à savoir l’entretien de 65 

conteneurs de matériel d’intervention (soit plusieurs centaines d’équipements et leurs accessoires) 

et l’organisation d’une inspection trimestrielle pour certification (cf. équipements et accessoires pour 

le levage et la manutention). 

Le SPF Santé, via le service d’inspection de la DGEM, effectuera également une inspection lorsqu'il reçoit 

une notification RAPEX par l'intermédiaire du point de contact RAPEX belge, à savoir le guichet central 

pour les produits (du SPF Économie, PME, Classes moyennes et Énergie. Une notification RAPEX (“rapid 

alert”) est une notification dans le cadre du système d'alerte européen qui entre en action en cas de 

découverte d'un produit dangereux (à l'exception des denrées alimentaires, produits pharmaceutiques et 

dispositifs médicaux) sur le marché européen. 

Par ailleurs, le SPF Santé interviendra également lors d'un incident, à savoir un événement susceptible 

d'avoir des conséquences dommageables immédiates pour la santé humaine et/ou l'environnement. 

Pour la période 2019-2021, le SPF réalisera, en premier lieu,  les projets et initiatives suivants: 

Projets Explications 

OPRC - Nouvelle 
structure, logement 
et gestion des 
équipements de 
lutte contre la 
pollution  
 
Service responsable : 
DGEM en 
collaboration avec 
P&O, Logistique, la 
Zone d’Intervention 1, 
la Régie des 
Bâtiments, le 
Gouverneur de la 
Province de Flandre 
Occidentale, les 
partenaires (fédéraux 
et de la région 
flamande) de la 
structure Garde 
Côtière  

 

La réforme de la Protection Civile qui entrera en vigueur au 1/1/2019 signifie 
la fin du partenariat entre le SPF Santé et la Protection Civile pour la mise en 
œuvre des moyens de lutte antipollution en cas d’accidents en mer. Le 
nouveau partenaire devient la zone d’intervention d’urgence 1 (pompiers). 
 
En-dehors de l’impact environnemental, les accidents de pollutions vont de 
pair avec un risque élevé de perturbation des activités économiques et 
d’atteinte au bien-être des populations se chiffrant en dizaine de millions 
d’euros voir plus. Les navires ayant la possibilité de limiter leur 
responsabilité, le principe du pollueur-payeur ne garantit pas la récupération 
de tous les coûts engendrés par un accident maritime. Le maintien d’une 
capacité opérationnelle de lutte-antipollution peut être considéré comme 
une sorte de police d’assurance pour limiter les dommages et les coûts 
engendrés par une pollution en mer. 
 
Le présent projet a donc pour but de mettre en place la nouvelle organisation 
opérationnelle avec les nouveaux partenaires et les autres partenaires 
concernés afin de garantir la continuité de la capacité d’intervention pour la 
lutte antipollution en mer. Ceci comprend entre-autre: 

 Le repositionnement de l’ensemble du matériel de lutte antipollution de 
la DGEM dans un nouvel espace de stockage, 

 La formation de personnel de la zone d’intervention d’urgence pour la 
gestion journalière du stock de matériel, 

 La révision des procédures d’interventions et plans opérationnels, 

 La formation et l’entrainement du personnel d’intervention de la zone 
d’intervention d’urgence en ce compris l’organisation et la mise en 
œuvre d’exercice en mer 
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6.4. Garantir les nécessaires synergies entre les équipes chargées de la 

gestion de crise 
 

  
 

a combinaison des connaissances et des compétences des différents acteurs et la manière dont 

l'ensemble est vécu ensemble peuvent apporter une valeur ajoutée à la coordination des crises. Il est 

essentiel d'acquérir la connaissance et les points de vue nécessaires en matière de gestion des crises. Sur 

la base de ces éléments constitutifs, une méthode de travail commune doit être appliquée aux différents 

niveaux pour permettre une collaboration efficace. À partir de là, les arrangements nécessaires peuvent 

être conclus concernant les règles du jeu et la méthodologie à utiliser et ancrés dans des processus de 

travail clairs. La création d'un centre d'expertise en gestion de crise, en synergie avec tous les acteurs 

concernés, constituera un pas important dans la bonne direction.  

Intégrer la méthode de travail et la méthodologie communes dans le plan d'urgence du SPF SPSCAE 

constitue un élément crucial pour pouvoir agir efficacement et prendre les bonnes décisions en temps de 

crise. 

Il existe suffisamment d'exemples dans lesquels il apparaît clairement que les différents services impliqués 

dans les situations de crise doivent se soutenir mutuellement en raison de leur contenu transversal : 

 Crises sanitaires pour lesquelles la DGGS se mobilise avec l'aide de PHE auprès des services des 

présidents, telles que l'épidémie d'EBOLA via le soutien de la DGGS en raison des aspects logistiques 

liés au transport des patients éventuellement infectés ; 

 Crises pour lesquelles PHE se mobilise avec l'aide de la DGGS dans le cadre de l'AMU, p. ex. lors de 

l'accident ferroviaire de Wetteren impliquant des produits chimiques où l'USP a soutenu la DGGS en 

mettant en place une biosurveillance au niveau de la population en raison des menaces pour la santé 

publique ; 

 Pollution des eaux marines pouvant constituer une menace pour la santé publique susceptible de 

nécessiter une collaboration entre le Service Milieu marin et PHE ou les accidents en mer ayant un 

impact potentiel sur la DGGS. 

Dans ce contexte, au cours de la période 2019-2021, le SPF réfléchira au développement de synergies 

entre les différentes équipes de gestion de crise du SPF et au développement d'un réseau informel à ce 

sujet, en coordination avec les réseaux et centres d'expertise externes existants. L'objectif sera d'échanger 

l'expertise et les expériences afin d'améliorer en permanence les processus des différentes équipes.  

 

Pour la période 2019-2021, le SPF réalisera, en premier lieu, les projets et initiatives suivants: 
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Projets Explications 

Business 
Continuity Plan 
 
Service responsable : 
VZR, en collaboration 
avec ICT 

 

Le business continuity management (BCM) est un processus organisationnel 
qui fait en sorte que de mesures soient prises afin de garantir la continuité 
des processus les plus critiques de l’organisations. Celle-ci doit être capable 
de réagir de manière efficace et efficiente lors d’une interruption d’un de ces 
processus et ce, afin de les rétablir. Le business continuity plan, part 
intégrante du BCM, décrit en détail quelles actions doivent être entrreprises 
pour pouvoir redémarrer des processus critiques. Ce plan est un ensemble de 
procédures, accords et informations qui sont employés lors de c 
eredémarrage. Un BCM performant, basés sur les “best practices” 
internationaux, se déroule en six phases et offre les avantages suivants :  

 Minimaliser les effets d’une interruption du travail journalier de 
l’organisation ;  

 Réduire les probables risques et pertes en personnels, bâtiments et actifs, 
données et infrastructure IT ;  

 Renforcer la confiance du personnel, des clients autres partenaires en 
l’organisation;  

 Le redémarrage des systèmes critiques dans un délai acceptable.  
 
Dans le cadre du projet Business Continuity Management (BCM), le planning 
comprend les délivrables suivants qui seront réalisés en 2019 

 Rédaction d’une business impact analyses (BIA) en het business 
continuity plan (BCP). La BIA sera réalisée par business unit afin de 
repérer les processus critiques. Sur base d’une consolidation de toutes les 
BIA, des pirorités seront identifiées et le BCP, rédigés. En 2019, les 
services suivants seront impactés : la garde en matière de public health 
emergencies et de gestion de crise, DG Environnement, SE ICT et le SE 
P&O concernant le plan de relocalisation ;  

 Démarrage d’une campagne de sensibilisation concernant le BCM. Durant 
cette campagne, seront décrites, d’une ùanière simple, les possibles 
situations de crises, ainsi que les rôles, responsabilités et stratégies de 
continuïté.  

 
En 2020, le SPF souhaite continuer l’exercice en démarrant des formations et 
exercices. Les formations se baseront sur la campagne de senssibilisation et 
iront plus en détails sur les points avancés par celle-ci : situations d’urgance, 
rôles et responsabilités, processus d’avertissement, canaux de 
communication et procédures opérationelles.  
 
En complément, des exercices seront organisés, comprenant des exercices de 
table et des simulations. Sur base des ces formations et exercices, une 
évaluation des BCP sera réalisée qui seront adaptés (lessons identified), testés 
via une autre phase de formations et d’exercices et bétonnés en cas de 
résultats positifs (lessons learnt). 
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Projets Explications 

Tous les BCP existants sront analysés chaque année afin de vérifier si tous les 
processus décrits sont toujours actifs et si des nouveaux processus ne 
devraient pas être soumis à une BIA. L’objectif final est que toutes les partes 
du BCM deviennent, à partir de 2021, une tâche récurrente.  
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Chapitre 7. Assurer une communication au 
grand public, aux stakeholders et aux 
professionnels  
 

7.1. Collaborer autour du One world, one health, one voice 
 

  
 

Si nous voulons positionner notre organisation comme LE point de référence dans le domaine de la santé 

et de l'environnement, nous devons le faire d'une seule voix, avec un ton et un style reconnaissables, et 

surtout avec une "corporate story" ou histoire : nous sommes là pour protéger et améliorer la santé des 

citoyens. Et, ce faisant, nous devons toujours penser et agir sur la base de l'imbrication de nos 

compétences en matière de santé, d'environnement, des questions animales, végétales et d'alimentation. 

"Une seule voix " doit rendre tangibles les valeurs fondamentales de notre mission et de notre vision dans 

toute notre communication interne et externe. "One Voice" donne un visage à notre SPF. 

Le programme "Une seule voix" regroupe donc trois projets qui, ensemble, conduisent à une plus grande 
unité de style et d'histoire et à une organisation et une gestion plus efficaces de la communication 
d'entreprise dans toute notre organisation. 
 
Pour la période 2019-2021, le SPF réalisera, en premier lieu, les projets suivants : 
 

Projets Explications 

Corporate Branding Ce projet vise spécifiquement à traduire notre "corporate story" en une identité 
clairement définie et une plus grande notoriété pour notre organisation. Les 
citoyens et les partenaires doivent nous reconnaître immédiatement et savoir 
ce que nous représentons. 
 
Cela exige, d'une part, plus d'unité dans le style visuel (de la maison), dans 
l'attitude et le langage clair avec lesquels nous nous adressons aux citoyens et 
aux partenaires, mais aussi, d'autre part, plus d'attention pour l'histoire que 
nous racontons et dans laquelle nous parlons toujours d'une seule voix sur la 
santé humaine, l'environnement, l'alimentation et la santé animale et végétale 
et les liens complexes qui existent entre ces éléments.  
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Projets Explications 

Dans le cadre de ce premier projet, nous développons à la fois le matériel 
d'appui et une série de recommandations pour clarifier et renforcer l'identité et 
l'image de notre organisation. 
 
Trois thèmes sont au cœur de cette démarche : 
 
1. Corporate branding transversal 

 

 Charte graphique : le projet prévoit la modernisation de la charte graphique 
existante et de tous les modèles et produits dérivés de ce style ainsi que le 
développement de nouveaux produits qui devraient créer une plus grande 
unité de style dans tous les canaux et produits de communication et 
accroître la visibilité de notre organisation. Outre les produits eux-mêmes, 
ce projet comprend également une nouvelle charte sur le style maison qui 
reprend les instructions relatives à l'utilisation correcte des logos et des 
éléments visuels. 
 
Exemples :  

o Des modèles pour les présentations PowerPoint, les lettres, les 
formulaires, les rapports, les affiches, les cartes de visite, les roll-
ups, les annonces (offres d'emploi), la signalisation, etc. 

o Le look & feel des sites web, de toutes les applications, de la 
signature des courriels, du style de nos canaux de médias sociaux, 
etc. 

o Infographie, vidéo (générique), etc. 
 

La rationalisation et la modernisation de la charte graphique offrent une 
opportunité supplémentaire en termes d'un éventuel changement de nom 
du SPF en "SPF Santé". Si les deux mouvements sont utilisés simultanément, 
le changement de nom de l'organisation ne nécessiterait que des efforts 
(financiers) supplémentaires limités. 
 
 

 Recommandations en matière de langage et d'attitude : elles devraient 
aider à communiquer dans toute l'organisation, quel que soit le produit ou 
le canal de communication, dans un langage clair et compréhensible pour 
tous les citoyens et les clients. Qu'il s'agisse d'un tweet, d'un formulaire ou 
d'une lettre standard, en plus d'un style visuel reconnaissable, la qualité du 
langage utilisé mérite également plus d'attention. En termes d'attitude, des 
recommandations générales seront élaborées concernant la manière dont 
nous nous adressons aux citoyens et aux clients ainsi que le ton utilisé pour 
le faire. 
  
Des exemples sont, par exemple, d'éviter le jargon technique, de ne pas citer 
la législation dans un texte continu et d'exclure toute condescendance 
administrative classique dans notre langage. 
Les recommandations existantes en matière de rédaction doivent être 
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Projets Explications 

considérablement élargies et la formation fait également partie des 
résultats possibles de ce projet. 

 

 Thèmes horizontaux et stratégiques "un monde, une santé" : les thèmes 
horizontaux ou transversaux méritent également une approche 
transversale et homogène dans le domaine de la communication. Nous 
pensons ici aux cinq thèmes "un monde, une santé" comme AMR, mais aussi 
à la rationalisation de la communication (style) autour d'activités 
transversales comme la communication sur les résultats obtenus par nos 
différents services d'inspection. Des plans de communication (horizontaux) 
spécifiques seront développés pour ces thèmes et activités afin que nous 
puissions nous présenter comme une organisation forte. La communication 
sur HOTM, le redesign ou d'autres projets susceptibles de renforcer l'image 
de notre SPF en tant qu'organisation des pouvoirs publics moderne 
méritent également une stratégie et un plan de communication spécifiques. 

 
2. Employer Branding : cette partie du projet vise à renforcer et à améliorer la 

position du SPF en tant qu'employeur attractif sur le marché du travail et 
s'appuie sur une approche de communication originale pour trouver des 
solutions à notre position dans la "guerre des talents".  
 
Pour ce faire, de nouveaux canaux et produits peuvent être développés, 
notamment une série de vidéos ultra-courtes illustrant nos activités/métiers 
(goulets d'étranglement), mais nous pouvons aussi développer de nouvelles 
stratégies, notamment l'utilisation d'influenceurs et de facilitateurs 
externes. 
 
Enfin, l'employer branding mérite également qu'on le dote d'une forte 
composante de communication interne qui doit mettre l'accent sur 
l'interaction, la participation, la rencontre et l'échange et dans laquelle la 
santé et la satisfaction constituent des thèmes importants. Nos propres 
collaborateurs restent nos meilleurs ambassadeurs et ont une influence 
majeure sur notre image d'employeur.  
 
 

3. Social branding : les bonnes causes soutenues par une organisation et la 
façon dont elle communique à leur sujet influencent l'image de 
l'organisation. En apportant plus d'unité dans la manière dont nous nous 
présentons en tant qu'organisation caritative, nous renforçons également 
l'image que les citoyens et les partenaires ont de nous. À l'avenir, un choix 
plus motivé des objectifs soutenus ou non et une communication sur les 
actions auxquelles participent les collaborateurs du SPF pourrait davantage 
être utilisé en fonction de notre image. 
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Projets Explications 

Stratégie de projet 
et organisation de 
la communication 
d'entreprise 

Le deuxième projet vise à développer un cycle de communication stratégique 
au niveau des SPF et à organiser les ressources humaines et financières que nous 
voulons déployer dans le cadre d'une communication professionnelle. 
 
Le projet se compose de deux parties : 
 

 Cycle, hiérarchisation et planification : un produit ou une action de 
communication ne sont jamais isolés et toujours liés à la valeur ajoutée 
qu'ils peuvent apporter au niveau de la réalisation d'un autre objectif 
stratégique ou opérationnel de l'organisation. Il est donc important de bien 
hiérarchiser les priorités et d'allouer efficacement les personnes et les 
ressources disponibles aux bons projets. Cette stratégie exige un cycle de 
planification de la communication adaptée aux cycles du contrat 
d'administration et au budget.  
 
Le contrat d'administration peut servir de base pour déterminer les priorités 
de l'ensemble de l'organisation (et non plus par DG ou service), dans le cadre 
de quelles activités et de quels projets nous pouvons obtenir, avec les 
ressources disponibles, la meilleure valeur ajoutée pour les utilisateurs 
finaux et pour l'image du SPF. 
 
En se basant sur l'établissement des priorités, le projet cherche un modèle 
qui permet une planification claire de la communication pour l'ensemble de 
l'organisation. Une bonne vue d'ensemble offrira également des possibilités 
de regroupement ou de recherche de synergies entre différentes actions. 
 
Une planification et un cycle transparents permettront également une 
évaluation et un ajustement plus systématiques des actions de 
communication (plan – do – act – check).  
 

 Réseau de Corporate Communicators : dans cette partie du projet, nous 
travaillons sur une structure organisationnelle maniable dans laquelle tous 
les professionnels de la communication et toutes les ressources disponibles 
peuvent être affectés aux projets prioritaires et dans laquelle l'expérience, 
les compétences, la motivation et les talents disponibles peuvent être 
utilisés de manière optimale. Cela se fait en combinant différents rôles, 
plutôt qu'en imposant des descriptions de fonction fixes aux collaborateurs. 
Cette partie du projet décrit la structure organisationnelle, les rôles à 
remplir et la façon de gérer ce réseau interne de professionnels de la 
communication. 

 

Project 
Communication 
Governance 
 

Le troisième projet vise à accroître le niveau de qualité et l'excellence 
opérationnelle de notre communication interne et externe en standardisant, 
décrivant et simplifiant nos processus et stratégies de communication.  
 
Nous partons de nos propres "bonnes" et "mauvaises" expériences, des 
meilleures pratiques de notre propre SPF et d'autres services et organisations 
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Projets Explications 

publics, de nouvelles tendances et innovations dans le domaine et d'autres 
exemples inspirants. 
 
En termes de gouvernance, nous recherchons également des synergies avec 
d'autres administrations au sein de ce projet afin d'accroître, ensemble, l'impact 
de notre communication (campagnes). Nous pensons, p. ex., ici, à la 
collaboration avec l'INAMI et l'AFMPS sur les campagnes de médicaments, avec 
l'AFMPS sur les campagnes de dons d'organes, de sang et de tissus ou avec la 
plateforme eHealth pour nos projets eHealth. 
 
Des exemples de stratégies et de processus qui peuvent être généralisés dans 
l'ensemble du SPF sont : la réalisation d'appels d'offres publics pour des projets 
de communication, l'évaluation systématique de campagnes d'information, des 
lignes directrices sur le rôle optimal que nous pouvons attribuer à chaque canal 
de communication dans la stratégie globale (quand utiliser médias sociaux, les 
sites Web, des communiqués de presse, etc. ), le plan de communication de crise 
ou comment et pourquoi demander systématiquement aux groupes cibles de 
connaître leurs besoins en informations. 
 

  

7.2. Respecter les obligations de la réglementation Aarhus  
 

  
 

La protection et l’amélioration de l’environnement sont l’affaire de tous. Chaque citoyen a le droit de vivre 

dans un environnement sain, propre à assurer sa santé et son bien-être. La Convention d’Aarhus part de 

ce principe et octroie à chacun le droit d’être informé, de s’impliquer dans les décisions et d’exercer des 

recours en matière d’environnement. Au niveau international (Nations-Unies et certains Traités 

Internationaux), la communication est considérée comme un instrument de mise en œuvre de la politique 

environnementale au même titre que les instruments légaux ou les accords volontaires. Ainsi, la 

Convention Climat et l’Accord de Paris imposent aux Etats parties d’adopter des mesures d’information 

et de sensibilisation du public (Action for Climate Empowerment).  

Le SPF intégrera les principes de la convention dans son fonctionnement.  

La Convention d’Aarhus comprend trois piliers :  

 L’accès aux informations environnementales : les autorités doivent mettre des informations 

environnementales spontanément à disposition notamment via les sites web (publicité active). 

Chaque citoyen a le droit de demander de l’information environnementale auprès des autorités 

(publicité passive) ;  



 

 134 

 La participation du public au processus décisionnel sur l'environnement : chaque citoyen peut 

donner son avis sur des plans, programmes et projets en matière d’environnement, via des 

consultations ou enquêtes publiques. Les remarques des citoyens doivent être prises en compte aussi 

largement que possible. Au sein du SPF, les consultations publiques sont organisées via www.consult-

environnement.be. La DG Environnement gère le portail national www.aarhus.be, où sont publiées 

toutes les consultations menées en Belgique dont celles des régions.  

 L’accès à la justice en matière d'environnement : les citoyens peuvent effectuer un recours lorsqu’ils 

estiment que leur demande d’information n’a pas correctement été traitée par l’autorité. S’ils 

constatent des irrégularités dans le cadre d’une consultation publique ou si des conflits surgissent en 

matière d’environnement. 

En Belgique, les obligations de la Convention Aarhus sont mises en œuvre par la loi du 5 août 2006 relative 

à l’accès du public à l’information en matière d’environnement.  

La Convention d’Aarhus ne concerne pas que les thématique de l’environnement dans une logique One 

World One Health, car elle englobe "Toute information relative à l’environnement au sens large, selon 

les grands axes suivants :  

 Les éléments : l’état de l’atmosphère, de l’air, du sol, des terres, de l’eau, le paysage, les sites 

naturels, la diversité biologique (y compris les organismes génétiquement modifiés)… 

 L’humain : l’état de santé de l’homme et sa sécurité (y compris la contamination de la chaîne 

alimentaire), les conditions de vie des personnes… 

 Les sites patrimoniaux. 

 Les facteurs : les substances, l’énergie, le bruit, les rayonnements ou les déchets, y compris les 

déchets radioactifs, les émissions, les déversements et autres rejets dans l’environnement. 

 Les mesures et activités qui ont une incidence sur les points ci-dessus ou qui ont pour objectif de 

garder en état, protéger, restaurer, limiter la pression sur l’environnement… 

 Les analyses économiques : coûts-avantages et autres analyses et hypothèses économiques 

utilisées lors de la mise en œuvre des mesures ci-dessus.  

 Les rapports sur l’application de la législation environnementale." 

La loi du 5 août 2006 stipule que les autorités publiques sont tenues de veiller à ce qu’une série 

d’informations environnementales, telles que les textes des traités internationaux, la législation fédérale, 

les plans et programmes fédéraux, les autorisations et permis qui peuvent avoir un impact significatif sur 

l’environnement, soient mises à disposition sous forme électronique. L’actualisation permanente du 

portail du SPF et des campagnes d’information et de sensibilisation régulières permettent de respecter 

ces obligations.  

La loi du 5 août 2006 oblige les membres du personnel des autorités publiques « à assister toute personne 

qui demande l’accès à une information environnementale ». Conformément à ces dispositions légales, le 

SPF Santé continuera à maintenir en place un système de réponse aux questions du public qui fait 

intervenir en 1ere ligne le Contact Center du SPF et le Guichet d’information Environnement en deuxième 

ligne. Plusieurs Helpdesks spécialisés traitent les demandes des professionnels.  
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Tous les trois ans, le SPF Santé adressera au Secrétariat de la Convention d’Aarhus un rapport listant les 

mesures de mise en œuvre prises par l’Etat fédéral17.  

 

 

7.3. Création d’un service center intégré 
 

  
 

Dans le cadre du programme redesign, le SPF Santé coordonnera et réalisera le projet « passerelle » 

suivant :  

Projets Explications 

Service center 
 
Service 
responsable : SPF 
Santé en 
collaboration avec 
l’INAMI et l’AFMPS 

 
 
 

L'objectif de ce projet est de mettre en place un Centre de service commun pour 
suivre (et coordonner) les interactions que les trois différentes institutions de la 
santé18 (SPF Santé, INAMI et AFMPS) ont avec les citoyens, les professionnels de 
santé et les entreprises.  
 
Quelques points de départ du Service Center : 

- Le service center doit être multicanal. 
- Le libre-service est stimulé au maximum 
- Les groupes cibles jouent un rôle central dans la mise en place de ce 

Centre de service 
 

Le Centre de service sera composé de 3 "lignes" : 
- Ligne 0  : Utiliser au maximum l'automatisation des interactions ou le 

libre-service qui ne nécessite pas d'intervention personnelle  
- 1re ligne : Service multicanal avec intervention personnelle via le Service 

Center  
- 2e ligne : Transmission du Service Center vers le back office.  

La 1re itération du projet concernera les services suivants :  

                                                           
17 
https://www.health.belgium.be/sites/default/files/uploads/fields/fpshealth_theme_file/rapport_federal_aarhus_
2016_0.pdf  
18 Les huit institutions de la santé (SPF SPSCE, INAMI, AFMPS, ISP/CERVA(Sciensano), KCE, eHealth, OCM et CAAMI) 
ont été impliquées dans la 1ère phase du projet au niveau de l'inventorisation des interactions. En fonction de la taille 
et du type d'interactions que les établissements de santé entretiennent avec les citoyens, les professionnels de santé 
et les entreprises, il a été décidé de commencer par les trois plus grandes institutions de santé (SPF SPSCE, INAMI et 
AFMPS) au sein du Centre de service.  

https://www.health.belgium.be/sites/default/files/uploads/fields/fpshealth_theme_file/rapport_federal_aarhus_2016_0.pdf
https://www.health.belgium.be/sites/default/files/uploads/fields/fpshealth_theme_file/rapport_federal_aarhus_2016_0.pdf
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Projets Explications 

- SPF Santé : Contact Center, Service des professions des soins de santé 
(DGGS) 

- INAMI : DGSSS, KLAVVIDT  
- AFMPS : Service "Medevv" (dispositifs médicaux) 
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Chapitre 8. Soccle commun entre le SPF, 
l’INAMI et l’AFMPS 
 

  
 

Dispositions préliminaires  
 

Ce premier socle commun est conclu dans le cadre des Contrats d’administration de l’INAMI et du SPF 

Santé (période 2019-2021), ainsi que du Plan stratégique de l’AFMPS (période 2019-2021). L’unicité de ce 

socle réside dans l’exercice transversal pour laquelle les trois institutions mentionnées s’engagent, malgré 

leurs différents statuts, dans le cadre du «Redesign des administrations de soins de santé» à optimiser la 

cohérence politique et à renforcer la cohérence de gestion dans le domaine de la santé publique et des 

soins de santé.  

Ce socle inclut des domaines de collaboration prioritaires de nature à la fois stratégique et opérationnelle. 

Les engagements pris conjointement ne sont pas toujours aussi spécifiques étant donné les différences 

de complexité, de besoins et d’aspirations, ainsi que les différents niveaux de maturité des initiatives 

respectives. 

La création d’un climat favorable et de conditions propices à la mise en œuvre des engagements définis 

est primordiale.  Les instances politiques exhortent les autorités à collaborer de manière intensive. 

Toutefois, les instruments de ressources actuels ne sont pas encore suffisamment adaptés et ne 

correspondent pas encore aux besoins d’une telle collaboration en réseau. L’absence d’une structure 

financière flexible et transparente exige le développement d’un nouveau modèle dans lequel il est 

recommandé d’associer l’innovation administrative, la créativité et la proactivité nécessaires à une 

flexibilité politique. 
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Pour la période comprise entre le 1er janvier 2019 et le 31 décembre 2021, il est convenu ce qui suit entre 

: 

 L’État belge, représenté par : 

Maggie De Block, 
Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, de l’Asile et de la Migration 

 
 
 
 
 
 

 

Et le SPF Santé, l’INAMI et l’AFMPS 

 

Président du Comité de Direction du SPF 
Santé 

Pedro Facon 
Directeur-generaal DG Soins de Santé 

(SPF Santé) 
 
 
 
 
 
 
 

 

Xavier De Cuyper 
Administrateur-général AFMPS 

Johan De Cock 
Administrateur-général INAMI 

 
 
 
 
 
 
 

 

Benoit Collin 
Administrateur-général-adjoint INAMI 

Alain Ghilain 
Directeur-général ai Service des Soins de Santé 

(INAMI) 
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8.1. Définitions 
 

Dans ce socle, on entend par : 

1. « INAMI » : l’Institut national d’assurance maladie-invalidité, visé à l’article 10 de la loi relative à 
l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994. 

2. « SPF Santé » : le Service public fédéral Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et 
Environnement, institué par l’A.R. du 23 mai 2001. 

3. « AFMPS » : l’Agence Fédérale des Médicaments et des Produits de santé (AFMPS), instituée par la 
loi du 20 juillet 2006. 

4. « Sciensano 1 », fondé depuis le 1er avril 2018 et composé de :  

 l’Institut scientifique de Santé Publique (ISP) ;  

 le Centre d’Études et de Recherches Vétérinaires et Agrochimiques (CERVA) 
5. « Sciensano 2 » sera composé de :  

 Sciensano 1 

 le Centre fédéral d’Expertise des Soins de Santé (KCE), un parastatal institué par l’art. 259 de la 
loi-programme du 24 décembre 2002. 

 le Conseil Supérieur de la Santé (CSS) 
6. « Organismes assureurs » : les OA, les unions nationales visées à l’article 6 de la loi du 6 août 1990 

relative aux mutualités et aux unions nationales de mutualités, la Caisse auxiliaire d’assurance 
maladie-invalidité visée à l’article 5 de la loi coordonnée précitée et la Caisse des soins de santé de 
la Société nationale des chemins de fer belges, visée à l’article 6 de la loi coordonnée précitée.  

7. « AIM » : l’Agence InterMutualiste, une association sans but lucratif fondée en octobre 2002 
regroupant les 7 organismes assureurs visés au point 1.6. Les objectifs et les missions de l’association 
sont décrits dans la loi-programme du 24 décembre 2002. 

8. « CIM SP » : la Conférence interministérielle santé publique, instituée conformément à l’article 31bis 
de la loi ordinaire du 9 août 1980 de réformes institutionnelles, dont le secrétariat est assuré par la 
DG Soins de santé du SPF Santé. 
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8.2. Contexte stratégique  
 

8.2.2. Introduction 
 

Le 3 juillet 2015, le gouvernement fédéral a approuvé la note relative au contenu (trajets de redesign) et 

à la gouvernance (pilotage, suivi, soutien) du programme de redesign des autorités fédérales. Ce 

programme se compose de 8 trajets19. Le trajet 5 concerne l’Excellence opérationnelle dans le domaine 

de la Santé, et plus spécifiquement les administrations de soins de santé. Il a notamment été indiqué que 

l’organisation des administrations compétentes en matière de politique de santé et d’assurance maladie 

peut être rationalisée et regroupée en un seul domaine politique. L’objectif de ce trajet vise à renforcer 

la cohérence politique et de gestion au sein d’un réseau intégré des 8 administrations de soins de santé 

(SPF Santé, INAMI, AFMPS, KCE, OCM, CAAMI, ISP et la plate-forme eHealth). Dans ce contexte, on 

examinera comment reorganiser les missions et comment améliorer l’alignement et la collaboration entre 

ces institutions. L’intégration et l’amélioration des processus communs devraient permettre d’accroître 

l’efficacité des services publics et d’améliorer le service rendu aux citoyens, aux professionnels de la santé 

et aux entreprises. 

Par la suite, la cellule stratégique de la ministre des Affaires sociales et de la Santé publique a rédigé la 

note de vision « Redesign des administrations de soins de santé », qui se concentre sur les administrations 

de soins de santé dans leur globalité et leur cohésion. Cette note a été soumise aux organes intéressés 

des institutions concernées : pour l’INAMI, à la réunion conjointe du Conseil général et du Comité général 

de gestion du 11 juillet 201620 ; pour le SPF Santé, au Comité de direction du 16 juin 2016 ; et pour 

l’AFMPS, au Comité de direction du 29 avril 2016.   

Dans la première phase, le trajet 5 a été élaboré à partir de 5 chantiers initiés simultanément :    

1. Une coordination renforcée du réseau actuel des administrations fédérales de soins de santé  
2. La création de l’Institut pour l’avenir des soins de santé et d’un cadre interfédéral pour les objectifs 

de santé 
3. Le développement d’un Health Research System coordonné et structuré et la création d’un centre 

d’expertise en matière de santé et de soins de santé 
4. La rationalisation et la collaboration concernant l’inspection et le contrôle au sein des administrations 

fédérales de soins de santé 
5. L’analyse d’un redesign plus fondamental (étude de faisabilité sur l’éventuelle création d’un service 

fédéral de soins de santé, d’une agence de contrôle distincte et d’un conseil politique ; le rapport 
final a été rendu le 21 janvier 2017) 

 

Lors de la livraison du rapport final de l’étude de faisabilité (cf. chantier 5) en février 2017, il a été demandé 

à la direction des institutions concernées d’évaluer les priorités et les propositions, et d’élaborer un plan 

                                                           
19 Les 8 trajets sont les suivants : Achats fédéraux coordonnés de façon centralisée, perception des recettes publiques, gestion 
des actifs immobiliers du gouvernement, excellence opérationnelle dans le domaine de la Sécurité, excellence opérationnelle 
dans le domaine de la Santé, intégration des processus de service au sein des SPF verticaux et d’autres services publics fédéraux 
(intégration horizontale), excellence opérationnelle dans le domaine des services d’étude fédéraux, transformation numérique 
du gouvernement. 
20 Note CGSS 2016/045. 
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d’action sur la base de ce rapport. La concertation entre les directions qui a suivi en mars/avril 2017 a 

abouti à la note « Stratégie commune et politique et fonctionnement intégrés des administrations en 

charge de la santé au niveau fédéral ». Cette note, complétée par la contribution de la ministre des 

Affaires sociales et de la Santé publique, a été approuvée le 25 avril 2017 par le groupe de pilotage 

politique du gouvernement fédéral. 

 

8.2.2. Contexte actuel 
 

La note, qui annonçait de facto la deuxième phase du trajet 5, approuvait la nécessité d’un redesign au 

sein du SPF Santé, de l’INAMI et de l’AFMPS pour effectuer une approche efficace des priorités 

stratégiques communes. Le point de départ de ce redesign reste l’optimisation de la cohérence politique 

et le renforcement de la cohérence de gestion dans le domaine de la santé publique et des soins de santé, 

et ce initialement au sein des trois institutions mentionnées. Il se concentre sur la réalisation d’un certain 

nombre d’idées clés et d’initiatives de collaboration fondamentales et concrètes plutôt que sur un 

changement fondamental de la structure des organisations (comme la création d’une organisation 

unifiée). Pour ce faire, la structure organisationnelle du trajet 5 a été transformée en deux axes, chacun 

doté d’un champ d’application spécifique. 

1. L’axe Politique, qui comprend les quatre programmes suivants :  

 Stratégie de santé 

 Passerelles 

 Data  

 Support 
Ces programmes sont détaillés dans les chapitres suivants. 

 

2. L’axe Connaissance, orienté sur 

 le développement d’un Health Research System  

 la fusion des institutions de la connaissance (notamment Sciensano 1 et 2) 
 

Visuellement, la structure organisationnelle se présente donc comme suit : 
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8.3. Programme Stratégie de santé 
 

Les objectifs et les projets communs du Programme Stratégie de santé reposent sur l’élaboration d’une 

cohérence politique et de gestion telle que reprise dans le contexte stratégique. 

 

8.2.2. Priorités dans le domaine du soutien à la politique visant une politique de soins de 

santé performante 
 

Stimuler le débat social et soutenir le débat politique sur le développement futur de la politique 

fédérale en matière de santé et de soins de santé 
 

En tenant compte des évolutions sociétales, médicales et technologiques, la politique en matière de santé 

et de soins de santé est confrontée à de grands défis. D’importants trajets de réforme ont été tracés et 

sont en cours d’exécution. Pendant que ces trajets continuent à se développer, il est important de rester 

vigilant quant à l’avenir.  

La politique ainsi que les administrations doivent rester alertes aux nouveaux développements et prévoir 

des scénarios capables d’y répondre. En tant qu’administrations politiques fédérales, le SPF Santé, l’INAMI 

et l’AFMPS sont confrontés à ces défis. Ils s’engagent à les relever ensemble et à coordonner et intégrer 

autant que possible leurs initiatives dans ce domaine. 
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Pour étayer ce trajet, les administrations fédérales ont lancé un projet portant sur l’avenir des soins de 

santé (au sein d’une perspective temporelle large).  Un trajet opérationnel sera défini sur la base des 

résultats qui seront rendus à la mi-2019. La priorisation requise doit bien entendu aussi avoir lieu en 

mettant notamment l’accent sur un modèle de concertation plus agile. 

Engagements 

Pour la période 2019-2021, l’engagement est pris de travailler ensemble sur ce trajet et de coordonner et 

intégrer autant que possible leurs initiatives dans ce domaine. Une réflexion portant sur une 

optimalisation du modèle de concertation aura également lieu. 

 

Évaluer l’état de santé des Belges et la performance du système de soins de santé 
 

À l’initiative de l’INAMI et en collaboration avec l’ISP/Sciensano 1 actuel, le KCE réalise depuis plusieurs 

années un rapport périodique dans lequel la performance du système de soins de santé belge est mesurée 

sur la base d’une centaine d’indicateurs. Ces mesures tiennent compte des initiatives prises à d’autres 

niveaux, comme le Health at a glance de l’OECD. À compter du rapport de 2018, le SPF Santé participe 

également à cette initiative récurrente. L’objectif consiste à fournir des informations scientifiquement 

valides et fiables qui peuvent aider les décideurs politiques à orienter et à évaluer la politique.  

En plus de ce Rapport de performance, un rapport Health Status cartographiant non pas la performance 

du système, mais l’état de santé des Belges, sera également élaboré. L’Enquête de Santé périodique y 

sera intégrée. L’objectif est d’enrichir le rapport, ainsi que de créer un lien avec le Rapport de 

performance. La création du rapport est assurée par Sciensano 1 et sa livraison est prévue pour début 

2019.  

Le rapport Health Status pourrait alors éventuellement servir de test dans le cadre du projet « Recherche 

translationnelle : de la recherche à la politique » élaboré par le futur Sciensano 2. L’objectif visé consiste 

à optimiser la corrélation entre les résultats scientifiques accessibles et l’élaboration des politiques en 

collaboration avec les partenaires et la politique.  

Un site web mettant à disposition l’ensemble des rapports rendus sera lancé en mars 2019. 

Enfin, il est fait référence à l’élaboration ultérieure du projet « Health Research System (HRS) » (cf. axe 

Connaissance) que Sciensano 2 réalise en collaboration avec l’INAMI, l’AFMPS et le SPF Santé en vue 

d’obtenir une organisation bien développée pour générer, collecter, traiter et utiliser de manière optimale 

les connaissances scientifiques en matière de santé au sens large et de soins de santé. Le Rapport de 

performance et le rapport Health Status peuvent tous les deux servir au HRS de moyen pour tirer des 

conclusions sur les priorités de la recherche scientifique.  

Engagements 

Pour la période 2019-2021, les engagements suivants sont pris :  

1. le soutien à la rédaction des futurs rapports de performance et rapports Health Status, ainsi que le 
suivi de la mise en œuvre des points d’action ; 

2. le développement du HRS au sein de l’axe Connaissance ;  
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3. l’utilisation effective des instruments mentionnés dans les missions de soutien à la politique de santé 
du gouvernement fédéral.   

 

8.3.2. Priorités en matière de collaboration et de cohérence de gestion 
 

Professionnalisation de la coordination politique inter-administrative entre les administrations de 

soins de santé fédérales et les autres niveaux de pouvoir 
 

Coordination interfédérale avec les entités fédérées 

 

Par l’intermédiaire de la Direction générale Soins de Santé (DGSS), le SPF Santé est responsable du 

secrétariat au niveau du contenu et administratif de la Conférence interministérielle Santé publique (CIM 

SP) et de la Réunion thématique Drogues (RTD), ainsi que de ses réunions préparatoires. Cela se fait en 

étroite collaboration avec le ministre fédéral et la présidence tournante de la CIM SP. 

 

Depuis un certain temps déjà, l’INAMI, l’AFMPS et parfois d’autres institutions telles que la plate-forme 

eHealth sont fortement impliquées dans certains GTI de la CIM SP. Depuis 2017, l’INAMI participe 

également à la réunion préparatoire. 

 

La CIM SP est avant tout un lieu de rencontre pour les décideurs politiques, à savoir les ministres et leurs 

cellules stratégiques. En 2017, la DGSS a pris l’initiative de développer une collaboration plus structurelle 

avec les administrations fédérées en complément de la coordination politique. 

 

Engagements 

Pour la période 2019-2021, les engagements suivants sont pris :   

1. Par l’intermédiaire de la DGSS, le SPF Santé poursuivra la professionnalisation de la collaboration 
avec l’INAMI et l’AFMPS, complétée le cas échéant par d’autres administrations fédérales, dans le 
cadre de son rôle de secrétariat de la CIM SP, de sa réunion préparatoire et du GTI. L’implication dans 
l’établissement de l’ordre du jour et le suivi sera structurée. 

2. Sous la coordination de la DGSS, le SPF Santé rationalisera les initiatives ad hoc en matière de 
coordination avec les administrations fédérées. 

 

Une représentation coordonnée au niveau européen et international 

 

Pour ce qui relève du domaine de la santé humaine, les soins de santé relèvent en grande partie des 

compétences nationales21, qui sont grandement partagées et interconnectées entre le niveau fédéral et 

les communautés, celles-ci exerçant de nombreuses compétences au niveau de l’organisation des 

établissements de soins de santé, des soins de santé préventifs et des professions de soins de santé. 

                                                           
21 Pour l’AFMPS, les matières sont fortement régies par des directives et règlements européens. 
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D’autres politiques (p.ex. sur les produits de consommation et de commerce, l’environnement) ont un 

impact direct ou indirect sur la santé et sont déterminées au niveau international. La Conférence 

interministérielle Santé publique en est l'organe coordinateur, tant au niveau de la concertation 

interfédérale que de la représentation internationale de la Belgique. 

Dans ce contexte le principe de base est que le SPF Santé est le premier point de contact des organisations 

internationales et des autres États membres (« National Focal Point »). La coordination en matières 

internationales de santé publique au niveau de la Belgique est assurée par le groupe de travail « 

international » (GTI) de la Conférence interministérielle Santé publique (y inclus l’implémentation des 

accords internationaux, conclusions du Conseil européen, transposition des directives européennes etc. 

au niveau belge). Le SPF Santé organise, via le service relations internationales (IBRI), la coordination entre 

les partenaires au niveau fédéral concernés, notamment l'AFMPS, l'INAMI, Sciensano, l’AFSCA, mais aussi 

d’autres administrations fédérales en fonction de l’expertise nécessaire. Potentiellement ça peut inclure 

la participation à des programmes ou projets internationales comme les Joint Actions, EC framework 

programmes et des sujets comme l’accès à l’innovation (cf. 4.3.7.). Le principe est que chaque 

administration détermine une position propre, qui est ensuite coordonnée au niveau national, pour au 

final arriver à une position belge consolidée. Dans la coordination le lien avec d’autres administrations 

(p.ex. SPF Economie, SPF Finance ou autre) est pris en compte en fonction de la thématique et ce en 

relation étroite avec le SPF Affaires étrangères.  

Engagementen  

Le SPF Santé développera une coordination régulière et efficace permettant un alignement stratégique 

(priorités, position belge, grandes évolutions, etc.) mais également opérationnel (information sur et 

traitement de dossiers spécifiques, compositions de délégations, etc.) pour les questions internationales 

et ce, au sein de la filière « santé humaine » mais également avec les autres filières de la politique de 

santé (santé animale et végétale et environnement). Cette coordination inclut tant les partenaires 

fédéraux que les partenaires des entités fédérées. Plus concrètement : 

1. Le SPF Santé, via son service international, s’engage à coordonner la définition commune des priorités 
à l’international entre les partenaires au niveau fédéral. 

2. Le SPF Santé, via son service international, s’engage à coordonner les dossiers internationaux entre 
les partenaires au niveau fédéral, afin d’arriver à une position commune et cohérente, et de continuer 
à suivre et médier l’impact potentiel sur la santé des autres filières 

 

L’INAMI et l’AFMPS participeront activement à cette coordination pour les questions internationales qui 

les concernent. Dans ce cadre le SPF Santé, l’INAMI et l’AFMPS s’engagent à s’aligner sur les questions 

internationales communes et ce, tant au niveau des organes décisionnels qu’au niveau des équipes 

opérationnelles. Plus concrètement : 

1. Le SPF Santé, l’INAMI et l’AFMPS, via le comité de management et leurs comités de direction 
respectifs, s’engagent à effectuer un contrôle régulier de l’alignement entre la réalisation de leurs 
Contrats d’administration ou Plan stratégique et l’agenda international.  

2. Un point « International » récurrent sera mis à l’agenda du comité de management. 
3. Le SPF Santé, l’INAMI et l’AFMPS, via le comité de management et leurs comités de direction 

respectifs, s’engagent à développer des mécanismes d’intégration des évolutions internationales dans 
les activités nationales. 
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Élaboration d’un socle commun dans le cadre des Contrats d’administration et du Plan 

stratégique 
 

Une stratégie et coordination politique transversale au niveau des trois institutions se met 

progressivement en place pour soutenir le développement et la réalisation des objectifs de santé fédéraux 

et pour piloter les grands programmes, projets et processus communs dans le domaine des soins de santé 

et de la santé publique. Une première étape à cet égard consiste à définir des objectifs politiques 

stratégiques et (le cas échéant) opérationnels communs en matière de soins de santé dans ce premier 

socle commun des Contrats d’administration du SPF Santé et de l’INAMI et du Plan stratégique de 

l’AFMPS, et pour lesquels la planification, le suivi et l’évaluation sont prévus. 

Engagements 

Pour la période 2019-2021, l’engagement pris concerne la mise en œuvre conjointe de ce premier socle 

commun. 

 

Préparation d’une future organisation en réseau en construction entre les trois institutions 
 

Les trois institutions examinent un modèle d’organisation et de gouvernance adapté et adéquat 

permettant d’organiser et de gérer efficacement le réseau au sein duquel le SPF Santé, l’AFMPS et l’INAMI 

travaillent. Un modèle d’organisation en réseau efficient et efficace se caractérise par divers facteurs.  

Une organisation en réseau s’articule notamment autour d’équipes interfonctionnelles. Ces équipes 

dédiées peuvent rapidement démarrer, agir et s’adapter en fonction des besoins de l’organisation et de 

l’écosystème dans lequel une organisation évolue. La vitesse à laquelle ces équipes peuvent obtenir des 

résultats est également accélérée si elles disposent de suffisamment de ressources et d’autonomie pour 

prendre certaines décisions elles-mêmes.  

Les trois institutions examinent actuellement comment concrétiser conjointement une telle organisation 

en réseau. Elles déterminent ainsi successivement quels principes d’une organisation en réseau sont au 

centre (contours), les aspects des institutions existantes pour lesquels l’organisation en réseau est utilisée 

et comment travailler concrètement pour ces aspects dans l’organisation en réseau (notamment la 

gouvernance, les processus décisionnels, les organes administratifs, etc.).  

Dans un contexte plus large, l’alignement systématique avec Sciensano 1, le KCE et le CSS sera également 

assuré sur la base de l’approche réseau. 

Engagements 

Pour la période 2019-2021, l’engagement pris concerne l’élaboration conjointe d’une proposition 

d’organisation en réseau et de modèle de gouvernance.   
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8.4. Programme Passerelles 
 

8.2.2. De la collaboration ad hoc à la collaboration structurelle au moyen de passerelles 
 

Ces dernières années, de nombreuses initiatives ont été prises en vue d’améliorer la collaboration entre 

les administrations fédérales de soins de santé. Cette collaboration n’est toutefois pas entièrement 

nouvelle : par le passé, des plates-formes de collaboration, passerelles « avant la lettre », ont déjà été 

mises en place dans le cadre de certaines initiatives. Certaines d’entre elles ont été formalisées, d’autres 

sont restées informelles. Néanmoins, elles étaient généralement de nature ad hoc. 

Les réformes lancées au niveau politique ces dernières années se sont avérées être un important levier 

pour approfondir la réflexion sur la collaboration entre les administrations. En effet, il est très vite apparu 

que seule une intense collaboration permettrait de réaliser les ambitions politiques, d’autant plus compte 

tenu du cadre budgétaire et du personnel plus limité et des difficultés conjointement éprouvées pour 

attirer et retenir certaines expertises dans l’administration.  

L’objectif du Programme Passerelles consiste à renforcer le fonctionnement des trois institutions et le 

service qu’elles fournissent à leurs clients grâce à une approche commune et plus performante. Le 

programme vise à optimiser la cohérence et l’alignement entre les trois institutions dans le domaine des 

processus business, tant au niveau stratégique qu’opérationnel, afin d’éviter les chevauchements et de 

mettre en commun les expertises au sein des différentes institutions. La volonté consiste donc à mieux 

aligner un certain nombre de processus business, de compétences et d’équipes, de manière ascendante 

et progressive, afin de créer et d’approfondir la collaboration entre les différentes institutions. 

Le Programme Passerelles souhaite 22: 

 d’une part, créer des projets passerelles avec une gouvernance spécifique pour les thèmes 
correspondant aux priorités politiques retenus par le Comité de management ; 

 d’autre part, optimiser systématiquement les domaines et initiatives de collaboration existants.   
 

À l’heure actuelle, les institutions concernées identifient sept domaines de collaboration pour lesquels il 

existe une intersection entre les processus business et pour lesquels il est possible de développer une 

collaboration renforcée dès aujourd’hui ou dans le futur. 

1. Réforme du secteur hospitalier  
2. Politique et services à l’égard des prestataires de soins  
3. Soins intégrés pour les malades chroniques  
4. eSanté  
5. Qualité, efficacité et contrôle des soins  
6. Politique en matière de résistance antimicrobienne (RAM)  
7. Accès à l’innovation dans les soins de santé  

 

                                                           
22 Cf. document d’approche du Programme Passerelles d’octobre 2017. 
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L’aperçu des domaines susmentionnés ne constitue pas un inventaire complet ou exhaustif de l’ensemble 

des partenariats et des thèmes politiques qui requièrent une collaboration, mais plutôt de ceux que la 

ministre et les institutions considèrent comme les plus prioritaires (en fonction des initiatives politiques 

et de l’intensité et de la maturité des points de convergence entre les missions des institutions 

concernées) à inclure dans ce socle commun. La poursuite du développement des initiatives de 

collaboration actuelles et nouvelles sera déterminée chaque année sur la base des priorités décidées par 

le Comité de management et en fonction des ressources disponibles. 

Parmi ces sept domaines, le Comité de management a actuellement identifié quatre projets passerelles 

prioritaires pour lesquels un cadre et une gouvernance explicites sont prévus afin de renforcer la 

collaboration : 

1. Nouveau système de financement des soins à basse variabilité et Stimulation du système 
d’hospitalisation de jour : ce projet s’inscrit dans le domaine « Réforme du secteur hospitalier ». 

2. Audit des hôpitaux : ce projet s’inscrit dans le domaine « Qualité, efficacité et contrôle des soins ». 
3. Service Center: ce projet s’inscrit dans le domaine « Politique et services à l’égard des prestataires 

de soins ». 
4. Innovation : ce projet s’inscrit dans le domaine « Accès à l’innovation dans les soins de santé ».  

 

La collaboration dans ces projets « passerelles » implique un alignement stratégique entre les institutions 

au niveau de la compréhension des enjeux mutuels et des pistes d’actions en la matière, ainsi qu’un 

alignement opérationnel des actions et projets organisés par les différentes institutions autour d’une 

même thématique stratégique. Dans certains cas, selon les besoins, elle pourra prendre la forme d’une 

mise en œuvre de processus communs pour lesquels les institutions s’engagent à intégrer les différentes 

interactions nécessaires et à exécuter en cogestion les activités dont elles ont reçu la responsabilité. 

Les domaines de collaboration et les projets passerelles susmentionnés se développent notamment entre 

la DG Soins de santé du SPF Santé, les services Soins de santé et Évaluation et Contrôle Médicaux de 

l’INAMI, et l’AFMPS. Une attention particulière est accordée à la gouvernance des projets passerelles, 

pour laquelle des équipes ou cellules de projet inter-administratives sont constituées.  

Le point 8.4.2. clarifie les principes généraux régissant la gouvernance des projets passerelles. Les 

domaines de collaboration sont expliqués à partir du point 8.4.3. Les projets passerelles y sont également 

encadrés. Les contrats d’administration, les plans stratégiques et opérationnels et/ou les plans de gestion 

des institutions concernées contiennent des engagements d’action et/ou des objectifs opérationnels plus 

détaillés.  

 

8.4.2. Gouvernance, pilotage et suivi des projets passerelles 
 

Les aspects génériques suivants s’appliquent à l’élaboration renforcée et accélérée des projets passerelles 

« Soins à basse variabilité » et « Stimulation du système d’hospitalisation de jour » (voir 4.3.1.), « Service 

Center » (voir 4.3.2.), « Audit des hôpitaux » (voir 4.3.5.) et « Innovation » (voir 4.3.7.), et ce dans une 

approche de participation poussée :  
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 Organes décisionnels et coordination/suivi  
Le suivi de la mise en œuvre des plans d’action23 par les groupes de projet (composés du chef de 

projet et des collaborateurs) est assuré, pour chaque passerelle, par les groupes de pilotage 

respectifs (composés des sponsors, des chefs de projet, des fonctionnaires dirigeants concernés et 

du manager de programme).  Un suivi global est prévu pour le Comité de management, 

principalement pour superviser le fonctionnement général des passerelles. 

 Les rôles et leurs spécificités 
Le manager de programme et son adjoint sont responsables du fonctionnement, de la coordination 

et du suivi quotidiens du programme, ainsi que de l’établissement de rapports sur les progrès réalisés 

destinés au manager de trajet, aux coordinateurs business, aux groupes de pilotage et au Comité de 

management. 

Le sponsor24 et le chef de projet devraient de préférence provenir d’une autre institution afin de 

conserver l’équilibre et la neutralité.  

Les coordinateurs business apportent un soutien interne à la coordination du contenu ainsi qu’à la 

collecte et à la diffusion d’informations (SPOC) et collaborent étroitement avec le manager de 

programme pour maintenir la transparence et l’alignement au sein des institutions. 

Les départements PMO spécifiques à l’organisation concernés conservent chacun leur propre 

particularité en termes de méthodologie, d’outils, etc. et peuvent commencer, dans un premier 

temps, à alimenter les rapports dans le cadre des projets passerelles. Dans les années à venir, des 

partenariats plus concrets, tels que l’alignement sur les aspects susmentionnés, seront mis en place. 

 

8.4.3. Domaines de collaboration et projets passerelles 
 

Les projets passerelles (renforcés et accélérés en 2016-2017) initiés et encadrés dans les domaines de 

collaboration identifiés sont présentés ci-dessous. Ils concernent les a.m. : les « Soins à basse variabilité » 

et la « Stimulation du système d’hospitalisation de jour », le « Service Center », l’« Audit des hôpitaux »  

et l’« Innovation ». 

 

Réforme du secteur hospitalier 
 

Le « Plan d’approche – Réforme du secteur hospitalier » a été élaboré en tenant compte, entre autres, de 

l’enquête détaillée menée par le KCE et des travaux préparatoires du secteur hospitalier même, ainsi qu’à 

la préférence accordée dans l’accord gouvernemental de 2014 pour un système de financement mixte 

avec financement prospectif des soins standardisables. Ce plan a été présenté par la ministre des Affaires 

sociales et de la Santé publique à la Commission Santé publique le 28 avril 2015. Des efforts intensifs ont 

                                                           
23 En particulier, le champ d’application, la planification/les priorités, les jalons/délivrables et les ressources. 
24 Responsabilité de la direction du projet, notamment gestion du champ d’application, ressources, planning/priorités, jalons/délivrables, 

problèmes et communication, et ce en ligne avec le Comité de management et dans l’intérêt de chaque institution (équilibre) – voir également 
le document d’approche du Programme Passerelles d’octobre 2017.  
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été déployés ces dernières années et seront encore déployés dans les années à venir pour mettre en 

œuvre la politique de réforme, qui concerne à la fois le paysage du secteur hospitalier et son financement. 

L’objectif de la réforme est de parvenir à un financement correct des soins de qualité pour une offre 

hospitalière adaptée aux besoins en soins. 

Paysage hospitalier et offre hospitalière 

 

En ce qui concerne le paysage du secteur hospitalier, la Ministre a élaboré une réglementation sur le 

développement des réseaux hospitaliers locorégionaux ; le projet de législation en la matière est soumis 

aux délibérations du Parlement au moment de la rédaction de ce texte. D’après le projet, dans plusieurs 

années, le secteur réalisera une refonte des missions de soins par le biais d’une mise en réseaux. Alors 

que la législation et la programmation organiques relèvent de la compétence du SPF Santé, l’INAMI et 

l’AFMPS jouent également un rôle dans la formation de l’offre, respectivement entre autres par le biais 

d’accords et dans le cadre de la normalisation de la pharmacie hospitalière.  

Engagements 

Pour la période 2019-2021, les engagements suivants sont pris :   

1. Le SPF Santé, l’INAMI et l’AFMPS coordonneront, le cas échéant, leurs initiatives qui concernent ou 
qui ont un impact sur l’organisation, le pilotage et la maîtrise de l’offre et développeront, à cette fin, 
une structure de gouvernance adéquate.  

2. Les différents instruments dont disposent les administrations sont inclus dans la philosophie des 
réseaux hospitaliers et des réglementations développées dans ce domaine. 

Gouvernance 

La coordination entre les administrations aura lieu dans la plate-forme de maîtrise de l’offre lancée en 

2017. Le KCE y participe également. Le SPF Santé assurera le secrétariat de cette plate-forme via la DGSS 

et par le biais d’une planification et d’un suivi conjoints des différentes initiatives. 

 

Financement du secteur hospitalier 

 

La réforme des systèmes de financement des hôpitaux constitue l’autre volet de la réforme du secteur. 

Au cours de la période 2019-2021, les travaux sur les quatre projets suivants se poursuivront en priorité, 

dans un contexte inter-administratif : 

Déploiement, monitoring et audit du système pour les soins à basse variabilité (projet passerelle) 

Ces dernières années, la réglementation du financement prospectif de certaines activités hospitalières 

pour les soins à basse variabilité a été élaborée. Celle-ci part du principe que le financement de chaque 

pathologie est prévu sous la forme d’un montant fixe par hospitalisation, étant donné que l’ensemble des 

soins médicaux/prestations médicales dispensés est, dans une grande mesure, prévisible et varie peu 

entre les patients. Le montant est préalablement déterminé, sur la base de l’anamnèse, et est 

indépendant du processus de soins réel pour le patient individuel.  

Concrètement, le nouveau système se limitait initialement aux honoraires pour 57 groupes de patients : 

dans ces cas, à partir du 1er janvier 2019, les prestataires de soins de santé ne seront plus rémunérés pour 
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chaque prestation prise séparément, mais recevront des honoraires groupés. L’extension aux honoraires 

dans le cas d’autres groupes de pathologies et d’autres prestations médicales (par exemple l’imagerie 

médicale et la biologie clinique) est prévue. 

Extension du système de soins à basse variabilité aux médicaments et autres produits de santé, ainsi 

qu’au budget des ressources financières (BRF) (projet passerelle) 

À l’instar des honoraires(voir 4.3.1.2.1.), d’autres sources de financement peuvent être intégrées au 

financement par hospitalisation : 

 Le budget pour les médicaments (déjà financé sur une base forfaitaire par hospitalisation). Il 
conviendrait également de soumettre les possibilités d’extension à d’autres produits de santé, tels 
que les implants et les dispositifs médicaux, à un examen plus approfondi.  

 Le financement des hospitalisations de jour non chirurgicales des groupes de pathologies traitées à 
la fois en hôpital de jour et par hospitalisation classique (c’est-à-dire les forfaits d’hôpital de jour), 
ainsi que le financement BRF des frais de fonctionnement lors des hospitalisations classiques.  

Ainsi, l’ensemble des différentes réformes en matière de soins à basse variabilité se traduira, par 

hospitalisation dans le cas des groupes de pathologies nécessitant des soins à basse variabilité, par un 

montant global prospectif composé d’une part des honoraires groupés et d’autre part des flux financiers 

intégrés pour les autres activités hospitalières.   

Stimulation du système d’hospitalisation de jour (projet passerelle) 

Un autre objectif de la réforme du financement des hôpitaux vise à réduire le nombre de séjours 

hospitaliers classiques en augmentant le recours à la chirurgie de jour, plus rentable notamment en raison 

d’une utilisation plus efficace du personnel et plus intensive des infrastructures. Le KCE a également mené 

une étude en la matière et formulé des recommandations.25  

À la suite de cette étude, la cellule stratégique de la ministre des Affaires sociales et de la Santé publique 

a demandé l’élaboration d’une proposition concrète visant à encourager les hospitalisations de jour. 

Mise en place systématique du programme P4P 

Dans le cadre de la réforme des hôpitaux, le programme pay for performance (P4P) correspond au 

mécanisme qui lie directement la rémunération des soins dispensés aux résultats obtenus au niveau de la 

structure, des processus et/ou d’indicateurs de résultats. Ce mécanisme est de plus en plus utilisé 

mondialement pour améliorer et récompenser la qualité des soins. Depuis le 1er juillet 2018, la Belgique a 

mis en place un programme P4P spécifique pour les hôpitaux généraux et universitaires : la qualité des 

soins dispensés dans les hôpitaux est évaluée sur la base d’un set d’indicateurs fixes pour et est ensuite 

financièrement récompensée. Le set d’indicateurs et la répartition des points seront revus annuellement. 

La coordination est assurée par la DGSS du SPF Santé, en collaboration avec un groupe de travail d’experts 

et d’autres institutions. 

Engagements 

Pour la période 2019-2021, l’engagement est pris de développer davantage les éléments susmentionnés 

dans le cadre d’une mise en œuvre conjointe dans laquelle les objectifs poursuivis par les institutions 

concernées seront alignés et mutuellement supportés. Un projet passerelle relatif à la poursuite du 

                                                           
25 Voir les rapports KCE 282As, publiés en mars 2017. 
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développement du système de soins à basse variabilité et la stimulation du système d’hospitalisation de 

jour est en cours.  

Gouvernance 

Le pilotage s’opère au niveau du réseau des institutions, en particulier par l’actuel Groupe de pilotage 

Passerelles Hôpitaux dans lequel siègent la direction des trois institutions, le manager de programme 

Passerelles et les chefs de projet concernés. 

Le sponsorship pour les « Soins à basse variabilité » et la « Stimulation du système d’hospitalisation de 

jour » est partagé entre l’INAMI et le SPF Santé, et la direction du projet est assumée par l’INAMI. Les 

groupes de projet sont composés de collaborateurs, principalement de l’INAMI et du SPF Santé.  

On dénombre également : 

 Une plate-forme de concertation coordonnée par la cellule stratégique avec des représentants des 
administrations, des hôpitaux, des médecins et des organismes assureurs. Dans cette plate-forme de 
concertation, les concepts de la réforme des hôpitaux sont testés et la mise en œuvre globale fait 
l’objet d’un suivi. L’opérationnalisation des différents concepts respecte la consultation et le conseil 
dans les organes formels de santé publique et de soins de santé. 

 Concertation inter-administrative SPF Santé/INAMI/KCE sous la coordination de la Cellule stratégique 
pour piloter et suivre la mise en œuvre des réformes. 

 

Politique et services à l’égard des prestataires de soins  
 

Service Center aux prestataires de soins, aux citoyens et aux entreprises (projet passerelle) 

Dans la première phase du trajet 5, le projet Service Center se situait dans le chantier 1 « Une coordination 

renforcée du réseau actuel des administrations fédérales de soins de santé » et impliquait par conséquent 

les huit administrations de soins de santé (voir également 2. Contexte stratégique). Lors du passage à la 

deuxième phase et de l’intégration du projet dans le Programme Passerelles, et compte tenu de la portée 

et de la nature des interactions spécifiques des différentes administrations de soins de santé avec les 

clients, il a été décidé de lancer le Service Center avec l’AFMPS, le SPF Santé et l’INAMI.26 

Ce projet vise à mettre en place un Service Center commun pour la coordination et le suivi des interactions 

des clients entre l’INAMI, le SPF Santé et l’AFMPS et les prestataires de soins de santé, les citoyens et les 

entreprises. 

Les principes du Service Center sont les suivants : il doit être multicanal, le self-service doit être stimulé 

au maximum et les groupes cibles sont au centre de sa conception. Le Service Center se composera de 

trois « lignes » : 

 La ligne 0, ou self-service, où l’automatisation des interactions (via le portail eHealth adapté) est 
utilisée au maximum sans intervention personnelle ; 

 La 1ère ligne, à savoir un service multicanal avec une intervention personnelle par l’intermédiaire du 
Service Center de services ; 

                                                           
26 Néanmoins, si nécessaire, une coordination avec d'autres parties prenantes telles que la plate-forme eHealth est prévue (par exemple, le 
Service Center leur transférera les questions techniques relatives aux applications de la ligne 0). 



 

 153 

 La 2ème ligne, à savoir l’orientation du Service Center vers le back office des trois administrations de 
soins de santé (initialement) impliquées. 

 

L’approche choisie pour ce projet est itérative, ce qui signifie que les interactions sont progressivement 

transférées des institutions concernées vers le Service Center. Parmi les exemples de produits issus de la 

première itération, on recense l’enregistrement du numéro INAMI (INAMI), l’octroi d’un visa pour les 

professions des soins de santé (SPF Santé), le Patient Health Viewer (SPF Santé), la banque de données 

des médicaments autorisés (AFMPS) et la notification des effets indésirables lors de l’utilisation des 

médicaments (AFMPS). Les produits de la deuxième itération seront concrétisés avec les institutions. La 

sélection tient compte de différents critères, tels que le volume d’interactions, la possibilité d’évolution 

dans la ligne 0, la complexité des interactions, etc.  

Les effets positifs du Service Center de services seront visibles à long terme lorsque différentes itérations 

auront eu lieu et que les institutions auront transféré une plus grande quantité de leurs produits. Les 

effets sont attendus à deux niveaux :  

 Au niveau des clients, à savoir un point de contact unique, un self-service bien développé, une 
approche harmonisée dans l’interaction avec les clients avec une approche multicanale claire et, dans 
une phase ultérieure, un transfert fluide vers les autres institutions de soins de santé concernées 
(Communautés et Régions). 

 Au niveau des collaborateurs des institutions, à savoir un service uniforme, orienté client et de 
qualité, un renforcement de la cohérence et de la collaboration, via les 1ère et 2ème lignes, entre les 
administrations de soins de santé concernées, une réduction de la charge pour les experts et des 
économies d’échelle au niveau des institutions (déploiement plus efficace des collaborateurs et 
uniformisation des solutions technologiques). 

 

Engagements 

Pour la période 2019-2021, l’engagement est pris de procéder à la mise en place commune d’un Service 

Center (porte d’entrée unique via portail, accueil téléphonique) et au déploiement progressif de ce point 

de contact unique pour les prestataires de soins de santé, les citoyens et les entreprises.     

Gouvernance 

Par le passé, cette passerelle était gérée au niveau du réseau des institutions, notamment par le Comité 

de management. Un comité de pilotage plus spécifique est toutefois mis en place pour la poursuite du 

déploiement du projet. La direction du projet est assumée par le SPF Santé. Le groupe de projet se 

compose d’un ensemble équilibré de collaborateurs des trois institutions concernées.  

 

Nouvelle politique et nouvelle réglementation concernant les professions des soins de santé 

Au niveau fédéral, la législation relative aux professionnels des soins de santé est en plein développement. 

Dans de nombreux cas, cette législation requiert une collaboration entre le SPF Santé, l’INAMI et aussi 

parfois l’AFMPS. Au cours des trois prochaines années, le travail sur l’élaboration conjointe concrète des 

objectifs suivants s’intensifiera :  
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 L’élaboration et la mise en œuvre d’une nouvelle loi relative aux pratiques de qualité dans le domaine 
des soins de santé.   

 Le financement et le suivi qualitatif des stages des médecins-spécialistes en formation.  

 Partenariats de services de garde pour les médecins généralistes dans le cadre duquel un système 
uniforme de postes de garde de médecins généralistes sera mis en place par le biais d’un 
renforcement de la standardisation.  

 

Engagements 

Pour la période 2019-2021, l’engagement est pris de poursuivre ces objectifs, coordonnés par le SPF Santé 

à travers la DGSS, en collaboration active avec l’INAMI et le cas échéant avec l’AFMPS. 

Gouvernance 

La gouvernance sera élaborée ultérieurement, après la finalisation de la réglementation. Le SPF Santé 

fournit les chefs de projet pour chacun des projets, qui sont suivis (le cas échéant) par un groupe de 

pilotage composé de représentants du SPF Santé et de l’INAMI et/ou de la cellule stratégique. 

 

Plan commun pour les malades chroniques : « Des soins intégrés pour une meilleure santé » 
 

Le 19 octobre 2015, la CIM SP a approuvé le plan pour les malades chroniques « Soins intégrés pour une 

meilleure santé ». La mise en œuvre de ce plan s’est notamment concrétisée sous la forme de projets 

pilotes de soins intégrés. Le 1er janvier 2018 a marqué le lancement de 12 projets pilotes visant la mise en 

œuvre de plans d’action ambitieux. Ces plans d’action ont été élaborés pour mettre en place des 

processus de soins innovants dans le domaine des soins intégrés au sein d’une région définie, en 

collaboration avec un vaste groupe de partenaires. Les actions sont définies sur la base des besoins 

localement identifiés dans la région. La co-création constitue l’élément essentiel du processus de 

changement : une approche ascendante avec un accompagnement du gouvernement si nécessaire. 

Leur objectif consiste à fournir des soins de haute qualité à tous les patients de manière neutre en termes 

de coûts et d’améliorer l’état de santé de la population, en accordant une attention particulière à l’équité 

des soins et à la satisfaction du personnel (Triple Aim2+). Pour atteindre cet objectif, le système de soins 

actuel pour les malades chroniques doit être réformé en un système de soins plus intégré et axé sur le 

patient.  

Le plan identifie 14 composantes nécessaires au développement des soins intégrés.  

Les 12 projets pilotes exécuteront leur plan d’action sur une période de quatre ans. Les projets bénéficient 

d’un financement pour la gestion de l’intégration dans la région dans le cadre d’un accord avec l’INAMI. 

Un système de garanties budgétaires, dans lequel les gains d’efficacité peuvent être utilisés pour des 

investissements innovants spécifiques, est également prévu.  

Au cours de la période 2019-2021, les trois lignes d’action suivantes seront élaborées dans un contexte 

inter-administratif : 
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Soutien, suivi et évaluation des projets pilotes 

Une cellule inter-administrative Soins intégrés pour les malades chroniques a été créée pour coordonner 

et accompagner les projets pilotes. Celle-ci est pilotée par le SPF Santé et l’INAMI. Cette cellule est chargée 

de l’accompagnement individuel des projets et de l’accompagnement transversal à travers l’organisation 

et la coordination des moments d’intervision. La cellule est également le point de contact pour les 

interactions avec d’autres initiatives politiques telles que le volet d’échange d’informations 

multidisciplinaire du plan eHealth. 

Le Comité de l’assurance de l’INAMI est responsable du cadre global, notamment du suivi (administratif 

et financier) des accords avec les projets pilotes : système de garantie budgétaire, calcul des gains 

d’efficacité, cadre des investissements autorisés sur la base des gains d’efficacité, suivi du nombre de 

patients inclus, impact des actions innovantes sur les dispositions actuelles de l’assurance maladie, etc.  

L’INAMI est responsable des versements trimestriels pour la gestion de l’intégration dans les projets et du 

versement des gains d’efficacité. 

Soutien méthodologique, scientifique et technique 

L’évaluation et le soutien scientifiques sont assurés par un consortium d’universités (Faith.be) :  celles-ci 

sont responsables de l’évaluation transversale externe des projets et soutiennent également les projets 

dans leur auto-évaluation interne. L’évaluation du processus de changement doit permettre d’identifier 

les ajustements nécessaires au niveau de l’organisation et du financement des soins afin de pouvoir 

mettre le Triple Aim en pratique (diminution de la lourdeur réglementaire, mécanismes de financement 

alternatifs, etc.). Cela devrait guider la politique de santé vers un large déploiement de ces pratiques, tant 

en termes d’organisation que de financement des soins. 

Un comité d’accompagnement a été mis en place pour assurer le pilotage et le suivi de l’accord entre le 

Comité de l’assurance et l’équipe scientifique Faith.be. Ce comité fait rapport annuellement au Comité de 

l’assurance. 

La formulation d’actions spécifiques ou complémentaires par les diverses autorités dans leurs domaines de 

compétence. 

Le développement des différentes composantes des soins intégrés exige une étroite collaboration entre 

les différents niveaux de pouvoir. Les autorités déterminent elles-mêmes, pour leur domaine de 

compétence, les initiatives supplémentaires qu’elles développeront pour soutenir les différentes 

composantes du plan. Le plan dressait la liste des mesures complémentaires et spécifiques que chaque 

autorité doit déployer pour renforcer la mise en œuvre du plan.  

Les actions complémentaires et spécifiques qui ont été déployées ou qui sont prévues par l’autorité en 

marge des initiatives des projets pilotes sont rapportées à la CIM SP. Les rapports sont établis par un 

groupe de travail inter-administratif composé des administrations des entités fédérées et du pouvoir 

fédéral. L’analyse de ce rapport permet d’identifier les éléments manquants qui restent nécessaires à la 

mise en œuvre du plan Soins intégrés. 

Engagements 

Pour la période 2019-2021, les engagements communs consistent à participer et à gérer activement les 

activités de la Cellule inter-administrative Soins intégrés pour les malades chroniques et à poursuivre 

l’élaboration du plan et à soutenir les trois lignes d’action susmentionnées pour le développement 
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progressif et la mise en œuvre de soins intégrés. Chaque institution s’engage à mettre en œuvre les 

initiatives qui lui sont attribuées.  

Gouvernance 

La gouvernance politique du plan s’opère au niveau de la CIM SP et du GTI maladies chroniques. 

Son suivi stratégique et le plan de communication connexe visant à accroître le soutien des patients, des 

prestataires de soins de santé, des parties prenantes et du grand public sont confiés au Groupe de pilotage 

Soins intégrés, composé de la Cellule stratégique, du SPF Santé et de l’INAMI. 

La coordination de la mise en œuvre incombe en grande partie à la Cellule inter-administrative fédérale 

Soins intégrés pour les malades chroniques (voir ligne d’action 1) et aux autorités des différents niveaux 

de pouvoir. 

Compte tenu des orientations de la CIM SP et du Groupe de pilotage Soins intégrés, la gouvernance 

opérationnelle des trois institutions concernées sera précisée. 

Les différentes parties prenantes sont impliquées dans le plan par le biais des organes consultatifs 

existants (Comité des assurances, Observatoire des maladies chroniques, organes de concertation des 

entités fédérées [SAR, SERV, VLORA], etc.). 

 

eSanté  
 

Le plan d’action e-Santé 2013-2018, et sa mise à jour de 2015, contenaient un ensemble étendu d’objectifs 

ambitieux présentés sous la forme d’une description de la situation et des possibilités pour les prestataires 

de soins de santé, les patients et les gouvernements. Ce plan, qui a été soutenu par l’ensemble de la CIM 

SP, a donné lieu à de nombreuses réalisations concrètes et a également contribué de manière significative 

à obtenir un large consensus quant à la valeur ajoutée et à la nécessité d’une stratégie e-Santé en 

Belgique. 

Le plan d’action 2019-202127 se positionne comme une continuation du plan d’action 2013-2018 et se 

concentre principalement sur la finition et professionnalisation des systèmes existants, tant fonctionnels 

que techniques. “Operational excellence” recevra de l’attention supplémentaire dans tous les domaines 

(spécification, réalisation, mise en œuvre, formation, accompagnement et utilisation performante). En 

outre, l’on porte une attention croissante aux évolutions européennes et internationales et à l’alignement 

sur ces dernières.  

Une distinction claire sera également opérée entre : 

 les projets opérationnels en cours pour lesquels la surveillance de la continuité, de la qualité et de la 
fiabilité constitue une priorité ;  

 le développement de nouveaux projets pour lesquels il est primordial de définir le champ d’action 
avant de passer à la phase d’opérationnalisation et/ou de publication. 

 

                                                           
27 Voir aussi http://www.plan-esante.be/ 
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Le Plan d’action 2019-2021 sera présenté aux membres de la CIM SP début 2019. 

Engagements 

Pour la période 2019-2021, l’engagement pris concerne la mise en œuvre conjointe et/ou le soutien à la 

mise en œuvre de ce plan d’action eSanté. 

Gouvernance 

Le pilotage est défini plus en détail par le Program Board.   

Les projets possèdent leur propre groupe de pilotage avec un pouvoir décisionnel dans le cadre du champ 

d’action, du budget et du calendrier définis. Ils peuvent également faire appel à des comités d’avis et/ou 

à des groupes d’accompagnement spécifiques à des projets, etc. pour permettre à toutes les parties 

concernées de contribuer au contenu. 

 

Qualité, efficacité et contrôle des soins 
 

Poursuivre la lutte contre les gaspillages – suivre la mise en œuvre du plan d’action « Contrôle des soins de 

santé 2018 - 2020 ». 

L’accord du gouvernement fédéral du 9 octobre 2014 fixait des objectifs de qualité, d’efficacité et de 

contrôle dans le domaine des soins de santé. Début février 2016, à la demande de la ministre des Affaires 

sociales et de la Santé publique, une task force ayant pour objectif de se concentrer sur le bon usage des 

ressources, l’efficacité des soins et la performance du contrôle a été mise sur pied. Les travaux de cette 

task force ont abouti à un rapport dans lequel un certain nombre de suggestions et de recommandations, 

ainsi qu’une stratégie d’approche, ont été formulées. Le plan d’action concret « Contrôle des soins de 

santé 2016 - 2017 » subséquent a été approuvé par le Conseil général le 18 juillet 2016. Une Cellule Soins 

Efficaces a été créée au sein de l’INAMI et l’opérationnalisation du plan d’action a été reprise par la 

Commission anti-fraude (CAFC), à savoir la plate-forme de collaboration globale à laquelle participent les 

différents acteurs (INAMI et OA).  

La nécessité d’une utilisation performante des ressources financières dans le domaine des soins de santé 

reste d’actualité, notamment en raison des ressources limitées disponibles et d’un certain nombre de 

tendances sociales telles que le vieillissement de la population. On œuvre dès lors à la continuité des 

initiatives en matière d’approche intégrée pour l’utilisation rationnelle des ressources. Un nouveau plan 

d’action « Contrôle des soins de santé 2018 – 2020 »28 a depuis été soumis à l’approbation du Conseil 

général du 4 juin 2018. Celui-ci prévoit des actions qui devront, en fonction du thème, être mises en 

œuvre par l’INAMI, le SPF Santé ou les OA/l’AIM. 

Ce plan d’action prévoit : 

 la collaboration avec les différents acteurs du domaine des soins de santé dans le cadre d’une 
approche uniforme et efficace des contrôles, des récupérations et des sanctions, y compris le 
déploiement de points de contact fraudes et de l’approche intégrée pour les prestataires de soins 
qui ont été suspendus ou dont le visa a été retiré ; 

                                                           
28 Note CGSS 2018/031 
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 l’échange et la gestion des données, concernant la divulgation des données et l’optimisation de 
l’utilisation et de l’analyse des données ; 

 un certain nombre de mesures structurelles, de mesures anti-fraude et l’opérationnalisation des 
travaux en matière d’efficacité des soins.  

 

Engagements 

Pour la période 2019-2021, l’engagement est pris de renforcer les efforts conjoints dans le domaine du 

contrôle, notamment sur la base du plan d’action Contrôle.  

Gouvernance 

Un grand nombre de thèmes concernant la politique de contrôle sont déjà inclus dans une collaboration 

structurelle entre l’INAMI et le SPF Santé. Les institutions seront impliquées intensivement dans la 

concertation et au suivi du plan d’action par l’intermédiaire du groupe de pilotage interne (au niveau des 

administrations) et de la CAFC. 

 

Surveillance fédérale et audit des hôpitaux : mise en place d’un nouveau service Audit des hôpitaux (projet 

passerelle) 

Le développement et la modernisation de la surveillance fédérale et de l’audit des hôpitaux, un 

engagement spécifique du Plan Contrôle 2018-2020, a été sélectionné comme projet passerelle par le 

Comité de management. 

L’intention est de créer et d’opérationnaliser un nouveau service Audit des hôpitaux au sein duquel les 

services d’inspection et de politique concernés de l’INAMI, du SPF Santé et de l’AFMPS réuniront le 

personnel et les ressources sous une structure de co-gouvernance.29 Les trois institutions publiques 

concernées réaliseront ceci dans un contexte de surveillance des hôpitaux plus efficace, plus simple et 

plus transparent. 

La portée du projet concerne la définition périodique d’enquêtes thématiques dans le secteur hospitalier. 

Pour chacune d’entre elles, différentes dimensions sont évaluées conjointement : 

 Conformité : encodage ICD et RIM, règles de calcul de la nomenclature, règlements et procédures de 
l’AFMPS et respect des conditions prévues dans les autres formes de financement public des soins 
de santé, de type BMUC30 et P4P. 

 Efficacité : utilisation raisonnable des ressources, utilisation des directives, benchmarking, etc. 
 

Ces enquêtes seront réalisées au moyen de méthodes et de techniques d’audit : sélection des enquêtes 

thématiques en fonction des risques comme base de la planification pluriannuelle, méthodes d’audit au 

niveau du bureau et du travail sur le terrain, procédure contradictoire avec la partie auditée concernant 

les conclusions et recommandations, établissement d’un cadre d’accords avec la partie auditée (au niveau 

sectoriel et/ou hospitalier), audits de suivi relatifs à l’exécution du cadre d’accords. 

                                                           
29 A l’avenir, si nécessaire, l’AFCN et les entités fédérées pourraient également être intégrées au processus d’audit (ad hoc ou structurel). 
30 Belgian meaningful use criteria 
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Ces enquêtes sont complémentaires à l’inspection et au contrôle classiques existants.  

Dans le cadre des plans de contrôle, des ressources ont été spécifiquement libérées pour le service Audit 

des hôpitaux en cours de création. Les différentes institutions impliquées mettent à disposition le 

personnel, les connaissances, le savoir-faire et les ressources nécessaires au bon fonctionnement du 

service. L’AFMPS n’est pas (encore) impliquée dans les plans de contrôle. En ce qui les concerne, cette 

mise à disposition est de nature structurelle, notamment en cas d’audits thématiques récurrents 

(projets/ad hoc) pertinents dans le cadre du fonctionnement du nouveau service.   

Engagements 

Les engagements suivants sont pris :  

1. En 2019, établissement, sur la base d’une analyse de risques, d’un plan pluriannuel 2019-2021 sur les 
audits à réaliser.  

2. Au cours du premier semestre de 2019, clôture des audits « proof of concept » en vue de développer 
et de tester des processus et des méthodes dans le domaine de l’audit des hôpitaux. 

3. Au cours du premier semestre de 2019, concertation avec le secteur, les entités fédérées et les OA 
sur le nouveau système. 

4. À partir de 2019, réalisation des audits annuels dans le cadre du système de soins à basse variabilité. 
5. La réalisation des actions de personnel nécessaires en fonction des ressources libérées dans les plans 

de contrôle.  
6. À partir de 2020, avant le 31 mars de chaque année civile, présentation d’un rapport annuel sur les 

activités réalisées, et d’un plan de travail pour l’année civile. 
 

Gouvernance 

Le pilotage de ce projet s’opère au niveau du réseau des trois institutions impliquées, et plus précisément 

par l’actuel Groupe de pilotage Audit des hôpitaux dans lequel siègent la direction des trois institutions, 

le manager de programme Passerelles et le chef de projet concerné. Le sponsorship est assuré par le SPF 

Santé, le chef de projet provient de l’INAMI. Le groupe de projet se compose de collaborateurs des trois 

institutions concernées. 

Une entité Audit des hôpitaux à plein titre sera créée en 2019. Celle-ci comprendra son propre dirigeant 

Audit des hôpitaux qui gèrera les collaborateurs et les ressources prévus dans les plans de contrôle. Les 

pharmaciens inspecteurs de l’AFMPS sont mis à la disposition de l’entité Audit des hôpitaux de manière 

structurelle par projet/ad hoc.  Le dirigeant rapporte directement aux responsables des entités Évaluation 

au sein du SECM de l’INAMI, Données et informations stratégiques au sein de la DGSS du SPF Santé et de 

la DG Inspection de l’AFMPS. Le groupe de pilotage susmentionné est responsable du pilotage stratégique 

high level. 
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Plan EBP (Evidence-Based Practice) 

En Belgique, les nombreuses organisations qui élaborent et diffusent des directives cliniques ont créé un 

paysage complexe doté d’un financement public fragmenté. La pratique fondée sur des données 

probantes (Evidence-Based Practice [EBP]) est importante pour la politique de santé, parce qu’elle 

constitue un moyen d’améliorer l’efficacité, l’efficience et la qualité des soins de santé. Pour un pays, 

l’application de l’EBP au niveau national représente donc un objectif politique majeur.  

En 2017, à la demande de la ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, un plan EBP a été 

élaboré afin de structurer et de piloter l’ensemble des initiatives existantes. Dans un premier temps, ce 

plan s’appliquera aux soins de première ligne. Une extension à la deuxième ligne sera envisagée après 

évaluation.  

Le plan EBP délimite six phases (priorisation, développement, validation, propagation, mise en œuvre, 

évaluation) qui, ensemble, forment un cycle de travail EBP complet. Ce cycle de travail EBP est réalisé au 

sein du réseau EBP, auquel contribuent diverses organisations.  

Partant du plan EBP, le réseau EBP est lancé à partir de 2018. Les objectifs et les priorités du groupe de 

pilotage et des institutions impliquées sont en 2018 :  

 le pilotage et le suivi de cette phase de lancement ;  

 le financement des différents partenaires ; 

 la priorisation des différentes propositions de projets EBP au sein du réseau EBP, en partant de la 

note rédigée par la cellule « priorisation » du réseau EBP ; 

 le renforcement des stratégies de mise en œuvre (l’utilisation efficace des directives) et l’introduction 

d’une stratégie pour en évaluer l’efficacité. 

En 2019, ces objectifs seront davantage repris et le réseau EBP sera également déployé et consolidé. Les 

processus pour le fonctionnement du cycle EBP et la collaboration des partenaires EBP seront définis. Un 

coordinateur de réseau EBP sera nommé et le comité d’avis qui s’occupe du feed-back des professionnels 

de la santé et des patients sera mis sur pied. La finalisation de la phase de lancement est prévue en 2020, 

après quoi le groupe de pilotage assurera le pilotage et le suivi permanents du réseau EBP. 

Engagements 

Pour la période 2019-2021, l’engagement est pris d’opérationnaliser et de réaliser conjointement les 

objectifs susmentionnés, comme indiqué dans le Cadre pluriannuel et le Plan de gouvernance (2018-

2020). 

Gouvernance 

Le pilotage des décisions stratégiques est assuré par le Groupe de pilotage EBP, composé de représentants 

de la cellule stratégique de la ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, de l’INAMI, du SPF 

Santé, de l’AFMPS et du KCE.  

La gouvernance opérationnelle (notamment le management du programme, le chef de projet, etc.) sera 

précisée conformément aux priorités fixées et aux points d’action à exécuter. 
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Politique en matière de résistance antimicrobienne 
 

La lutte contre la résistance aux antimicrobiens (AMR - Antimicrobial Resistance) est un des défis 

prioritaires pour notre société. Dans une déclaration approuvée par l'Assemblée générale des Nations 

Unies, l'Organisation mondiale de la Santé (OMS) a déclaré que la résistance aux antimicrobiens était l'une 

des plus grandes menaces pour la santé publique pour le présent et le proche avenir. Au niveau de l’Union 

européenne, on estime que l’AMR est responsable de 25 000 décès par an. Au niveau mondial, et sans 

action efficace, les 700 000 décès estimés actuellement pourraient évoluer à 10 millions de décès par an 

à partir de 2050.  

Des initiatives et activités visant à la lutte contre l’AMR sont organisées en Belgique depuis des décennies, 

notamment par le BAPCOC, Belgian Antibiotic Policy Coordination Committee, le SPF Santé, l’INAMI, 

l’AFMPS, le KCE, le CSS, l’AFSCA, Sciensano et les entités fédérées, ainsi que plus récemment par l’AMCRA, 

le Centre de connaissance concernant l'utilisation et les résistances aux antibiotiques chez les animaux. 

Néanmoins, les indicateurs récents montrent que davantage d'efforts doivent être réalisés et qu'une 

approche renouvelée, renforçant la coordination d’une part entre les différents pouvoirs publics 

concernés et d’autre part entre les secteurs humains et vétérinaires et prenant en compte les aspects 

environnementaux de la résistance aux antimicrobiens, doit être suivie. C'est pourquoi des travaux ont 

débuté en vue d’une coopération intersectorielle sur l’AMR, suivant le principe du «One World One 

Health».  

Les objectifs sont d’évoluer vers une nouvelle gouvernance pour la lutte contre l’AMR (y compris la refonte 

de BAPCOC) et de développer un plan d'action national One Health AMR, en collaboration avec tous les 

acteurs concernés, tant fédéraux que fédérés (entités fédérées). Cette nouvelle gouvernance, au sein de 

laquelle les pouvoirs publics impliqués dans l’AMR pourront se concerter et mieux collaborer, constituera 

un outil en vue de définir et mettre en œuvre de façon coordonnée des mesures de lutte plus efficaces 

contre l’AMR. 

Engagements 

Pour la période 2019-2021, l’engagement est pris de poursuivre conjointement les objectifs 

susmentionnés. 

Gouvernance  

Un des objectifs de cette passerelle est la mise en place d’une nouvelle structure de gouvernance qui 

implique non seulement la collaboration du SPF Santé publique, de l’AFMPS et de l’INAMI, mais aussi 

d’autres partenaires. 
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Accès à l’innovation dans les soins de santé (projet passerelle) 
 

En vertu d’une concertation stratégique, le champ d’application de cette passerelle a été limité aux 

médicaments, aux dispositifs médicaux, à la technologie médicale et au matériel corporel humain pour 

application humaine. Plus concrètement, les objectifs suivants ont été fixés.31 

 

Coordination transversale au niveau international 

Un sous-groupe sera créé pour assurer la liaison avec le Service relations internationales du SPF Santé. Ce 

sous-groupe serait responsable de : 

 la gestion de la cartographie des institutions internationales pertinentes pour les trois institutions en 
matière d’accès à l’innovation : mandats, représentation ; 

 l’identification et de la priorisation des dossiers en cours (y compris les appels à participation aux 
Framework programs, Joint actions, Innovative Medicines Initiative, Horizon 2020 et initiatives 
similaires) requérant une consultation transversale ; 

 l’identification proactive des nouvelles matières nécessitant une législation dans le domaine de 
l’accès à l’innovation au sens large, de manière à pouvoir demander les éventuelles études 
conjointement et en temps utile (par exemple au KCE, à la Vlerick et à la Fondation Roi Baudouin) ; 

 la création d’un Healthcluster (ou d’une cellule de réflexion stratégique sur l’exemple du modèle 
portugais) et d’une liaison avec le SPF Économie : on peut partir de l’initiative du Premier ministre 
belge, annoncée le 11 septembre 2018, concernant le Forum sur l’innovation et acquérir de 
l’expérience p.e. auprès de l’Observatoire de l’industrie pharmaceutique. 

 

Créer des plates-formes de concertation avec les parties prenantes concernées 

L’objectif consiste à créer un conseil stratégique pour développer une vision commune conduisant à une 

politique de recherche et d’innovation progressive et simplifiée et facilitant l’accès des patients à des 

thérapies innovantes. 

Cette « fonction radar » devrait être utilisée pour déterminer et surveiller les objectifs et les KPI (y compris 

un éventuel benchmarking). À cet effet, une plate-forme de concertation réunissant le SPF 

Santé/AFMPS/INAMI et la cellule stratégique de la ministre des Affaires sociales et de la Santé publique 

avec les parties prenantes (industrie pharmaceutique, life sciences, PME, BeMedtech et Healthtech, 

sociétés savantes, universités et centres de recherche universitaires, secteur hospitalier [pharmaciens et 

direction hospitaliers], professionnels de la santé [médecins généralistes, spécialistes, praticiens de l’art 

infirmier, etc.], associations de patients, etc.) sera mise en place et se réunira deux fois par an. 

D’autre part, une concertation sera également organisée avec un secteur spécifique afin de lui permettre 

d’avoir une concertation directe avec les trois institutions concernées. 

Les trois institutions préparent ensemble la stratégie, la défendent auprès du ou des secteurs concernés 

et coordonnent la communication externe. 

 

                                                           
31 Les interactions possibles avec les états fédérés seront déterminées ultérieurement. 
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Identifier les ateliers où la collaboration/synergie en tant que gains est possible 

Une cartographie des principales compétences et des principaux processus est nécessaire pour mieux 

connaître et comprendre les intérêts et les problématiques des trois institutions. 

L’objectif vise à optimiser les processus afin de faciliter l’accès des patients à l’innovation et de créer une 

plus grande transparence vis-à-vis des secteurs. À cet effet, des réunions d’équipe transversales seront 

organisées : la première en guise d’introduction et plutôt axée sur l’orientation, puis de façon régulière 

afin d’instaurer un environnement de travail permettant de collaborer en toute confiance dans le respect 

des compétences de chacun. 

Parmi les gains possibles : 

 Examen clinique des médicaments et des dispositifs médicaux 

 Autorisation temporaire anticipée (early temporary autorisation, ETA) et  
remboursement temporaire anticipé (early temporary reimbursement, ETR)  

 Off label use (utilisation en dehors de l’indication assignée) : l’utilisation de médicaments autorisés 
pour d’autres indications/groupes cibles 

 Utilisation adéquate des médicaments 

 Synergy Regulatory – Health Technology Assessment (HTA) pour les médicaments (y compris pour 
les dispositifs médicaux par l’entremise du National Innovation Office) 

 Processus de travail pour les produits mixtes médicaments/dispositifs médicaux et pour Companion 
Diagnostics 

 Horizon scanning (réseau européen des offices nationaux d’innovation, IHSI [BeNeLuxA] et initiative 
EuNetHTA) pour les médicaments et les dispositifs médicaux. 

 Centres d’excellence en recherche dans les hôpitaux 

 Advanced Therapy Medicinal Products (ATMP) et maladies rares (hôpitaux remboursés par l’AFMPS) 

 Lien avec les forfaits (SPF Santé) et les honoraires (INAMI) pour les prestations dispensées par les 
professionnels de la santé 

 Big data/real world data 

 Technologies médicales 

 Numérisation (le produit n’est plus un médicament, un dispositif médical, etc., mais une évolution 
vers l’information médicale telle que l’évolution exponentielle des applications mobiles dans le 
secteur des soins de santé) 

 

Un inventaire des profils et domaines d’expertise disponibles et une analyse d’impact de cette évolution 

ultra rapide de l’innovation sur les besoins futurs sont des objectifs à prévoir à moyen terme (p. ex. lien 

avec les ressources humaines : sélection et recrutement, évolution de carrière et formation tant dans les 

services publics que dans les curriculums des profils de soins de santé en général). 

Engagements 

Pour la période 2019-2021, les engagements suivants sont pris :   

1. Créer un sous-groupe de coordination transversale au niveau international. 
2. Conjointement avec les trois institutions, préparer la stratégie et mettre en place des plates-formes 

de concertation avec les acteurs concernés de manière à avoir un trajet pluriannuel (plan d’action) 
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d’innovation médico-technique disponible en 2019, avec un plan de financement et de 
communication clair. 

3. Identifier les ateliers où la collaboration/synergie en tant que gains est possible. 
 

Gouvernance 

Le pilotage de cette passerelle s’opère au niveau du réseau des trois institutions impliquées, et plus 

précisément par le Groupe de pilotage Passerelle Accès à l’innovation dans lequel siègent la direction des 

trois institutions, le manager de programme Passerelles et le ou les chefs de projet concernés. L’AFMPS 

prend en charge le parrainage et la direction du projet. Le groupe de projet se compose d’un ensemble 

équilibré de collaborateurs des trois institutions concernées. 

 

8.5. Programme Data 
 

Les données sont une matière première importante pour la qualité des soins de santé et l’alimentation 

d’une politique de santé tournée vers l’avenir. 

D’un point de vue international, on souligne la nécessité d’une gouvernance adéquate des données sur la 

santé (health data governance) dans le développement d’un système de santé performant (voir la 

Déclaration de la Conférence ministérielle des ministres de la Santé de l’OCDE de janvier 2017). 

Récemment, le Pacte national pour les Investissements stratégiques (septembre 2018) a appelé au 

développement d’un système ambitieux d’intégration des données dans le secteur des soins de santé 

belges. L’amélioration de la disponibilité et de l’intégration des données sur la santé a été préconisée. À 

l’heure actuelle, les hôpitaux, les centres de recherche et les autorités possèdent leurs propres plates-

formes et systèmes de données. Le diagnostic était évident : « Il existe malheureusement peu de 

collaboration. C’est une occasion ratée pour la Belgique. » 

Ces dernières années, le gouvernement et les institutions collaboratrices (AIM, etc.) ont déjà entrepris 

d’importantes étapes (p. ex. registre du cancer, projet Health data, etc.). En septembre 2018, la ministre 

des Affaires sociales et de la Santé publique a lancé l’initiative « data for better health ». Celle-ci comprend 

déjà un certain nombre d’initiatives concrètes : 

 Fournir un inventaire central unique de toutes les banques de données et métadonnées dans ce 
domaine ; 

 Prévoir un canal unique par lequel les acteurs externes peuvent récupérer les données ; 

 Prévoir des clauses garantissant que les données sont, dans le contexte des projets de recherche et 
des projets pilotes financés par le gouvernement fédéral, mises à la disposition du gouvernement 
selon des critères rationalisés. 

 

Une note de politique de la ministre portant sur la politique en matière de données dans le secteur fédéral 

des soins de santé est prévue pour février 2019. Les institutions concernées fourniront un programme 

d’actions sur la base de cette dernière. Le programme visera à recenser les obstacles existants à une 
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politique moderne en matière de données sur la santé et à formuler des propositions pour parvenir à une 

politique intégrée en matière de données sur la santé reposant sur un modèle de gouvernance bénéficiant 

d’un large soutien. Cela devrait non seulement améliorer la contribution à l’élaboration des politiques, 

mais aussi apporter un bon soutien à la recherche scientifique, au développement de médicaments et de 

dispositifs médicaux, à la qualité des soins aux patients, aux essais cliniques, à l’application de soins 

personnalisés, à une utilisation optimale des ressources et à l’évaluation des résultats obtenus. Il convient 

d’impliquer toutes les parties prenantes actives dans le domaine des soins de santé dans cette évolution. 

Tout cela doit être basé sur le principe FAIR. En d’autres termes, les données doivent être faciles à trouver, 

accessibles, interopérables et réutilisables (Findable, Accessible, Interoperable and Reusable). 

Il est clair que pour le SPF Santé, l’INAMI et l’AFMPS, cela représente un défi de taille qui sera mené en 

collaboration avec le KCE et Sciensano. 

Engagements 

 La note de politique de la ministre servira de base à l’élaboration d’un programme d’engagements 
d’actions concrets pour la période 2019-2021. 

 Dans l’intervalle, les institutions collaborent à la mise en œuvre de l’initiative Data for better health.  

 Au cours de la période 2019-2021, un certain nombre de modèles et de bonnes pratiques en matière 
de politique de données sur la santé à l’étranger seront également analysés. Les pays scandinaves et 
la France ont récemment pris d’importantes initiatives en la matière. 

 Établir une feuille de route pour une politique en matière de données ouvertes offrant un accès facile 
et interactif aux données au niveau des institutions, des produits et des codes de nomenclature. 

 

Gouvernance 

La gouvernance du programme Data sera précisée dans le cadre de l’élaboration du programme de mise 

en œuvre de la note politique annoncé. 

 

8.6.  Programme Support   
 

8.2.2. Health on the Move 
 

Le déménagement des collaborateurs de l’AFMPS, du SPF Santé et de l’INAMI dans un bâtiment commun 

constitue l’un des principaux leviers au développement complet du Redesign. À cet effet, l’INAMI loue 

l’ancien immeuble de bureaux situé au 5, avenue Galilée à Bruxelles (ci-après le « bâtiment Galilée ») à 

Belfius Insurance pour une durée de 19 ans, avec option d’achat après 2 ans. En exerçant l’option d’achat, 

l’INAMI devient propriétaire à 50 % de l’immeuble Galilée. 

La vision de ce bâtiment de santé a été définie lors du séminaire stratégique de juin 2017 :  
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« Depuis notre rôle social, nous voulons créer au sein du bâtiment un véritable centre de rencontre 

pour l’ensemble des partenaires impliqués, et un bâtiment qui inspire visuellement la « santé » et la 

« solidarité ». Les collaborateurs y travaillent et collaborent de manière saine et durable. » 

Le projet « Health on the Move » a un triple objectif : 

 Rénover le bâtiment Galilée afin de permettre aux 2700 collaborateurs des trois institutions d’y 

travailler selon les principes des nouvelles méthodes de travail et dans des conditions optimales pour 

leur activité. Cela concerne les premiers travaux d’aménagement (y compris l’informatique passive) 

visant à faire correspondre le bâtiment aux besoins des trois institutions et l’aménagement de 

l’immeuble de bureaux en un bureau dynamique. 

 Réaliser les préparatifs nécessaires pour que les collaborateurs puissent travailler (ensemble) dans 

un environnement de travail dynamique, indépendamment du lieu et de l’heure, et donc de manière 

numérique. Il s’agit ici des composants informatiques actifs dans l’aménagement du bâtiment (par 

exemple, le wi-fi), de l’équipement des postes de travail et des salles de réunion et de l’utilisation 

des outils de collaboration. La numérisation des processus (processus opérationnels, mais aussi 

courrier entrant et sortant, archives numériques, etc.) n’entre pas dans le cadre du projet global, 

mais relève de l’entière responsabilité de chaque institution. Ce pilier est étroitement lié au projet 

de synergie ICT.  

 Fournir l’accompagnement nécessaire pour permettre aux collaborateurs de travailler ensemble 

dans un lieu de travail dynamique et numérique : pratiques et accords dans les travaux liés aux 

activités, utilisation d’outils de collaboration, etc. 

 

Engagements 

Pour la période 2019-2021, les engagements suivants sont pris :  

1. Réaliser les travaux d’aménagement nécessaires dans le cadre du budget prévu par les conseils des 

ministres du 12 mai 2017 et du 9 février 2018. L’objectif est de déménager d’ici la fin de l’été 2020.  

2. Veiller à ce que les collaborateurs des trois institutions puissent travailler ou collaborer 

indépendamment du lieu et du moment : bâtiment aménagé pour fonctionner numériquement et 

outils de collaboration qui garantissent l’efficacité du travail (de la collaboration) numérique. 

3. Accompagner tous les collaborateurs afin de les aider du mieux possible dans ces changements et de 

les impliquer le plus possible dans ce projet.  

4. Le bâtiment doit être certifié EMAS ou équivalent. 

5. Après une analyse coûts/bénéfices, ajuster les niveaux de sécurité de l’information (cf. certificat 

ISO27001 de l’INAMI). 

 

Gouvernance 

Le pilotage de ce projet s’effectue au niveau du réseau des trois institutions impliquées, plus 

spécifiquement par le Kern dans lequel siègent le manager de programme Support & Health On The Move, 

les chefs de projet concernés (Bâtiment, Environnement de travail numérique et Changement), les 

coordinateurs des groupes de travail et les coordinateurs opérationnels des trois institutions. Le groupe 

de projet se compose d’un ensemble équilibré de collaborateurs des trois institutions concernées. Le Kern 

rapporte directement au Comité de management. 
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Il existe également plusieurs groupes de travail en charge de parties spécifiques du projet, telles que le 

développement d’une médiathèque, l’élaboration d’une politique de mobilité, l’élaboration d’une offre 

sportive, etc. Ces derniers travaillent, dans la mesure du possible, de manière participative : soit avec des 

volontaires, soit avec des experts des trois institutions. 

 

8.6.2. Synergie des services de soutien 
 

Les services de soutien au management des administrations de soins de santé sont chargés d’exécuter 

des tâches qui ne relèvent pas des objectifs de base des trois institutions, mais qui doivent être remplies 

afin d’atteindre les objectifs de santé. Ces services de soutien concernent des processus tels que les 

finances et le budget, le développement du personnel et de l’organisation, le Facility Management (FM), 

les questions juridiques et le support ICT. La collaboration dans le domaine du soutien au management 

entre les différentes administrations de soins de santé représente un catalyseur important dans 

l’utilisation aussi efficace que possible des ressources pour atteindre les objectifs de santé. En outre, la 

collaboration peut contribuer à une approche commune et renforcée des problèmes propres aux trois 

institutions.  

Bien qu’à l’heure actuelle, il existe déjà une collaboration dans un certain nombre de domaines, il semble 

qu’il existe encore énormément de potentiel en matière de formes structurelles de collaboration au sein 

des administrations de soins de santé. Une analyse qualitative développée mi-2016 sur la base d’ateliers 

avec les huit administrations de soins de santé concernées a permis de dégager diverses possibilités de 

synergies. Après la transformation du Trajet 5 en Axe Politique et Axe Connaissances et le déménagement 

commun prévu de l’INAMI, de l’AFMPS et du SPF Santé (voir 6.1.), il a été décidé de se concentrer dans 

un premier temps sur la collaboration la plus ambitieuse possible entre les services de soutien au 

management de ces trois institutions. Seule la synergie « Legal Health Network » continue à être 

développée avec les huit administrations de soins de santé. L’objectif consiste à la fois à optimiser le 

service à la nouvelle organisation en réseau et à réaliser des gains d’efficacité grâce à des économies 

d’échelle. 

Lors du Comité de management d’octobre 2017, les degrés de synergie suivants ont été validés au niveau 

du cluster ; cependant, ils peuvent encore être précisés et/ou diversifiés au niveau des activités. 

1. Intégration - centraliser les activités afin d’offrir un service commun et unique aux trois institutions :  

 l’intégration en un seul service central des trois services facilitaires actuels, y compris les services 

de traduction, qui peuvent également être considérés comme une activité facilitaire. 

 L’intégration, à court terme, des trois service desks ICT.  

2. Mise en commun - échange de personnel de manière structurelle pour réaliser certaines activités 

pour le compte d’autres institutions : 

 la mise en commun au sein de la politique du personnel, en particulier du cluster « carrière » du 

personnel (du recrutement à la sortie du membre du personnel, y compris le trajet de 

développement). 

 La mise en commun au sein d’activités liées à la gestion organisationnelle ; l’élaboration de ce 

socle commun du contrat d’administration est un exemple éloquent de collaboration renforcée 

dans le domaine du développement stratégique. 
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3. Collaboration - toutes les autres formes d’entraide par le partage de connaissances, d’approches, 

d’outils et de ressources : 

 le Legal Health Network, dont l’objectif est triple : le partage d’expertise, la coordination du travail 

de réglementation et la co-création, par exemple, de nouvelles législations entre les huit 

administrations de soins de santé et la Cellule stratégique. 

 La collaboration dans le domaine des processus financiers : en raison des différents mécanismes 

budgétaires utilisés par les trois institutions, les possibilités de synergie sont peu nombreuses, 

mais il existe toutefois de plus petites possibilités de collaborations sur lesquelles un travail est 

effectué. 

 Réaliser des synergies en collaborant de manière ad hoc dans le domaine de la communication 

interne et externe et en développant une communication interne commune pour le personnel 

liée au logement et à tout autre projet de redesign. 

 

Figure : Aperçu schématique des degrés de synergie par cluster 

 

Engagements pour les clusters Politique de personnel, Gestion organisationnelle, Processus financiers 

et Communication 

Pour la période 2019-2021, l’engagement est pris de déployer sur le lieu de travail un certain nombre de 

projets pilotes par cluster qui favorisent la collaboration entre les trois institutions et améliorent 

l’efficacité des services. 

Engagements pour le cluster Processus juridiques 

L’engagement est pris d’échanger, d’élaborer conjointement et de coordonner un projet de législation sur 

diverses dispositions en matière de santé, dans la mesure du possible via le réseau Legal Health Network 

à partir de 2019. Les diverses dispositions du futur projet de loi qui seront mises en œuvre pour la 

Intégrer (centralisation des activités)

- Facility Management, y compris le service de traduction

- ICT servicedesk

- ICT général : ambition d’intégration à terme

Mise en commun (échange de manière structurelle de compétences et 
de ressources)

- Politique de personnel : shared talent center

- Gestion organisationnelle

Collaboration (échange de connaissance, d’approche et de ressources
ad hoc)

- Processus juridiques : Legal Health Network

- Processus financiers

- Communication
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première fois et serviront de banc d’essai grâce à la coordination par le réseau feront l’objet d’un accord 

entre les administrations de soins de santé concernées et la Cellule stratégique. 

Engagements pour le cluster ICT 

L’engagement est pris, au moment du déménagement, de : 

1. Disposer d’un service desk ICT centralisé qui agira en tant que front office offrant aux clients internes, 

indépendamment de l’institution à laquelle ils appartiennent, une aide de première ligne dans le 

domaine ICT.  

2. Mettre en commun du personnel technique pour le Second line & Operations (réseau, câblage, wi-fi, 

imprimantes, répertoires actifs, etc.) en s’organisant de manière à assurer conjointement la gestion 

de l’infrastructure ICT de base du bâtiment Galilée (et des services externes). 

 

En outre, il existe un engagement commun de ne prendre aucune mesure ou initiative au sein même de 

l’institution qui pourrait entraver une éventuelle intégration future plus large au sein des services ICT. 

Dans ce contexte, une liste/un plan de convergence sera établi en vue de prendre une décision stratégique 

en la matière. 

Engagements pour le cluster Facility Management 

L’engagement est pris, au moment du déménagement, de :  

1. Disposer d’une organisation FM centralisée et unique offrant, en tant que service commun et 

autonome, tous les services facilitaires aux utilisateurs des trois institutions. La nouvelle organisation 

ciblera principalement le pilotage du travail (organisation en régie) et l’offre de qualité de manière 

rentable et orientée client. Outre les services logistiques plus typiques, la future organisation FM fera 

également office de centrale d’achat pour tous les achats de biens et de services pour les trois 

institutions. Les missions de traduction et d’interprétation ainsi que la gestion de la médiathèque lui 

incombent également et seront centralisées. 

2. Disposer d’une structure de gouvernance et d’un modèle de gestion, provisoires ou non, qui pilotent 

la nouvelle organisation FM et son personnel en tant que service intégré sous sa propre direction et 

ce, en fonction des besoins des trois institutions (voir aussi 3.1.2.). 

3. Ces changements entraîneront de nouveaux contenus pour la plupart des fonctions FM et un 

surnombre de personnel logistique. C’est pourquoi l’on s’engage à offrir au personnel des trois 

services logistiques actuels l’accompagnement nécessaire pour les assister au mieux dans ces 

changements (nouveau contenu de fonction au sein de la nouvelle organisation FM, nouvelle 

fonction au sein d’une des trois institutions ou nouvelle fonction dans une autre institution fédérale), 

et ce, dans le respect total du personnel concerné. Aucun projet ni changement dans le cadre du 

redesign ne donnera lieu à des pertes d’emploi pour les collaborateurs en poste. 

 

Gouvernance du cluster Facility Management 

Le pilotage de ce projet s’effectue au niveau du réseau des trois institutions impliquées, plus 

spécifiquement par le groupe de pilotage FM dans lequel le manager de programme Support & Health on 

the Move (qui est également le chef de projet de ce projet de synergie) siège avec le manager FM, le 
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directeur financier et le conseiller stratégique de chaque institution. Le Groupe de pilotage FM rapporte 

directement au Comité de management. 

Gouvernance des autres clusters 

Le pilotage de chaque autre projet de synergie s’effectuera au niveau du réseau des trois institutions 

impliquées, plus spécifiquement par leur groupe de projet. Chaque groupe de projet comprend le 

gestionnaire du programme Support & Health on the Move, le chef de projet impliqué et, pour chaque 

institution, le chef de service impliqué (par exemple, les trois directeurs ICT pour le cluster ICT).  Chaque 

groupe de projet rapporte directement au Comité de management. 

 

8.7. Mise en œuvre du redesign, axe Politique 
 

Les trois organisations ainsi que la ministre des Affaires sociales et de la Santé publique s’engagent à 

organiser de manière professionnelle la réalisation de l’axe politique du trajet 5 du redesign. Dans ce 

cadre, celui-ci se déroulera sous la responsabilité d’un comité de management, constitué des 

topmanagers des trois organisations impliquées en concertation avec la cellule stratégique de la ministre 

des Affaires sociales et de la Santé publique. Le manager de trajet et les managers de programmes sont 

également présents lors des réunions du comité de management. Le comité de management est chargé 

de valider le scope, les ressources allouées et les investissements nécessaires des programmes et projets 

du redesign, de suivre l’état de réalisation du redesign, de prendre les décisions stratégiques nécessaires 

à sa bonne réalisation et de valider le reporting vers le Gouvernement fédéral. La prise de décisions au 

sein du comité de management se fera si nécessaire en concertation avec les organes de décisions propres 

à certaines organisations.   

Le comité de management réalisera les nécessaires concertations et coordinations avec l’axe 

« connaissance » lors des réunions du strategic board réunissant les membres des comités de 

management des deux axes. Ces réunions se tiendront au minimum deux fois par année. Dans ce cadre 

seront e.a. abordés les liens évidents entre le programma Data et la mise sur pied d’un Health Research 

System.  

La gestion journalière de l’axe politique sera confiée à un trajet PMO, composé : 

 du manager de trajet, chargé de la gouvernance et de suivi des programmes, de la cohérence entre 

les programmes, des relations avec le comité de management et du reporting vers le Gouvernement 

fédéral ;   

 des différents managers de programmes, chargés de la coordination et du suivi des différents projets 

lancés sous l’égide d’un des quatres programmes ;  

 des change & communication officers, chargés d’appuyer et de coordonner les quatre programmes 

pour les actions de communication et d’accompagnement des collaborateurs des  trois 

organisations ;  

 du budget officer, chargé de collaborer étroitement avec les équipes financières des trois 

organisations dans l’établissement et coordonner le suivi des budgets alloués aux programmes ;  

 de trois coordinateurs transversaux chargés, chacun, de représenter leurs organisations respectives.  
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Au vu des transformations envisagées et des efforts demandés aux collaborateurs des trois organisations, 

les trois organisations ainsi que la ministre des Affaires sociales et de la Santé publique s’engagent à 

développer, pour l’ensemble des projets : 

 un axe « communication », permettant non seulement une information claire, transparente et 

uniforme au niveau des trois organisations sur les changements annoncées, mais également une 

interaction entre les collaborateurs et les équipes de projet ; 

 un axe « changement », permettant la participation des collaborateurs à la mise en place des 

changements et l’accompagnement effectif des collaborateurs impactés.  

A côté des reporting ad hoc nécessitant une décision du comité de management ou des projets 

nécessitant un suivi plus fréquent, le trajet PMO organisera, deux fois par an, un reporting systématique 

de l’ensemble des projets vers le comité de management. Les trois organisations ainsi que la ministre des 

Affaires sociales et de la Santé publique s’engagent à fournir, en temps et en heure, toutes les 

informations nécessaires en vue de la rédaction des rapports généraux du redesign vers le Gouvernement 

fédéral.  

Les trois organisations ainsi que la ministre des Affaires sociales et de la Santé publique s’engagent 

également à réaliser la majeure partie du redesign dans le cadre de la trajectoire budgétaire de l’Etat 

fédéral. Les trois organisations s’engagent à appliquer le principe de solidarité budgétaire entre elles et 

ce, afin d’arriver à un équilibre global entre les trois organisations en tenant compte de leur taille, leurs 

compétences, la mesure dans laquelle ils utilisent certains services intégrés ou cogérés, des ressources de 

chacune et des investissements déjà consentis. Pour ce faire, ils mettront en place un système budgétaire 

transparent et commun afin de gérer les investissements communs, de régler les flux financiers entre 

organisations (p.ex. dans le cadre du déménagement) et de gérer la répartition de probables retours sur 

investissements.  

Les trois organisations ainsi que la ministre des Affaires sociales et de la Santé publique s’engagent à 

appuyer au maximum les différents projets du redesign. Les trois organisations réaliseront les 

changements internes nécessaires à la réalisation des différents programmes et mobiliseront les équipes 

et ressources nécessaires à la réalisation des projets.  

8.8. Rapports au gouvernement fédéral 
 

L’AFMPS, l’INAMI et le SPF Santé communiquent ce socle commun à la Cellule stratégique de la ministre 

des Affaires sociales et de la Santé publique/au gouvernement. Ils rédigeront, pour le 31 mars de chaque 

année, un rapport conjoint sur l’état d’avancement des différents programmes et les résultats obtenus. 

Ce rapport périodique accordera une attention particulière aux efforts entrepris par les institutions et aux 

résultats obtenus et impacts générés. 

Un rapport mettant l’accent sur la valeur ajoutée pour les parties prenantes sera également rédigé à 

l’attention de ces dernières. 
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Chapitre 9. Renforcer l’excellence et 
l’efficience organisationnelles du SPF 
 

Dans l’objectif de fournir un service toujours plus performant à ses nombreux usagers et partenaires, le 

SPF Santé est d’avis qu’il est primordial de trouver et de garder des personnes motivées et talentueuses 

et de leur offrir un environnement ainsi qu’un climat de travail agréables. Le SPF est persuadé du fait que 

des collaborateurs motivés constituent le fondement d'un bon service public qui, dès lors, fournira des 

services de qualité aux usagers ainsi qu’aux partenaires du SPF.  

 

9.1. Optimaliser la culture de travail et le fonctionnement général du 

SPF 
 

  
 

Dans l’objectif de fournir un service toujours plus optimal dans les cadre de ses missions de Santé, le SPF 

Santé est d’avis qu’il est primordial de trouver et de garder des personnes motivées et talentueuses et 

de leur offrir un environnement ainsi qu’un climat de travail agréables. Le SPF est persuadé du fait que 

des collaborateurs motivés, dans un environnement de travail agréable et des procédures simplifiées, 

constituent le fondement d'un bon service public qui, dès lors, fournira des services de qualité aux usagers 

ainsi qu’aux partenaires du SPF.  

Dans ce cadre, un programme « Creative » a été lancé. CREATIVE32 a pour objectif principal de faire 

évoluer le SPF dans son mode de fonctionnement et sa culture d’organisation afin de répondre aux 

besoins et attentes des différents clients (Collaborateurs, Services, Management) et faire évoluer le 

support en relations humaines (voir vision stratégique du support RH). Le programme va également 

soutenir (in)directement HOTM et donc importance dans le cadre du déménagement. Il est important à 

souligner que tous les services d’encadrement ensemble avec les DG s’engagent afin que le programme 

« Creative » puisse aboutir au succès. Ce programme aura également des effets sur l’absentéisme et 

s’inscrira pleinement dans la décision du Conseil des Ministres du 26 juillet 2019 en matière de lutte contre 

l’absentéisme.  

 

 

                                                           
32 Coherence, Responsability Expertise, Autonomy, Talent, Innovation, Values, Excellence 
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Pour la période 2019-2021, le SPF réalisera, en premier lieu, les projets et initiatives suivants: 

  

Projets Explications 

@Creative Proces 
 
Services 
responsables : 
ensemble des 
services du SPF 

Le projet Processus sera responsable de l'amélioration des processus et 
procédures internes et d'appui (c.-à-d. les processus qui ne sont pas « business » 
ou des processus liés aux missions de santé). Le projet vise à permettre au client 
interne de se concentrer pleinement sur son core business en organisant un 
exercice de réflexion sur la manière d'améliorer notre structure 
organisationnelle dans laquelle notre client joue un rôle central. 
 
Le projet se concentrera sur les différents délivrables suivants : 

 La réalisation d'une analyse de faisabilité des suggestions et des idées via les 
feedback walls ; 

 L'analyse critique et la réévaluation des processus d'appui ; 

 La simplification et l'adaptation des notes de service internes à la nouvelle 
vision ; 

 La création d'un service central des achats (en tenant compte de la vision 
"One Facility" dans le cadre du redesign) ; 

 Définir le rôle des services d'appui "Business Partner" et/ou d'un "strategic 
partner" ; 

 L'analyse critique et la réévaluation des réseaux internes existants 
(qualité/QM/risque... ).  
 

@Creative Career 
 
Services 
responsables : 
ensemble des 
services du SPF 

La carrière est le parcours personnel d'une personne dans sa vie professionnelle.  
Une problématique essentielle de la gestion des carrières est celle du cycle 
d'investissement des personnes – des «talents» – dans leur travail. L'un des 
enjeux majeurs de ce projet consiste donc à savoir redonner des perspectives 
aux collaborateurs au bon moment. 
 
Le projet se penchera sur les délivrables suivants :  

 Révision de la procédure de promotion de niveau A afin de garantir un 
maximum d’objectivité et simplifier la procédure pour les candidats, les chefs 
et P&O en ayant à l’esprit une utilisation optimale des moyens financiers et 
humains à disposition ; 

 Révision de la fréquence des accessions : analyser les moyens de pression 
possibles pour augmenter la fréquence des accessions auprès de Selor et en 
faire usage ; 

 Elaboration d’un plan de personnel stratégique ; 

 Elaboration d’une politique de marché interne simple, flexible et 
transparente ; 

 Révision du processus d’accueil des nouveaux collaborateurs ; 

 Proposer un accompagnement de carrière à chaque collaborateur qui en fait 
la demande, ou de manière systématique 1x/an ; 

 Simplification de la procédure de recrutement interne / externe ; 

 Réintégration de personnes en absence de longue durée ; 

 Analyse et harmonisation des titres de fonction dans l’organigramme. 
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Projets Explications 

 
Dans le cadre de ce projet, une approche sera développée afin d’inscrire le SPF 
Santé, en tant qu’employeur, dans les initiatives de Medex en matière de lutte 
contre l’absentéisme (en accord avec les décisions du Conseil des Ministres du 
26 juillet 2018).    

 

@Creative Leaders 
& Teams 
 
Services 
responsables : 
ensemble des 
services du SPF 

En 2017, deux journées de réflexion ont été organisées avec les membres du 
personnel et avec les membres du Comité de Direction. Sur base des 
informations recueillies lors de ces deux journées, la vision et la culture du SPF 
ont été définies, en ce compris le style de leader et d’équipes. Ce projet a pour 
but de donner forme concrète à la culture en intégrant autant que possible les 
suggestions formulées lors de ces deux journées. 
 
Le SPF Santé fait évoluer la culture interne tant des équipes que des leaders. Le 
SPF souhaite que chaque leader soit : un leader inspirant, authentique et 
innovant qui mobilise, encourage ses collègues à grandir et à développer leurs 
propres performances, expertises et talents et qui sont acteurs de leur parcours 
et moteur de leur évolution. Il est responsable de lui-même, autonome dans 
l’action, dans son travail et responsable de ses actes, maître de son propre 
développement personnel. Pour les équipes, le SPF a pour objectif que les équipes 
soient autonomes et responsables, que des relations de confiances soient établies 
et que chaque équipe se sente libre de choisir son mode de fonctionnement. 
 
Pour arriver à cela, un projet participatif a été mis en place, dans lequel les 
membres du SPF seront impliqués. Ce projet aura pour but premier de définir 
des actions, livrables à mettre en place afin de faire évoluer le leadership et/ou 
les équipes vers la vision. 
 

@Creative Talent 
& Knowledge 
 
Services 
responsables : 
ensemble des 
services du SPF 

« Talent & Knowledge » vise à faire circuler la connaissance acquise et les 
aptitudes des collaborateurs et ce au profit d’une meilleure réalisation des 
missions du SPF. 
 
L’ambition est d’amener à un plus haut niveau et une meilleure utilisation de la 
connaissance utile pour la réalisation de ses missions ce qui permettra, parmi 
d’autres actions, des meilleurs résultats et un meilleur service. Le projet entend 
stimuler les collaborateurs à participer à une organisation apprenante qui 
permettra le partage des connaissances. Trop souvent la connaissance acquise 
ou créé reste en vase clos et ne circule pas de manière étendue. Il s’agit de 
pouvoir capter la connaissance au moment où elle est utile pour le collaborateur.   
 
Concrètement, le projet s’articulera autour de trois axes :  
1. L’identification des besoins en développement à l’intersection des 

besoins de l’organisation, des équipes, des individus et de 
l’environnement.  Un focus pourra être mis afin que le processus 
d’identification prenne en compte les différentes activités/initiatives des 
équipes pour, notamment, les faire connaître d’un public plus large.   
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Projets Explications 

2. La définition de trajets de développement de talents en fonction de la 
catégorie de métier exercé au sein du SPF Santé.  

3. L’encouragement du partage de connaissances / d’expériences afin de 
renforcer l’apprentissage entre les personnes. 
 

@Creative 
Healthy workers 
 
Services 
responsables : 
ensemble des 
services du SPF 

 

Aucun travail, aussi formidable, enthousiasmant, valorisant soit-il, ne mérite 
qu’on y laisse sa santé physique, psychique ou émotionnelle….  
 
Concrètement, le projet s’articulera autour des thèmes suivants :  

 Manger sainement est une des clés pour se sentir bien au quotidien et 
faire le plein d’énergie. 

 Bouger de manière individuelle et/ou collective, du plaisir, du bonheur 
et un effet bénéfique sur notre corps, notre esprit. 

 Répondre à ses mails tard le soir, surfer sur les réseaux sociaux 
machinalement, … Le droit à la déconnexion : et si on s’interrogeait sur 
notre relation au numérique et repensions certains de nos usages. 

 Méditation, sophrologie, gestion du stress… Voici de quoi ré-enchanter 
les pauses, apprendre à se détendre au quotidien et ainsi gagner non 
seulement en sérénité mais aussi en efficacité. 

 Réussir à équilibrer ses sphères de vie est une aspiration croissante. 
Individuellement, cela signifie, notamment, se réapproprier son temps 
et mieux s’organiser. À l’échelle de l’employeur, cela demande 
d’apporter des solutions pratiques pour faciliter la vie des 
collaborateurs. 
 

 

 

9.2. Trouver une solution pérenne à la pénurie de médecins 
 

  
 

Le SPF Santé éprouve des difficultés à recruter et à retenir les profils médicaux. En raison des difficultés 

liées à l'attrait et à la rétention des profils médicaux, les missions essentielles du SPF Santé pour lesquelles 

une formation médicale (légale ou fonctionnelle) est requise ne peuvent plus être exécutées ou ne 

peuvent plus l'être avec une qualité suffisante.  
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Projets Explications 

Pénuries de 
médecins 
 
Services 
responsables : VZR, 
DGAPFI, DGEM, DG 
GS, Medex, P&O, ICT 
en collaboration avec 
SPF Sécurité sociale, 
INAMI, FEDRIS 

Pour cette raison, le SPF a l'intention de réaliser des études de faisabilité sur les 
possibilités existantes :  
1. Analyse des profils médicaux, des tâches et des missions qui y sont liées et 

des conditions de travail actuelles ; 
2. Étude des possibilités de rendre plus attrayantes les fonctions pour 

lesquelles un profil médical (légal ou fonctionnel) est requis ;  
3. Étude de faisabilité d'éventuels contrats de collaboration ainsi que 

clarification de la notion de “ressources partagées" et des accords structurels 
et organisationnels locaux légaux possibles à ce niveau.  

 
Les objectifs de ces études sont les suivants :  
• Fournir une vision plus large sur différents thèmes. 
• Assurer le service au citoyen à l'avenir. 
• Rendre plus attrayantes les fonctions liées aux profils médicaux au sein 

des instances publiques, p. ex. les SPF, afin de stimuler le recrutement 
de profils médicaux (qualitatifs) et, par conséquent, de remédier à la 
pénurie des profils médicaux au niveau de certaines missions au sein du 
SPF. 

• L'élaboration d'une politique de recrutement motivée pour les profils 
médicaux, une éventuelle adaptation des contrats existants et 
l'établissement / l'adaptation d'un plan de personnel pour les profils 
médicaux. 

• En harmonisant les conditions de travail pour les profils médicaux au sein 
des autorités fédérales, en évitant la concurrence entre les institutions 
fédérales (et en rendant les conditions de travail en général plus 
attractives pour le groupe cible). 

• Évaluer la nécessité pour les profils médicaux de combiner leur travail au 
SPF avec une activité professionnelle indépendante (cumul).  

• Créer de meilleures conditions de travail afin d'améliorer la qualité des 
profils médicaux à recruter. 

• Générer de la valeur ajoutée pour certaines fonctions (médecins pour 
Medex, Empreva... ) en introduisant une description de fonction 
standard, en offrant plus de possibilités de travailler avec des travailleurs 
à mi-temps .... ceci pour mieux préserver les profils médicaux 

• En partageant les ressources, en créant de la valeur ajoutée à l'intérieur 
et à l'extérieur de l'organisation pour mieux remplir nos missions 
médicales. Être en mesure de répondre aux besoins de l'expertise 
médicale en faisant un usage optimal de l'expertise médicale.  

 

Fonction 
paramédicale 
(infirmier) 
 
Service responsable : 
Medex en 
collaboration avec 
P&O 

Il y a donc une pénurie criante de médecins chez Medex. Les campagnes de 
recrutement donnent peu de candidats (tant pour les postes A2/A3, 
contractuels/statutaires que pour les postes vacants à plein temps/à temps 
partiel). Pour réduire le nombre de médecins nécessaires, certaines tâches qui 
ne doivent pas nécessairement être effectuées par un médecin peuvent être 
transférées au personnel paramédical. Actuellement, le personnel paramédical 
n'effectue que des tâches administratives. Impliquer ce personnel dans 
l'anamnèse, en plus des tâches administratives, permettrait de soulager les 
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Projets Explications 

médecins et il n'est peut-être pas nécessaire de n'envisager que d'engager de 
nombreux médecins.Analyse de la redistribution (des tâches) entre les médecins 
et les paramédicaux (infirmiers)  

 Révision et adaptation de la politique du personnel de Medex 

 Modification des descriptions de travail (et de la liste de tâches actuelle) des 
paramédicaux et des médecins 

 Conception d'éventuelles nouvelles procédures au sein du service qualité 
médicale 

 Intégration des bonnes pratiques d'autres institutions qui travaillent déjà de 
cette manière, par exemple les mutuelles 

 Élaborer un itinéraire d'évaluation et de suivi afin de voir si cette approche 
produit les résultats escomptés. 

 

 

Pour la période 2019-2021, le SPF travaillera également sur les initiatives suivantes qui seront 

opérationnalisées dans le plan d’administration :  

 Etude de l'impact de la présence des experts aux tribunaux de travail : l’analyse de l'efficience de la 

présence (>< absence) des médecins de Medex aux expertises du tribunal du travail sur les taux 

d'incapacité partielle permanente de travail (IPP) octroyés et sur les périodes d’incapacité temporaire 

totale de travail (ITT) dans le contexte actuel de réduction de l'effectif médical. Face au manque de 

médecins au sein de Medex, il convient de voir si le fait d’envoyer un médecin de Medex à ces 

expertises judiciaires a une réelle plus-value vis-à-vis des décisions finales des experts désignés par 

les tribunaux du travail ; 

 

9.3. Offrir un service de qualité aux clients internes par les services 

d’encadrement 
 

  
 

9.3.1. Assurer un service récurrent de qualité 
 

La satisfaction des collaborateurs du SPF dépend également du service rendu par les différents services 

d’encadrement. Ceux-ci continueront également leurs efforts en vue de rendre un service de qualité à 

leurs différents usagers internes, à savoir: chaque collaborateur du SPF Santé, les quatre directions-

générales et les quatre services de support ainsi que le Comité de Direction du SPF. 
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Ce service comprend non seulement la délivrance d’une information de qualité ainsi que 

l’accompagnement des usagers internes dans leur fonctionnement journalier mais également la mise en 

place d’un véritable partenariat avec les usagers dans la réalisation des missions du SPF. Les services 

d’encadrement participent pleinement dans l’objectif du SPF d’offrir un service de qualité à la politique 

fédérale en matière de santé (protection de la santé humaine, protection de la santé végétale et animale 

et protection de la santé de l’environnement). Dans ce cadre la satisfaction de usagers internes vis-à-vis 

des services d’encadrement est essentiel au bon fonctionnement du SPF et donc à la réalisation de ses 

missions. 

Concernant le service rendu dans le cadre du soutien vers le client interne afin qu’il puisse se concentrer 

sur son « core business », le SPF Santé, via les services d’encadrements, continuera ses efforts concernant 

la qualité et la rapidité de ces services directs.  

Le Service Budget & Contrôle de Gestion (B&Cg) fournira un support en vue de préparer, coordonner et 

finaliser le budget de l'année x+1 et adapter le budget de l'année X, en concertation avec les services 

opérationnels, afin de garantir un budget conforme, remis dans les délais et qui respecte les directives 

des circulaires. Le SPF s’engage également, via le service Budget et Contrôle de Gestion, de garantir une 

comptabilité en partie double du SPF SPSCAE et ce, conformément aux principes et aux normes 

comptables dans le cadre de la loi du 22 mai 2003, afin d’établir une comptabilité qui reflète la réalité et 

afin de procurer de la transparence (analyse) aux membres du DIRCOM. Le service s’assurera également 

de la perception et la comptabilisation des recettes, d’exécuter mensuellement la procédure de rappel 

vers les fournisseurs en défaut de paiement et, si nécessaire, effectuer un transfert des dossiers aux 

Domaines. Il rédigera également des avis préalables à l'avis de l’Inspection des finances et approuver les 

bons de commande (PO). Le SPF garantit un paiement correct aux clients, après un MIGO correct, et assure 

un suivi proactif des créances ouvertes afin de garantir le respect des délais légaux de paiement. 

Le service juridique, qui fait intégralement partie du service d’encadrement B&Cg, s’engage à proposer 

des amendes administratives sur la base des PV dressés par les Services Inspection et par la police, et à 

assurer le suivi de ces dossiers ; à coordonner les dossiers contentieux (Conseil d'Etat, Cours et Tribunaux, 

Cour constitutionnelle,) en fonction du degré d'urgence de ceux-ci; de rendre un avis juridique sur les 

déclarations "accidents du travail" des agents du SPF et de récupérer les frais auprès du tiers responsable 

de l'accident ; de contrôler la qualité légistique des textes réglementaires finalisés et, finalement, si les 

moyens le permettent, de rendre un avis juridique sur des questions transversales (non business). 

Le service ICT apportera un appui, via une approche et des processus qualitatifs, afin que les utilisateurs 

internes et externes de produits IT expériencent un service sûr, durable et de haute qualité et ce, dans un 

contexte de haute disponibilité et d’une gamme moderne de hardware et de software en vue de faciliter 

et appuyer adéquatement le plus de processus business posssibles ; via un positionnement d’enabler pour 

le business, via la réalisation des parties IT des projets dans le cadre du planning commun, du scope 

convenu et des budgets disponibles et via le support aux utilisateurs individuels.  

Le service Personnel & Organisation apportera son soutien dans le cadre du recrutement et de la 

sélection des collaborateurs et de l'accompagnement de leur intégration dans l'organisation. Il 

augmentera également l'employabilité des collaborateurs, en tenant compte de leurs talents et des 

besoins de l'organisation. Le développement et l'accompagnement de carrière des collaborateurs font 

également partie du domaine d'activité de P&O. En outre, le service s'engage à préparer et à mettre en 

œuvre une politique et des actions dans le domaine de la diversité et du bien-être ; à élaborer, suivre et 
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adapter le règlement de travail et les notes de service relatives au personnel ; et à assurer une 

administration du personnel de qualité (à partir de 2019, probablement principalement via PersoPoint). 

Enfin, le service P&O est chargé de la gestion du service Facility responsable du nettoyage, des 

événements, de la bibliothèque, de la gestion des bâtiments à Bruxelles et des services extérieurs  

En collaboration avec les services d'encadrement, le SPF Santé s'engage à réaliser une analyse sur l'avenir 

de nos services d'appui. Un exercice de réflexion sera organisé sur l'analyse des effets du redesign et des 

autres synergies (G-cloud/persopoint/...) sur la structure et le fonctionnement des services d'appui.  

 

9.3.2. Optimaliser le service rendu 
 

Projets Explications 

RGPD 
 
Des services responsables : 
VZR et ICT en collaboration 
avec DGAPFI, DGEM, DGGS, 
Medex, P&O 

Le projet vise à poursuivre la finalisation du RGPD. Après la création de la 
sensibilisation nécessaire au niveau des différents SE et DG, le projet se 
poursuit avec le déploiement du RGPD.  Sur la base des registres de 
données connus, l'équipe du projet va maintenant, en coopération avec le 
SE ICT, prendre les mesures nécessaires pour améliorer encore la sécurité 
des données personnelles. Cela comprend les sous-projets/phases 
suivants :  

 Achèvement du registre de traitement + processus de maintenance 
disponible, implémenté et à jour.  

 Sensibilisation du personnel à la prévention des data breaches + 
processus disponible pour l'identification et la communication des data 
breaches. 

 Demandes d'accès et autres droits de la personne concernée : les 
processus sont formalisés et les procédures sont mises en œuvre pour 
tous les droits. 

 Consentement de la personne concernée : valider la conformité / 
demander le consentement. 

 Déclaration de confidentialité (externe) et politique de confidentialité 
(interne) 

 DPIA : méthodologie déterminée ; personnes chargées d'effectuer l'AR 
connus ; processus disponible ; nouvelle procédure et procédure de 
maintenance disponibles. 

 Formation : tous les collaborateurs du SPF (en général) ; les 
collaborateurs qui traitent des données à caractère personnel 
(spécifiquement). 

 Les enfants et l'international : tests effectués et mesures de conformité 
en place 

 Étude sur la nécessité d'une réglementation légale pour pouvoir 
revendiquer le titre de service d'inspection sur la base des motifs 
d'exception repris à l'article 23 du RGPD (par analogie avec le SPF 
Emploi). 
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Projets Explications 

PersoPoint 
 
Service responsable : P&O 
en collaboration avec ICT 
 

Le projet encadre toutes les actions nécessaires qui doivent être menées 
de manière qualitative et dans les délais afin de permettre une intégration 
réussie de l'administration du personnel du SPF chez PersoPoint, tout en 
garantissant la continuité du service. Cela implique différentes actions : 

 Personnel : identification, formation et accompagnement des 
gestionnaires de dossiers qui passent à PersoPoint et des gestionnaires 
de dossiers dont les tâches sont (partiellement) transférées à 
PersoPoint, mais qui restent eux-mêmes dans le SPF. 

 Processus et structures : identifier les processus ou parties de 
processus qui restent dans le service d'encadrement P&O et organiser 
et adapter la structure organisationnelle et le fonctionnement pratique 
de la manière la plus adéquate possible. 

 Données et systèmes : le nettoyage du dossier personnel papier et 
numérique de tous les membres du personnel concernés cf. les 
instructions de PersoPoint, l'analyse des données et des applications 
impactées et la mise en œuvre des mesures nécessaires ;  

 Communication : communication au et formation du personnel du SPF 
afin qu'il sache comment et à qui s'adresser pour quelle question 
administrative relative au personnel après l'onboarding. 

 

Des efforts continus 
pour identifier les 
opportunités 
d'automatisation des 
applications métier & 
SAP & autres 
applications externes, 
ainsi que leur 
développement et leur 
mise en œuvre. 
 
Services responsables  : 
B&Cg en collaboration 
avec DGAPFI, DGEM, 
Medex, ICT, Log 

Ce projet concerne l'identification d'opportunités au niveau des liens entre 
les applications métier existantes (ou encore à développer) et FEDCOM SAP 
afin de réaliser l'automatisation des flux de données de paiement ou la 
génération des factures sortantes (interfaces) et de les développer et les 
implémenter. Cela inclut également des liens vers FEDOPRESS (impression 
et envoi de factures) et FIRST (recouvrements) du SPF FIN. À cette fin, par 
exemple BAP (factures sortantes) et FEDCOMMANDER (frais) sont utilisés 
comme intermédiaires. 
Exemples possibles :  

 Dépenses : jetons de présence, frais médicaux (honoraires), 
holoria, vacances vétérinaires .... 

 Recettes (factures) : amendes (amendes administratives), 
Gestauthor... 

 
Il existe également des interfaces avec le transfert comptable des fonds 
(animaux, matières premières et plantes). 
 

PersoPoint 
 
Service responsable : P&O 
en collaboration avec ICT et 
le SPF BOSA 
 

Le projet encadre toutes les actions nécessaires qui doivent être menées 
de manière qualitative et dans les délais afin de permettre une intégration 
réussie (de l'administration du personnel) du SPF chez PersoPoint, tout en 
garantissant la continuité du service. Cela implique différentes actions : 

 Personnel : identification, formation et accompagnement des 
gestionnaires de dossiers qui passent à PersoPoint et des gestionnaires 
de dossiers dont les tâches sont (partiellement) transférées à 
PersoPoint, mais qui restent eux-mêmes dans le SPF. 
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Projets Explications 

 Processus et structures : identifier les processus ou parties de 
processus qui restent dans le service d'encadrement P&O et organiser 
et adapter la structure organisationnelle et le fonctionnement pratique 
de la manière la plus adéquate possible. 

 Données et systèmes : le nettoyage du dossier personnel papier et 
numérique de tous les membres du personnel concernés cf. les 
instructions de PersoPoint, l'analyse des données et des applications 
impactées et la mise en œuvre des mesures nécessaires ;  

 Communication : communication au et formation du personnel du SPF 
afin qu'il sache comment et à qui s'adresser pour quelle question 
administrative relative au personnel après l'onboarding. 

 
 

Pour la période 2019-2021, le SPF travaillera également sur l’initiative suivante qui sera opérationnalisée 

dans le plan d’administration :  

 Analyse relative à la réorganisation de la structure budgétaire du SPF Santé (B&Cg  en collaboration 
avec les DG et SE) et, si elle s'avère faisable, sa réalisation. Le délivrable est une structure 
budgétaire actualisée conforme à la vision et au modèle organisationnel de 
l'organisation ; 
 Impact sur Medex du déménagement vers Galilée (Medex en collaboration avec 
P&O et ICT) : le projet concerne la réalisation de deux analyses, à savoir une analyse des 
besoins du personnel Medex dans le cadre du projet de déménagement et une analyse 
des besoins autour d'un cadre logistique efficace pour les réunions à distance. Le projet 
formulera des recommandations concrètes qui seront soit communiquées au thème du 
Redesign, soit mises en œuvre par le SPF lui-même 

A côté des projets et des missions récurrentes des différentes directions-générales, le SPF suivra la gestion 

et le fonctionnement des services d’encadrement au moyen du tableau de bord suivant 33:  

Dienst KPI 

B&Bc 1. % des factures des groupes FED1 et FED2 payées dans les délais légaux de paiement 
et les délais sont communiqués par circulaires (suivi supplémentaire en cours 
d'année). 
 

ICT 1. Durée moyenne de résolution des incidents par OPS et SE : durée moyenne 
d'ouverture d'un incident clôturé le mois précédent. 

2. Proportion des incidents résolus par le Centre de service : Part des incidents résolus 
par le SE (y compris stock en staging dev et en staging comp), par rapport aux 
incidents assignés à OPS+SE.  

3. Satisfaction de la clientèle partout : Perception de la satisfaction de la clientèle basée 
sur une enquête après la clôture des incidents résolus par le SE. 

 

P&O 1. KPI Occupation du plan de personnel = % de postes occupés par rapport aux postes 
repris dans le PP 

                                                           
33 Les KPI internes seront étoffés durant le deuxième semestre 2018 
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Dienst KPI 

2. KPI Absentéisme = Le temps pendant lequel le membre du personnel ne fournit pas 
de prestations, tandis qu’il est supposé en fournir, parce qu’il est absent  pour cause 
de maladie 

3. KPI Impression Papier = Evolution du nombre d’impression, sur le réseau Equitrac, 
par personne. 

 

 

Dans le cadre du redesign, le SPF participera pleinement et loyalement aux différents projets du 

programme support, que ce soit au niveau du déménagement (Health on The Move) ou dans le cadre des 

synergies en matière de gestion (facility, gestion de l’organisation, gestion du personnel, ICT, processus 

juridiques, gestion financière, communication). Le SPF coordonnera les synergies suivantes :  

Projets Explications 

Support HRM  
 
Service responsable : P&O 
en collaboration avec 
l'INAMI, l'AFMPS et 

l'équipe Redesign 

 

Les objectifs des synergies RH avec l'INAMI et l'AFMPS sont les suivants :  

 En collaboration avec les directeurs des ressources humaines et les 
collaborateurs, développer une vision et une approche pour 
l'amélioration de la synergie dans la gestion du personnel au sein de 
l'organisation du réseau grâce à la création d'un Centre de service 
partagé ;  

 En collaboration avec le Programme Stratégie, développer la gestion 
du personnel pour les services communs intégrés et les passerelles. 

 En collaboration avec le projet Change et le projet Redeployment, 
apporter l'accompagnement nécessaire aux services impactés 
(collaborateurs, dirigeants et équipes). 

 

Health On The Move – 
Digital Workplace 
 
Service responsable : ICT en 
collaboration avec l'INAMI, 
l'AFMPS et l'équipe 
Redesign 

 
 

Le Redesign de l'administration fédérale de la santé vise à améliorer la 
collaboration entre les institutions compétentes en matière de politique de 
la santé et de l'assurance maladie. Dans ce contexte, un certain nombre 
d'actions concrètes ont été prévues pour l'INAMI, l'AFMPS et le SPF 
SPSCAE, parmi lesquelles le déménagement dans un bâtiment commun. Ce 
projet de déménagement, Health on the Move (HoTM) repose sur 3 piliers : 
le bâtiment, le numérique et la culture et le leadership.  
 
Le pilier "Digital" relève de la responsabilité du SPF et vise à mettre en place 
une étroite coopération entre les services d'encadrement d'appui ICT des 
trois institutions. La mission consiste à trouver des synergies et à converger 
vers un service informatique d'appui. Pour atteindre cet objectif, cinq 
chantiers ont été définis : Service Desk, support de deuxième ligne avec le 
réseau comme point central, sécurité au sens large du terme avec 
ISO27001 comme ligne directrice, numérisation, et offre d'outils 
collaboratifs intégrés conçus pour permettre la mise en place d'une étroite 
collaboration. 
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Projets Explications 
Service responsable : B&B 
collaboration avec l'INAMI, 
l'AFMPS et l'équipe 
Redesign 

 

En raison des différents mécanismes budgétaires, progiciels comptables et 
systèmes ERP utilisés dans les 3 institutions, différents acteurs (IF, 
contrôleur des engagements, commissaire du gouvernement, etc.), le 
degré de synergie dans ce domaine est plutôt limité. Cependant, les 
directeurs financiers font preuve d'un grand intérêt pour une collaboration. 
 
Les autres projets et programmes du Redesign auront également un impact 
sur le travail des services financiers, tels que l'établissement d'un tableau 
budgétaire transversal et sa transposition dans le budget ou la création 
d'un prestataire de services centralisé et des passerelles et le coût de cette 
collaboration opérationnelle doit être chiffrée et réglée. 
 

 

9.4. Optimaliser la gouvernance transversale du SPF 
  

  
 

Le SPF entend laisser, dans sa gouvernance interne, une grande place à l’autonomie et à la 

responsabilisation des Directions-générales et des services d’encadrement. En respect de la stratégie 

commune et des valeurs du SPF ainsi que des besoins des usagers et partenaires, les services décident en 

toute autonomie des objectifs et projets propres à leurs missions. Néanmoins, une gouvernance 

transversale est nécessaire :  

 Afin de s’assurer d’une certaine cohérence stratégique et méthodologique entre les différents 

services ;  

 Afin de promouvoir les collaborations interservices ;  

 Afin de permettre une décision au niveau de Comité de Direction pour les objectifs faisant appel à des 

ressources communes à savoir, par exemple, le budget de l’ICT, le budget pour le plan de personnel 

ou les besoins en matière de transfert de crédits ;  

 Afin de coordonner le reporting et les relations externes du SPF concernant ses objectifs, ses résultats 

et ses demandes en matière de ressources.   

Pour la période 2019-2021, le SPF travaillera sur les actions suivantes :  

• Simplification du suivi des différents plans d’administration ;  

• Alignement du cycle plan d’administration avec les cycles budgétaires, des ressources ICT et plan 

de personnel ;  

• Alignement de la gestion des risques avec le du cycle plan d’administration : 

• Consolidation de la gestion de projet et de programme. 
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Dans ce contexte, le SPF Santé participera activement et de manière critique à d'autres aspects de la 

gestion des risques, principalement à la remise au CAAF du rapport Art. 7 sur le fonctionnement du 

système de contrôle interne du SPF. En ce qui concerne la gestion des risques, il y a déjà une collaboration 

avec le Service d'audit interne fédéral (FAI) et elle sera poursuivie. 
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Chapitre 10. Modalités d’exécution du 
contrat  
 

Le SPF Santé continuera de mener à bien comme il se doit ses missions de base à l’égard des utilisateurs, 

des ministres compétents pour les politiques de Santé et de ses partenaires, en réalisant le plus grand 

nombre possible de missions récurrentes et de projets décrits dans le contrat d’administration. Le SPF 

mettra tout en œuvre pour créer les conditions favorables en vue de concrétiser ses valeurs, sa vision et 

sa stratégie et à réaliser le plus de projets possibles décrits dans le contrat et le plan d’administration. La 

Ministre de la Santé, avec les autres Ministres et Secrétaires d’Etats responsables pour la Sécurité de la 

Chaîne Alimentaire et pour les différents domaines des politiques environnementales, soutiendra 

pleinement la réalisation des objectifs opérationnels décrits dans le contrat d’administration.  

Le présent contrat sera réalisé en tenant compte de certaines modalités d’exécution 

10.1. Partenariat entre le SPF et l’autorité politique 
 

Les parties contractantes, à savoir le SPF Santé, représenté par le Président du comité de direction et le 

gouvernement, représenté par le ministre de tutelle, s’engagent, en véritables partenaires, à respecter 

ces principes de base.  

Les parties contractantes s’engagent à créer des conditions favorables à l’exécution des engagements 

mutuels définis dans le présent contrat. À cet égard, le respect de la concertation préalable représente 

un facteur de succès critique.  

Les deux parties s’engagent à mettre en place une concertation structurelle et à conclure des accords 

mutuels en tant que partenaires égaux.  

Pour que le service public puisse remplir sa mission de façon qualitative, la ministre de tutelle s’engage à 

lui accorder l’autonomie nécessaire et à mettre à sa disposition les moyens nécessaires et ce, en fonction 

du contexte budgétaire. Ce principe est une condition substantielle pour que le service public puisse être 

tenu au respect des engagements du présent contrat.  

Si, dans le cadre d’une mission légale, le SPF doit collaborer avec un autre service public, les différents 

Ministres et Secrétaires d’Etat compétents pour le SPF s’engagent à créer les conditions nécessaires pour 

garantir cette collaboration. 

Afin que le SPF et le ministre de tutelle puissent tenir les engagements qui découlent du présent contrat 

d’administration de manière correcte et adéquate, le ministre de tutelle organisera une concertation 

relative aux mesures budgétaires et aux mesures en matière de fonction publique qui peuvent avoir un 

impact significatif sur le contrat d’administration en cours. 
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10.2. Définition de priorités annuelles  
 

Le présent contrat définit un plan stratégique à trois ans. Vu l’annualité du Budget fédéral, le SPF Santé 

opérationnalisera annuellement les objectifs stratégiques du contrat d’administration au moyen du plan 

d’administration (BPA) qui contiendra au minimum, pour l’année concernée, … 

 Les projets pouvant être lancés sur base des moyens disponibles ; 

 Les actions et normes de performance pour les tâches récurrentes ;  

 Les délivrables concrets des projets ; 

 Les résultats des concertations avec les différentes cellules stratégiques  

 Les moyens à investir.  

Sur base des résultats obtenus l’année précédente, des priorités politiques définies par les différentes 

cellules stratégiques et des moyens mis à disposition, les objectifs opérationnels pour les missions 

récurrentes et les deadlines pour les projets seront définis dans le plan d’administration.    

Des projets pourront également y être rajoutés ou retirés à la demande des cellules stratégiques ou sur 

initiative du SPF. Pour les projets demandant des ressources transversales (ICT, COM, Logistique, etc.), 

des priorités seront établies afin de permettre une répartition optimale de ces moyens et de ne pas lancer 

des projets sans une assurance certaine d’un support transversal.  

Les objectifs du plan d’administration tiendront également compte des actions pouvant être réalisées 

dans le cadre du plan de personnel annuel.  

En cas de problème constaté lors de la rédaction du BPA, le SPF entamera, le plus rapidement possible, 

les concertations nécessaires avec les cellules stratégiques concernées. 

10.3. Budgets annuels mis à disposition du SPF 
 

Conformément aux décisions du Conseil des ministres, le SPF Santé participera pleinement à la politique 

budgétaire actuelle du Gouvernement fédéral. Le SPF Santé respectera à cet effet les montants 

budgétaires suivants: 

 2019 2020 2021 

Fonctionnement 
(imputation) et 
investissements 

37.027 41.258 37.407 

Personnel 
 

53.950 54.000 54.000 

(Chiffres en milliers d’euros, crédits de liquidation)34 

 

 

                                                           
34 Evolutif : sur base des bilétarles lors du budget initial 2019. 
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Le SPF s’engage également à gérer correctement la comptabilité des Fonds suivants :  

 Fonds environnement (55/8) ; 

 Fonds mécanisme de responsabilisation climat (55/9) ; 

 Fonds des animaux (60/1) ; 

 Fonds des matières premières (60/2) ; 

 Fonds des plantes (60/3). 

La confection des budgets annuels de ces fonds est également un paramètre important dans la définition 

des objectifs annuels du SPF.  

10.4. Echange proactifs d’information 
 

Conformément aux dispositions de l’arrêté royal du 4 avril 2014, les différents Ministres et Secrétaires 
d’Etat compétents pour le SPF, soumettent tout avant-projet de loi ou d’arrêté modifiant la législation 
et/ou la réglementation à appliquer par le service public, à l’avis du comité de direction du service public. 
Dans ce cadre, le ministre de tutelle s’engage à informer le service public des différentes phases 
légistiques pertinentes et à communiquer les éventuelles modifications apportées en cours de procédure.  
  
Les différents Ministres et Secrétaires d’Etat compétents pour le SPF s’engagent à établir des contacts 
avec le SPF, d’une part afin de tenir compte des aspects techniques et de la faisabilité concernant 
l’application des modifications légales et réglementaires envisagées et d’autre part, afin de lui permettre 
de préparer les adaptations nécessaires dans un délai raisonnable et de pouvoir consulter, tôt dans le 
processus, les différents organes d’avis scientifiques et autres. 
 
Après concertation avec le SPF, les différents Ministres et Secrétaires d’Etat compétents pour le SPF 
établissent la date de l’entrée en vigueur des modifications ou nouvelles mesures envisagées, en tenant 
compte notamment du temps nécessaire pour réaliser d’éventuelles adaptations informatiques et 
garantir une information correcte aux personnes intéressées. 
 
Dans ce cadre, les différents Ministres et Secrétaires d’Etat compétents pour le SPF informeront, en temps 
et en heure, le SPF de toute demande d’information ou de décision susceptible d’impacter le 
fonctionnement ou la réalisation des missions du SPF. Les différents Ministres et Secrétaires d’Etat 
compétents pour le SPF s’engagent à communiquer le plus rapidement possible les notifications 
budgétaires prises lors du Conclave budgétaire avec les explications nécessaires ainsi que les questions et 
demandes (questions parlementaires, questions de citoyens ou de stakeholders, questions des cellules 
stratégiques) pour lesquelles le SPF doit apporter une réponse. Le SPF mettra tout en œuvre pour y 
répondre le plus qualitativement possible et ce, dans les délais concertés avec l’autorité politique.  
 
Le SPF s’engage à informer, le plus rapidement possible, l’autorité politique de toute évolution, décision, 
avis susceptible d’impacter la réalisation du présent contrat et/ou des notes de politique générale des 
Ministres et Secrétaires d’Etat compétents pour le SPF.  
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10.5. Adaptation du contrat aux évolutions politiques, budgétaires et 

opérationnelles 
 
Comme prévu par l’article 11bis de l'arrêté royal du 29 octobre 2001 relatif à la désignation et à l'exercice 
des fonctions de management dans les services publics fédéraux et les services publics fédéraux de 
programmation, le SPF Sécurité sociale, la Ministre de la Santé ainsi que les autres Ministres et Secrétaires 
d’Etat compétents peuvent demander tous les trois mois une modification du présent contrat. Le contrat 
d'administration est également réévalué chaque année sur base du rapport concernant l'exécution du 
contrat d'administration.  
  
Les propositions de modification seront envoyées à la Ministre de la Santé qui communiquera cette 
proposition de modification au(x) aux autres Ministres et Secrétaires d’Etat compétents. Conformément 
à l’article 11bis de l'arrêté royal du 29 octobre 2001, ceux-ci auront dix jours pour formuler leur avis. Passé 
ce délai, l'avis n'est plus requis.  
 

 Adaptations opérationnelles : les adaptations opérationnelles des indicateurs ou des projets, seront 
envoyées au Ministre ou Secrétaire d’Etat compétent qui, en concertation avec la Ministre de la Santé 
et les autres Ministres et Secrétaires d’Etat compétents, rendra sa décision endéans les 30 jours 
ouvrables. Au-delà du délai de 30 jour ouvrable, et en l’absence de décision, les adaptations seront 
considérées comme approuvées ; 
 

 Adaptations d’ordre budgétaire : la Ministre de la Santé informera le plus rapidement possible le SPF 
de toute décision susceptible de modifier le (l’exécution du) budget 2019-2021 du SPF. Le SPF 
communiquera le plus rapidement possible l’impact des décisions budgétaires sur (la réalisation de) 
ses missions et de son contrat d’administration.   
  
Le SPF privilégiera avant tout les redistributions internes, afin de trouver des solutions pour les 
missions et objectifs dont la mise en œuvre serait menacée par les moyens de fonctionnement mis à 
disposition du SPF. La Ministre de la Santé publique soutiendra les solutions internes proposées par 
le SPF Santé.  
 
Dans ce cadre, il est nécessaire à cet effet que le SPF dispose d’une flexibilité suffisante et réelle en 
ce qui concerne sa gestion budgétaire, à savoir qu’il doit réellement être en mesure d’effectuer des 
transferts au sein des crédits de personnel, de fonctionnement et d’investissement et ce, en tenant 
compte du principe de spécialité de la réglementation budgétaire. Le SPF Santé et la Ministre de la 
Santé soutiendront proactivement toute discussion transversale concernant la responsabilisation des 
SPF.   
 
Si le SPF peut effectuer ces transferts selon ces principes, seul(e)s les projets ou missions à risque pour 
lesquel(le)s une redistribution interne n’est pas possible seront communiqué(e)s au Gouvernement 
fédéral, en vue d’une solution budgétaire.   
 
Si malgré cette concertation, la politique budgétaire de l’Etat ne permet pas de respecter le cadre 
budgétaire fixé dans le présent contrat, pour autant que ces décisions budgétaires menacent la 
réalisation de missions, objectifs et projets compris dans le présent contrat et à condition qu’on ne 
puisse pas trouver de solutions internes au sein du SPF, la Ministre de la Santé veillera à ce que le SPF 
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Santé puisse adapter les objectifs de son contrat en concertation avec les autres Ministres et 
Secrétaires d’Etat compétents. 

 

 Adaptations en cas de nouvelle(s) mission(s) ou tâche(s) : le SPF Santé mettra tout en œuvre pour 
exercer au mieux les nouvelles missions ou tâches qui lui sont confiées après la conclusion du présent 
contrat d’administration. Celles-ci feront l’objet d’une modification du présent contrat.   

  
La Ministre la Santé veillera à ce que le Gouvernement fédéral informe dès que possible le SPF Santé 
sur son intention d’attribuer de nouvelles missions ou tâches au SPF et à ce que le Gouvernement 
fédéral implique ce dernier dans les discussions relatives à leur mise en œuvre concrète. Le SPF Santé 
communiquera dès que possible, après avoir été informé, l’impact des décisions politiques relatives 
aux nouvelles tâches ou missions sur les missions existantes, leur exécution, la stratégie et le budget 
2019-2021.  

  
Si malgré cette concertation, les décisions d’attribuer de nouvelles tâches ou missions au SPF 
menacent la réalisation de missions, objectifs et projets compris dans le présent contrat et à condition 
qu’on ne puisse pas trouver de solutions internes au sein du SPF, la Ministre de la Santé veillera à ce 
que le SPF Santé puisse adapter les objectifs de son contrat en concertation avec les autres Ministres 
et Secrétaires d’Etat compétents. 

 

10.6. Suivi du contrat et du plan d’administration 
 
Les Ministres et Secrétaires d’Etat compétents ainsi que le SPF s’engagent à suivre attentivement la 
réalisation des objectifs et l’exécution des projets tels que décrits dans le contrat d’administration et les 
différents plans d’administration. 
 
Le SPF Santé suivra attentivement la mise en œuvre des objectifs opérationnels décrits dans le contrat 
d’administration et le plan d’administration en utilisant les principes SMART. Le reporting sur les résultats 
se fera via un reporting annuel pour l’année 2019 et semestriel pour les années 2020 à 2021, en fonction 
des avancées du projet « Modèle de gestion de l’organisation ».  
 
A côté de ces reporting consolidés, des réunions de suivi seront organisées avec les cellules stratégiques 
de chaque Ministre ou Secrétaire d’Etat compétent concernant les projets, objectifs et dossiers relevant 
de ses compétences.  
 

10.7. Implication forte des mandataires 
 
Les mandataires du SPF s’engagent à apporter un soutien maximal à la réalisation des objectifs du présent 

contrat et à entreprendre les démarches nécessaires pour renforcer les synergies internes et externes 

permettant d’augmenter l’efficience et enregistrer des gains d’efficience, à tendre vers l’innovation et à 

développer les étapes nécessaires pour garantir une prestation de service accessible et de qualité, en 

accord et en harmonie avec les besoins et les attentes des collaborateurs du SPF, des utilisateurs et des 

parties prenantes.  
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Conformément à l’article 16bis l’Arrêté royal du 29 octobre 2001 et à l’article 16 de l’Arrêté royal du 2 
octobre 2002, les évaluations des mandataires se fera  notamment sur base de la réalisation des objectifs 
stratégiques ou opérationnels définis dans le contrat d’administration et le plan d’administration et dont 
la responsabilité de la réalisation est confiée au titulaire de la fonction de management et de la manière 
dont ces objectifs ont ou n’ont pas été atteints. Dans ce cadre, le SPF apportera une attention toute 
particulière… 

 A la réalisation des missions et projets identifiés comme étant sous leur responsabilité dans le présent 
contrat ; 

 A la réalisation des projets et programmes transversaux ; 

 A la participation à l’optimalisation du fonctionnement du Comité de Direction.  
 
Lors de l’évaluation du contrat d’administration et des mandataires du SPF, il sera tenu compte de 
l’adaptation intermédiaire des objectifs et du budget, de la réalisation effective des recrutements prévus 
dans le plan de personnel, de facteurs structurels susceptibles d’influencer l’ampleur et la complexité du 
travail, ainsi que de la répercussion des décisions du Gouvernement fédéral (en matière de politique de 
Santé et budgétaire). Il sera également tenu compte de la collaboration qui aura été apportée par les 
différents partenaires du SPF. 
 

 

 

 

 

   

 


